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LA

CITÉ ANTIQUE

INTRODUCTION

De la nécessité d'étudier les plus vieilles croyances des anciens

pour connaître leurs institutions..

On se propose de montrer ici d'après quels principes et par

quelles règles la société grecque et la société romaine se sont

gouvernées. On réunit dans la même étude les Romains et les

Grecs, parce que ces deux peuples, qui étaient deux branches

d'une même race, et qui parlaient doux idiomes issus d'une

môme langue, ont eu aussi un fonds d'institutions communes
et ont traversé une série de révolutions semblable.'?.

On s'attachera surtout à faire ressortir les différences radi-

cales et essentielles qui distinguent à tout jamais ces peuples

anciens des sociétés modernes. iN'otre système d'éducation, qui

nous fait vivre dès l'enfance au milieu des Grecs et des Romains,

nous habitue à les comparer sans cesse h nous, à juger leur

histoire d'après la nôtre et à explitiuer nos révolutions par les

leurs. Ce que nous tenons d'eux et ce qu'ils nous ont légué

nous fait croire qu'ils nous rcsseiublaient; nous avons quel-

que peine à les considérer comme des peuples étrangers; c'est
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presque toujours nous que nous voyons en eux. De là sont

Tenues beaucoup d'erreurs. Nous ne manquons guère de nous

tromper sur ces peuples' anciens quand nous les regardons à

travers les opinions et les faits de notre temps.

Or les erreurs en cette matière ne sont pas sans danger.

L'idée que l'on s'est faite de la Grèce et de Rome a souvent

troublé nos générations. Pour avoir mal observé les institu-

tions de la cité ancienne , on a imaginé de les faire revivre

chez nous. On s'est fait illusion sur la liberté chez les anciens,

et pour cela seul la liberté chez les modernes a été mise en péril.

Nos quatre-vingts dernières années ont montré clairement

que l'une des grandes difficultés qui s'opposent à la marche

de la société moderne est ,1'habitude qu'elle a prise d'avoir

toujours l'antiquité grecque et romaine devant les yeux.

Pour connaître la vérité sur ees peuples anciens, il est sage

de les étudier sans songer à nous, comme s'ils nous étaient

tout à fait étrangers, avec le même désintéressement et l'es-

prit aussi libre que nous étudierions l'Inde ancienne ou l'Arabie.

Ainsi observées, la Grèce et Rome se présentent à nous avec

un caractère absolument inimitable. Rien dans les temps mo-

dernes ne Jeur ressemble. Rien dans l'avenir ne pourra leur

ressembler. Nous essayerons de montrer par quelles règles

ces sociétés étaient régies, et l'on constatera aisément que les

mêmes règles ne peuvent plus régir l'humanité.

D'oiî vient cela ? Pourquoi les conditions du gouvernement

deà hommes ne sont-elles plus les mêmes qu'autrefois? Le»

grands changements qui paraissent de temps en temps dans

la constitution des sociétés ne peuvent être l'effet ni du hasard,

ni de la force seule. La cause qui les produit doit être puis-

sante, et cette cause doit résider dans l'homme. Si les lois de

l'association humaine rie sont plus les mêmes que dans l'an-

tiquité, c'est qu'il y a dans l'homme quelque chose de changé.

Nous avons en effet une partie de notre être qui se modifie

de siècle en siècle; c'est notre intelligence. Elle est toujours

en mouvement, presque toujours en progrès, et à cause

d'elle, nos institutions et nos lois sont sujettes au changement.

L'homme ne pense plus aujour J hui ce qu'il pensait il y a
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ringt-cinq siècles, et c'est pour cela qu'il ne se gouverne plus

comme il se gouvernait.

L'histoire de la Grèce et de Rome est un témoignage et un

exemple de l'étroite relation qu'il y a toujours entre les idées

de l'intelligence humaine et l'état social d'un peuple. Regardez

les institutions des anciens sans penser à leurs croyances, vous

les trouvez obscures, bizarres, inexplicables. Pourquoi des

patriciens et des plébéiens, des patrons et des clients, des eu-

patrides et des thètes, et d'où viennent les différences natives

et ineffaçables que nous trouvons entre ces classes? Que signi-

fient ces institutions lacédémoniennes qui nous paraissent si

contraires à la nature? Comment expliquer ces bizarreries

iniques de l'ancien droit privé : à Gorinthe, à Thèbes, défense

de vendre sa terre; à Athènes, à Rome, inégalité dans la suc-

cession entre le frère et la sœur? Qu'est-ce que les juriscon-

Eultes entendaient par Vagnation, par la gens? Pourquoi ces

révolutions dans le droit, et ces révolutions dans la politique?

Qu'était-ce que ce patriotisme singulier qui effaçait quelque-

fois tous les sentiments naturels? Qu'entendait-on par cette

liberté dont on parlait sans cesse ? Comment se fait-il que des

institutions qui s'éloignent si fort de tout ce dont nous avens

l'idée aujourd'hui aient pu s'établir et régner longtemps?

Quel est le principe supérieur qui leur a donné l'autorité sur

l'esprit des hommes?
Mais en regard de ces institutions et de ces lois, placez les

croyances; les faits deviendront aussitôt plus clairs, et leur

-explication se présentera d'elle-même. Si, en remontant aux

premiers âges de cette race, c'est-à-dire au temps où elle fonda

ses institutions, on observe l'idée qu'elle se faisait de l'être

humain, de la vie, de la mort, de la seconde existence, du prin-

cipe divin, on aperçoit un rapport intime entre ces opinions e'

les règles antiques du droit privé, entre les rites qui déri-

vèrent de ces croyances et les institutions politiques.

La comparaison des croyances et des lois montre qu'une

religion primitive a constitué la famille grecque et romaine, a

établi le mariage et l'autorité paternelle, a fixé les rangs de la

parenté, a consacré le droit de propriété «t le dr<ût d'héritage
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Cette même religion, après avoir élargi et étendu la familla,

formé une association plus grande, la cité, et a régné en elle

comme dans la famille. D'elle sont venues toutes les institu-

tions comme tout le droit privé des anciens. C'est d'elle que la

cité a tenu ses principes, ses règles, ses usages, ses magistra-

tures. Mais avec le temps ces vieilles croyances se sont modi-

fiées ou effacées ; le droit privé et les institutions politiques se

sont modifiées avec elles. Alors s'est déroulée la série des ré-

volutions, et les transformations sociales ont suivi régulière-

ment les transformations de l'intelligence.

11 faut donc étudier avant tout les croyances de ces peuples.

Les plus vieilles sont celles qu'il nous importe le plus de con-

naître. Car les institutions et les croyances que nous trouvons

aux belles époques de la Grèce et de Rome ne sont que le

développement de croyances et d'institutions antérieures ; il en

faut chercher les racines bien loin dans le passé. Les popula-

tions grecques et italiennes sont infiniment plus vieilles que

Romulus et Homère. C'est dans une époque plus ancienne,

dans une antiquité sans date, que les croyances se sont formées

et que les institutions se sont ou établies ou préparées.

Mais quel espoir y a-t-i,l d'arriver à la connaissance de ce

assé lointain? Qui nous dira ce que pensaient les hommes,

dix ou quinze siècles avant notre ère? Peut-on retrouver ce

qui est si insaisissable et si fugitif, des croyances et des opi-

nions? Nous savons ce que pensaient les Aryas de l'Orient, il

y a trente -cinq siècles; nous le savons par les hymnes des

Védas, qui sont assurément fort antiques, et par les lois de

Manou qui le sont moins, mais où l'on peut distinguer des

passages qui sont d'une époque extrêmement reculée. Mais où

sont les hymnes des anciens Hellènes? Ils avaient, comme les

Italiens, des chants antiques, de vieux livres sacrés; mais de

tout cela il n'est rien parvenu jusqu'à nous. Quel souvenir

peut-il nous rester de ces générations qui ne nous ont pas

laissé un seul texte écrit?

Heureusement, le passé ne meurtjamais complètement poux

l'homme. L'homme peut bien l'oublier, mais il le garde tou-

joure en lui. Car, tel qu'il est lui-même à chaque époque, il
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est le produit et le résumé de toutes les époques antérieures.

S'il descend en son âme, il peut y retrouver et distinguer ces

différentes époques d'après ce que chacune d'elles a laissé

en lui.

Observons les Grecs du temps de Périclès, les Romains du

temps de Cicéron; ils portent en eux-mêmes les marques au-

thentiques et les vestiges certains des siècles les plus reculés.

Le contemporain de Cicéron (je parle surtout de l'homme du

peuple) a l'imagination pleine de légendes; ces légendes lui

viennent d'un temps très-antique et elles portent témoignage

de la manière de penser de ce temps-là. Le contempoiain de

Cicéron se sert d'une langue dont les radicaux sont infiniment

anciens; cette langue, en exprimant les pensées des vieux âges,

s'est modelée sur elles, et elle en a gardé l'empreinte qu'elle

transmet de siècle en siècle. Le sens intime d'un radical peut

quelquefois révéler une ancienne opinion ou un ancien usage
;

les idées se sont transformées et les souvenirs se sont évanouis
;

mais les mots sont restés, immuables témoins de croyances

qui ont disparu. Le contemporain de Cicéron pratique des

rites dans les sacrifices, dans les funérailles, dans la cérémonie

du mariage; ces rites sont plus vieux que lui, et ce qui le

prouve, c'est qu'ils ne répondent plus aux croyances qu'il a.

Mais qu'on regarde de près les rites qu'il observe ou les for-

mules qu'il récite, et on y trouvera la marque de ce que les

ommes croyaient quinze ou vingt siècles avant lui.
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CHAPITRE PREMIER

CSroyances Bnr l'âme et sur la mort.

Jusqu'aux derniers temps de l'histoire de la Grèce et de

Rome, on voit persister chez le vulgaire un ensemble de pen-

sées et d'usages qui dataient assurément d'une époque très-

éloignée et par lesquels nous pouvons apprendre quelles opi-

nions l'homme se fit d'abord sur sa propre nature, sur son

âme, sur le mystère de la mort.

Si haut qu'on remonte dans l'histoire de la race indo-euro-

péenne, dont les populations grecques et italiennes sont des

branches, on ne voit pas que cette race ait jamais pensé

qu'après cette courte vie tout fût fini pour l'homme. Les plus

anciennes générations, bien ayant qu'il y eût des philosophes,

ont cru à une seconde existence après cello-ci. Elles ont envi-

sagé la mort, non comme une dissolution de l'être, mais

comme un simple changement de vie.

Mais en quel lieu et de quelle manière se passait cette

seconde existence? Croyait-on que l'esprit immortel, une fois

échappé d'un corps, allait en animer un autre? Non; la

croyance à la métempsycose n'a jamais pu s'enraciner dans les

esprits des populations gréco- italien nés; elle n'est pas non

plus la plus ancienne opinion des Aryas de l'Orient, puisque

les hymnes des Védassont en opposition avec elle. Croyaitr-on

que l'esprit montait vers le ciel, vers la région de la lumière?
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Pas davantage ; la pensée que les âmes entraient dans une

demeure céleste est d'une époque relativement récente en

Occident ; le séjour céleste n'était regardé que comme la

récompense de quelques grands hommes et des bienfaiteurs

de l'humanité. D'aprè^ les plus vieilles croyances des Italiens

et des Grecs, ce n'était pas dans un monde étranger à celui-ci

que l'âme allait passer sa seconde existence -, elle restait tout

près des hommes et continuait à vivre sous la terre *.

On a même cru pendant fort longtemps que dans cette

seconde existence l'âme restait associée au corps. Née avec

lui, la mort ne l'en séparait pas; elle s'enfermait avec lui dans

le tombeau.

Si vieilles que soient ces croyances, il nous en est resté des

témoins authentiques. Ces témoins sont les rites de la sépul-

ture, qui ont survécu de beaucoup à ces croyances primitives,

mais qui certainement étaient nés avec elles et peuvent nous

les faire comprendre.

Les rites de la sépulture montrent clairement que lorsqu'on

mettait un corps au sépulcre, on croyait en même temps y

mettre quelque chose de vivant. Virgile, qui décrit toujours

avec tant de précision et de scrupule les cérémonies religieuses,

termine le récit des funérailles de Polydore par ces mots:

Nous enfermons l'âme dans le tombeau. » La même expres-

sion se trouve dans Ovide et dans Pline le Jeune; ce n'est pas

qu'elle répondît aux idées que ces écrivains se faisaient de

l'âme, mais c'est que depuis un temps immémorial elle s'était

perpétuée dans le langage, attestant d'antiques et vulgaires

croyances'.

1. Sub terra cemebant reliquam vitam agi morluorum. Cicéron, Tuse..

I, 16. Cette croyance était si forte, ajoute Cicéron, que, même lorsque l'usage de

rûler les corps s'établit, on continua à croire que les morts vivaient sons la terre.

- Cf. Euripide, Alresle, 16S ; Hêcube, passim.

2. Virgile, En., III, 67 : animamque sepulcro condimus. — Ovide, Fast., V,

451 : tumulo fralernas condidit umbras. — Pline, Ep., VII, 27 : mânes rite

eonditi. — La description de Virgile se rapporte à l'usage des cénotaphes ; il

était admis que lorsqu'on ne pouvait pas retrouver le corps d'un parent, on lui

faisait une cérémonie qui reproduisait exactement tous les rites de la sépulture,

et l'on croyait par là enfermer, à défaut du corps, l'âme dans le tombeau. Euripide,

Hélène, 1061,1240. Scholiast. ad Pindar. Pyth., IV, 3S4. Virgile, VI, 50 b ;

XII, 214.



CHAP. 1. CROYANCES SUR LAME ET SUR LA MORT. ^9

Celait nne coutume, à la fin de la cérémonie funèbre, d'appe-

ler trois fois l'âme du mort par le nom qu'il avait porté. On lui

souhaitait de vivre heureuse sous la terre. Trois fois on lui

disait : Porte-toi bie«. On ajoutait : Que la terre te soit légère*.

Tant on croyait que l'être allait continuer à vivre sous cette

terre et qu'il y conserverait le sentiment du bien-être et de la

souffrance I On écrivait sur le to-mbeau que l'homme repo-

sait là; expression qui a survécu à ces croyances et qui de

siècle en siècle est arrivée jusqu'à nous. Nous l'employons

encore, bien que personne aujourd'hui ne pense qu'un être

immortel repose dans un tombeau. Mais dans l'antiquité on

croyait si fermement qu'un homme vivait là, qu'on ne man-
quait jamais d'enterrer avec lui les objets dont on supposait

qu'il avait besoin, des vêtements, des vases, des armes ". On
répandait du vin sur sa tombe pour étancher sa soif; on y
plaçait des aliments, pour apaiser sa faim'. On égorgeait des

chevaux et des esclaves, dans la pensée que ces êtres enfermés

avec le mort le serviraient dans le tombeau, comme ils avaient

fait pendant sa vie *. Après la prise de Troie, les Grecs vont

retourner dans leur pays; chacun d'eux emmène sa belle cap-

tive ; mais Achille, qui est sous la terre, réclame sa captive

aussi, et on lui donne Polyxène ".

Un vers de Pindare nous a conservé un curieux vestige de

t. Iliade, XXIII, 221. Euripide, /Kceste, 479 : Koûipaioi x»iv lie«vw9«v ««'«i. Pan-

anias. II, 7, 2. — Ave atque vale, Catulle, G. 10. Servius, ad ^neid., Il, 640;

111,68; XI, 97. Ovide, Fast., IV, 852; Métam., X, 62. — St< tibi terraltvis, te-

nuem et tine pondère terram ; Juvénal, VII, 207 ; Martial, I, 89 ; V, 35 ;

IX, 30.

2. Euripide, Alcesle, 637, 63S ; Oresle, 1416-1418. Virgile, £n., VI 221 ; Xi
191-196.— L'ancien usage d'apporter des dons aux morts est attesté pour Athènes,

par Thucydide, II, 34 ; «Isçipu tû lautoû îxairto;. La loi de Selon défendait d'en-

rrerplus de trois vêlements avec le mort (Plutarque, Solon, 21). Lucien parle

encore de cet usage : t Que de vêtements et de parures n'a-t-on pas brûlés ou

enterrés avecles morts comme s'ils 'devaient s'en servir sous la terre! » — Encore

aux funérailles de César, dans une époque de grande superstition, l'antique usage

fui observé; on porta au bûcher les munera, vêteraenis, armes, bijoux (Suétone,

César, 84); Cf. Tacite, Ann., III, 3.

S, Euripide, Iphig. en Tauride, 163. Virgile, in., V, 76-80; VI, J25.

4. Iliade, XXI, 27-28; XXIII, 165-176. Virgile, En., X. it9-S30 ; XI, •••

tf»7. — Même usage en Gaule, César, B. G., V, 17.

5. Saripide, Hécubt, 40-41 ;'107-11S; «37-638.
]
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ces pensées des anciennes générations. Phryxos avait été con-

traint de quitter la Grèce et avait fui jusqu'en Colchide. Il était

mort dans ce pays; mais tout mort qu'il était, il voulait

revenir en Grèce. Il apparut donc à Pélias et lui prescrivit

d'aller en Colchide pour en rapporter son âme. Sans doute

cette âme avait le regret du sol de la patrie, du tombeau de la

famille; mais attachée aux restes corporels, elle ne pouvait

pas quitter sans eux la Colchide*.

De cette croyance primitive dériva la nécessité de la sêpul-

/-ture. Pour que l'âme fût fixée dans cette demeure souterraine

qui lui convenait pour sa seconde vie, il fallait que le corps,

^auquel elle restait attachée, fût recouvert de terre. L'âme qui

n'avait pas son tombeau n'avait pas de demeure. Elle était er-

rante. En vain aspirait-elle au repos, qu'elle devait aimer

après les agitations et le travail de cette vie; il lui fallait errer

toujours, sous forme de larve ou de fantôme, sans jamais

s'arrêter, sans jamais recevoip' les offrandes et les aliments

dont elle avait besoin. Malheureuse, elie devenait bientôt mal-

faisante. Elle tourmentait les vivants, leur envoyait des ma-

ladies, ravageait leurs moissons, les effrayait par des appari-

tions lugubres, pour les avertir de donner la sépulture à son

corps et à elle-même. De là est venue la croyance aux reve-

nants*. Toute l'antiquité a été persuadée que sans la sépulture

l'âme était misérable, et que par la sépulture elle devenait à

jamais heureuse. Ce n'était pas pour l'étalage de la douleur

qu'on accomplissait la cérémonie funèbre, c'était pour le repos

et le bonheur du mort*.

Remarquons bien qu'il ne suffisait pas que le corps fût mis

en terre. Il fallait encore observer des rites traditionnels et

prononcer des formules déterminées. On trouve dans Plante

l'histoire d'un revenant* ; c'^st une âme qui est forcément

1. Pindare, Pyihiq., IV. 384, édit. Heyoe; voir le Scholiast«.

î. Cicéron, Tuscvilaneê, I, »6. Euripide, Troad., 1085. Hérodote, V, 92. Virgile

VI, 371, 879. Horace, Odes, I, 23. Ovide, Fasl., V, 483 Pline, Epitt., VII, »7.

S:iétone, Calig., S9. Serrios, ad /En., III, 6S.

S. Iliade, XXII, S&8 ; Odynaée, XI, T>.

4. Plaute, itfM(«ttart«, III, a.
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MTantô, parce que son corps a été mis en terre sans que les

rites aient été observés. Suétone raconte que le corps de Cali-

gula ayant été mis en terre sans que la cérémonie funèbre fût

accomplie, il en résulta que son âme fut errante et qu'elle

apparut aux vivants, jusqu'au jour où Ton se décida à déteiyer

le corps et à lui donner une sépulture suivant les règles'. Ces

deux exemples montrent clairement quej effet on attribuait aux

rites et aux formules de la cérémonie funèbre. Puisque sans

eux les âmes étaient errantes et se montraient aux vivants,

c'est donc que par eux* elles étaient fixées et enfermées dans

leurs tombeaux. Et de même qu'il y avait des formules qui

avaient cette vertu, les anciens en possédaient d'autres qui

avaient la vertu contraire, celle d'évoquer les âmes et de les

faire sortir momentanément du sépulcre.

On peut voir dans les écrivains anciens combien l'homme

était tourmenté par la crainte qu'après sa mort les rites ne

fussent pas observés à son égard. C'était une source de poi-

gnantes inquiétudes*. On craignait moins la mort que la priva-

tion de sépulture. C'est qu'il y allait du repos et du bonheur

-

éternel. Nous ne devons pas être trop surpris de voir les Athé-

niens faire périr des généraux qui, après une victoire sur

mer, avaient négligé d'enterrer les morts. Ces généraux,

élèves des philosophes, distinguaient peut-être l'âme du corps

et comme ils ne croyaient pas que le sort de l'une fiït attaché

au sort de l'autre, il leur avait semblé qu'il importait assez peu

à un cadavre de se décomnoser dans la terre ou dans l'eau. Ils

i. Saétone, Caligitla, S9 ; Satie constat, priusquam id fieret, hortorum
custodes wnbrif inquxetatot.,.. nullam noctem sine aliquo terrore trans-
actam.

2. Voyez, dans VlHade, XXII, 338-344, Hector demandant à son vainqueur de

ne pas le prWer de la sépulture : « Je t'en supplie par tes genoux, par ta vie, par

tes parents, ne livre pas mon corps aux chiens près des vaisseaux des Grecs;

accepte l'or que mon père t'offrira en abondance et rends-lui mon corps, afln qii

les Troyens et les Troyennes me donnent ma part des honneurs du bûcher. » —
De même, dans Sophocle, Antigone affronte la mort « pour que son frère ne

reste pas sans sépuliure » (Soph., Antigone, 467). — Le même sentiment est

exprimé par Virgile, IX, 213; Horace, Odes, I, 18, v. 24-36; Ovide, Iléroide»,

X, 119-131; Tristes, III, S, 4&. — De même, dan* les imprécations, ce qu'on

souhaitait de plus horrible k an eBaciui, c'était de moarir sans sépulture

(Virgile, En., IV, 63«),
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n^avaient donc pas bravé la tempête pour la vaine formalité de

recueillir et d'ensevelir leurs morts. Mais la foule qui, môme
à Athènes, restait attachée aux vieilles croyances, accusa ses

/généraux d'impiété et les fit mourir. Par leur victoire ils

avaient sauvé Athènes ; mais par leur négligence ils avaient

perdu des milliers d'âmes. Les parents des morts, pensant au

long supplice que ces âmes allaient souffrir, étaient venus au

tribunal en vêtements de deuil et avaient réclamé vengeance*.

Dans les cités anciennes la loi frappait les grands coupables

d'un châtiment réputé terrible, la privation de sépulture *. On

punissait ainsi l'âme elle-même, et on lui infligeait un supplice

presque éternel.

Il faut observer qu'il s'est établi chez les anciens une autre

opinion sur le séjour des morts. Ils se sont figuré une région,

souterraine aussi, mais infiniment plus vaste que le tombeau,

où toutes les âmes, loin de leur corps, vivaient rassemblées,

et oi!i des peines et des récompenses étaient distribuées suivant

la conduite que l'homme avait menée pendant la vie. Mais

les rites de la sépulture, tels que nous venons de les décrire,

sontmanifestement en désaccord avec ces croyances-là : preuve

certaine qu'à l'époque où ces rites s'établirent, on ne croyait

pas encore au Tartare et aux champs Élysées. L'opinion pre-

mière de ces antiques générations fut que l'être humain vivait

dans le tombeau, que l'âme ne se séparait pas 'du corps et

qu'elle restait fixée à cette partie du sol où les ossements

étaient enterrés. L'homme n'avait d'ailleurs au jun compte à

rendre de sa vie antérieure. Une fois mis au tombeau, il

n^'avait à attendre ni récompenses ni supplices. Opinion gros-

sière assurément, mais qui est l'enfance de la notion de la vie

future.

L'être qui vivait sous la terre n'était pas assez dégagé de^

l'humanité pour n'avoir pas besoin de nourriture. Aussi à cer-

tains jours de l'année portait-on un repas à chaque tombeau'.

1. Xénophon, Helléniques, I, 7.

2. Eschyle, Sept contre Thibe», 1013. Sophocle, Antigone, 198. Euripide.

Phin., 1627-1632. — Cf. Lysias, Epitaph, 7-9. Toutes les cités anciennes ajou-

taient au supplice des grands criminels la privation de la sépulture.

3. Gela s'appelait «n latin inftria* ferre, parentare, ferre eiAemmia. Cicé-
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Ovide et Virgile nous ont donné la description de cette

cérémonie dont l'usage s'était conservé intact jusqu'à leur épo-

que, quoique les croyances se fussent déjà transformées. Ils

nous montrent qu'on entourait le tombeau de vastes guir-

landes d'herbes et de fleurs, qu'or y plaçait des gâteaux, des

fruits, du sel, et qu'on y versait du lait, du vin, quelquefois le

sang d'une victime^

On se tromperait beaucoup si l'on croyait que ce repas

funèbre n'était qu'une sorte de commémoration. La nourriture

que la famille apportait était réellement pour le mort, exclu-

sivement pour lui. Ce qui le prouve, c'est que le lait et le vin

étaient répandus sur la terre du tombeau ; qu'un trou était

creusé pour faire parvenir les aliments solides jusqu'au mort:

que, si l'on immolait une victime, toutes les chairs en étaient

brûlées pour qu'aucun vivant n'en eût sa part; que l'on

prononçait certaines formules consacrées pour convier le mort

à manger et à boire; que, si la famille entière assistait à ce

repas, encore ne touchait-elle pas aux mets; qu'enfin, en se

ron, De legibus, II, 21 ; majores nostri morluis parentaH voluerunt. Lucrèce,

m, 52 : Parentanl et nigras mactant pecudes et Manibu* divis inferias
mitlunt. Virgile, En., VI, 380 : tumulo solemnia mittent ; IX, 214 : absenti

ferai inferias decorelque sepulcro. Ovide, Amor., I, 13, 3 : annua solemni
cœde parental avis. — Ces offrandes auxquelles les morts avaient droit s'appe-

laient Manium jura, Cicéron, De legib., II, 21. Cicéron y fait allusion dans le

pro Flacco, 38, et dans la première Philippique,6. — Ces usages étaient encore

observés au temps de Tacite {Hisl., II, 95); Tertallien les attaque comme étant

encore en pleine vigueur de son temps : Defunctis parentant, quos escam
desiderare prœsumani {De resurr. carnis, I) ; Defunctos vocas securos, si

quando extra portam cum obêoniis et matteis parentans ad busta recedit (De
tMttm. animée, 4).

Solemnes tum forte dapes et tristia dona

Libabat cineri Andromache manesque vocabat

Hectoreum ad tumulum. (Virgile, En., III, 301-SOS.)

— Hic duo rite mero libans carchesia Baccho

Fundit faumi, duo lacté novo, duo sanguine sacro

Purpureisque jacit flores ac talia fatur :

Salve, sancte parens, animaeque umbraeque paieras.

(Virgile, En., V, 7»-81.)

Est honor et tumulis ; animas placate pateraas.

.... Et sparMB fruges parcaque mica sslis

hqM BMTO molliu eerea vioUeqae solata.

(Onde, Fasl., Q, M»-S42).
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retirant, on avait grand soin de laisser un peu de lait et quel-

ques gâteaux dans des vases, et qu'il y avait grande impiété h

ce qu'un vivant touchât à cette petite provision destinée aux

besoins du mort.

Ces vieilles croyances ont persisté longtemps, et l'expres-

sion s'en retrouve encore chez les grands écrivains de la

Grèce. « Je verse sur la terre du tombeau, dit Iphigénie dans

Euripide, le lait, le miel, le vin, car c'est avec cela qu'on ré-

jouit les morts'..» — «Fils de Pelée, dit Néoptolème, reçois

ce breuvage qui plaît aux morts, viens et bois ce sang*. »

Electre verse les libations et dit : « Le breuvage a pénétré la

terre, mon père l'a reçu*. » Voyez la prière d'Oreste à son

père mort : « mon père, si je vis, tu recevras de riches ban-

quets; mais si je meurs, tu n'auras pas ta part des repas fu-

meux dont les morts se nourrissent*. » Les plaisanteries de

Lucien attestent que ces usages subsistaient encore de son

temps : « Les hommes s'imaginent que les âmes viennent

d'en bas vers les dîners qu'on leur apporte, qu'elles se réga-

lent de la fumée des viandes et qu'elles boivent le vin ré-

pandu sur les fosses". » Chez les Grecs, en avant de chaque

tombeau il y avait un emplacement qui était destiné à l'immo-

lation de la victime et à la cuisson de sa chair «. Le tombeau

romain avait de même sa culina, espèce de cuisine d'un genre

particulier et uniquement à l'usage du mort'. Plutarque ra-

conte qu'après la bataille de Platée les guerriers morts ayant

1. Euripide, Iphigénie en Tauride, 157-16S.

2. Euripide, Hécube, 536 ; Éleclre, 505 et suiT.

3. Eschyle, Choéphores, 162.

4. Eschyle, Choéphores, 482-484. — Dans les PeràM, Eschyle prête i Atossa

ItBidâes des Grecs : < J'apporte '^ mon époux ces mets qui réjouissent. les morts,

le lait, le miel doré, le fruit de la vigne ; appelons l'âme de Darius et versons

tes breuvages que boira la terre et qui pénétreront chez les dieux d'en bas ».

(Perses, 610-620). — Lorsque les victimes étaient offertes aux divinités du ciel,

la chair était mangée par les mortels ; mais lorsqu'elles étaient offertes aux morts,

[a chair était brûlée tout entière (Pausanias, II, 10).

5. Lucien, Choron, 22, — Ovide, Fastu, II, 566 : poiilo poêàlur wnbra
tibo.

6. Lucien, Char<yi\, c. 22 : « Us creusent des fosses près des tombe* et ils

ont cnire des nwts pour let morts. »

1. t-Vstus, V. culina : cuUna vocatur locuê *n fuo epula in funere c^m*-

Ouruniur.
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éi& enterrés sur le lieu du combat, les Platéens s'étaient en-

gagées à leur offrir chaque année le repas funèbre. '^En consé-

q'icnce, au jour anniversaire, ils se rendaient en grande pro-

cession, conduits.par leurs premiers magistrats, vers le tertre

sous lequel reposaient les morts. Ils leur offraient du lait, du

vin, de l'huile, des parfums, et ils immolaient une victime.

Quand les aliments avaient été placés sur le tombeau, les Pla-

téens prononçaient une formule par laquelle ils appelaient les

morts à venir prendre ce repas. Cette cérémonie s'accomplis-

sait encore au temps de Plutarque, qui put en voir le six-cen-

tième anniversaire*. Lucien nous dit quelle est l'opinion quia

engendré tous ces usages. « Les morts, écrit-il, se nourrissent

des mets que nous plaçons sur leur tombeau et boivent le vin

que nous y versons ; en sorte qu'un mort à qui l'on n'offre

rien, est condamné à une faim perpétuelle*. »

Voilà des croyances bien vieilles et qui nous paraissent bien

fausses et ridicules. Elles ont pourtant exercé leur empire sur

l'homme pendant un grand nombre de générations. Elles ont

gouverné les âmes ; nous verrons même bientôt qu'elles ont

régi les sociétés, etquelaplupart des institutions domestiques

et sociales des anciens sont venues de cette source.

CHAPITRE n.

Le ccilte dM morts.

Ces croyances donnèrent lieu de très-bonne heure à des

règles de conduite. Puisque le mort avait besoin de nourri-

ture et de breuvage, on conçut que c'était un devoir pour les

vivants de satisfaire à ce besoin. Le soin de porter aux

morts les aliments ne fut pas abandonné au caprice ou aux

sentiments variables des hommes; il fut obligatoire. Ainsi

s'établit toute une religion de la mort, dont les dogmes ont pu

1. Plutarque, ÀrxêUdê, Jl : nm^ma^Ul »«»< daelan^-Mf M ti iti«v*« W t>iv

2. LadM, De lu^i», •. 9.
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8'effacer de bonne heure, mais dont les rites ont duré jusqu'au
triomphe du christianisme.

Les morts passaient pour des êtres sacrés •. Les anciens leur

donnaient les épithètes les plus respectueuses qu'ils pussent

trouver; ils les appelaient bons, saints, bienheureux*. Ils

avaient pour eux toute la vénération que l'homme peut avoir

pour la divinité qu'il aime ou qu'il redoute. Dans leur pensée

chaque mort était un dieu ».

Cette sorte d'apothéose n'était pas le privilège des grands

hommes; on ne faisait pas de distinction entre les morts. Ci-

céron dit; a Nos ancêtres ont voulu que les hommes qui avaient

quitté cette vie fussent comptés au nombre des dieux*, s li

n'était même pas nécessaire d'avoir été un homme vertueux;

— le méchant devenait un dieu tout autant que l'homme de bien;

— seulement il gardait dans cette seconde existence tous les mau-

^. vais penchants qu'il avait eus dans la première •.

Les Grecs donnaient volontiers aux morts le nom de dieux

souterrains. Dans Eschyle, un fils invoque ainsi son père mort:

a toi qui es un dieu sous la terre ». Euripide dit en parlant

d'Alceste : « Près de son tombeau le passant s'arrêtera et dira:

Celle-ci est maintenant une divinité bienheureuse*. » Les Ro-

mains donnaient aux morts le nom de dieux Mânes. « Rendez aux

dieux Mânes ce qui leur est dû, dit Cicéron ; ce sont des hom-
mes qui ont quitté la vie; tenez-les pour des êtres divins'. »

Les tombeaux étaient les temples de ces divinités. Âusai

1 'Ooiov xoù( |uttnATS( Itfovf voiiîChv, Plutarque, Solon, 31.

s. Xfîitnoi, (iMapM, Aristote, cité par Plutarque, Quest. rom^ 63 ;
greeq.,

à— |iiàitapt( iHi-tioi, Eschyle, Choéph., 47&.

3. Euripide, Phénic, 1321 : toî« («voO»» jpii tàv où tilin^xiia Ti|tëî ti^evra xté-

wov tû oifitiv (téw. -r- Odyssée, X, 526 : tùïfi»» 1t'»B »X«t4 t8no vutfû». — Eschyle,

Choéph., 475 : « bienheureux qui habitez sous la terre, écoutez mon invoca-

tion ; venez au secours de vos enfants et donnez-leur la victoire. » — C'est en

vertu decelt« idée qu'Énée appelle son père mort Sancte parent, divinuê pa-

rent; Virg. ^n., V, 80; V, 47. — Plutarque, Que«(. rom , 14: iti* if«-foviv«i ^i.

«i9v7|x<STa Xipuot. — Cornélius Nepos, fragments, XII : parentabi* mihi et invo-

eclis dexim parentem.

4. Cicéron, De Ugibu», II, 23.

6. Saint Augustin, Cité de Dieu, Vlli, 26; IX, il.

t. Euripide, Alcetie, 1015 : vûv S'inl |i.cuLaipa $al|u»v x«ïf'.S «im, il M Mw.
7. CicéroB, DtU-y., U, 9. Varroa, daas saint Augustin, OU dt Di»u, \JB,
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portaient-ils l'inscription sacramentelle Dis Manibut, et en

grec eeofç y^Qo-tloii. C'était là que le dieu vivait enseveli, Mânes-

que sepulti, dit Virgile'. Devant le tombeau il y avait un autel

pour les sacrifices, corpme devant les temples des dieux*.

On trouve ce culte des morts chez les Hellènes, chez les La-

tins, chez les Sabins', chez les Étrusques; on le trouve aussi

chez les Aryas de l'Inde. Les hymnes du Rig-Véda en font

mention. Le livre des Lois de Manou parle de ce culte comme
du plus ancien que les hommes aient eu. Déjà l'on voit dans

ce livre que l'idée de la métempsycose a passé par-dessus cette

vieille croyance ; déjà même auparavant, la religion de Brahma
s'était établie, et pourtant, sous le culte de Brahma, sous la

doctrine de la métempsycose, la religion des âmes des ancêtres

subsiste encore, vivante et indestructible, et elle force le rédac-

teur des Lois de Manou à tenir compte d'elle et à admettre

encore ses prescriptions dans le livre sacré. Ce n'est pas la

moindre singularité de ce livre si bizarre que d'avoir conservé

les règles relatives à ces antiques croyances, tandis qu'il est

évidemment rédigé à une époque où des croyances tout oppo-

sées avaient pris le dessus. Cela pjouve que s'il faut beaucoup

de temps pour que les croyances humaines se transforment,

il en faut encore bien davantage pour que les pratiques exté-

rieures et les lois se modifient. Aujourd'hui même, après tant

de siècles et de révolutions, les Hindous continuent à faire aux

ancêtres leurs offrandes. Ces idées et ces rites sont ce qu'il y
a de plus vieux dans la race indo-européenne, et sont aussi

ce qu'il y a eu de plus persistant.

Ce culte était le même dans l'Inde qu'en Grèce et en Italie.

J.Virgile, Én.,'l'V, 34.

2. Euripide, Troyenn^ê, 96 : t4iaÇouî l'Upà t6v xu^»*''»'»- Electre, &05-510.

—Virgile, En., VI, 177: Aramque sepulcri; III, 63 ; Slant Manibua arœ:
m, 305 : Et gemina», causam lacrymit, êO^averat arat ; V, 48 : Divini

ossa parentis condidimui terra nwestasque $acravimut aras. Le grammairien

NoDins Marcellus dit que le sépulcre s'appelait un temple chez les anciens, «t en

effet Virgile emploie le mot templum pour ^ signer le tombeau oo cénotaphe

que Didon a élevé i son époui (Enéide, IV, 457). — Plntarque, Quest. ron}., i4

lici t6v Yâf«* imrrpifoviai, latàvip ItOv Upà TiiiOm; tk rSn nati^oiv ^vi|(iaT«.'— On
continua k appeler ara la pierre éleTée sur le tombeas (Suétone, Néron, 5o). C
tôt est employé dans les inscriptions funéraires, OrclU, b** 4&21, kSTU, 48S(b

J. Varron, De (ingnalat., V, 74.

t
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L'Hindou devait procurer aux mânes le repas qu'on appelait

vraddha. « Que le maître de maison fasse le sraddha avec du

nz, du lait, des racines, des fruits, afin d'attirer sur lui la bien-

veillance des mânes. » L'Hindou croyait qu'au moment où il

offrait ce repas funèbre, les mânes des ancêtres venaient s'as-

seoir près de lui et prenaient la nourriture qui leur était of-

ferte. Il croyait encore que ee repas procurait aux morts une

grande jouissance: «Lorsque le sraddha est fait suivant les

rites, les ancêtres de celui qui offre le repas éprouvent une

satisfaction inaltérable'. »

Ainsi les Aryas de l'Orient, à l'origine, ont pensé comme
ceux de l'Occident relativement au mystère de la destinée après

la mort. Avant de croire à la métempsycose, ce qui supposait

une distinction ab^plue de l'âme et du corps, ils ont cru à

l'existence vague et indécise de l'être humain, invisible mais

non immatériel, et réclamant des mortels une nourriture et

des breuvages.

L'Hindou, comme le Grec, regardait les morts comme des

êtres divins qui jouissaient d'une existence bienheureuse. Mais

il y avait une condition à leur bonheur ; il fallait que les of-

frandes leur fussent régulièrement portées par les vivants. Si

l'on cessait d'accomplir le sraddha pour un mort, l'âme de ce

mort sortait de sa demeure paisible et devenait une âme er-

rante qui tourmentait les vivants; en sorte que si les mânes

étaient vraiment des dieux, ce n'était qu'autant que les vivants

les honoraient d'un culte*.

Les Grecs et les Romains avaient exactement les mêmes
opinions. Si l'on cessait d'offrir aux morts le repas funèbre,

\ aussitôt les morts sortaient de leurs tombeaux; ombres er-

rantes, on les entendait gémir dans la nuit silencieuse. Ils

Teprochaient aux vivants leur négligence impie ; ils cherchaient

1. Loiê de Manou, I, 9&; m, 83, 122, 127, 146, 18». 374.

2. Ce calle rendu aui morts s'exprimait en grec par les mots iva^l^M, Ivayuriii^,

PoUux, VIII, 9t ; Hérodote, I, 167; PluUrque, Aristide, 21; Caton, 15; Pausa-

ias, IX, 13, S. Le mot ivi>Y''^« ^e disait des Bacrlfices offerts aux morts, 9ùu de

cenx qu'on offrait aux dieux du ciel; cette différence est bien marquée par l'ausa-

ûi, Û, 10, i, et par le scholiaste d'Euripide, Phénic, 281. Cf. Pluiarque, Queêt.
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à les punir, ils leur envoyaient des maladies ou frappaient le

sol de stérilité. Ils ne laissaient enfin aux vivants aucun repos

jusqu'au jour où les repas funèbres étaient rétablis'. Le sacri-

fice, l'offrande de la nourriture et la libation les faisaient ren-

trer dans le tombeau e^ '*«ir rendaient le repos et les attribut

divins. L'homme était alors en paix avec eux*.

Si le mort qu'on négligeait était un être malfaisant, celui

qu'on honorait était un dieu tutélaire. Il aimait ceux qui lui

apportaient la nourriture. Pour les protéger, il continuait à

prendre part aux affaires humaines; il y jouait fréquemment
son rôle. Tout'mort qu'il était, il savait être fort et actif. On
le priait; on lui demandait son appui et ses faveurs. Lorsqu'on

rencontrait un tombeau, on s'arrêtait, et l'on disait : «toi

qui es un dieu sous la terre, sois-moi propice '. »

On peut juger de la puissance que les anciens attribuaient

aux morts par cette prière qu'Electre adresse aux mânes de

son père;, o Prends pitié de moi et de mon frère Oreste-, fais-le

revenir en cette contrée; entends ma prière, ô mon père; exauce

mes vœux en recevant mes libations ». Ces dieux puissants

ne donnent pas seulement les biens matériels; car Electre

ajoute : « Donne-moi un cœur plus chaste que celui de ma mère

et des mains plus purea*. » Ainsi l'Hindou demande aux mânes

1. Voyez dans Hérodote, I. 167, l'histoire des âmes des Phocéens qui boule-

Tersent toute une contrée jusqu'à ce qu'on leur voue an anniversaire, et plusieurs

histoires semblables dans Hérodote et dans Pausanias, VI, 6, 7. De même, dans

Eschyle, Clylemnestre, avertie que les mânes d'Agamemnôn sont irrités contr«

elle, se hâte d'envoyer des aliments sur son tombeau. Voyez aussi la légende

romaine que raconte Ovide, Fastes, II, 549-556 : « On oublia, un jour, le devoir

Aes parentalia, alors les âmes sortirent des tombeaui et on les entendit courir

en hurlant dans les rues de la ville et les champs du Lalium, jusqu'à ce que les

sacrifices eussent été rendus à leurs lombes. » Cf. l'histoire que raconte encore

Pline le Jeune, VII, 27.

2. Ovide, Fas<., Il, 518 : Animas placaiepaiemas. — 'VitgWt, £n.. VI, 379:

Ossa piabunl et statuent tumulum et tumulo aolemnia tnittent, — Comparez

le grec Ud<Txoii«i (Pausanias, VI, 6, 8). — Tite-Live, I, 20 : Justa funebria

placandosque mânes.
3. Euripide, Alceste, 1004 (1016). — «On croit que si nous n'avons aucune

attention pour ces morts et si nous négligeons leur culte, ils nous font du mal,

et qu'au contraire ils nous font du bien si nous nous les rendons propices pa

nos offrandes. » Porphyre, De absUn. U, »7. Voy. Horace, Odet, U, 21 ; Platon,

Loiê, IX, p. 926, 927.

S. Eschyle, CKoephoret, 12>-li(.
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que dans sa famille le nombre des hommes de bien s'accroisse,

et qu'il ait beaucoup à donner».

Ces âmes humaines divinisées par la mort étaient ce que les

Grecs appelaient des démons ou des héros*. Les Latins leuf

donnaient le nom de Lares, Mânes*, Génies. «Nos ancêtres

ont cru, dit Apulée, que les Mânes, lorsqu'ils étaient malfaisants

devaient être appelés larves, et ils les appelaient Lares lors-

qu'ils étaient bienveillants et propices*. » On lit ailleurs: «Gé-

nie et Lare, c'est le même être; ainsi l'ont cru nos ancêtres »*;

et dans Cicéron : « Ceux que les Grecs nomment Démons, nous

ies appelons Lares •. »

Cette religion des morts paraît être la plus ancienne qu'il y
ait eu dans cette race d'hommes. Avant de concevoir et d'ado-

rer Indra ou Zeus, l'homme adora les morts; il eut peur d'eux,

il leur adressa des prières. Il semble que le sentiment religieux

ait commencé par là. C'est peut-être à la vue de la mort que

l'homme a eu pour la première fois l'idée du surnaturel et

qu'il a voulu espérer au delà de ce qu'il voyait. La mort fut le

premier mystère ; elle mit l'homme sur la voie des autres mys-

tères. Elle éleva sa pensée du visible à l'invisible, du passager

k l'éternel, de l'humain au divin.

1. Il eit possible que le ecds primitif de {pu; ait été celni d'homme mort. La

langue des inscriptions, qui est celle du vulgaire, et qui est en même temps celle

où le sens ancien des mots persiste le plus, emploie quelquefois {;u; avec la

limple signification que nous donnons au mot défunt : lîfoç xffittt, x«'p«i Boeckh,

Corp. inscr., n" 1629, 172S, 1781,1782, 1784, 1786, 1789, 3398; Ph. Lebas,

Monum. de Morée, p. 205. Voyeï Théognis, éd. Welcker, v. 513, et Pausa-

nias, VI, 6, 9. Les Thébains avaient une vieille expression pour signifier mou»

rir, iip«>a YiviffOoi (Aristole, fragments, éd. Heitz, t. IV, p. 260; Cf. Plntarque,

Prov»rb. quibus Alex, usi sunt, c. 47). — Lei Grecs donnaient aussi à l'âmt

d'un mort le nom de Sat|ii«v. Euripide, Atceate, 1140 et Scboliaste. Eschyle..

Perses, 620 : Saînova Aafiîov. Pausanias, VI, 6 : t>l|uiy ivOfûitou.

2. Mânes Virginise (Tite-Lire, III, 58). Mânes conjugis (Virgile, VI, 119).

Patris Anchisœ Mânes (Id., X. 534). Mânes Hectoris (Id., III, 303).I>ie Mani-

bus Martialis, Dis Manibus Aculise (Orelli, n" 4440, 4441, 4447, 4459,/etc.

Valerii deos mone» (Tite-Live, III, 19)

3. Apulée, De deo Socratis. Servius, ad .^neid., III, 6S.

^. Censorinus, De die naiali, 3.

5. Cicéron, Timée, il. — Denys d'HalicarnaaM tndait Imt familUuriê pv:
tax' oUUv4r«{ (Anliq. ron%.% IV, 2).
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CHAPITRE ni.

L« fea saoréi

La maison d'un Grec ou d'un Romain renfermait un autel*

iur cet autel il devait y avoir toujours un peu de cendre et des

charbons allumés*. C'était une obligation sacrée pour le maî-

tre de chaque maison d'entretenir le feu jour et nuit. Malheur

à la maison où il venait à s'éteindre I Chaque soir, on couvrait

les charbons de cendre pour les empêcher de se consumer en-

tièrement; au réveil, le premier soin était de raviver ce feu et

de l'alimenter avec quelques branchages. Le feu ne cessait de

briller sur l'autel que lorsque la famille avait péri tout entière;

foyer éteint, famille éteinte, étaient des expressions synonymes

chez les anciens*.

Il est manifeste que cet usage d'entretenir toujours du feu

sur un autel se rapportait à une antique croyance. Les règles

et les rites que l'on observait à cet égard montrent que ce

n'était pas là une coutume insignifiante. Il n'était pas permis

d'alimenter ce feu avec toute sorte de bois ; la religion distin-

guait, parmi les arbres, les espèces qui pouvaient être employées

à cet usage et celles dont il y avait impiété à se servir'. La reli-

gion disait encore que ce feu devait rester toujours pur*; ce

qui signifiait, au sens littéral, qu'aucun objet sale ne devait

être jeté dans ce feu, et au sens figuré, qu'aucune action cou-

pable ne devait être commise en sa présence. Il y avait un jour

de rannée,qui était chez les Romains le 1" mars, où chaque

1. Les Grecs appelaient cet autel de noms divers, pûiioç, i<riàpa, lotio; ce der-

nier Gnit par prévaloir dans l'usage et fut le mol dont on désigna ensuite la

déesse Vesta. Les Latins appelaient le même autel vesta, ara ou focus. Inpri-
mis ingressibus domorum vestx, id est arx et foci, soient haberi (Nonius Mar-
eellus, éd. Quicherat, p. 53).

2. Hymne* homér., XXIX. Hymnes orph., LXXXIV. Hésiode, Opéra, 679.

Eschyle, Agam., 1056. Euripide, Hercul. fv,r., 503, 599. Thucydide, I, 136.

Aristophane, Plut., 795. Caton, De re rust., 143. Cicéron, Pro domo, 40. Ti-

bnlle, I, 1, 4. Horace, Epod., II, 43, Ovide, A. A., I, 637. Virgile, II, 512.

S. Virgile, VII. 71 : caslis taedis. Festus, t. Pelioi». Plutarque, Numa, 9.

4. Eflripid*, Hère, fxur., lii. Catoo, De re ruet., 143. Ovide, Fast., Ul, 69«
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famille devait éteindre son feu sacré et en rallumer un autre

aussitôt*. Mais pour se procurer le feu nouveau, il y avait des

rites qu'il fallait scrupuleusement observer. On devait surtout

se garder de se servir d'un caillou et de le frapper avec le fer.

Les seuls procédés qui fussent permis étaient de concentrer

sur un point la chaleur des rayons solaires ou de frotter rapi-

dement deux morceaux de bois d'une espèce déterminée et d'en

faire sortir l'étincelle*. Ces différentes règles prouvent assez

que, dans l'opinion des anciens, il ne s'agissait pas seulement

de produire ou de conserver un élément utile et agréable ; ces

hommes voyaient autre chose dans le feu qui brûlait sur leurs

autels.

Ce feu était quelque chose de divin ; on l'adorait, on lui ren-

dait un véritable culte. On lui donnait en offrande tout ce

qu'on croyait pouvoir être agréable à un dieu, des fleurs, des

fruits, de l'encens, du vin*. On réclamait sa protection-, on

le croyait puissant. On lui adressait de ferventes prières

pour obtenir de lui ces éternels objets des désirs humains,

santé, richesse, bonheur. Une de ces prières qui nous a été

conservée dans le recueil des hymnes orphiques, est conçue

ainsi: « Rends-nous toujours florissants, toujours heureux, ô

foyer; ô toi qui es éternel, beau, toujours jeune, toi qui nour-

ris, toi qui es riche, reçois de bon cœur nos offrandes, et donne-

nous en retour le bonheur et la santé qui est si-douce*.» Ainsi

on voyait dans le foyer un dieu bienfaisant qui entretenait la

vie de l'homme, un dieu riche qui le nourrissait de ses dons,

un dieu fort qui protégeait la maison et la famille. En présence

d'un danger on cherchait un refuge auprès de lui. Quand le

palais de Priam est envahi, Hécube entraîne le vieux roi près

du foyer: «Tes armes ne sauraient te défendre, lui dit-elle*,

mais cet autel nous protégera tous*. »

l. Macrobe, Saturn., I, 12.

t. PlTilarque, Numa, 9; Festns, éd. Muller, p. 100.

3. Ovide, A. A., I, 637 : dentur in antiquos thura merumque focoa. Plaute,

tHv., II, 39-40; Mercalor, V, 1, 5. Tibulle, 1, 3. 34. Horace, Odes, XXIII, 2,

-4. Galon, De re rust., 143. Piaule, Aulaire, prologue.

k. Hymnes orph., 84.

à. Virfile, En., II. &33. Horace, ÉpU.. I. S. Ovide. Triêt., IV, I, 33.
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Voyez Alceste qui va mourir, donnant sa vie pour sauver son

époux. Elle s'approche de son foyer et l'invoque en ces termes:

«0 divinité, maîtresse de cette maison, c'est la dernière fois

que je m'incline devant loi, et que je t'adresse mes prières-,

car je vais descendre où sont les morts. Veille sur mes enfants

qui n'auront plus de mère ; donne à mon fils une tendre épouse,

à ma fille un noble époux. Fais qu'ils ne meurent pas comme
moi avant l'âge, mais qu'au sein du bonheur ils remplissent

une longue existence'. » C'était lui qui enrichissait la famillet

Plâute, dans une de ses comédies, le représente mesurant ses

dons au culte qu'on lui rend *. Les Grecs l'appelaient le dieu^»*=^

de la richesse, xt^aioç*. Le père l'invoquait pour ses enfants et

lui demandait « de leur donner la santé et une abondance de

biens' . » Dans l'infortune l'homme s'en prenait à son foyer et

lui adressait des reproches; dans le bonheur il lui rendait

grâces. Le soldat qui revenait de la guerre le remerciait de

l'avoir fait échapper aux périls. Eschyle nous représente Aga-

memnon revenant de Troie, heureux, couvert de gloire; ce

n'est pas Jupiter qu'il va remercier; ce n'est pas dans un

temple qu'il va porter sa joie et sa reconnaissance; il offre

le sacrifice d'actions de grâces au foyer qui est dans sa mai-

son". L'homme ne sortait jamais de sa demeure sans adres-

ser une prière à son foyer; à son retour, avant de revoir sa

femme et d'embrasser ses enfants, il devait s'incliner devant

le foyer et l'invoquer®.

Le feu du foyer était donc la Providence de la famille. Son

culte était fort simple. La première règle était qu'il y eût

toujours sur l'autel quelques charbons ardents; car si le

feu s'éteignait, c'était un dieu qui cessait d'être. A certains

moments de la journée, on posait sur le foyer des herbes

sèches et du bois; alors le dieu se manifestait en ilammo

1. Euripide, AloetU, 163-168.

2. Plaute, Aululaire, prologue.

3. eti; iiTilsio;, Eustathe, in Odysê., p. 17S6 et 1814. Le Z>ù< Kt^1^o^, dont il Cbl

couTeot fait mention, est un dieu domestique, c'est le foyer.

4. Isée, De Cironit hered., 16 : «iCxits '^|>,Tv ù^Utav SiSivmi «! «t<|<iv «-[«t^».

i. Eschyle, Agam., 8Si-8S3.

•. Caton, Dt rtrutt., 3. Euripide, Hercvl Air., 523
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éclatante*. On lui offrait des sacrifices'; or, l'essence de tout

sacrifice était d'entretenir et de ranimer ce feu sacré, de nourrir

et de développer le corps du dieu. C'est pour cela qu'on lui

donnait avant toutes choses le bois; c'est pour cela qu'ensuite

on versait sur, l'autel le vin brûlant de la Grèce, l'huile, l'en-

cens, la graisse des victimes. Le dieu recevait ces offrandes,

les dévorait ; satisfait et radieux, il se dressait sur l'autel

et il illuminait son adorateur de ses rayons *. C'était le mo-
ment de l'invoquer ; l'hymne de la prière sortait du cœur de

l'homme.

Le repas était l'acte religieux par excellence. Le dieu y pré-

sidait. C'était lui qui avait cuit le pain et préparé les aliments';

aussi lui devait-on une prière au commencement et à la fin

du repas. Avant de manger, on déposait sur l'autel les pré-

mices de la nourriture ; avant de boire, on répandait la libation

de vin. C'était la part du dieu. Nul ne doutait qu'il ne fût

présent, qu'il ne mangeât et ne bût; et, de fait, ne voyait-on

pas la flamme grandir, comme si elle se fût nourrie des mets

offerts? Ainsi le repas était partagé entre l'homme et le dieu :

c'était une cérémonie sainte, par laquelle ils entraient en

communion ensemble*. Vieilles croyances, qui à la longue

disparurent des esprits, mais qui laissèrent longtemps après

elles des usages, des rites, des formes de langage, dont l'incré-

1. Virgile, En., l, 704 : Flamtnis adolere Penatet.

2. Virgile, Géorg., IV, 383-385 :

Ter liquido ardentem perfudit nectare vestam,

Ter flamma ad summum tecti subjecta reluxit.

Serrius explique ainsi ces deux vers : id est, in ignem vinum purisainmm fu-

4U, post quod quia magis flamma convaluit bonum omen oslendit.

3. Ovide, Fast., VI, 315.

4. Plutarque, Quest. rom., 64 : Upév Tt ^ TpàntÇa. Id., Symposiaca, VII, 4, 7:

tpâi«Ç« un* Ivfwv tffxia xaXtiTat. Id., ibtd., VII, 4, 4 : inafjjàî -cO irôpi «ito5l»

*ovTaç. — Ovide, Fastes, VI, 300 : Et mensae credere adesse deos. VI, 630 :

In omatum fundere vina focum, II, 634 : Nulriai incinclos mixta patel

Lares. Cf. Plaute, Aulularia, II, 7, 16; Horace, Odes, III, 23; Sa«., II, 3, 166;

Juvénal, XII, 87-90; Plutarque, De Fort. Rom., 10. — Comparer Hymne ho-

mérique, XXIX, 6. Plutarque, fragments, Comm. sur Hésiode, 44. Ser?ius, i/i

JEneida, I, 730 : Apud Romanos, csena édita, silentium fieri solebat quoaa
•a quse de coma libata fuerant ad focum ferrtnlxur «t igni darmtur ac fue*
deos propUioê nuntiasset.
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dule même ne pouvait pas s'affranchir. Horace, Ovide, Juvénal,

soupaient encore devant leur foyer et faisaient la libation et

la prière'.

Ce cuite du feu saôré n'appartenait pas exclusivement aux

populations de la Grèce et de l'Italie. On le retrouve en Orient.

Les_loisde Manou, dans la rédaction qui nous en est parvenue,

nous montrent la religion de Brahma complètement établie

et penchant même vers son déclin : mais elles ont gardé des

vestiges et des restes d'une religion plus ancienne, celle du
foyer, que le culte de Brahma avait reléguée au second rang,

mais n'avait pas pu détruire. Le brahmane a son foyer qu'il

doit entretenir jour et nuit ; chaque matin et chaque soir il

lui donne pour aliment le bois ; mais, comme chez les Grecs,

ce ne peut être que le bois de certains arbres indiqués par la

religion. Comme les Grecs et les Italiens lui offrent le vin,

l'Hindou lui verse la liqueur fermentée qu'il appelle soma. Le

repas est aussi un acte religieux, et les rites en sont décrits

scrupuleusement dans les lois de Manou. On adresse des prières

au foyer, comme en Grèce; on lui offre les prémices du

repas, le riz, le beurre, le miel. 11 est dit : o Le brahmane ne

doit pas manger du riz de la nouvelle récolte avant d'en avoir

offert les prémices au foyer. Car le feu sacré est avide de grain,

et quand il n'est pas honoré, il dévore l'existence du brah-

mane négligent. » Les Hindous, comme les Grecs et les Ro-

mains, se figuraient les dieux avides non-seulement d'honneurs

et de respect, mais même de breuvage et d'aliment. L'homme
se croyait forcé d'assouvir leur faim et leur soif, s'il voulait

éviter leur colère.

Chez les Hindous cette divinité du feu est souvent appelée

Agni. Le Rig-Véda contient un grand nombre d'hymnes qui

lui sont adressés. Il est dit dans l'un d'eux : « Agni, lu es

la vie, tu es le protecteur de l'homme.... Pour prix de nos

louanges, donne au père de famille qui t'implore, la gloire et

la richesse...; Agni, tu es un défenseur prudent et un père; à

v

1. Ante larem propriutn vescor vernasque proeace* Pasco libati/i dapib-ut

(Horace, Sat., II, 6, M). — Ovide, FatUt, U, 631-09S. — Juvénal, XII, tS-90
— Pétrone, Salir., e. 60.
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toi nous devons la vie, nous sommes ta famille. » Ainsi le feu

du foyer est, comme en Grèce, une puissance tutélaire. L'homme

lui demande l'abondance : « Fais que la terre soit toujours

libérale pour nous. » Il lui demande la santé : « Que je jouisse

longtemps de la lumière, et que j'arrive à la vieillesse comme
le soleil à son couchant. » Il lui demande même la sagesse :

« Agni, tu places dans la bonne voie l'homme qui s'égarait

dans la mauvaise.... Si nous avons commis une faute, si nous

avons marché loin de toi, pardonne-nous ». Ce feu du foyer

était, comme en Grèce, essentiellement pur ; il était sévère-

ment interdit au brahmane d'y rien jeter de sale, et même de

s'y chauffer les pieds^ Gomme en Grèce, l'homme coupable ne

pouvait plus approcher de son foyer, avant de s'être purifié de

sa souillure.

C'est une grande preuve de l'antiquité de ces croyances et

de ces pratiques que de les trouver à la fois chez les hommes
des bords de la Méditerranée et chez ceux de la presqu'île

indienne. Assurément les Grecs n'ont pas emprunté cette reli-

gion aux Hindous, ni les Hindous aux Grecs. Mais les Grecs,

les Italiens, les Hindous appartenaient à une même race; leurs

ancêtres, à une époque fort reculée, avaient vécu ensemble

dans l'Asie centrale. C'est là qu'ils avaient conçu d'abord ces

croyances et établi ces rites. La religion du feu sacré date

donc de l'époque lointaine et obscure où il n'y avait encore

ni Grecs, ni Italiens, ni Hindous, et où il n'y avait que des

Aryas. Quand les tribus s'étaient séparées les unes des autres,

elles avaient transporté ce culte avec elles, les unes sur les

rives du Gange, les autres sur les bords de la Méditerranée.

Plus tard, parmi ces tribus séparées et qui n'avaient plus d«

relations entre elles, les unes ont adoré Brahma, les autres

Zeus, les autres Janus; chaque groupe s'est fait ses dieux.

Mais tous ont conservé comme un legs antique la religioi

première qu'ils avaient conçue et pratiquée au berceau com-

mun de leur race.

Si l'existence de ce culte chez tous les peuples indo-euro-

1. Même prescription dans la religion romaine : pedem in foown fwm itnp»

nere, VarroD daiM Nosius, p. 47». éd. Quicherat,p. UT.
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péens n'en démontrait pas suffisamment la haute antiquité,

on en trouverait d'autres preuves dans les rites religieux des

Grecs et des Romains. Dans tous les sacrifices, même dans

ceux qu'on faisait en l'honneur de Zeus ou d'Athéné, c'était

toujours au foyer qu'on adressait la première invocation*.

Toute prière à un dieu, quel qu'il fût, devait commencer et

finir par une prière au foyer*. A Olympie, le premier sacrifice

qu'offrait la Grèce assemblée était pour le foyer, le second pour

Zeus*. De môme à Rome la première adoration était toujours

pour Vesta, qui n'était autre que le foyer*; Ovide dit de cette

divinité qu'elle occupe la première place dans les pratiques

religieuses des hommes. C'est ainsi que nous lisons dans les

hymnes du Rig-Véda : « Avant tous les autres dieux il faut

invoquer Agni. Nous prononcerons son nom vénérable avant

celui de tous les autres immortels. Agni, quel que soit le

dieu que nous honorions par notre sacrifice, toiijours à toi

s'adresse l'holocauste. » 11 est donc certain qu'à Rome au

temps d'Ovide, dans l'Inde au temps des brahmanes, le feu

du foyer passait encore avant tous les autres dieux ; non que

Jupiter et Brahma n'eussent acquis une bien plus grande im-

portance dans la religion des hommes; mais on se souvenait

que le feu du foyer était de beaucoup antérieur à ces dieux-là.

Il avait pris, depuis nombre de siècles, la première place dans

le culte, et les dieux plus nouveaux et plus grands n'avaient

pas pu l'en déposséder.

Les symboles de cette religion se modifièrent suivant les

âges. Quand les populations de la Grèce et de l'Italie prirent

l'habitude de se représenter leurs dieux comme des personnes

et de donner à chacun d'eux ua nom propre et une forma

humaine, le vieux culte du foyer subit la loi commune qua

l'intelligence humaine, dans cette période, imposait à toute

religion. L'autel du feu sacré fut personnifié; on l'appela

1. Porphyre, De abttin., II, p. 108; PluUrque, De frigido, 8.

2. Hymnes hom., 29; Ibid., 3, v. 33. Platon, Cratyle, 18. Hetychiut, 4f
l«Tta<;. Diodore, VI, 2. Aristophane, Oiteaux, g6b.

). PausaniaB, V, \.k.

k. Cicéroo, De nat. Dtor. II, S7. Ovide, Poêi., VI, M4.
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vjîcrrfa, Vesta; le nom fut le même en latin et en gi^ec, et ne fui

pas d'ailleurs autre chose que le mot qui dans la langue com-

mune et primitive désignait un autel. Par un procédé assei'

ordinaire^ du nom commun on arait fait un nom propre. Une
légende se forma peu à peu. On se figura cette divinité soua

les traits d'une femme, parce que le mot qui désignait l'autel

était du genre féminin. On alla même jusqu'à représenter cetta

déesse par des statues. Mais on ne put jamais effacer la trace

de la croyance primitive d'après laquelle celte divinité était

simplement le feu de l'autel ; et Ovide lui-même était forcé de

convenir que Vesta n'était pas autre chose qu'une « flamme

rivante' ».

Si nous rapprochons ce culte du feu sacré du culte des

morts, dont nous parlions tout à l'heure, une relation étroite

nous apparaît entre eux.

Remarquons d'abord que ce feu qui était entretenu sur le

foyer n'est pas, dans la pensée des hommes, le feu de la nature

matérielle. Ce qu'on voit en lui, ce n'est pas l'élément pure-

ment physique qui échauffe ou qui brûle, qui transforme les

corps, fond les métaux et Se fait le puissant instrument de

l'industrie humaine. Le feu du foyer est d'une tout autre nature.

C'est un feu pur, qui ne peut être produit qu'à l'aide de cer-

tains rites et n'est entretenu qu'avec certaines espèces de bois.

C'est un feu chaste; l'union des sexes doit 'être écartée loin

de sa présence*. On ne lui demande pas seulement la richesse

et la santé ; on le prie aussi pour en obtenir la pureté du cœur,

la tempérance, la sagesse. « Rends-nous riches et florissants,

dit un hymne orphique; rends-nous aussi sages et chastes. »

Tbe feu du foyer est donc une sorte d'être moral. Il est vrai

qu'il brille, qu'il réchauffe, qu'il cuit l'aliment sacré ; mais en

même temps il a une pensée, une conscience ; il conçoit des

devoirs et veille à ce qu'ils soient accomplis. On le dirait

homme, car il a de l'homme la double nature : physiquement,

il resplendit, il se meut, il vit, il procure l'abondance, il

prépare le repas, il nourrit le corps; moralement, il a des

1. Ovid», Fa*t., VI, 29i.

2. Hésiode, Opéra, 678-980. PluUrrue, Comm. mr Hétn tn$. 4i.
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sentiments et des affections, il donne à l'homme la pureté, il

commande le beau et le bien, il nourrit l'âme. On peut dire

qu'il entretient la vie humaine dans la double série de ses

Toanifestations. 11 est à la fois la source de la richesse, de la

santé, de la vertu. C'est vraiment le Dieu de la nature humaine.

Plus tard, lorsque ce culte a été relégué au second plan

par Brahma ou par Zeus, le feu du foyer est resté ce qu'il y
avait dans le divin de plus accessible à l'homme ; il a été son

intermédiaire auprès des dieux de la nature physique; il s'est

chargé de porter au ciel la prière et l'offrande de l'homme et

d'apporter à l'homme les faveurs divines. Plus tard encore,

quand on fit de ce mythe du feu sacré la grande Vesta, Vesta

fut la déesse vierge ; elle ne représenta dans le monde ni la

fécondité ni la puissance -, elle fut l'ordre; mais non pas l'ordre

rigoureux, abstrait, mathématique, la loi impérieuse et fatale,

(iv(4Yx»], que l'on aperçut de bonne heure entre les phénomènes

de la nature physique. Elle fut l'ordre moral. On se la figura

comme une sorte d'âme universelle qui réglait les mouvements
divers des mondes, comme l'âme humaine met la règle parmi
nos organes.

Ainsi la pensée des générations primitives se laisse entre-

voir. Le principe de ce culte est en dehors de îa nature phy-
sique et se trouve dans ce petit monde mystérieux qui est

l'homme.

Ceci nous ramène au culte des morts. Tous les deux sonV^
de la même antiquité. Ils étaient associés si étroitement que
la croyance des anciens n'en faisait qu'une religion. Foyer,

Démons, Héros, dieux Lares, tout cela était confondue On
Toit par deux passages de Plante et de Golumèle que dans 1«

langage ordinaire on disait indifféremment foyer ou Lare

domestique, et l'on voit encore par Cicéron que l'on ne distin-

guait pas le foyer des Pénates, ni les Pénates des dieux Lares».

I. Tibnlle, II, 2. Horace, Odes, IV, il, 6. Ovide, Tritt., III, tj; v, 6. L.s
Grecs donnaient à leurs dieux domestique! on héros l'épithète de iftrcMi ou

3. Plaute, Aulul., II, 7, 18 : In foeo noitro Lari, Golumèle, XI, I, i» :

Iturmn f*cmw»qm familiartm, Gieéron, Pr0 domo, ki ; Pro Quinti», il, 23I
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Nous lisons dans Servius : « Par foyers les anciens enten-

daient les dieux Lares -, aussi Virgile a-t-il pu mettre indiffé-

remment, tantôt foyer pour Pénates, tantôt Pénates pour

foyer '. » Dans un passage fameux de VÉnéide, Hector dit à

Énée qu'il va lui remettre les Pénates troyens, et c'est le feu

du foyer qu'il lui remet. Dans un autre passage, Énée invo-

quant ces mômes dieux les appelle à la fois Pénates, Lares

et Vesta*.

Nous avons vu d'ailleurs que ceux que les anciens appelaient

Lares ou Héros n'étaient autres que les âmes des morts, aux-

quelles l'homme attribuait une puissance surhumaine et divine.

Le souvenir d'un de ces morts sacrés était toujours attaché

au foyer. En adorant l'un, on ne pouvait pas oublier l'autre.

Hs étaient associés dans le respect des hommes et dans leurs

prières. Les descendants, quand ils parlaient du foyer, rappe-

laient volontiers le nom de l'ancêtre : « Quitte cette place,

dit Oreste à Hélène, et avance vers l'antique foyer de Pélops

pour entendre mes paroles». » De même, Énée, parlant du

foyer qu'il transporte à travers les mers, le désigne par le

nom de Lare d'Assaracus, comme s'il voyait dans ce foyer

l'âme de son ancêtre.

Le grammairien Servius, qui était fort instruit des anti-

quités grecques et romaines (on les étudiait de son temps

beaucoup plus qu'au temps de Gicéron), dit que c'était un

usage très -ancien d'ensevelir les morts dans les maisons, et

il ajoute : « Par suite de cet usage, c'est aussi dans les mai-

sons qu'on honore les Lares et les Pénates*. » Cette phrase

établit nettement une antique relation entre le culte des morts

et le foyer. On peut donc penser que le foyer domestique

n'a été à l'origine que le symbole du culte des morts, que

sous cette pierre du foyer un ancêtre reposait, que le feu y

était allumé pour l'honorer, et que ce feu semblait entretenir

la vie en lui ou représentait son âme toujours vigilante.

1. Senrius, in y£n., 111, «34.

ï. Virgile, En., II, 297; IX, 257-258; Y, 74*.

J. Euripide, Oreste, 1420-1422.

4. Servius, in ^n., V, 64 ; VI, 15». Voj. Platon, Min»*, p. SU : '•«rw»
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Ce n'est là qu'une conjecture, et les preuves nous manquent.

Mais ce qui est certain, c'est que les plus anciennes généra-

tions, dans la race d'où sont sortis les Grecs et les Romains,

ont eu le culte des morts et du foyer, antique religion qui ne

prenait pas ses dieux dans la nature physique, mais dans

l'homme lui-même, et qui avait pour objet d'adoration l'être

invisible qui est en nous, la force morale et pensante qui

anime et qui gouverne notre corps.

Cette religion ne fut pas toujours également puissante sur

l'âme; elle s'affaiblit peu à peu, mais elle ne disparut pas.

Contemporaine des premiers âges de la race aryenne, elle

s'enfonça si profondément dans les entrailles de cette race,

que la brillante religion de l'Olympe grec ne suffit pas à la

déraciner et qu'il fallut le christianisme.

Nous verrons bientôt quelle action puissante cette religion

a exercée sur les institutions domestiques et sociales des an-

ciens. Elle a été conçue et établie dans cette époque lointaine

où cette race cherchait ses institutions, et elle a déterminé la

voie dans laquelle les peuples ont marché depuis.

CHAPITRE rV.

X<a religion domestique.

Il ne faut pas se représenter cette antique religion comni«\

celles qui ont été fondées plus tard dans l'humanité plus ^

avancée. Depuis un assez grand nombre de siècles, le genre

humain n'admet plus une doctrine religieuse qu'à deux con-

ditions : l'une, qu'elle lui annonce un dieu unique ; l'autre,

qu'elle s'adresse à tous les hommes et soit accessible à

tous, sans repousser systématiquement aucune classe ni aucune
'

race. Mais la religion des premiers temps ne remplissait

aucune de ces deux conditions. Non-seulement elle n'offrait

pas à l'adoration des hommes un dieu unique; mais encore

ses dieux n'acceptaient pas l'adoration de tous les hommes. Ils

ne se présentaient pas comme étant les dieux du genre humain.
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Ils ne ressemelaient même pas à Brahma qui était au moins

dieu de toute une grande caste, ni à Zeus Panhellénien qui

/était celui de toute une nation. Dans cette religion primitive

y^ chaque dieu ne pouvait être adoré que par une famille. La

\ religion était purement domestique.

Il faut éclaircir ce point important ; car on ne comprendrait

pas sans cela la relation très-étroite qui s'est établie entre ce»

vieilles croyances et la constitution de la famille grecque et ro-

maine.

Le culte des morts ne ressemblait en aucune manière à

celui que les chrétiens ont pour les saints. Une des premières

règles de ce culte était qu'il ne pouvait être rendu par chaque

famille qu'aux morts qui lui appartenaient par le sang. Les

funérailles ne pouvaient être religieusement accomplies que

par le parent le plus proche. Quant au repas funèbre qui se

renouvelait ensuite à des époques déterminées, la famille seule

avait le droit d'y assister, et tout étranger en était sévèrement

exclu*. On croyait que le mort n'acceptait l'offrande que de la

main des siens ; il ne voulait de culte que de ses descendants.

La présence d'un homme qui n'était pas de la famille troublait

le repos des mânes. Aussi la loi interdisait- elle à l'étranger

d'approcher d'un tonabeau*. Toucher du pied, même par mé-

garde, une sépulture, était un acte impie, pour lequel il fallait

apaiser le mort et se purifier soi-même. Le mot par lequel les

anciens désignaient le culte des morts estsignificatif; les Grecs

disaient narptàÇeiv *, les Latins disaient parentare. C'est que la

prière et l'offrande n'étaieht adressées par chacun qu'à ses

pères *. Le culte des morts était véritablement le culte des an-

1. La loi de Soloa défendait de suivre en gémissanl le convoi d'un homme qui

'était pas nn parent (Plutarque, Solon, 21). Elle n'autorisait les femmes à ac-

eompagner le mort que jusqu'au degré de cousines, ivre; alvct|iiaSsv (Démosthène,

in Macartalum, 62-63. Cf. Cicéron, De hgtbtu, II, 26. Varron, L. L., VI, 13 :

Ferunl epulas ad sepulerum quibu$ jia ibi parentare. Gaius, II, i, 6 : Si

modo mortui funus ad nos pertineat.

2. Oùx lUirciv lie' à'X^kitfta |i.vii|taTc paSlCit» (loi de Solon, dans Plutarque,

£o/on, 21). PiltçLcu» ornnino aoeedere quemquam vetat in funtu aliortim

(Cicéron, De legib. Il, 26).

3. Pollui, III, 10.

k. Aussi lisons-nous dans Isée, De Ueneelit hered., ki: a Si Ménéclès n'a

4'Mfa«ta, les (acrificM domMtiquM a'avront pu lira pour lai et pereon
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eêtres'. Lucien, tout en se moquant des opinions du vulgaire,

nous les explique nettement quand il dit : o Le mort qui n'a

pas laissé de fils ne reçoit pas d'offrandes, et il est exposé i

une faim perpétuelle' u.

Dans l'Inde comme en Grèce, l'offrande ne pouvait être

faite à un mort que par ceux qui descendaient de lui. La loi

des Hindous, comme la loi athénienne, défendait d'admett-e

un étranger, fût-ce un ami, au repas funèbre. Il était si néces-

saire que ces repas fussent offerts par les descendants du mort,

et non par d'autres, que l'on supposait que les mânes, dans

leur séjour, prononçaient souvent ce vœu : o Puisse-t-il naître

successivement de notre lignée des fils qui nous offrent dans

toute la suite des temps le riz bouilli dans du lait, le miel, et

le beurre clarifié'! »

Il suivait de là qu'en Grèce et à Rome, comme dans l'Inde, le

fils avait le devoir de faire les libations et les sacrifices aux mânes

de son père et de tous ses aïeux*. Manquer à ce devoir était

l'impiété la plus grave qu'on pût commettre, puisque l'inter-

ruption de ce culte faisait déchoir une série de morts et

anéantissait leur bonheur. Une telle négligence n'était pas

moins qu'un véritable parricide multiplié autant de fois qu'if

y avait d'ancêtres dans la famille.

Si, au contraire, les sacrifices étaient toujours accomplis

suivant les rites, si les aliments étaient portés sur le tombeau

aux jours fixés, alors l'ancêtre devenait un dieu protecteur.

Hostile II tous ceux qui ne descendaient pajB de lui, les repous-

ne portera l'ofTrande annuelle sur son tombeau. » D'autres passages du mêni*

orateur montrent que c'est toujours le fils qui doit porter les breuvages sur lï

tombe ; De Philoct. herext., il ; ibid., 65 ; De ApoUod. hered., 30.

1. Du moins à VoUgine; car ensuite les cités ont eu aussi leur» héros topi-

ques et nationaux, comme nous le verrons plus.loin. Nous verrons aussi que IV
doptioD créait une parenté ftctice et donnait le droit d'honorer une série d'ancê-

tres.

2. Lucien, De luctu.

S. Lois de Maiiou, 111, 138 ; III, 374. '

4. C'e8'. ce que la langue f^recque appelle «autv t^v*|;iiC4|Jitv>L (Eschine, in Ti-

tnarch., W;ÙiaiTmii^. in Ariêtog., 18). Cf. Plularque, Calon, 15: xpi ^«U yo-

vtûciv l<oi-r'>"<-Voyez cumin; Uinarque reproche à Arislogiton de ne pas faire l<

sacrifice luouel i son pèr« qui «al mort à Erélrie. Diaarq., in Arùlog., j|.

I
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sant de son tombeau, les frappant de maladie, s'ils appro-

chaient, pour les siens il était bon et secourable.

Il y avait un échange perpétuel de bons offices entre les

vivants et les morts de chaque famille. L'anoôtre recevait de

ses descendants la série des repas funèbres, c'est-à-dire les

seules jouissances qu'il pût avoir dans sa seconde vie. Le des-

cendant recevait de l'ancêtre l'aide et la force dont il avait

besoin dans celle-ci. Le vivant ne pouvait se passer du mort,

ni le mort du vivant. Par là un lien puissant s'établissait entre

toutes les générations d'une même famille et en faisait un

corps éternellement inséparable.

Chaque famille avait son tombeau, où ses morts venaient

reposer l'un après l'autre, toujours ensemble. Tous ceux du

même sang devaient y être enterrés et aucun homme d'une

autre famille n'y pouvait être admis*. Là se célébraient les

cérémonies et les anniversaires. Là chaque famille croyait voir

ses ancêtres sacrés. Aux temps très-antiques, le tombeau était

dans la propriété même de la famille, au milieu de l'habitation,

1. L'antique usape des tombeaux de famille est attesté de la manière la plus

formelle. Les mots ti^oç icaTffi«;, |*v^|ia ««tfOov, i»vîj|»a tCv «fof^voiv, revienaent

sans cesse chez les Grecs, comme chei les Latins tumuhts patrius, monwmen-
tum gentis. DémosAène, m Eubulidem, J8 : ta ««xpSa |iivi{|xata iv koivuv^ûsw

S»omif tWî ToO Tivouî. La loi de Solon interdisait d'y ensevelir un homme d'une

autre famille; ne alienum inférât (Cic. De leg., U, 26). Démosthène, in Ma-

cartatum, 79, décrit le tombeau toii reposent tous ceux qui descendent de

Bousélos; on l'appelle le monument des Bousélides ; c'est un grand emplacement

entouré d'une clôture, suivant la règle antique. » Le tombeau desLakiades, (iv^

,i«Ta Kt|iû>via, est mentionné par Marcellinus, biographe de Thucydide, et par Plu-

tarque, Cimon, 4. — Il y a une vieille anecdote qui prouve combien on jugeait

nécessaire que chaque mort fût enterré dans le tombeau de sa famille; on ra-

contait que les Laeédémoniens, sur le point de livrer bataiHe aux Messéniens,

«Taient attaché k lenr bras droit des marqiies particulières contenant le nom de

chacun et celui de son père, afin qu'en cas de mort le corps pût être reconna

ft transporté an .tombeau paternel ; ce trait des moeurs antiques nous a été con*

•ervé par Jnatin, III, &. Eschyle fait allusion an même usage lorsqu'il dit, en

parlant de guerriers qui vont périr, qu'ils. seront rapportés dans les tombcaui

de leurs pères, xôf*» «otfa»» >«xat {Sept contre Thèbes, t. 914). — Les Ro-

mains avaient aussi des tombeaux de famille. Cicéron, De offie., 1, 17 : Sançui-

nit eonjunctio, eadem habere monumenta majorum, iitdem uti «acrùi,

sepulera habere communia. Comme en Grèce, il était interdit d'y ensevelir un

homine d'une autre famille; Cicéron, De legib.. Il, 22 : Mortuum extra gentem

<>ifef^faê negant. Voyez Ovide, Triste», IV, S, 45;,Vclléin8, H, U9; Suétone,

Néron, M; Tibirt, 1; Cicéron. ï'wscui , I, T- Digeste, XL 7; XLVII, lî, k
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non loin de la porte, a afin,^t un ancien, que les fils, en en«

trant ou en sortant de leur demeure, rencontrassent chaque

fois leurs pères, et chaque fois leur adressassent une invoca-

tion* ». Ainsi l'ancêtre restait au milieu des siens ; invisible,

mais toujours présent, il continuait à faire partie de la famille

et à en être le père. Lui immortel, lui heureux, "lui divin, il

s'intéressait à ce qu'il avait laissé de morte) sur ka terre ; il

en savait les besoins, il en soutenait la faiblesse. Et celui qui

vivait encore, qui travaillait, qui, selon l'expression antique,

ne s'était pas encore acquitté de l'existence, celui-là avait près

de lui ses guides et ses appuis : c'étaient ses pères. Au milieu

des difficultés, il invoquait leur. antique sagesse; dans le cha-

grin il leur demandait une consolation, dans le danger un

soutien, après une faute son pardon.

Assurément nous avons beaucoup de peine aujourd'hui à

comprendre que l'homme pût adorer son père ou son ancêtre.

Faire de l'homme un dieu nous semble le contre-pied de la

religion. Il nous est presque aussi difficile de comprendre les

vieilles croyances de ces hommes- qu'il l'eût été à eux d'ima-

giner les nôtres. Mais songeons que les anciens n'avaient paa

l'idée de la création ; dès lors le mystère de la génération était

pour eux ce que le mystère de la» création peut être pour nous»

Le générateur leur paraissait un être divin, et ils adoraient

leur ancêtre. 11 faut que ce sentiment ait été bien ' naturel et

bien puissant, car il apparaît comme principe d'une, religion h

l'origme de presque toutes les sociétés humaines; on le trouve

chez les Chinois comme chez les anciens Gètes et les Scythes,

îhez les peuplades de l'Afrique comme chez celles du Nou-
veau-Monde*.

Le feu sacré, qui était associé si étroitement au culte des

morts, avait aussi pour caractère essentiel d'appartenir en

propre k chaque famille. Il représentait les ancêtres»; il était

1. Euripide, Hélène, 1 163-1 IM.
2. Chez lea Élrusqaes et les Romaini il iUit d'a8ag«~qne diatjae famille reli<

fieuse gardit les images de ses ancêtres rangées autour de l'atrium. Ces images

étaient-elles de simples portraits de famille ou des idoles?

S. 'Erc(> <«;&«, focus palrius. De mèpie dans Us Védai Afli a«t MMr«
larcqué quelquefois cornue dieu domcstiqiM.
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providence d'une famille, et n'avait rien de commun avec

le feu de la famille voisine qui était une autre providence.

Chaque foyer protégeait les siens.

Toute cette religion était renfermée dans l'enceinte de la

maison. Le culte n'en était pas public. Toutes les cérémo-

nies, au contraire, s'accomplissaient au milieu de la famille

seule*. Le foyer n'était jamais placé ni hors de la maison ni

même près de la porte extérieure, où l'étranger l'aurait trop

bien vu. Les Grecs le plaçaient toujours dans une enceinte'

qui le protégeait contre le contact et même le regard des pro-

fanes. Les Romains le cachaient au milieu de leur maison.

Tous ces dieux. Foyer, Lares, Mânes, on les appelait les dieux

cachés ou les dieux de l'intérieur*. Pour tous les actes de cette

religion il fallait le secret, sacrifîcia occulta, dit Cicéron *
;

qu'une cérémonie fût aperçue par un étranger, elle était trou-

blée, souillée par ce seul regard.

Pour cette religion domestique, il n'y avait ni règles uni-

formes, ni rituel commun. Chaque famille avait l'indépendance

la plus complète. Nulle puissance extérieure n'avait le droit

de régler son culte ou sa croyance. Il n'y avait pas d'autre

prêtre que le père ; comme prêtre, il ne connaissait aucune

hiérarchie. Le pontife de Rome ou l'archonte d'Athènes pou-

vait bien s'assurer que le père de famille accomplissait tous

ses rites religieux, mais il n'avait pas le droit de lui comman-
der la moindre modification. Suo quisque ritu sacrificium fuciat,

telle était la règle absolue". Chaque famille avait ses cérémo-

nies qui lui étaient propres, ses fêtes particulières, ses formules

de prière et ses hymnes*. Le père, seul interprète et seul pon-

tife de sa religion, avait seul le pouvoir de l'enseigner, et ne

l. Isée, De Cironis heredilate, 15» 18.

5. Cette enceinte était appelée Ipxoç.

3. «toi (iûxioi, dit Pénates. Cicéron, De ncU. Deor., II, 27 : Pénates, qvod pe
V tus insident. Servius, /En., 111, t2 : Pénates ideo appellantur quod in pêne

tralibus œdium coH solebant.

4. Cicéroa, De arutp. revp,, 17.

5. Varron, De ling. lat., VII, 8S.

Hésiode, Opéra, 701. Macrobe. Sat., I, i«. Gic, De Ugib., D, H : Ritu*

favi ilim pairumqxt* servaré
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^ouvait l'enseigner qu'à son fils. Les rites, les termes de la

prière, les chants, qui faisaient partie, essentielle de cette

religion domestique, étaient un patrimoine, une propriété

sacrée, que la famille ne partageait avec personne et qu'il

était même interdit de révéler aux étrangers. 11 en était ainsi

dans l'Inde : « Je suis fort contre mes ennemis, dit le brah-

mane, des chants que je tiens de ma famille et que mon père

m'a transmis* ».

Ainsi la religion ne résidait pas dans les temples, mais dans

la maison; chacun avait ses dieux; chaque dieu ne protégeait

qu'une famille et n'était dieu que dans une maisen. On ne

peut pas raisonnablement supposer qu'une religion de ce ca-

ractère ait été révélée aux hommes par l'imagination puissante

de l'un d'entre eux ou qu'elle leur ait été enseignée par une

caste de prêtres. Elle est née spontanément dans l'esprit hu-

main \ son berceau a été la famille; chaque famille s'est fait

ses dieux.

Cette religion ne pouvait se propager que par la génération.

Le père, en donnant la vie à son fils, lui donnait en même
temps sa croyance, son culte, le droit d'entretenir le foyer,

d'offrir le repas funèbre, de prononcer les formules de prière.

La génération établissait un lien mystérieux entre l'enfant qui

naissait à la vie et tous les dieux de la famille. Ces dieux

étaient sa famille même, ôeo\ îfftMtXi ; c'était son sang, 9£o\

«rivataoi*. L'enfant apportait donc en naissant le droit de les

adorer et de leur offrir les sacrifices; comme aussi, plus tard,

quand la mort l'aurait divinisé lui-même, il devait être compté

à son tour parmi ces dieux de la famille.

Mais il faut remarquer cette particularité que la religion

domestique ne se propageait que de mâle en mâle. Gela tenait

sans nul doute à l'idée que les hommes se faisaient de la géné-

i. Rig-Véda, tr. Laoglois, t. I, p. il S. Lea lois de Manoa mentionnent w>u-

veat les rites particuliers à chaque famille : VIII, 3 ; IX, 7.

2. Sophocle, ArUig., I99\lbid., 659. Rapprocher ic«t(>6«i tto^ dans Aristophane,

Quèpet, S88; Eschyle, Pers,, 404; Sophocle, Electre^ 41 i; «tox f«v*Uioi, Pla-
ton, LoU, V, p. 739; D< genvriê, Ovide. Poêt., II. SSl.
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ration*. La croyance des âges primitifs, telle qu'on la trouve

dans les Védas et qu'on en voit .des vestiges dans tout le

droit grec et romain, fut que le pouvoir reproducteur résidait

exclusivement dans le père. Le père seul possédait le prin-

cipe mystérieux de l'être et transmettait l'étincelle de vie. Il

est résulté de cette vieille opinion qu'il fdt de règle que le

culte domestiquer passât toujours de mâle en mâle, que la

femme n'y participât que par l'intermédiaire de son père ou

de son mari, et enfin qu'après la mort la femme n'eût pas la

même part que l'homme au culte et aux cérémonies du repas

funèbre. Il en est résulté encore d'autres conséquences très-

graves dans le droit privé et dans la constitution de la famille;

nous les verrons plus loin.

i. Les Védas appellent le feu sacré la caus* de U postérité masculine. Voy.

U MUaJtchnraf trad. Oriaaa*, p. 139.



LIVRE II .

LA FAMILLE

CHAPITRE PREMIEB..

La religion a ité le principe oonstitutlf de la famille

ancienne.

Si nous nous transportons par la pensée au milieu de ces

anciennes génératicfhs d'hommes, nous trouvons dans chaque

maison un autel et autour de cet autel la famille assemblée.

Elle se réunit chaque matin pour adresser au foyer ses pre-

mières prières, chaque soir pour l'invoquer une dernière fois.

Dans le courant du jour, elle se réunit encore auprès de lui

pour le repas qu'elle se partage pieusement après la prière et

la libation. Dans tous ses actes religieux, elle chante en com-

mun des hymnes que ses pères lui ont légués.

Hors de la maison, tout près, dans le champ voisin, il y a

un tombeau. C'est la seconde demeure de cette famille. Là

reposent en commun plusieurs générations d'ancêtres; la mort

ne les a pas séparés. Ils restent groupés dans cette seconde

existence, et continuent à former une famille indissoluble.

Entre la partie vivante et la partie morte de la famille, il

n'y a que cette distance de quelques pas qui sépare la maison

du tombeau. A certains jours, qui sont déterminés pour cha-

cun par sa religion domestique, les vivants se réunissent auprès

des ancêtres. Ils leur portent le repas*funèbre, leur versent le

lait et le vin, déposent les gâteaux et les fruits, ou brûlent

pour eux les chairs d'une victime. En échange de ces offrandes,
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ils réclament leur protection ; ils les appellent leurs dieux, et

leur demandent de rendre le champ fertile, la maison prospère,

les cœurs vertueux.

Le principe de la famille antique n'est pas uniquement la

génération. Ce qui le prouve, c'est que la sœur n'est pas dani

la famille ce qu'y est le frère, c'est que le fils émancipé ou la

fille mariée cesse complètement d'en faire partie, ce sont enfin

plusieurs dispositions importantes des lois grecques et romai-

nes que nous aurons l'occasion d'examiner plus loin.

Le principe de la famille n'est pas non plus l'affection natu-

relle. Car le droit grec et le droit romain ne tiennent aucun

compte de ce sentiment. Il peut exister au fond des cœurs, il

n'est rien dans le droit. Le père peut chérir sa fille, mais

non pas lui léguer son bien. Les lois de succession, c'est-à-dire

parmi les lois celles qui témoignent le plus fidèlement des idées

que les hommes se faisaient de la famille, sont en contradiction

flagrante, soit avec l'ordre de la naissance, soit avec l'affection

naturelle*.

Les historiens du droit romain ayant fort justement remarqué

que ni la naissance ni l'affection n'étaient le fondement de la

famille romaine, ont cru que ce fondement devait se trouver

dans la puissance paternelle ou maritale. Ils font de cette

puissance une sorte d'institution primordiale. Mais ils n'expli-

quent pas comment elle s'est formée, à moins que ce ne soit

par la supériorité de force du mari sur la femme, du père sur

les enfants. Or c'est se tromper gravement que de placer ains

la force à l'origine du droit. Nous verrons d'ailleurs plus loin

que l'autorité paternelle ou maritale, loin d'avoir été une

cause première, a été elle-même un effet; «lie est dérivée de

la religion et a'Ité établie par elle: elle n'est donc pas le prin-

cipe qui a constitué la famille.

Ce qui unit les membres de la famille antique, c'est quelque

chose de plus puissant que la naissance, que le sentiment, que

la force physique : c'est la religion du foyer et des ancêtres.

I. Il est bieo enteudo que nous parlons ici du droit le plos ancien. Noi

verro s dans la saite que ces risillea lois ont été modifiées.
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Elle fait que la famille forme un corps dans cette vie et Jans

l'autre. La famille antique est une association religieuse plus

encore qu'une association de nature. Aussi verrons-nous plus

loin que la femme n'y sera vraiment comptée qu'autant que

la cérémonie sacrée du mariage l'aura initiée au culte
;
que

le fils n'y comptera plus, s'il a renoncé au culte ou s'il a été

émancipé
;
que l'adopté y sera, au contraire, un véritable fils,

parce que, s'il n'a pas le lien du sang, il aura quelque chose

de mieux, la communauté du culte
;
que le légataire qui re-

fusera d'adopter le culte de cette famille n'aura pas la succes-

sion
;
qu'enfin la parenté et le droit à l'héritage seront réglés,

non d'après la naissance, mais d'après les droits de partici-

pation au culte tels que la religion les a établis. Ce n'est saris

doute pas la religion qui a créé le famille, mais c'est elle assu-

rément qui lui a donné ses règles, et de là est venu que la

famille antique a reçu une constitution si différenle.de celle

qu'elle aurait eue, si les sentiments naturels avaient été seuls

à la fonder.

L'ancienne langue grecque avait un mot bien significatil

pour désigner une famille; on disaiti::((mov, mot qui signifie

littéralement ce qui est auprès d'un foyer. Une famille était un

groupe de personnes auxquelles la religion permettait d'in-

voquer le même foyer et d'offrir le repas funèbre aux mêmes
ancêtres*.

CHAPITRE n.

L« anarlag*.

La première institution que la religion domestique ait établie

fut vraisemblablement le mariage.

Il faut remarquer que cette religion du foyeret des ancêtres,

qui se transmettait de mâle en mâle, n'appartenait pourtant

pas exclusivement à l'homme : la femme avait part au culte.

1. Hérodote, V, 73, pour dire 700 familles, emploie l'ezpressioD imuén* UktcU.

Ailleurs, I, 176 pour désigner SO familles, il dit i^iitun» Urtat. Même ezpressioi

dants PluUrque, flomutus 9.
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Fille, elle assistait aux actes religieux de son père ; mariée, à

ceux de son mari.

On pressent par cela seul le caractère essentiel de l'union

conjugale chez les anciens. Deux familles vivent à côté l'une

de l'autre, mais elles ont des dieux différents. Dans l'une

d'elles, une jeune fille prend part, depuis son enfance, à la

religion de son père; elle invoque son foyer; elle lui offre cha-

que jour des libations, l'entoure de fleurs et de guirlandes aux

jours de fête, lui demande sa protection, le remercie de ses

bienfaits. Ce foyer paternel est son dieu. Qu'un jeune homme
de la famille voisine la demande en mariage, il s'agit pour elle

de bien autre chose que de passer d'une maison dans une

^autre. 11 s'agit d'abandonner le foyer paternel pour aller invo-

"^uer désormais le foyer de l'épqux. 11 s'agit de changer de

religion, de pratiquer d'autres rites et de prononcer d'autres

prières. 11 s'agit de quitter le dieu de son enfance pour se

B(iettre sous l'empire d'un dieu qu'elle ne connaît pas. Qu'elle

n'espère pas rester fidèle à l'un en honorant l'autre, car dans

cette religion c'esit un principe immuable qu'une même per-

sonne ne peut pas invoquer deux foyers ni deux séries d'an-

cêtres. « A partir du mariage, dit un ancien, la femme n'a plus

rien de commun avec la religion domestique de ses pères : elle

sacrifie au foyer du mari* ».

Le mariage est donc un acte grave pour la jeune fille, non

moins grave pour l'époux. Car cette religion veut que l'on

soit né près du foyer pour qu'on ait le droit d'y sacrifier. Et

cependant il va introduire près de son foyer une étrangère ;

avec elle il fera les cérémonies mystérieuses de soaculte, il lui

révélera les rites et les formules qui sont le patrimoine de sa

famille. Il n'a rien de plus précieux que cet héritage-, ces dieux,

ces rites, ces hymnes, qu'il tient de ses pères, c'est ce qui le

protège dans la vie, c'est ce qui lui promet là richesse, le bon-

heur, la vertu. Cependant, au lieu de garder pour soi cette

' puissance tutélaire, comme le sauvage garde son idole ou son

amulette, il Ta admettre une fenuoae à la partager avec lui.

1. DioéarqM, «té pv Étituit d« Byui««, v*



CHAP. II. LE MARIAGE. 43

Ainsi, quand on pénètre dans les pensées de ces anciens

hommes, on voit de quelle importance était pour eux l'union

conjugale, et combien l'intervention de la religion y était né-

cessaire. Ne fallait-il pas que par quelque cérémonie sacrée

jeune fille fût initiée au culte qu'elle allait suivre désormais?

Pour devenir prêtresse de ce foyer, auquel la naissance ne

l'attachait pas, ne lui fallait-il pas une sorte d'ordination ou

'adoption?

Le mariage était la cérémonie sainte qui devait produire

ces grands effets. Il est habituel aux écrivains latins ou grecs

de désigner le mariage par des mots qui indiquent un acte

religieux'. Pollux, qui vivait au temps des Antonins, mais qui

Npossédait toute une ancienne littérature que nous n'avons plus,

dit que dans les anc'^ns temps, au lieu de désigner le mariage
par son nom particulier (Y<ipî)> on le désignait simplement
par le mot -céXoç, qui signifie cérémonie sacrée* ; comme si le

mariage" avait été, dans ces temps anciens, la cérémonie sacrée

par excellence.

Or la religion qui faisait le mariage n'était pas celle de Ju-

piter, de Junon ou des autres dieux de l'Olympe. La cérémonie

n'avait pas lieu dans un temple ; elle était accomplie dans la

maison, et c'était le dieu domestique qui y présidait. A la

vérité, quand la religion des dieux du ciel devint prépondérante,

on ne put s'empêcher de les invoquer aussi dans les prières

du mariage ; on prit même l'habitude de se rendre préalable-

ment dans des temples et d'offrir à ces dieux des sacrifices,

que l'on appelait les préludes du mariage '.Mais la partie prin-

cipale et essentielle de la cérémonie devait toujours s'accom-

plir devant le foyer domestique.

Chez les Grecs, la cérémonie du mariage se composait,

pour ainsi dire, de trois actes. Le premier se passait devant

le foyer du père, lYï"^<ït« i
le troisième au foyer du mari, xiXof;

le second était le passage de l'un à l'autre, no(inij.

1. MttvYâiiLov, sacrum nuptial*.

S. Pollux, III, 3, S8.

• 3 nfaTUtin, iif*Yi|tt«. Pollnx, III, 38
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!• Dans la maison paternelle, en présence du prétendant, le

père entouré ordinairement de sa famille offre un sacrifice. Le

sacrifice terminé, il déclare, en prononçant une formule sacra-

mentelle, qu'il donne sa SUe au jeune homme. Cette déclara-

tion est tout à fait indispensable au mariage. Car la jeune fille

ne pourrait pas aller, tout à l'heure, adorer le foyer de l'époux,

si son père ne l'avait pas préalablement détachée du foyer

paternel. Pour qu'elle entre dans sa nouvelle religion, elle

doit être dégagée de tout lien et de toute attache avec sa

religion première*.

2" La jeune fille est transportée à la maison du mari. Quel-

quefois c'est le mari lui-même qui la conduit*. Dans certaines

villes la charge d'amener la jeune fille appartient k un de ces

hommes qui étaient revêtus chez les Grecs d'un caractère

sacerdotal et qu'ils appelaient hérauts*. La jeune fille est or-

dinairement placée sur un char**, elle a le visage couvert d'un

voile et porte sur la tête une couronne. La couronne, comme
nous aurons souvent l'occasion de le voir, était en usage dans

toutes les cérémonies du culte. Sa robe est blanche. Le blanc

était la couleur des vêtements dans tous les actes religieux. On
la précède en portant un flambeau • c'est le flambeau nuptial*.

Dans tout le parcours, on chante autour d'elle un hymne reli-

gieux, qui a pour refrain & ujxrjv, w û|xlvate. On appelait cet hymne
Vhyménée, et l'importance -de ce chant sacré était si grande

que l'on donnait son nom à la cérémonie tout entière*.

La jeune tille n'entre pas d'elle-mftme dans sa nouvelle de-

meure. Il faut que son mari l'enlève, qu'il simule un rapt,

1. Hérodote, yi, ISO. Isée, De Philoctem. hered., 14. Démosthène donna

quelques mots de la formule : lx^vs> ivX Sixaîoi; ià|j.afT« ilvut {in Stephanum,
II, 18). Cette partie de l'acte du mariage s'appelait aussi >ii$on<, traditio, Pol-

lux, lll, 3&, Démosthène, pro Phormione, 32.

2. PoUux, III, 41.

î. Plutarque, Quett. grecq., 27.

4. Plutarque, Queet. rom., 29. Photins, Lex., p. ss { MfB^aMvnt «i^ k

b. Iliade, XVllI, 492. Hésiode, ecutum, 2Tb. Euripide, Iphig, à Auliê, 733;
Phéniciennes, 344; Hélène, 722-72&. PoUux, III, 41. Lucien, Aétxon, 6.

0. Iliade, XVIII, 496. Hésiode, ecutum, 280. Aristophane, Avet, 1730; Paœ,
». PollBX, UI, «7; IV, M- PhotiM, Biblioth.. c. U9.



CHK.P. II. Lfc- MARIACiE. 45

qu'elle jette quelques cris et que les femmes qui raccom-

pagnent feignent de la défendre. Pourquoi ce rite? Est-ce un

symbole de la pudeur de la jeune fille? Gela est peu probable;

le moment de la pudeur n'est pas encore venu; car ce qui va

s'accomplir d'abord dans cette maison, c'est une cérémonie re-

ligieuse. Ne veut-on pas plutôt marquer fortement que 1&

femme qui va sacrifier à ce foyer n'y a par elle-même aucun

droit, qu'elle n'en approche pas par l'effet de sa volonté, et

qu'il faut que le maître du lieu et du dieu l'y introduise par

un acte de sa puissance ? Quoi qu'il en soit, après une lutte si-

mulée, répoux la soulève dans ses bras et lui fait franchir la

porte, mais en ayant bien soin que ses pieds ne toucKent pas

le seuil *.

Ce qui précède n'est que rapprct et le prélude de la céré-

monie. L'acte sacré va commencer dans la maison.

3" On approche du foyer, l'épouse est mise en présence de

la divinité domestique. Elle est arroséQ*.d'eau lustrale; elle

touche le feu sacré^. Des prières soiiL dites. Puis les deux

époux se partagent un gâteau, un pain, quelques fruits s.

Cette sorte de léger repas qui commence et finit par une

libation et une prièi-e, ce partage de la nourriture vis-à-vis du

foyer, met les deux époux en communion religieuse ensemble,

et en communion avec les dieux domestiques*.

Le mariage romain ressemblait beaucoup au mariage grec,

et comprenait comme lui trois actes, traditio, deductio in do-

mum^ confarreatro.

1° La jeune fille quitte le foyer paternel. Comme elle n'est

30

Xov

littGavîiTtaTOv.

2. Ignem undamquejugalem (Valer. Flaccus, Argonaut., VIII, 245).

3. Pliitarque, Solon, 20; Prsec-conjwf., 1. Même usage chez les Macédo-
niens; Qiiinle-Curce, VHI, 16 : Jitssit affunH patrio more piinem; hoc crat
apud Macedones sanclissimum cocuntium pignus; quem divisum gladio
ulogue libabat.

4. De là cette expression de Platon, Tâiç [ASTà Oêwvxol {epwvYàfAwvcXOo'JTOtiî

tlz Tr,v ofxîav (Lois, V'III, p. S'il), et cette autre de Plutarque, zlt; xûtvojvia
yi'io'jc, éXOetv "zb. \xi~('.o~'x v-ai xi;j.'.wTaTa ?.a ',0.6âvovrac xal oiîovTocç (Vie do
Thésée, lO). Le même écrivain dil ailleiiri ([u il n'esi pas de lien plus sacré que le

mariage, oûx édti UpwTS pa vcaTâÇeii|t<; {Ainalorius, 4,).
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jyas attachée à ce foyer par son propre droit, mais seulement

par l'intermédiaire du père de famille, il n'y a que l'autorité

du père qui puisse l'en détacher. La tradition est donc une

formalité indispensable*.

2° La jeune fille est conduite à la maison de l'époux. Comme
en Grèce, elle est voilée, elle porte une couronne, et un flam-

beau nuptial précède le cortège «. On chante autour d'elle un

ancien hymne religieux. Les paroles de cet hymne changèrent

peut-être avec le temps, s'accommodant aux variations des

croyances ou à celles du langage -, mais le refrain sacramentel

subsista toujours sans pouvoir être altéré : c'était le mot

Talassie, mot dont les Romains du temps d'Horace ne com-

prenaient pas mieux le sens que les Grecs ne comprenaient le

mot £>|ilvaie, et qui était probablement le reste sacré et in-

violable d'une antique formule'.

Le cortège s'arrête devant la maison du mari. Là, on pré-

sente à la jeune fille le feu et l'eau. Le feu, c'est l'emblème

de la divinité domestique; l'eau, c'est l'eau lustrale, qui sert

à la famille pour tous les actes religieux *. Pour que la jeune

fille entre dans la maison, il faut, comme en Grèce, simuler

l'enlèvement ". L'époux doit la soulever dans ses bras, et la

porter par-dessus le seuil sans que ses pieds le touchent.

3» L'épouse est conduite alors devant le foyer, là oii sont les

Pénates, où tous les dieux domestiques et les images des an-

cêtres sont groupés autour du feu sacré. Les deux époux,

comme en Grèce, font un sacrifice, versent la libation, pro-

noncent quelques prières, et mangent (^ensemble un gâteau de

fleur de farine {panii farreus) *.

1. Sur les formes singulières de la traditio, de la sponaio en droit romain,

Tojei le texte si curieux de SerTius Sulpicius dans Aniu-Gelle, IV, 4. — Cf,

Plante, Aululaire, II, 2, 41-49; II, S, 4; Trinumut, V, 4; Cicéron, ad Atti-

cum, I, 3.

2. Ovide, Paetes, U, 558-561.

S. Plutarque, Rotnulus, 15.

4. Varron, De Ung, lat., V, 61. Plutarqne, Quett. rotn., 1. Serrios, ad

JEneida, IV, 167.

5. Plutarque, QueaUrom., 29; Romuliis, 15. Macrobe, Sohtm., I, 15. Festus,

?• rapi.

6. 'PUm, HUt. nat., XVIII, s, te : M taerit «ttMI raUfftOMtM «on/arrea-
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Ce gâteau mangé au milieu de la récitation des prières, en

présence et sous les yeux des divinités de la famille, est ce qui

fait l'union sainte de l'époux et de l'épouse *. Dès lors ils sont

associés dans le même culte. La femme a les mêmes dieux, les

mêmes rites, les mêmes prières, les mêmes fêtes que son

mari. De là cette vieille définition du mariage que les juris-

consultes nous ont conservée : Nuptiœ sunt divini juris et hu-

mant communication Et cette autre : Uxor socia humnnbe rei atque

divinœ *. C'est que la femme est entrée en partage de la reli-

gion du mari, cette femme que les dieux eux-mêmes, comme
dit Platon, ont introduite dans la maison.

La femme amsi mariée à encore le culte des morts; mais

ce n'est plus à ses propres ancêtres qu'elle porte le Tepas

funèbre; elle n'a plus ce droit. Le mariage l'a détachée com-
plètement de la famille de son père, et a brisé tous ses rap-

ports religieux avec elle. C'est aux ancêtres de son mari

qu'elle porte l'offrande ; elle est de leur famille; ils sont de-

venus ses ancêtres. Le mariage lui a fait une seconde nais-

sance. Elle est dorénavant la fille de son mari, filise loco,

disent les jurisconsultes. On ne peut appartenir ni à deux

familles ni à deux religions domestiques; la femme est tout

entière dans la famille et la religion do son mari. On verra

les conséquences de cette règle dans le droit de succession.

L'institution du mariage sacré doit être aussi vieille dans la

race indo-européenne que la religion domestique, car l'une

ne va pas sans l'autre. Cette religion a appris à l'homme que

tionie vinculo erat, novaeque nuptee farreum prseferebant. Denys d'Halicarn.,

n, 25 ; ixoXouy toviUfttVi^i^Lovi jaffâxia oiti tin »oiv«évI«ç to5 ^«(ifàç. — Tacite,

Ann., IV, J6; XI, 26-27. JuTénal, X, 929-336. Servius, ad /En., IV, 103; ad
Georg., I, 31- Gaius, l, 110-112. Ulpiec, ÏX. Digeste, XXIU, 2, î. — Chez lef

Etrusques aussi, le mariage s'accomplissait par un sacriCce (Varron, De re rust.,

II, 4), _> Mêmes usages chez les anciens Hindous (Lois de Manou, III, 27-30,

17J; Y, 152; VlII, 227; IX, 194. Mitackchara, trad. Orianne, p. 166, 167, 236).

1. Noos parlerons plus tard des autres formes de mariage qui furent usitées

tehez les Romains et où la religion n'intervenait pas. Qu'il nous suffise de dir

ici qae le mariage sacré noiu paraît être le plus ancien; car il correspond au
plus anciennes croyances, et il n'a disparité qu'à mesure qu'elles se sont f

faiblies.

3. Digeste, XXIU, 2. Cod* de Just., IX, S3, 4. Denys d'Halie., Q, M : «oiu
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Punion conjugale est autre chose qu'un rapport de sexes et

une affection passagère, et elle a uni deux époux par le lien

puissant du même culte et des mêmes croyances. La céré-

monie des noces était d'ailleurs si solennelle et produisait de

si graves effets qu'on ne doit pas être surpris que ces hommes
ne l'aient crue permise et possible que pour une seule femme
dans chaque maison. Une telle religion ne pouvait pas admettre

la polygamie.

On conçoit même qu'une telle union fût indissoluble, et que

le divorce fût presque impossible *. Le droit romain permettait

aisément de dissoudre le mariage pai coemptio on purttsus; mais

la dissolution du mariage religieux était fort difficile. Pour

cette rupture, une nouvelle cérémonie sacrée était nécessaire;

car la religion seule pouvait délier ce que la religion avait uni.

L'effet de la confarreatio ne pouvait être détruit que par la

diffarreatio. Les deux époux qui voulaient se séparer parais-

saient pour la dernière fois devant le foyer commun ; un prêtre

et des témoins étaient présents. On présentait aux époux,

comme au jour du mariage, un gâteau de fleur de farine *.

Mais, probablement, au lieu de se le partager, ils le repous-

saient. Puis, au lieu de prières, ils prononçaient des formules

« d'un caractère étrange, sévère, haineux, effrayant' », une sorte

de malédiction par laquelle la femme renonçait au culte et aux

dieux du mari. Dès lors, le lien religieux était rompu. La

communauté du culte cessant, toute autre communauté cessait

de plein droit, et le mariago était dissous.

1. Au moins à l'origine. Dsnys d'HaltcarDasse, II, 3&, dit expressémeot qne

pien ne pouvait dissoudre un tel mariage. — La faculté da diforce parait g'ètr*

introduite d'assez bonne heure dans le droit attique.

2. Festus, T. Diffarreatio. Pollux, III, c. 3 «no-onTiV.. On lit dans mip ins-

plion : Sacerdos confarreationum et diffarreationum. Orelli, • vdi.s.

:;. *fMiàiri. iXXinotm., nvtfiitft». Plutarqoe, QueM. rom., i6.



CHAPITRE m.

^e la continuité de la famille; célibat interdit; divorce en oaa
de Btërilité. Inégalité entre le fils et la fille.

Les croyances relatives aux morts et le culte qui leur était

dû ont constitué la famille ancienne et lui ont donné la plu-

part de ses règles.

On a vu plus haut que l'homme, après la mort, était réputé

un être heureux et divin, mais à la condition que les vivants

lui offrissent toujours le repas funèbre. Si ces offrandes ve-

naient à cesser, il y avait déchéance pour le mort, qui tombait

au rang de démon malheureux et malfaisant. Car à l'époque où

ces anciennes générations avaient commencé à se représenter la

vie future, elles n'avaient pas songé à des récompenses et à

des châtiments ; elles avaient cru que le bonheur du mort

ne dépendait pas de la conduite qu'il avait menée pendant sa

vie, mais de celle que ses descendants avaient à son égard.

Aussi chaque père attendait-il de sa postérité la série des

repas funèbres qui devaient assurer à ses mânes le repos et lo

bonheur.

Cette opinion a été le principe fondamental du droit domes-
tique chez les anciens. Il en a découlé d'abord cette règle

que chaque famille dût se perpétuer à jamais. Les morts

avaient besoin que leur descendance ne s'éteignît pas. Dans

le tombeau où ils vivaient, ils n'avaient pas d'autre sujet d'in-

quiétude que celui-là. Leur unique pensée, comme leur unique

intérêt, était qu'il y eût toujours un homme de leur sang pou

apporter les offrandes au tombeau. Aussi l'Hindou croyait- il

que ces morts répétaient sans cesse : o Puisse-t-il naître tou-

jours dans notre lignée des fils qui nous apportent le riz, 1''

lait et le miel ». L'Hindou disait encore : o L'extinction d'una

famille cause la ruine de la religion de cette famille -, les an-

cêtres privés de l'offrande des gâteaux tombent au séjour d«

malheureux » *.

t. Bbi«*T«4.0fU, I, ko.
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Les hommes de l'Italie et de la Grèce ont longtemps pensé

de même. S'ils ne nous ont pas laissé dans leurs écrits une ex-

oression de Jeurs croyances aussi nette que celle que nous

trouvons dans les vieux livres de l'Orient, du moins leurs lois

sont encore là pour attester leurs antiques opinions. A Athènes

la loi chargeait le premier magistrat de la cité de veiller à ce

qu'aucune famille ne vînt à s'éteindre '. De même la loi ro-

maine était attentive à ne laisser tomber aucun culte domes-

tique *. On lit dans un discours d'un orateur athénien : « Il

n'est pas un homme qui, sachant qu'il doit mourir, ait assez

peu de souci de soi-même pour vouloir laisser sa famille sans

descendants; car il n'y aurait alors personne pour lui rendre

le culte qui est dû aux morts » ». Chacun avait donc un intérêt

puissant à laisser un fils après soi, convaincu qu'il y allait de

-son immortalité heureuse. C'était même un devoir envers les

ancêtres, puisque leur bonheur ne devait durer qu'autant que

durait la famille. Aussi les lois de Mpjiou appelaient-elles le fils

aine a celui qui est eûgendrô pour l'accomplissement du

devoir ».

Nous touchons ici à l'un des caractères les plus remarquables

de la famille antique. La religion qui Ta formée exige impérieuse-

ment qu'elle ne périsse pas. Une famille qui s'éteint, c'est un culte

qui meurt. Il faut se représenter ces familles à l'époque où les

croyances ne se sont pas encore altérées. Chacune d'elles pos-

sède une F jligion et des dieux, précieux dépôt sur lequel elle

doit veiller. Le plus grand malheur que sa piété ait à craindre

est que sa lignée s'arrête. Car alors sa religion disparaîtrait

de la terre, son foyer serait éteint, toute la série de ses morts

tomberait dans l'oubli et dans l'éternelle misère. Le grand in-

térêt de la vie humaine est de continuer la descendance pour

continuer le culte.

El vertu de ces opinions, le célibat devait être à la fois un«

I. Ifiée, De ApoUod. tured-^ 30; Démosthèoe, in Macart., 7&.

3. Cicéron, De legibu», II, tB : Perpétua tint «ocra. DeDya-, IX, 23 : (va |»^

8. Isée, VII, De ApoUod. her., M. Cf. Stob««, ««rm., LXVU, 3& : «I t«.
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piété grave et un malheur : une impiété, parce que lo céi^

bataire mettait en péril le bonheur des mânes de sa famill»

un malheur, parce qu'il ne devait recevoir lui-même aucui

culte après sa mort et ne devait pas connaître o ce qui réjouit

les mânes ». C'était à la fois pour lui et pour ses ancêtre?

une sorte de damnation.

On peut bien penser qu'r^i défaut de lois ces croyances reli-

gieuses durent longtemps suffire pour empêcher le célibat

Mais il paraît de plus que, dès qu'il y eut des lois, elles pronon-

cèrent que le célibat était une chose mauvaise et punissable.

Denys d'Halicarnasse, qui avait compulsé les vieilles annales

de Rome, dit avoir vu une ancienne loi qui obligeait les jeunes

gens à se marier*. Le traité des Lois de Cicéron, traité qui

reproduit presque toujours, sous une forme philosophique,

les anciennes lois de Rome, en contient une qui interdit le

célibat *. A Sparte, la législation de Lycurgue frappait d'une

peine sévère l'homme qui ne se mariait pas*. On sait par

plusieurs anecdotes que, lorsque le célibat cessa d'être dé-

fendu par les lois, il le fut encore par les mœurs. Il paraît

enfin par un passage de PoUux que, dans beaucoup de villes

grecques, la loi punissait le célibat comme un délit*. Cela

était conforme aux croyances ; l'homme ne s'appartenait pas,

il appartenait à la famille. Il était un membre dans une série,

et il ne fallait pas que la série s'arrêtât à lui. Il n'était pas

né par hasard; on l'avait introduit dans la vie pour qu'jl

continuât un culte; il ne devait pas quitter la vie sans être sûr

que ce culte serait continué après lui.

Mais il ne suffisait pas d'engendrer un fils. Le fils qui devait

perpétuer la religion domestique devait être le fruit d'un ma-
riage religieux. Le bâtard, l'enfant naturel, celui que les Grecs

appelaient v6Goç et les Latins ipurius, ne pouvait pas remplir

le rôle que la religion assignait au fils. En effet, le lien du

1. Denys d'Halicarnasse, IX, 32.

t. Cicéron, Delegib., III, 2.

I. Plutarque, Lycurg., 15; Apojphih. dea Lacédémonieru ; cf. Vie de Ly-
andre, 30 : «Tsitisu tu^

4. PoUw. UI, ^».
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édiUg ne constituait pas à lui seul la famille et il fallait encora

le lien du culte. Or, le fils né d'une femme qui n'avait pas été

associée au culte de l'époux par la cérémonie du mariage

le pouvait pas lui-même avoir part au culte*. II n'avait pas le

Iroit d'offrir le repas funèbre et la famille ne se perpétuait

pas par lui. Nous verrons plus loin que, pour la même raison,

il n'avait pas droit à l'héritage.

Le mariage était donc obligatoire. Il n'avait pas pour but

le plaisir, son objet principal n'était pas /union de deux êtres

qui se convenaient et qui voulaient s'associer pour le bonheur

ou pour les peines de la vie. L'effet du mariage, aux yeux de

la religion et des lois, était, en unissant deux êtres dans le

même culte domestique, d'en faire naître un troisième qui fût

apte à continuer ce culte. On le voit bien par la formule sacra-

mentelle qui était prononcée dans l'acte du mariage : Ducere

uxorem liberûm quxrendorum causa, disaient les Romains;

jcafSwv Itc' dlp6xii) yvTjofcuv, disaient les Grecs *.

Le mariage n'ayant été contracté que pour perpétuer la

famille, il semblait juste qu'il pût être rompu, si la femme était

stérile. Le divorce dans ce cas a toujours été un droit chez les

anciens; il est même possible qu'il ait été une obligation.

Dans l'Inde, la religion prescrivait que o la femme stérile fût

remplacée au bout de huit ans'». Que le devoir fût le même en

Grèce et à Rome, aucun texte formel ne le prouve. Pourtant

Hérodote cite deux rois de Sparte qui furent contraints de ré-

pudier leurs femmes parce qu'elles étaient stériles *. Pour ce

qui est de Rome, on connaît assez l'histoire de Garvilius Ruga,

dont le divorce est le premier que les annales romaines aient

mentionné. « Garvilius Ruga, dit Aulu-Gelle, homme de grande

famille, se sépara de sa femme par le divorce, parce qu'il n«

pouvait pas avoir d'elle des enfants. Il l'aimait avec tendresse

et n'avait qu'à se louer de sa conduite. Mais il sacrifia son

1. Isée, VI. De Philoct. her., kl. Déiaosthéna, in Macartatum, Si.

2. Ménandre, fragm. 185. ûémosthëne, tn Ncxram, 123. Lucien, Timum, iT,

Glschyle, Agamemnon, 1307. AlcipbroD, I, 14.

s. Lois de Manou, IX, 11.

4. HérodoU, V, 39; VI, 6i-
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amour à la religion du serment, parce qu'il avait juré (dans

la formule du mariage) qu'il la prenait pour épouse ^^^

d'avoir des enfants '. »

La religion disait que la famille ne devait pas s'éteindre;

toute affection et tout droit naturel devaient céder devant cette

règle absolue. Si un mariage était stérile par le fait du mari,

il n'en fallait pas moins que la famille fût continuée. Aloi'^ up

frère ou un parent du mari devait se substituer à lui, et te

fenune était tenue de se livrer à cet homme. L'enfant qui

naissait de là était considéré comme fils du mari, et continuait

son culte. Telles étaient les règles chez les anciens Hindous;

nous les retrouvons dans les lois d'Athènes et dans celles de

Sparte *. Tant cette religion avait d'empire I tant le devoir

religieux passait avant tous les autres I

A plus forte raison, les législations anciennes prescrivaient

le mariage de la veuve, quand elle n'avait pas eu d'enfants,

avec le plus proche parent de son mari. Le fils qui naissait

était réputé fils du défunt'.

La naissance de la fille ne remplissait pas l'objet du mauriage.

En effet la fille ne pouvait pas continuer le culte, par la raison

que, le jour où elle se mariait, elle renonçait à la famille et au

culte de son père, et appartenait à la famille et à la religion

de son mari. La famille ne se continuait, comme le culte, que

par les mâles; fait capital» dont on verra plus loin les consé-

quences.

C'était donc le fils qui était attendu, qui était nécessaire ;

c'était lui que la famille, les ancêtres, le foyer, réclamaient.

« Par lui, disaient les vieilles lois des Hindous, un père ac-

quitte sa dette envers les mânes de ses ancêtres et s'assure k

lui môme l'immortalité ». Ce fils n'était pas moins précieux

aux yeux des Grecs, car il devait plus tard faire les sacrifices,

offrir le repas funèbre, et conserver par son culte la religion

t. Aulu-Gelle, IV, 3. Valère-Maxime, II, 1, 4. Denys, II, 25.

7. Plutarque, Solon, 20. — C'est ainsi qu'il faut comprendre ce que Xéno-
phon et Plutarque disent de Sparte; Xén., Resp. Lacéd., I; Plutarque, i^y-

emrgue, «5. — Cf. Lois de Manou, IX, 121.

3. Loit de Uanou, IX, 69, 14S. De même cbu<! let Hébreux, DeuUre»
nome, 'H
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domestique. Aussi, dans le vieil Eschyle, le flls esi-il appelé

le sauveur du foyer paternel'.

L'entrée de ce fils dans la famille était signalée par un acte

religieux. Il fallait d'abord qu'il fût agréé par le père. Celui-ci,

à titre de maître et de gardien viager du foyer, de représen-

tant des ancêtres, devait prononcer si le nouveau venu était

ou n'était pas de la famille. La naissance ne formait que le lien

ph^'sique; la déclaration du père constituait le lien moral et

religieux. Cette formalité était également obligatoire à Rome,

en Grèce et dans l'Inde.

Il fallait de plus pour le fils, comme nou^ l'avons vu pour

la femme, une sorte d'initiation. Elle avait lieu peu de temps

après la naissance, le neuvième jour à Rome, le dixième en

Grèce, dans l'Inde le dixième ou le douzième *. Ce jour-là, le

père réunissait la famille, appelait des témoins, et faisait un

sacrifice à son foyer. L'enfant était présenté aux dieux domes-

tiques; une femme le portait dans ses bras et en courant lui

faisait faire plusieurs fois le tour du feu sacré». Cette céré-

monie avait pour double objet, d'abord de purifier l'enfant*,

c'est-à-dire de lui ôter la souillure que les anciens supposaient

qu'il avait contractée par le seul fait de la gestation, ensuite

de l'initier au culte domestique. A partir de ce moment, l'en-

fant était admis dans cette sorte de société sainte et de petite

église qu'on appelait la famille. Il en avait la religion, il en

jiratiquait les rites, il était apte à en dire les prières; il en

honorait les ancêtres, et plus tard il -devait y être lui-même

un ancêtre honoré.

1. Eschyle. Choéph., 264 (262). — De même, dans Enripide {Phénic, 16),

lins demande à Apollon de lui accorder des enfants mâies, ««iSuv àpïivuv koivuvI»».

2. Aristophane, Oiseaux, 922. Démosthène, in Bxot, de dote, 2g Macrob»,

, I, 17. Lois de Manou, H, 30.

Platon, Thééthète. Lysias, dans Harpocration t. 'A

" <»tralur, Macrobe, Sat., I, 17.
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CHAPITRE rV

De l'adoption et de l'émancipation.

Le devoir de perpétuer le culte domestique a été le principe

du droit d'adoption chez les anciens. La même religion qui

obligeait l'homme à se marier, qui prononçait le divorce en

cas de stérilité, qui, en cas d'impuissance ou de mort préma-

'turée, substituait au mari un parent, offrait encore à la famille

une dernière ressource pour échapper au malheur si redouté

de l'extinction ; cette ressource était le droit d'adopter,

« Celui à qui la nature n'a pas donné de fils peut en adopter

un, pour que les cérémonies funèbres ne cessent pas », Ainsi

parle le vieux législateur des Hindous'. Nous avons un curieux

plaidoyer d'un orateur athénien dans un procès où l'on con-

testait à un fils adoptif la légitimité de son adoption. Le dé-

fendeur nous montre d'abord pour quel motif on adoptait un

fils : Ménéclès, dit-il, ne voulait pas mourir sans enfants; il

tenait à laisser après lui quelqu'un pour l'ensevelir et pour

lui faire dans la suite les cérémonies du culte funèbre ». Il

montre ensuite ce qui arrivera, si le tribunal annule son adop-

tion, ce qui arrivera non pas à lui-même, mais à celui qui l'a

adopté ; Ménéclès est mort, mais c'est encore l'intérêt de Mé-

néclès qui est ep jeu, a Si vous annulez mon adoption, vous

ferez que Ménéclès sera mort sans laisser de fils après lui,

qu'en conséquence personne no fera les sacrifices en son hon-

neur, que nul ne lui offrira les repas funèbres, et qu'enfin il

sera sans culte' ».

Adopter un fils, c'était donc veiller à la perpétuité de la reli-

gion domestique, au salut du foyer, k la continuaiioo des

1. Lois de Manpu, IX, 10.

2, Isée, De Menecl. hered., 10-46. Le même orittnr, dam le p1«id*f«r pwir
rbérikige d'Astyphilos, c. 7, moDlre un homme qai iTiot de mourir i (d»pli

Gis afla que celui-ci M toù^ eu|io!)« tav( <«ifÇav( («luliak ««\ «livTi«*»«



50 LITRE II. LA FAMILLE.

offrandes funèbres, au repos des mânes des ancêtres, L'adop-

tion n'ayant sa raison d'être que dans la nécessité de prévenir

l'extinction d'un culte, il suivait de là qu'elle n'était permise

qu'à celui qui n'avait pas de fils. La loi des Hindous est for-

melle à cet égard*. Celle d'Athènes ne l'est pas moins; tout

le plaidoyer de Démosthèae contre Léocharès en est la preuve •.

Aucun texte précis ne prouve qu'il en fût de même dans l'ancien

droit romain, et nous savons qu'au temps de Gaîus un même
homme pouvait avoir des fils par la nature et des fils par

l'adoption. Il paraît pourtant que ce point n'était pas admis

^n droit au temps de Cicéron, car dans un de ses plaidoyers;

l'orateur s'exprime ainsi : o Quel est le droit qui régit l'adop-

tion? Ne faut-il pas que l'adoptant soit d'âge à ne plus avoir

d'enfants, et qu'avant d'adopter il ait cherché à en avoir?

Adopter, c'est demander à la religion et à la loi ce qu'on n'a

pas pu obtenir de la nature* ». Cicéron attaque l'adoption de

Glodius en se fondant sur ce que l'homme qui l'a adopté a

déjà un fils, et il s'écrie que cette adoption est contraire au

droit religieux.

Quand on adoptait un fils, il fallait avant tout l'initier à son

culte, l'introduire dans sa religion domestique, l'approcher

de ses pénates* ». Aussi l'adoption s'opérait-elle par une céré-

monie sacrée qui paraît avoir été assez semblable à celle qui

marquait la naissance du fils. Par là le nouveau venu était

admis au foyer et associé à la religion. Dieux, objets sacrés,

rites, prières, tout lui devenait commun avec son pèreadoptif.

On disait de lui in tacra transiit, il est passé au culte de sa

nouvelle famille*.

I. Lois de Manou, IX, 168, 174. DattacctSandHea, tr. Orianne, P 260.

J. Voy. aussi Isée, De Menedis hered., 11-14.

S. Cicéron, Pro domo, 13, i4. Comparer ce que dit Aulu-Gelle relatiTement

l'adrogation, qui était l'adoption d'un homo ew juris : arrogatxones non te-

Jnere nec inexplicate committuniur ; nom comitia, arbitris pontificibus,

prœbentur; selasque ejus qui arrogare vult an liberiê gignendis idonca

fit considwofur (Aulu-Gelle, V, I9).
'

4. 'EicIt4 itpà ifHv, bée. De ApaUod. her., 1. Ventre in iocra, Cicéron,

Pro domo, 13; in penatet adsciscere, Tacite, Hitt., l,t%.

5. Valère-Muime, VII, 7. Cicéron, Pro domo, 13 : e$t h«re$ lacrorum.
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Par cela même il renonçait au culte de l'ancienne ^ Nous
vons vu, en effet, que d'après ces vieilles croyances le même
homme ne pouvait pas sacrifier à deux foyers ni honorer deux

séries d'ancêtres. Admis dans une nouvellemaison, la maison
paternelle lui devenait étrangère. Il n'avait plus rien de com-
mun avec le foyer qui l'avait vu naître et ne pouvait plus offrir

le repas funèbre à ses propres ancêtres. Le lien de la naissance

était brisé ; le lien nouveau du culte l'emportait*. L'homme
devenait si complètement étranger à son ancienne famille

que, s'il venait à mourir, son père naturel n'avait pas le droit

de se charger de ses funérailles et de conduire son convoi. Le

fils adopté ne pouvait plus rentrer dans son ancienne famille;

tout au plus la loi le lui permettait-elle, si, ayant un fils, il le

laissait à sa place dans la famille adoptante. On considérait

que, la perpétuité de cette famille étant ainsi assurée, il

pouvait en sortir. Mais en ce cas il rompait tout lien avec son

propre fils •.

A l'adoption correspondait comme corrélatif l'émancipation.

Pour qu'un fils pût entrer dans une nouvelle famille, il fallait

nécessairement qu'il eût pu sortir de l'ancienne, c'est-à-dire

qu'il eût été affranchi de sa religion*. Le principal effet de

l'émancipation était le renoncement au culte de la famille où

l'on était né. Les Romains désignaient cet acte par le nom bien

significatif de sacrorum deteslatio'^. Le fils émancipé n'était

plus, ni pour la religion ni pour le droit, membre de U
famille.

1. Amissis tacriê patemis, Cicéron, Pro domo.
' 2. Tite-Live, XLV, 40 : Duo filii quos, duobus aliis datiê in adopiîonem,

lo$ sacrorum herede» retinueral demi.

3. ïsée, De Philoet. her., 4& : De Aristarchi her., ii. Démosthène, tu Leo-

etuirem, 68. AntiphoD, fragm. li. Harpocratioo, éd. Bekker, p. 140. — Com-
orer Loiê de Manou, IX, 143.

4. Conauetudo apud aniiquos fuit ut qui in fatniliam transiret priua et

abdicaret ab ea in qua natus fuerat. Servius, ad ^n., Il, 156.

5. Aulu-Gelle, XV, 27. Comparer ee que les Grecs appelaient ànoxiip'jîi?. Platon,

Loiê, XI, p. 9'2S : uni x^fuicof IvayTtov inky^mi finttitttv uUv xatà yiiioy |i.i|xiTi l'ivu.

Cl. Lacien, XXIX, U fila déahériti. PoUui, IV, »3. Hésychius, t« l«xi|;<iiii<f.
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CHAPITRE V.

De la parenté. De ce que les Romains appelaient

agnation.

Platon dit que la parenté est la cofnmunauté des mêmes
dieux domestiques*. Deux fràres, dit encore Plutarque, sont

deux hommes qui ont le devoir de faire les mêmes sacrifices,

d'avoir les mêmes dieux paternels, de partager le même
tombeau*. Quand Démosthène veut prouver que deux hommes
sont parents, il montre qu'ils pratiquent le même culte et offrent

/le repas funèbre au même tombeau. C'était, en effet, la re-

ligion domestique qui constituait la parenté. Deux hommes
.^pouvaient se dire parents, lorsqu'ils avaient les mêmes dieux,

\e même foyer, le même repas funèbre.

Or nous avons observé précédemment que le droit de faire

les sacrifices au foyer ne se transmettait que de mâle en mâle

et que le culte des morts ne s'adressait aussi qu'aux ascen-

dants en ligne masculine. Il résultait de cette règle religieuse

que l'on ne pouvait pas être parent par les femmes. Dans l'opinion

de ces générations anciennes, la femme ne transmettait ni

l'existence ni le culte. Le fils tenait tout du père. On ne pouvait

pas d'ailleurs appartenir à deux familles, invoquer deux foyers
;

le fils n'avait donc d'autre religion ni d'autre famille que cella

du père'. Gomment aurait-il eu une famille maternelle? Sa

mère dle-même, le jour où les rites sacrés du mariage avaient

été accomplis, avait renoncé d'une manière absolue à sa propre

famille; depuis ce temps, elle avait offert le repas funèbre

aux ancêtres de l'époux, comme si elle était devenue leur fille,

et elle ne l'avait plus offert à ses propres ancêtres, parce

qu'elle n'était plus censée descendre d'eux. Elle n'avait con-

servé ni lien religieux ni lien de droit avec la famille où elle

I. Platon, Lois, V, p. 739 : ^l'^i«Ms, iiio-plat (tfiv itoiv«ivi«.

J. Plutarque, De frai, amort, 7.

3. Patrit, non malris familiam êequitur. Digeste, liv. So, tlt. *t, i 19
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était née. A plus forte raison, son fils n'avait rien de commun
avec cette famille.

Le principe de la parenté n'était paa Vacte matériel de la

naissance; c'était le culte. Cela se voit clairement dans l'Inde.

Là, le chef de famille, deux fois par mois, offre le repas funèbre
;

il présente un gâteau aux mânes de son père, un autre à son

grand-père paternel, un troisième à son arrière-grand-père

paternel, jamais à ceux dont il descend par les femmes.

Puis, en remontant plus haut, mais toujours dans la même
ligne, il fait une offrande au quatrième, au cinquième, au

sixième ascendant. Seulement, pour ceux-ci, l'offrande est plus

légère; c'est une simple libation d'eau et quelques grains de

riz. Tel est le repas funèbre; et c'est d'après l'accomplissement

de ces rites que l'on compte la parenté. Lorsque deux hommes
qui accomplissent séparément leurs repas funèbres peuvent,

en remontant chacun la série de leurs six ancêtres, en trouver

un qui leur soit commun à tous deux, ces deux hommes
sont parents. Ils se disent samanodacas, si llancêtre commun
est de ceux à qui l'on n'offre que la libation d'eau, sapindas,

s'il est de ceux k qui le gâteau est présenté*. A compter

d'après nos usages, la parenté des sapiyidas irait jusqu'au

septième degré, et celle des «amanodacas jusqu'au quatorzième.

Dans l'un et l'autre cas la parenté se reconnaît à ce qu'on

fait l'offrande à un même ancêtre ; et l'on voit que dans ce sys-

tème la parenté par les femmes ne peut pas être admise.

11 en était de même en Occident. On a beaucoup discuté

sur ce que les jurisconsultes romains entendaient par l'agna-

tion. Mais le problème devient facile à résoudre, dès que l'on

rapproche l'agnation de la religion domestique. De même que

la religion ne se transmettait que de mâle en mâle, de même
il est attesté par tous les jurisconsultes anciens que deux

hommes ne pouvaient être agnats entre eux que si, en remon-

tant toujours de mâle en mâle, ils se trouvaient avoir des

cêtres communs". La règle pour l'agnation était donc la

1. Lois de Manou: V, 60; Mitakchara, tr. Orianne, p. 213.

'2. Gnius. I, 156 : Sunl ci'jnnii per virilis scxux persnnns cognalinnejuncla-
veluli fialev ex eodem paire nalus, fraiiis filius, ncposve exeo,%lem pas
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même que pour le culte. Il y avait entre ces deux choses un

rapport manifeste. L'agnation n'était autre chose que la pa-

renté telle que la religion l'avait établie à l'origine.

Pour rendre cette vérité plus claire, traçons le tableau

d'une famille romaine.

Locius Cornélius Scipio, mort Ters 250 aT. J.-Ch.

I

P. Cornélius Scipib Cn. Cornélius Scipi*

1

P. Cornélius

Scipio Africanus

I

L. Corneliu
Scipio Asiàtlcn»

P. Comelias
Scipio Nasica

I

P. Corn. Scipio

Nasica Cor(;ulam

I

I

P. Corn. Scipio

Nasica Serapio.

P. Cornélius Cornelia L. Cornélius

Scipio épouse Sempronius Scip. Asiat.

j
Gracchus

I I ^

P. Cornélius Tiberius et Caiu* L. Cornélius

Scipio vEmilianus, Gracchus Scip. Asiaticns

né dans la famille

/Cmilia, entré par

adoption dans la fa-

mille Cornelia.

Dans ce tableau, la cinquième génération, qui vivait vers

l'an \kO avant Jésus-Christ, est représentée par quatre per-

sonnages. Étaient-ils tous parents entre eux? Ils le seraient

d'après nos idées modernes; ils ne l'étaient pas tous dans

l'opinion des Romains. Examinons, en effet, s'ils avaient le

même culte domestique, c'est-à-dire s'ilsfaisaient les offrandes

aux mêmes ancêtres. Supposons le troisième Scipio Asiaticus,

qui reste seul de sa branche, offrant au jour marqué le repas

funèbre ; en remontant de mâle en mâle, il trouve pour troi-

sième ancêtre Publius Scipio. De même ScipionÉmilien, faisant

son sacrifice, rencontrera dans la série de ses ascendants ce

même Publius Scipio. Donc Scipio Asiaticus et Scipion Émilien

sont parents entre eux ; chez les Hindous on les appellerait

$apinda$.

IrutM et patrui fiKuê tt n»poê tea «o. Id., m, lO. Ulpisa, XXVI. Institutes de

J ustiaieD, lU, 3.*
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D'autre part, Scipion Sérapiôn a pour quatrième ancêtre

Lucius Cornélius Scipio, qui est aussi le quatrième ancêtre de

Scipion Émilien. Ils sont donc parents entre eux ; chez les

Hindous on les appellerait samanodacas. Dans la langue juri-

diquo et religieuse de Rome, ces trois Scipions sont agnats;

les deux premiers le sont entre eux au sixième degré, le troi-

sième l'est avec eux au huitième.

Il n'en est pas de même de Tiberius Gracchus. Cet homme
qui, d'après nos coutumes modernes, serait le plus proche

parent de Scipion Émilien, n'était pas même son parent au

degré le plus éloigné. Peu importe, en effet, pour Tiberius

qu'il soit fils de Cornélie, la fiHe des Scipions ; ni lui ni Gor-

nélie elle-même n'appartiennent à cette famille par la religion.

Il n'a pas d'autres ancêtres que les Sempronius ; c'est à eux

qu'il offre le repas funèbre ; en remontant la série de ses

ascendants, il nerencontrcra jamais qu'un Sempronius. Scipion

Émilien et Tiberius Gracchus ne sont donc pas agnats. Le lien

du sang ne suffit pas pour établir cette parenté, il faut le lien

du culte.

On comprend d'après cela pourquoi, aux yeux de la loi

romaine, deux frères consanguins étaient agnats et deux

frères utérins ne l'étaient pas. Qu'on ne dise même pas que ^

la descendance par les mâles était le principe immuable sur "

lequel était fondée la parenté. Ce n'était pas à la naissante,

c'était au culte que l'on reconnaissait vraiment les agnats. En
effet, le fils que l'émancipation avait détaché du culte n'était

plus agnat de son père; l'étranger qui avait été adopté,

c'est-à-dire admis au culte, devenait l'agnat de l'adoptant et

même de toute sa famille. Tant il est vrai que c'était la re-

ligion qui fixait la parenté.

Sans doute il est venu un temps, pour l'Inde et la Grèce

comme pour Rome, où la parenté par le culte n'a plus été la

seule qui fût admise. A mesure que cette vieille religion

s'affaiblit, la voix du sang parla plus haut, et la parenté par

la naissance fut reconnue en droit. Les Romains appelèrent

cognatio cette sorte de parenté qui était absolument indépen-

dante des règles de la religion domestique. Uuand on Ut les
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jurisconsultes depuis Cicéron jusqu'à Justinien, on voit les

deux systèmes de parenté rivaliser entre eux et se disputer le

domaine du droit. Mais au temps des Douze Tables, la seule

parenté d'agnalion était connue, et seule elle conférait des

droits à l'héritage. On verra plus loin qu'il en a été de mêm*
chez les Grecs.

CHAPITRE VL

Le droit de propriété.

Voici une institution des anciens dont il ne faut pas nous

faire une idée d'après ce que nous voyons autour de nous. Les

anciens ont fondé le droit de propriété sur des principes qui

ne sont plus ceux des générations présentes; il en est résulté

que les lois par lesquelles ils l'qnt garanti sont sensiblement

différentes des nôtres.

On sait qu'il y a des races qui ne sont jamais arrivées à

établir chez elles la propriété privée-, d'autres n'y sont parve-

nues qu'à la longue et péniblement. Ce n'est pas, en effet, un

facile problème, à l'origine des sociétés, de savoir si l'individu

peut s'approprier le sol et établir un si fort lien entre son être

et une part de terre qu'il puisse dire : Cette terre est mienne,

cette terre est comme une partie de moi. Les Tartares con-

çoivent le droit de propriété quand il s'agit des troupeaux, et

ne le comprennent plus quand il s'agit du sol. Chez les an-

ciens Germains, suivant quelques auteurs, la terre n'appar-

tenait à personne; chaque année la tribu assignait à cha-

cun de ses membres un lot à cultiver, et on changeait de

lot l'année suivante. Le Germain était propriétaire de la

moisson; il ne l'était pas de la terre. Il en est encore de

même dans une partie de la race sémitique et choz quelques

peuples slaves.

Au contraire, les populations de la Grèce et de l'Italie, dès

l'antiquité la plus haute, ont toujours connu et pratiqué la

propriété privée. Il n'est resté aucun souvenir historique d'une



CHAP. VI. LE DROIT DE PROPRIÉTÉ. 63

époque où la terre ait été commune *
; et l'on ne voit non plus

rien qui ressemble à ce partage annuel des champs qui est

signalé chez les Germains. Il y a même un fait bien remar-

quable. Tandis que les races qui n'accordent pas à l'individu

la propriété du sol lui accordent au moins celle des fruits de

son travail, c'est-à-dire de sa récolte, c'était le contraire chez

les Grecs. Dans quelques villes, les citoyens étaient astreints à

mettre en commun leurs moissons, ou du moins la plus

grande partie, et devaient les consommer en commun*; l'in-

dividu n'était donc pas absolument maître du blé qu'il avait

récolté; mais en même temps, par une contradiction bien

remarquable, il avait la propriété absolue du sol. La terre

était à lui plus que la moisson. Il semble que chez les Grecs

la conception du droit de propriété ait suivi une marche tout

à fait opposée à celle qui paraît naturelle. Elle ne s'est pas

appliquée à la moisson d'abord, et au sol ensuite. C'est l'ordre

inverse qu'on a suivi.

11 y a trois choses que, dès l'âge le plus ancien, on trouve

fondées et solidement établies dans ces sociétés grecques et

italiennes ; la religion domestique, la famille, le droit de pro-

priété ; trois choses qui ont eu entre elles, à l'origine, un
-rapport manifeste, et qui paraissent avoir été inséparables.

L'idée de propriété privée était dans la religion même.-

Chaque famille avait son foyer et ses ancêtres. Ces dieux ne

t. Quelques historiens oot émis l'opinioD qu'il Rome la propriété ayait d'abord

été publique et n'était deveaue privée que sous Numa. Cette erreur vient d'uns

fausse interprétation de trois textes de Plutarque (Numa, 16), de Cicéron {Repu-
bliqne. II, 14) et de Denys (II, 74). (-es trois auteurs disent, en effet, que Numa
distribua certaines terres aux citoyens; mais ils indiquent très-clairement qu'il

D'eut à faire ce partage qu'à l'égard des terres que les dernières conquêtes de son

prédéi-esseur avaient ajoutées au premier territoire romain, agri quoi bello Ro-
muLus ceperat. Quant à Vager Romanus, c'est-à-dire au territoire qui entourait

Rome à cinq milles de distance (Slraboa, V, 3, 2), il était /Propriété pri' ée depuis

l'origine de la ville. Voy Denys, U, T; Varron, De re i-ustica, I, lo, Noolua

f.lirciîHiis, éd. Quicherat, p. 61.

'i. Ainsi ea Crète chacun donnait pour las repas communs la diiième partir i|« la

réndte d« sa terre. Albéuée, IV, 33. De même, à Sparte, chacun devait rouniir sur

Sou i)ieo propre une quantité déterminée de farine, de vin, de fruits, pour les :»-

jienses delà table commune (Aristote, Polit., U, 7, éd. Didot, p. Sli; Pb-'-r^ifl.-.

I ycurgu.t, 13; Dicéarque, dam Athéné*. IV, lO).
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pouvaient être adorés que par elle, ne protégeaient qu'elle

Us étaient sa propriété.

Or, entre ces dieux et le sol, les hommes des anciens âges

voyaient un rapport mystérieux. Prenons d'abord le foyer :

cet autel est le symbole de la vie sédentaire; son nom seul

l'indique'. Il doit être posé sur le sol; une fois posé, on ne

doit plus le changer de place. Le dieu de la famille veut avoir

une demeure fixe; matériellement, il est difficile de transporter

la pierre sur laquelle il brille ; religieusement, cela est plus

difficile encore et n'est permis à l'homme que si la dure néces-

sité le presse, si un ennemi le chasse ou si la terre ne peut pas

le nourrir. Quand on pose le foyer, c'est avec la pensée ot

l'espérance qu'il restera toujours à cette même place. Le dieu

s'installe là, non pas pour un jour, non pas même pour une

vie d'homme, mais pour tout le temps que cette famille durera

et qu'il restera quelqu'un pour entretenir sa flamme par le

sacrifice. Ainsi le foyer prend possession du sol; cette part

de terre, il la fait sienne ; elle est sa propriété.

• Et la famille, qui par devoir et par religion reste toujours

groupée autour de son autel, se fixe au sol comme l'autel lui-

même. L'idée de domicile vient naturellement. La famille est

attachée au foyer, le foyer l'est au sol ; une relation étroite

s'établit donc entre le sol et la famille. Là doit être sa demeure

permanente, qu'elle ne songera pas à quitter, à moins qu'une

force supérieure ne l'y contraigne. Gomme le foyer, elle

occupera toujours cette place. Cette place lui appartient ; elle

est sa propriété, propriété non d'un homme seulement, mais

d'une famille dont les diff"érents membres doivent venir l'un

après l'autre naître et mourir là.

Suivons les idées des anciens. Deux foyers représentent des

divinités distinctes, qui ne s'unissent et qui ne se confondent

jamais; cela est si vrai que le mariage même entre deux

familles n'établit pas d'alliance entre leurs dieux. Le foyer doit

lire isolé, c'est-à-dire séparé nettement de tout ce qui n'est

l>as lui ; il ne faut pas que l'étranger en approche au moment

1. 'Enz'.a, iTz-nii-h stare. Voy. Plutarque, De primo frigido, 21 ; Macrobe, 1, 2î;

Ovide, Fait., VI, 299. >
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OÙ les cérémonies du culte s'accomplissent, ni même qu'il ait

vue sur lui : aussi appelle-t-on ces dieux les dieux cachés,

PX'O') ou les dieux intérieurs, Pénates. Pour que celte règle

religieuse soit bien remplie, il faut qu'autour du foyer, à

une certaine distance, il y ait une enceinte. Peu importe

qu'elle soit formée par une haie, par une cloison de bois, ou

par un mur de pierre. Quelle qu'elle soit, elle marque la limite

qui sépare le domaine d'un foyer du domaine d'un autre foyer.

Cette enceinte est réputée sacrée *. Il y a impiété à la franchir.

Le dieu veille sur elle et la tient sous sa garde : aussi donne-

t-on à ce dieu l'épithète de Ipxsîbç». Cette enceinte tracée par

la religion et protégée par elle est l'emblème le plus certain,

la marque la plus irrécusable du droit de propriété.

Reportons-nous aux âges primitifs, de la race aryenne. L'en-

cemte sacrée que les Grecs appellent ?pxoç et les Latins /ierdwm,

c'est l'enclos assez étendu dans lequel la famille a sa maison,

ses troupeaux, le petit champ qu'elle cultive. Au milieu s'élève

le foyer protecteur. Descendons aux âges suivants : la popu-

lation est arrivée jusqu'en Grèce et en Italie, et elle a bâti des

villes. Les demeures se sont rapprochées ; elles ne sont

pourtant pas contiguës. L'enceinte sacrée existe encore, mais

dans de moindres proportions-, elle est le plus souvent réduite

à un petit mur, à un fossé, à un sillon, ou à une simple bande

de terre de quelques pieds de largeur. Dans tous les cas, deux

maisons ne doivent pas se toucher; la mitoyenneté est une chose

réputée impossible. Le même mur ne peut pas être commun à

deux maisons ; car alors l'enceinte sacrée des dieux domestiques

aurait disparu. Â Rome, la loi ûxe à deux pieds et demi la

largeur de l'espace libre qui doit toujours séparer deux

1. "Efxof tifàv. Sophocle, Trachin., 60S.

2. A l'époque où cet anciea culte fut presque effacé par la religion plus brillaoU

de Zeus, et où l'on asàocia Zeus à la diTinité du foyer, le dieu nouveau prit pour

lui l'épithète de ioxtïoç. Il n'en est pas moins vrai qu'à l'origine le véritable protecteur

de l'enceinte était le dieu domestique. Denys d'Halicarnasse l'atteste (I, 67) quand

il dit que les 6«o\ Ipxtïoi sont les mêmes que les Pénates. Cela ressort, d'ailleurs,

du rapprochement d'un passage de Pausanias {IV, 17) avec un passage d'Euripide

(Trot/., 17) et un de Virgile (£n., II, 5i4); ces trois passages se rapportent au

même fait et montrent que le Zi^ lf»î»« n'oet autre que le foyer domestique.

1
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maisons, et cet espace est consacré au o dieu de Tenceinte' ».

Il est résulté de ces vieilles règles religieuses que la vie en

communauté n'a jamais pu s'établir chez les anciens. Le pha-

an stère n'y a jamais été connu. Pythagore même n'a pas

réussi à établir des institutions auxquelles la religion intime

des hommes résistait. On ne trouve non plus, à aucune époque

de la vie des anciens, rien qui ressemble à cette promiscuité

du village qui était générale en France au douzième siècle.

Chaque famille, ayant ses dieux et son culte, a dû avoir aussi

sa place particulière sur le sol, son domicile isolé, sa propriété.

Les Grecs disaient que le foyer avait enseigné, à l'homme à

bâtir des maisons*. En effet, l'homme qui était fixé par sa

religion à une place qu'il ne croyait pas devoir jamais quitter

a dû songer bien vite à élever en cet endroit une construction

solide. La tente convient à l'Arabe, le chariot au Tartare,

mais à une famille qui a un foyer domestique il faut une de-

meure qui dure. A la cabane de terre ou de bois a bientôt

succédé la maison de pierre. On n'a pas bâti seulement pour

une vie d'homme, mais pour la famille dont les générations

devaient se succéder dans la même demeure.

La maison était toujours placée dans l'enceinte sacrée. Chez

les Grecs on partageait en deux le carré que formait cette

enceinte : la première partie était la cour; la maison occupait

la seconde partie. Le foyer, placé vers le milieu de l'enceinte

totale, se trouvait ainsi au fond de la cour et près de l'entrée

de la maison. A Rome la disposition était différente, mais le

prijjcipe était le même. Le foyer restait placé au milieu de

l'enceinte, mais les bâtiments s'élevaient autour de lui des

quatre côtés, de manière à l'enfermer au milieu d'une petite

cour.

On voit bien la pensée qui a inspiré ce système de construc-

tion : les murs se sont élevés autour du foyer pour l'isoler et

le défendre, et l'on peut dire, comme disaient les Grecs,

que la religion a enseigné à bâtir une maison.

1. FMlns, T. Ambilu*. Varron, L. L., V, 22. Swvius, ad u€n., II, 469.

3. Diodore, V, 9t. Cette même croyance est rapportée par Eustalhe, qui dit qu«

uieoD Mt issue du foyer (Eust. ad Odyt*., XIV, t. lïS; XVU, t, 1»«).
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Dans cette maison la famille est maîtresse et propriétaire
;

c'est sa divinité domestique qui lui assure son droit. La mai-

son est consacrée par la présence perpétuelle des dieux ; elle

est le temple qui les garde, o Qu'y a-t-il de plus sacré, dit

Gicéron, que la demeure de chaque homme ? Là est l'autel
;

là brille le feu sacré ; là sont les choses saintes et la religion'».

A pénétrer dans cette maison avec des intentions malveillantes

il y avait sacrilège. Le domicile était inviolable. Suivant une

tradition romaine, le dieu domestique repoussait le voleur et

écartait l'ennemi '.

Passons à un autre objet du culte, le tomi)eau, et nous ver-

rons que les mêmes idées s'y attachaient. Le tombeau avait

une grande importance dans la religion des anciens •, car d'une

part on devait un culte aux ancêtres, et d'autre part la princi-

pale cérémonie de ce culte, c'est-à-dire le repas funèbre, devait

être accomplie sur le lieu môme où les ancêtres reposaient?.

La famille avait donc un tombeau commun où ses membres

devaient venir reposer l'un après l'autre. Pour ce tombeau

la règle était la même que pour le foyer : il n'était pas plus

permis d'unir deux familles dans une même sépulture qu'il ne

l'était d'unir deux foyers domestiques en une seule maison.

C'était une égale impiété d'enterrer un mort hors du tombeau

de sa famille ou de placer dans ce tombeau le corps d'un

étranger*. La religion domestique, soit dans la vie, soit dans

la mort, séparait chaque famille de toutes les autres et écar-

tait sévèrement toute apparence de communauté. De même
que les maisons ne devaient pas être contiguës, les tombeaux

ne devaient pas se toucher; chacun d'eux avait, comme la

maison, une sorte d'enceinte isolante.

1. Cicéron, Pro domo, 41.

a. Otide, Fastes, V, 141.

3. Telle était du moins la règle antique, puisqne Ton croyait que U repas fanèbre

serrait d'aliment aux morts. Voy. Euripide, Troyennes, 381 (389).

4. Cicéron, Z)e legib.,U,22; II, 26. Gaïus, Intlit., II, 6. /ît^M/e, Ht. XLVII,
(it. 13. 11 faut noter que l'esclave et le client, c<)mme nous le verrons plus loin,

faisaient partie de la famille, et étaient enterrés dans le tombeau crmmun. — La
règle qai prescrivait que chaque homme fût enterré dans le tombeau de la famille

oaSrail une uc«pUon daos U cas oè U cité ell«-Biiai« '«'lordait 1m faoérailles

ubliques.
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Combien le caractère de propriété privée est manifeste

tout celai Les morts sont des dieux qui appartiennent en pro-

pre à une famille et qu'elle a seule le droit d'invoquer. Ces

morts ont pris possession du sol; ils vivent sous ce petit tertre,

et nul, s'il n'est de la famille, ne peut penser à se mêler à eux.

Personne d'ailleurs n'a le droit de les déposséder du sol qu'ils

occupent; un tombeau, chez les anciens, ne peut jamais être

détruit ni déplacé* ; les lois les plus sévères le défendent. Voilà

donc une part de sol qui, au nom de la religion, devient un

objet de propriété perpétuelle pour chaque famille. La famille

s'est approprié cette terre en y plaçant ses morts ; elle s'est

implantée là pour toujours. Le rejeton vivant de cette famille

peut dire légitimement: Cette terre est à moi. Elle est telle-

ment à lui qu'elle est inséparable de lui et qu'il n'a pas le droit

de s'en dessaisir. Le sol où reposent les morts est inaliénable

et imprescriptible. La loi romaine exige que, si une famille vend

le champ où est son tombeau, elle reste au moins propriétaire

de ce tombeau et conserve éternellement le droit de traverser

le champ pour aller accomplir les cérémonies de son culte*.

L'ancien usage était d'enterrer les morts, non pas dans des

cimetières ou sur les bords d'une route, mais dans le champ

de chaque famille. Cette habitude des temps antiques est attestée

par une loi de Solon et par plusieurs passages de Plutarque*.

On voit dans un plaidoyer de Démosthène que, de son temps

encore, chaque famille enterrait ses morts dans son champ, et

lorsqu'on achetait un domaine dans l'Attique, on y trouvait la

sépulture des anciens propriétaires*. Pour l'Italie, cette même
coutume nous est attestée par une loi des Douze Tables, par

les textes de deux jurisconsultes, et par cette phrase de Sicu-

lus Flaccus: « Il y avait anciennement deux manières de placer

i. Lycurgue, contre LéocroUe, 25. A Rome, pour qu'une sépulture fût déplacée,

11 fallait l'autorisation des pontifes. Pline, Lettres, X, 73.

2. Gicéron, De legib., II, 24. Digeste, liv. XVIII, tit. i, (S.

3. Loi de Solon, citée par Gaïus, au Digeste, X, 1, 13. Plutarque, Aristide, i,

Cimon, 19. Marcellinus, Vie de Thucydide, § 17.

4. Démosthène, in Calliclem, 13, 14. Il décrit ailleurs Ih tombeau des Bnsélidei,

tertre assez étendu et enclos suivant l'antique usage, où reposent en commun tous

ceu qui sont issus de Busélos > (Dém in ilaeart , 7f).
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le tombeau, les uns le mettaient à la limite du champ, les autrea

vers le milieu*. »

D'après cet usage on conçoit que l'idée de la propriété se

soit facilement étendue du petit tertre où reposaient les morts

au champ qui entourait ce tertre. On peut lire dans le livre

du vieux Caton une formule par laquelle le laboureur italien

priait les mânes de veiller sur son champ, de faire bonne garde

contre le voleur, et de faire produire bonne récolte. Ainsi ces

âmes des morts étendaient leur action tutélaire et avec elle

leur droit de propriété jusqu'aux limites du domaine. Par elles

la famille était maîtresse unique dans ce champ. La sépulture

avait établi l'union indissoluble de la famille avec la terre,

c'est-à-dire la propriété.

Chez la plupart des sociétés primitives, c'est par la religion

que le droit de propriété a été établi. Dans la Bible, le Seigneur

dit à Abraham : « Je suis l'Éternel qui t'ai fait sortir de Ur des

Chaldéens, afin de te donner ce pays», et à Moïse: «Je vous

ferai entrer dans le pays que j'ai juré de donner à Abraham,

et je vous le donnerai en héritage ». Ainsi Dieu, propriétaire

primitif par droit de création, délègue à l'homme sa propriété

sur une partie du sol*. Ily a eu quelque chose d'analogue chez

les anciennes populations gréco-italiennes. Il est vrai que ce

n'est pas la religion de Jupiter qui a fondé ce droit, peut-être

parce qu'elle n'existait pas encore. Les dieux qui conférèrent

à chaque famille son droit sur la terre, ce furent les dieux

domestiques, le foyer et les mânes. La première religion qui

eut l'empire sur leurs âmes fut aussi celle qui constitua chez

eux la propriété.

Il est assez évident que la propriété privée était une institu-

tion dont la religion domestique ne pouvait pas se passer. Cette

1. Siculus Flaccus, édit. Goez, p. 4, 5. Voy. Fragm. terminalia, édit. Goez,

p. 147. Pomponiiis, au Digeste, liv. XLVII, lit. 12, 5. Paul, au Digeste, VIIl, I,

14. Digeste, XIX, 1, 53 : Si vendidisti fundum in quo sepulcrum habuisti,

XI, 7, 2, § 9; XI, 7, 43 et 46.

2. Même tradition chez les Élriisqiies : Quum Jupiter terram Etrurist tib\

vxndicavil, constiluit jussitque metiri campos signarique agroa, » Auctoreê
r*i agra/riae, au fragmeat qui a poor titre : Idtm Vtgoim Arrvniit édit Lach-

mann, p. 350.
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religion prescrivait d'isoler lo domicile et d'isoler aussi la

sépulture : la vie en commun a donc été impossible. La même
religion commandait que le foyer fût fixé au sol, que le tom-

beau ne fût ni détruit ni déplacé. Supprimez la propriété, le

foyer sera errant, les familles se mêleront, les morts seront

abandonnés et sans culte. Par le foyer inébranlable et la sépul-

ture permanente, la famille a pris possession du sol ; la terre

a été, en quelque sorte, imbue et pénétrée par la religion du

foyer et des ancêtres. Ainsi l'homme des anciens âges fut dis-

pensé de résoudre de trop difficiles problèmes. Sans discussion,

sans travail, sans l'ombre d'une hésitation, il arriva d'un seul

coup et par la vertu de ses seules croyances à la conception du

droit de propriété, de ce droit d'où sort toute civilisation, puis-

. que par lui l'homme améliore la terre et devient lui-même

meilleur.

Ce ne furent pas les lois qui garantirent d'abord le droit de

propriété, ce fut la religion. Chaque domaine était sous les

yeux des divinités domestiques qui veillaient sur lui'. Chaque

champ devait être entouré, comme nous l'avons vu pour la

maison, d'une enceinte qui le séparât nettement des domaines

des autres familles. Cette enceinte n'était pas un mur de pierre :

c'était une bande de terre de quelques pieds de large, qui de-

vait rester inculte et que la charrue ne devait jamais toucher.

Cet espace était sacré: la loi romaine le déclarait imprescrip-

tible*; il appartenait k la religion. A certains jours marqués

du mois et de l'année, le père de famille faisait le tour de son

champ, en suivant cette ligne; il poussait devant lui des victi-

mes, chantait des hymnes, et offrait des sacrifices '. Par cette

cérémonie il croyait avoir éveillé la bienveillance de ses dieux

k l'égard de son champ et de sa maison ; il avait surtout mar-

qué son droit de propriété en promenant autour de son champ
Bon culte domestique. Le chemin qu'avaient suivi les victimes

et les prières était la limite inviolable du domaine.

1. Lares affrt imstodes, Tibulle, I, 1, 23. Religio Larum poiita in fundi
villaque eonspectu. Cicf^ron, De ûgib., II, 11.

2. Ciceron, De legib., I, 21.

3. Caton, De re rust., 141. Script, rei agrar., édit. Goei, p. 308. Denys
4'H«lic«rna8M, U, 74. Oride, Fast., II, 639. Strabon, Y, J,
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Sur cette ligne, de distance en distance, rhommô plaçait

quelques grosses pierres ou quelques troncs d'arbres, que l'on

appelait des tei^mes. On peut juger ce que c'était que ces bor-

nes et quelles idées s'y attachaient par la manière dont la

piété des hommes les posait en terre. « Voici, dit Siculus Flac-

ons, ce que nos ancêtres pratiquaient; ils commençaient par

creuser une petite fosse et, dressant le Terme sur le bord, ils

le couronnaient de guirlandes d'herbes et de fleurs. Puis ils

offraient un sacrifice; la victime immolée, ils en faisaient cou-

ler le sang dans la fosse; ils y jetaient des charbons allumés

(allumés probablement au feu sacré du foyer), des grains, des

gâteaux, des fruits, un peu de vin et de miel. Quand tout cela

s'était consumé dans la fosse, sur les cendres encore chaudes

on enfonçait la pierre ou le morceau de bois »*. On voit clai-

rement que cette cérémonie avait pour objet de faire du Terme

une sorte de représentant sacré du culte dcmestique. Pour lui

continuer ce caractère, chaque année on renouvelait sur lui

l'acte sacré, en versant des libations et en récitant des prières.

Le Terme posé en terre, c'était donc, en quelque sorte, la reli-

gion domestique implantée dans le sol, pour marquer que ce

sol était à jamais la propriété de la famille. Plus tard, la poé-

sie aidant, le Terme fut considéré comme un dieu distinct et

personnel.

L'usage des Termes ou bornes sacrées des champs paraît

avoir été universel dans la race indo-européenne. Il existait

chez les Hindous dans une haute antiquité, et les cérémonies

sacrées du bornage avaient chez eux une grande analogie avec

celles que Siculus Flaccus a décrites pour l'Italie*. Avant Rome,

nous trouvons le Terme chez les Sabins"; nous le trouvons

encore chez les Étrusques. Les Hellènes avaient aussi des bor-

nes sacrées qu'ils appelaient ôpoi, 8eol ôpio»*.

1. Siculus Flaccus, De conditione agrorum, édit Lacbmann, p. I4i, édit. Goei,

P-5-
2. Loi» de Uanou, VIO, 245. Vrihaspali, cité par Sicé, Ligiilat. Mndoxt

3. Varron, L. L-, V, 74.

4. PoUux, IX, 9. Hesychij» ôfoç Platon Loi», VIII, p. 842. Plutarqne et Denya



72 LIVRE II. LA FAMILLE.

Le Terme une fois posé suivant les rites, il n'était auenne

puissance au monde qui pût le déplacer. Il devait rester au

même endroit de toute éternité. Ce principe religieux était

exprimé à Rome par une légende : Jupiter, ayant voulu se ftire

une place sur le mont Gapitolin pour y avoir un temple, n'avait

pas pu déposséder le dieu Terme. Cette vieille tradition mon-

tre combien la propriété était sacrée ; car le terme immobile

ne signifie pas autre chose que la propriété inviolable.

Le Terme gardait, en effet, la limite du champ, et veillait

sur elle. Le voisin n'osait pas en approcher de trop près : « car

alors, comme dit Ovide, le dieu, qui se sentait heurté par le soc

ou le hoyau, criait: Arrête, ceci est mon champ, voilà le tien y> <•

Pour empiéter sur le champ d'une famille, il fallait renverser

ou déplacer une borne : or, cette borne était un dieu. Le sacr>

lége était horrible et le châtiment sévère; la vieille loi romaine

disait: «S'il a touché le Terme du soc de sa charrue, que

l'homme et ses bœufs soient voués aux dieux infernaux*»;

cela signifiait que l'homme et les bœufs seraient immolés en

expiation. La loi Étrusque, parlant au nom de la religion,

s'exprimait ainsi : o Celui qui aura touché ou déplacé la borne

sera condamné par les dieux; sa maison disparaîtra, sa race

s'éteindra; sa terre ne produira plus de fruits; la grêle, la

rouille, les feux de la canicule, détruiront ses moissons; les

membres du coupable se couvriront d'ulcères et tomberont de

consomption»*.

Nous ne possédons pas le texte de la loi Athénienne sur le

môme sujet; il ne nous en est resté que trois mots qui signi-

fient: aNe dépasse pas la borne ». Mais Platon paraît complé-

ter la pensée du législateur quand il dit: a Notre première loi

doit être celle-ci: Que personne netoudie à la borne qui sépare

ton champ de celui du voisin, car elle doit rester immobile.

tradaisent terminui par ô;o;. D'ailleurs, te mot xifiun eiisUit aussi dans la langM

grecque (Euripide, Electre, 96).

1. Ovi'le, Fast., II, 677.

2. Feslus, v Tennin-us, éd. Muller, p. SM : Qui Urminutji eaaraêêet, M
ip$um et boves tacros esse.

3. Beript. rei agrar., édit. Goez. V. 36S ; éd. Lacbmann, p. Ml.
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Que nul ne s'avise d'ébranler la petite pierre qui sépare l'ami-

tié de l'inimitié, la pierre qu'on s'est engagé par serment à

laisser à sa place»'.

De toutes ces croyances, de tous ces usages, de toutes ces

lois, il résulte clairement que c'est la religion domestique qui

a appris à l'homjne à s'approprier la terre, et qui lui a assuré

son droit sur elle.

On comprend sans peine que le droit de propriété, ayant été

ainsi conçu et établi, ait été beaucoup plus complet et plus ab-

solu dans ses effets qu'il ne peut l'être dans nos sociétés moder-

nes, où il est fondé sur d'autres principes. La propriété était

tellement inhérente à la religion domestique qu'une famille ne

pouvait pas plus renoncer à l'une qu'à l'autre. La maison et

le champ étaient comme mcorporés à elle, et elle ne pouvait ni

les perdre ni s'en dessaisir. Platon, dans son Traité des lois,

ne prétendait pas avancer une nouveauté quand il défendait au

propriétaire de vendre son champ : il ne faisait que rappeler

une vieille loi. Tout porte à croire que dans les anciens temps

là propriété était inaliénable. Il est assez connu qu'à Sparte il

était formellement défendu de vendre sa terre'. La même
interdiction était écrite dans les lois de Locres et de Leu-

cade*. Phidon de Corinthe, législateur du neuvième siècle, pre-

scrivait que le nombre des familles et des propriétés restât im-
muable*. Or, cette prescription ne pouvait être observée que

s'il était interdit à chaque famille de vendre sa terre et même
de la partager. La loi de Selon, postérieure de sept ou huit

générations à celle de Phidon de Corinthe, ne défendait plus

à l'homme de vendre sa propriété, mais elle frappait le vendeur

d'une peine sévère, la perte (*«« droits du citoyen*. Enfin Aris-

1. Platon, Lois, VIIl, p. 842.

2. Aristote, Politviue, II, 6, 10 (éd. Didot, p. S12) Hêraclide de Pont, Fragm.
hist. grsec, ed Didot, t. ii, p. 211. Plutarque, Inslituta laconica, 22.

3. Aristote, Politique, II, 4, 4.

4. Aristote, Politique, II, 3, 7. Cette loi du YÎeux législateur ne visait pas k
i'tgalité des fortunes; car Aristote ajoute : « bien que les propriétés fussent iné-

gales ». Elle visait uniquement au maintien de la propriété dans la famille. — A
Tbibei aussi, le nombre des propriétés était immuable. Aristote, Pol., II, 9 ,7.

5. L'homme qv avait aliéné son patrimoine, i tk icaT;ç« ii«TtSi)$o»ù(, était frappé
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tote nous apprend d'une manière générale que dans beaucoup

de villes les anciennes législations interdisaient la vente des

terres*.

De telles lois ne doivent pas nous surprendre. Fondez la

propriété sur le droit du travail, l'homme pourra s'en dessaisir.

Fondez-la sur la religion, il ne le pourra plus : un lien plus fort

que la volonté de l'homme unit la terre à lui. D'ailleurs ce

champ où est le tombeau, où vivent les ancêtres divins, où la

famille doit à jamais accomplir un culte, n'est pas la propriété

d'un homme seulement, mais d'une famille. Ce n'est pas l'in-

dividu actuellement vivant qui a établi son droit sur cette terre :

c'est le dieu domestique. L'individu ne l'a qu'en dépôt; elle

appartient à ceux qui sont morts et à ceux qui sont à naître.

Elle fait corps avec cette famille et ne peut plus s'en séparée

Détacher l'une de l'autre, c'est altérer un culte et offenser une

religion. Chez .les Hindous, la propriété, fondée aussi sur le

culte, était aussi inaliénable'.

Nous ne connaissons le droit romain qu'à partir des Douze

Tables; il est clair qu'à cette époque la vente de la propriété

était permise. Mais il y a des raisons de penser que, dans les

premiers temps de Rome, et dans l'Italie avant l'existence de

Home, la terre était inaliénable comme en Grèce. S'il ne reste

aucun témoignage de cette vieille loi, on distingue du moins

les adoucissements qui y ont été apportés peu à peu. La loi des

Douze Tables, en laissant au tombeau le caractère d'inaliéna-

bilité, en a affranchi le champ. On a permis ensuite de diviser

la propriété, s'il y avait plusieurs frères, mais à la condition

qu'une nouvelle cérémonie religieuse serait accomplie : la reli-

gion seule pouvait partager ce que la religion avait autrefois

proclamé indivisible. On a permis eniRn de vendre le domaine;

d'&Ti|jiU. Eschine, in Timarchum, 30 ; Diogène Laërce, Solon, l, 55. Gelfe loi qui

n'était certainement plus observée au temps d'Eschine subsistait pour la fofme,

comme un vestige de l'antique règle; il y eut toujours une Swi) xaTt$i|$oxivat ti

«aTfÇa (Bekker, Anecdoia, p. 199 et 310).

1, Aristote, Polit., VI, 2, & : «|v ti r'àpxcwv ly «oX^latf icjX(«t yiv*|Mt(Tii||4ivay |ti|

muikt'.v iEdvai toù; mtpijiou; (alias «ç6tou() aX^pou;.

2. Milakcha/ra, trad. Orianne, p. 50. Cette ritfle disparut peu \ peo quand le

rahmanisme devint dominaot.
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mais il a fallu encore pour cela des formalités d'un caractère

religieux. Cette vente ne pouvait avoir lieu qu'en présence du

- /iônpens et avec tous les rites symboliques de la mancipation.

Quelque chose d'analogue se voit en Grèce: la vente d'une

maison ou d'un fonds de terre était accompagnée d'un sacrifice

aux dieux '. Il semble que toute mutation de propriété eût be-

som d'être autorisée par la religion.

Si l'homme ne pouvait pas ou ne pouvait que difficilement

se dessaisir de sa terre, à plus forte raison ne devait-on pas

l'en dépouiller malgré lui. L'expropriation pour cause d'utilité

publique était inconnue chez les anciens. La confiscation n'é-

tait pratiquée que comme conséquence de l'arrêt d'exil*, c'est-

à-dire lorsque l'homme dépouillé de son titre de citoyen ne

pouvait plus exercer aucun droit sur le sol de la cité. L'expro-

priation pour dettes ne se rencontre jamais non plus dans le

droit ancien des cités*. La loi des Douze Tables ne ménage
assurément pas le débiteur; elle ne permet pourtant pas que

sa propriété soit confisquée au profit du créancier. Le corps de

l'homme répond de la dette, non sa terre, car la terre est insé-

parable de la famille. Il est plus facile de mettre l'homme en

servitude que de lui enlever un droit de propriété qui ap-

partient à sa famille plus qu'à lui-même; le débiteur est mis

entre les mams de son créancier; sa terre le suit en quelque

sorte dans son esclavage. Le maître qui use à son profit des

forces physiques de l'homme jouit de même des fruits de

la terre, mais il ne devient pas propriétaire de celle-ci. Tant le

droit de propriété est au-dessus de tout et inviolable*!

1. Fragment de Théophraste cité par Stobée, Serm. 42.

3. Celte règle disparut daas l'âge démocratique des cités.

3. Une loi des Éléens défendait do mettre hypothèaue sur la terre : Aristot»,

Polit., VII, 2. L'hypothèque était inconuue dans l'ancien droit de Rome. Ce qu'on

dit de l'hypothèque dans Ï9 droit athénien avant Solon s'appuie sur un mot mal
compris de Plutarque. Le terme Spo<, qui sigcifîa plus tard une borne hypothécaire,

signiGait la temps de Solon la borne sainte qui marquait le droit de propriété.

Voyez plus loin, Ht. IV, c. 6. L'ypothèque n'apparut que plus tard dans le droit

attique, et seulement sous la forme de vente à condition de rachat.

4. Dans l'article de la loi des Douze Tables qui concerne le débiteur insolTable,

lous lisons : Si volet euo vittito: donc le débiteur, devenu presque esclave, con-
serve encore quelque chose i lai ; sa propriété, s'il en a, ne lui est pas enlevée. Les
arrangements connus en droit romain sons les noms de mancipation av«o /Idi4C«<
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CHAPITRE Vn.

Le droit de «nooeBalon.

1° Nature et principe du droit de succession chez les ancien*.

Le droit de propriété ayant été établi pour l'accomplissement

d'un culte héréditaire, il n'était pas possible que ce droit fût

éteint après la courte existence d'un individu. L'homme meurt,

le culte reste; le foyer ne doit pas s'éteindre ni le tombeau être

abandonné. La religion domestique se continuant, le droit de

propriété doit se continuer avec elle.

Deux choses sont liées étroitement dans les croyances comme
dans les lois des anciens, le culte d'une famille et la propriété

de. cette famille. Aussi était-ce une règle sans exception, dans

le droit grec comme dans le droit romain, qu'on he pût pas

acquérir la propriété sans le culte ni le culte sans la propriété.

« La religion prescrit, dit Cicéron, que les biens et le culte de

chaque famille soient inséparables, et que le soin des sacrifices

soit toujours dévolu à celui à qui revient l'héritage» '. A Athè-

nes, voici en quels termes un plaideur réclame une succession :

« Réfléchissez bien, juges, et dites lequel de mon adversaire ou

de moi doit hériter des biens de Philoctémon et faire les aa-

•t de pignu$ étaient, avant l'action Servienne, des moyens détournés pour assurer

au créancier le payement de la dette ; ils prouvent indirectement que l'expropriation

pour dettes n'existait pas. Plus tard, quand on supprima la servitude corporelle, il

fallut trouver moyen d'avoir prise sur les biens du débiteur. Cela n'était pas facile ;

mais la distinction que l'on faisait entre la propriété et la possession offrit une

ressource. Le créancier obtint du Préteur le droit de faire vendre, non pas la pro-

priété, dominium, mais les biens du débiteur, bona. Alors seulement, par une

expropriation déguisée, le débiteur perdit la jouissance de sa propriété.

1. Cicéron, De legibus, II, 19-20. Telle était l'importance des sacra que le juris-

consulte Gains écrit encore ce curieux passage : Quare autem tam improba pos-

êetsio et ugucapio concessa sit, illa ratio est quod voluerunt veteres maïu-
rius hereditates adiri, ut essent qui sacra facerent, quorum illis lempori-

bus tunvma observatio fuit (Gaïus, II, 55). — Festus, v» Everriator (éd. Mill-

ier, p. 77). Everriator vocatur qui, accepta htreditate, jutta faotre defuncto

44bet : si non feeerit, $uo capH« luat.
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crifices sur son tombeau » *. Peut-on dire plus clairement que
le soin du culte est inséparable de la succession? Il en est de

même dans l'Inde: a La personne qui hérite, quelle qu'elle soit,

est chargée de faire les offrandes sur le tombeau » *.

De ce principe sont venues toutes les règles du droit de sue-

cession chez les anciens. La première est que, la religion do-

mestique étant, comme nous l'avons vu, héréditaire de mâle

en mâle, la propriété l'est aussi. Comme le fils est le continua-

teur naturel et obligé du culte, il hérite aussi des biens. Par

là, la règle d'hérédité est trouvée -, elle n'est p is le résultat

d'une simple convention faite entre les hommes ; elle dérive

de leurs croyances, de leur religion, de ce qu'il y a de plus puis-

sant sur leurs âmes. Ce qui fait que le fils hérite, ce n'est pas

la volonté personnelle du père. Le père n'a pas besoin de faire

un testament; le fils hérite de son plein droit, ipso jure hères

exsistit, dit le jurisconsulte. Il est même héritier nécessaire,

hères necessariùs^. Il n'a ni k accepter ni à refuser l'héritage.

La continuation de la propriété, comme celle du culte, est

pour lui une obligation autant qu'un droit. Qu'il le veuille ou

ne le veuille pas, la succession lui incombe, quelle qu'elle puisse

être, même avec ses charges et ses dettes. Le bénéfice d'inven-

taire et le bénéfice d'abstention ne sont pas admis pour le fils

dans le droit grec et ne se sont introduits que fort tard dans

le droit romain.

La langue juridique de Rome appelle le fils hères suus,

comme si l'on disait hères sui ipsius. Il n'hérite, en effet, que

de lui-même. Entre le père et lui il n'y a ni donation, ni legs,

ai mutation de propriété. Il y a simplement continuation, mortt

parentis continuatur dominium. Déjà, du vivant du père le fila

était copropriétaire du champ et de la maison, vivo quoque

pâtre dominus existimatur*.

Pour se faire une idée vraie de l'hérédité chez les anciens,

I. liée, VI, SI. Platon appelle l'héritier SUi»i»i*tii, Iom, V, |>. 740.

3. Loie de Hanou, IX, 186.

t.OiaetU, liT. XXXVIII, tit. 16, 14.

4- MiiUutes.lU, i. •; UI, », 7; m, 19, I.
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il ne faut pas se figurer une fortune qui passe d'une main dans

une autre main. La fortune est immobile ccmme le foyer et l

tombeau auxquels elle est attachée. C'est l'homme qui passe

C'est l'homme qui, à mesure que la famille déroule ses géné-

rations, arrive à son heure marquée pour continuer le culte et

prendre soin du domaine.

2» Le fils hérite, non la fille.

C'est ici que les lois anciennes, îi première vue , semblent

bizarres et injustes. On éprouve quelque surprise lorsqu'on voit

dans le droit romain que la fille n'hérite pas du père, si elle

est mariée, et dans le droit grec, qu'elle n'hérite en aucun cas.

Ce qui concerne les collatéraux paraît, au premier abord, en-

core plus éloigné de la nature et de la justice. C'est que toutes

ces lois découlent, non pas de la logique et de la raison, non

pas du sentiment de l'équité, mais des croyances et de la reli-

gion qui régnaient sur les âmes.

La règle pour le culte est qu'il se transmet de mâle en mâle
;

la règle pour l'héritage est qu'il suit le culte. La fille n'est pas

apte à continuer la religion paternelle, puisqu'elle se marie et

qu'en se mariant elle renonce au culte du père pour adopter

celui de l'époux : elle n'a donc aucun titre à l'héritage. S'il ar-

rivait qu'un père laissât ses biens à sa fille, la propriété serait

séparée du culte, ce qui n'est pas admissible. La fille ne pour-

rait même pas remplir le premier devoir de l'héritier, qui est

de continuer la série des repas funèbres, puisque c'est aux ancê-

tres de son mari qu'elle offre les sacrifices. La religion lui dé-

fend donc d'hériter de son père.

Tel est l'antique principe^ il s'impose également aux législa-

teurs des Hindous, à ceux de la Grèce et à ceux de Rome. Les

trois peuples ont les mêmes lois, non qu'ils se soient fait des

«mprunts, mais parce qu'ils ont tiré leurs lois des mômes

croyances.

« Après la mort du père^ dit le code de Manou, que les

rères se partag^ent entre eux le patrimoine » ; et le législateur



CHAP. Vil. LE DROIT DE SUCCESSION 7 9

«jaute qu'il recommande aux frères de doter leurs sœurs, ce

qui achève de montrer que celles-ci n'ont par elles-mêmea

aucun droit à la succession paternelle.

Il en est de même à Athènes. Les orateurs attiques, dans

leurs plaidoyers, ont souvent l'occasion de montrer que les

filles n'héritent pas'. Démosthène est lui-même un exemple

de l'application de cette règle, car il avait une sœur, et

nous savons par ses propres écrits qu'il a été l'unique héritier

du patrimoine ; son père en avait réservé seulement la septième

partie pour doter sa fille. •

Pour ce qui est de Rome, les dispositions du droit primitif

nous sont très-imparfaitement connues. Nous ne possédons

de ces époques anciennes aucun texte de loi qui soit relatif

au droit de succession de la fille -, nous n'avons aucun docu-

ment analogue aux plaidoyers d'Athènes; nous sommes réduits

enfin à chercher les faibles traces du droit primitif dans un

droit très-postérieur et très-différent. Gaïus et les Institutes

de Justinien rappellent encore que la fille n'est au nombre

des héritiers naturels qu'autant qu'elle se trouve en puissance

du père au moment de la mort de celui-ci* : or, elle n'y est plus,

si elle a été mariée suivant les rites religieux. A supposer

donc qu'avant d'être mariée elle pût partager l'héritage avec

un frère, elle ne le^ouvait certainement plus dès que la con-

farreatio l'avait fait sortir de la famille paternelle pour l'at-

tacher k celle du mari. Il est bien vrai que, non mariée, la

loi ne la privait pas formellement de sa part d'héritage; mais

il faut se demander si, dans la pratique, elle pouvait être vé-

ritablement héritière. Or, on ne doit pas perdre de vue que

cette fille était placée sous la tutelle de son frère ou de

ses agnats, qu'elle y restait toute sa vie, que la tutelle de

1. Dansisée, in Xenœnetum, 4, nons voyons un père qui laisse un fils, deui

filles et un autre fils imancipé; le premier fils hérite seul. Dans Lysias, pro Man^
tilheo, 10, Qous voyons deux frères qui se partagent le patrimoine et qui se con-

tentent '''• doter leurs deux sœurs. La dot n'était d'ailleurs, dans les usages d'À*

tbènes, qu'âne faible partie de la fortune paternelle. Uéraosthène, in Bûeotum, de

àole, 33-24, montre aussi-que les filles n'héritent pas. Enfin, Aristophane, Ai»t€,

16b9-1654, indique clairement qu'une fille n'hérite pas, si elle a des frèrag.

3. Oaiiu, 01, t-3; Institutes da Justinien, U, t9, ».
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l'ancien Droit était établie dans l'intérêt des biens, non de la

fille, et qu'elle avait pour objet la conservation des biens dans

la famille *
;
qu'enfin la fille ne pouvait à aucun âge se marier

ni changer de famille sans l'autorisation de son tuteur. Ces faits, /

qui sont bien avérés, permettent de croire qu'il y avait, sinon

dans les lois, au moins dans la pratique et dans les mœurs,
une série de difficultés qui s'opposaient à ce que la fille fût

aussi complètement propriétaire de sa part de patrimoine que

le fils l'était de la sienne. Nous n'avons pas la preuve que la

fille fût exclue de l'hérjtage, mais nous avons la certitude

que, mariée, elle n'héritait pas de son père, et que, non

mariée, elle ne pouvait jamais disposer de ce dont elle avait

hérité. Si elle était héritière, elle ne l'était que provisoirement,

sous conditions, presque en simple usufruit; elle n'avait le

droit ni de tester ni d'aliéner sans l'autorisation de ce frère

ou de ces agnats qui devaient après sa mort hériter de ses

biens et qui de son vivant en avaient la garde *.

Il est encore une autre remarque qu'on doit faire. Les In-

stitutes de Justinien rappellent le vieux principe, alors tombé
en désuétude, mais non oublié, qui prescrivait que l'héritage

passât toujours aux mâles'. C'est sans doute en souvenir

de cette règle que la femme, en droit civil, ne pouvait jamais

être instituée héritière. Plus nous remontons de l'époque de

Justinien vers les époques anciennes, plus nous nous rappro-

chons d'une règle qui interdit aux femmes d'hériter. Au temps

de Gicéron, si un père laisse un fils et une fille, il ne peut

léguer à sa fille qu'un tiers de sa fortune; s'il n'y a qu'une

fille unique, elle ne peut encore avoir que la moitié. Encore

doit-on noter que, pour que cette fille ait le tiers ou la moitié

du patrimoine, il faut que le père ait fait un testament en

6a faveur \ la fille n'a rien de son plein droit*. Enfin un siècle

1. C'est ce qu'a très-bien montré M. Gide, dans son Élude tvr la condition de
la femme, p. lli.

3. Gaius, I, 192.

3. In»titutes, III, 1, 1& ; III, 3, S : /(a jw^a eonttitui ut plerutnque hwrediiaies
' WMtculo» confluèrent,

CictroD, De rep., III, >
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et demi avant Cicéron, Caton, voulant faire revivre les an-

ciennes mœurs, avait fait porter la loi Voconia qui défendait :

1* d'instituer héritière une femme, fût-ce une fille unique;

mariée ou non mariée ;
2° de léguer à des femmes plus de la

moitié du patrimoine*. La loi Voconia ne fit que renouveler

(les lois plus anciennes, car on ne peut pas supposer qu'elle

eût été acceptée par les contemporains des Scipions, si ell§^ ne

s'était appuyée sur de vieux principes qu'on respectait encore

Elle visait à rétablir ce que le temps avait altéré. Ce qu'il y

a d'ailleurs de plus curieux dans cette loi Voconia, c'est qu'elle

ne stipule rien au sujet de l'hérédité ab intestat. Or, un tel

silence ne peut pas signifier qu'en ce cas la fille fût héri-

tière légitime : car il n'est pas admissible que la loi interdise

à la fille d'hériterde son père par testament, si elle est déjà

héritière de plein droit sans testanient. Ce silence signifie

plutôt que- le législateur n'avait eu rien à dire de l'hérédité ab

intestat parce que sur ce point les yieilles règles s'étaient

mieux maintenues.

Ainsi, sans qu'on puisse affirmer que la fille fût nettement

exclue de la succession, il est du moins certain que l'antique

loi romaine, aussi bien que la loi grecque, donnait à la fille

une situation fort inférieure à celle du fils, et c'était la- consé-

quence naturelle et inévitable des principes que la religion

avait gravés dans tous les esprits. -

Il est vrai que les hommes trouvèrent de Bonne heure un

détour pour concilier la prescription religieuse qui défendait

à la fille d'hériter avec le sentiment naturel qui voulait qu'elle

pût jouir de la fortune du père. Cela est frappant surtout

dans le droit grec.

La législation athénienne visait manifestement à ce que la

fille, faute d'être héritière, épousât du moins l'héritier. Si, par

exemple, le défunt avait laissé un fils et une fille, la loi auto-

risait le mariage entre le frère et la sœur, pourvu qu'ils ne

t. Cicéron, in Verr., Il, I, 42: Nequis heredem virginem neque muiierem
faceret. Id., 43 : Si plus legarii quam ad heredcx perveniat, twn licei. Gt
Tite-Live, Epitom., XLI; Gaïus, II, 226 et 274; saiiil Augustin, De civit. Dei
W, il : Ne quit heredem feminam facer ;t, n6c unicam filiam, ,

t
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fussent pas nés delà même mëre. Le frère, seul héritier, pou-

vait à son choix épouser sa sœur ou la doter*.

Si un père n'avait qu'une fille, il pouvait adopter un fils et

lui donner sa fille en mariage. Il pouvait encore instituer par

testament un héritier qni épousait sa fille *.

Si le père d'une fille unique mourait sans avoir adopté ni

testéjTancien droit voulait que son plus proche parent fût son

héritier'; mais cet héritier avait l'obligation d'épouser la fille.

C'est en vertu de ce principe que le mariage de l'oncle avec la

nièce était autorisé et même exigé par la loi*. Il y a plus : si

cette fille se trouvait déjà mariée, elle devait quitter son

mari pour épouser l'héritier de son père •. L'héritier pouvait

être déjà marié lui-même -, il devait divorcer pour épouser

sa parente*. Nous voyons ici combien le droit antique, pour

s'être conformé à la religion, a méconnu la nature'.

1. Démoslhène, in Eubulidem, 20. Plutarqne, Thémiêtoele, S2. Gornéliui

Népos, Cimon, I. H faut noter que la loi ne permettait pas d'épouser un frère

utérin, ni un frère émancipé. On ne pouTait épouser que le frère consanguin, parce

que celui-là seul était héritier du père.

2. Iséa, De Pyrrhi hereditate, 68

.

3. Cette disposition du Tieux droit ttliqae n'était pin «a pleine vigueur an

quatrième siècle. On en trouTe pourtant la trace TisibU dans le plaidoyer d'Isée,

De Cironi» /itreditate. L'objet do procès est celui-ci : Ciron étant mort et ne

laissant qu'une flUe, le frère de Ciron réclamait l'héritage. Isée plaida pour la fille.

Nous n'arons pas le plaidoyer de l'adTersaire qni soutenait éTidemment, au nom
des vieux principes, que la fille s'avait ancnn droit; mais l'antenr de rUott<rt« placée

en tète du discours d'Isée nous avertit que ce très-habile avocat soutenait ici une

mauvaise cause ; sa thèM, dit-il, est conforme à l'équité naturelle, mais elle est

contraire à la loi.

4. Isée, De Pyrrhi hered., 64, 72-75; Isée, De Aristarchi hered., 5; Dé-

mosthène, in Leoeharem, 10. La fille unique était appelée ii:(x).ii(>o;, mot que l'on

traduit à tort par héritière ; la signification primitive et esseutielle du mot est

qui est à côté de rhiritage, que l'on prend avec lui. En droit strict, la fille n'est

pas héritière ; en fait, l'héritier prend l'héritage cvt a&rj, comme dit la loi citée

dans le plaidoyer de Démosthène, in Macarlatum, il. Cf. Isée, m, 42 : D»
Aristarchi hered., 13- — La condition d'licUXi](>*( n'était pas particulière an droit

athénien; on la retrouve à Sparte (Hérodote.'Vl, 57; Aristote, Politique, Q, u^

It), et à Thurii (Diodore, Xll, 48).

5. Isée, De Pyrrhi hered.,. 64 ; De Aristarchi hered., 19.

6. Démosthène, in EuhuUdem, 41 ; in Onetoretn, 1, argument.

7. Toutes ces obligations s'adoucirent peu à peu. En fait, à l'époque d'Isée et de

Démosthène, le plus proche parent pouvait se dispenser d'épouser l'épiclère, pourvi

qfi'U renonçit è la succession et qu'il dotât sa parente némosth., in tiatart., ik\

'jte, deCUonymi hered., J9>.
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La nécessité de satisfaire à la religion, combinée avec le désir

de sauver les intérêts d'une fille unique, fit trouver un autre

détour. Sur ce point-ci le droit hindou et le droit athénien se

rencontraient merveilleusement. On lit dans les Lois de Manou:

« Celui qui n'a pas d'enfant mâle peut charger sa fille de lui

donner un fils qui devienne le sien et qui accomplisse en son

honneur la cérémonie funèbre. » Pour cela, le père doit pré-

venir l'époux auquel il donne sa fille, en prononçant cette for-

mule : « Je te donne, parée de bijoux, cette fille qui n'a pas

de frère; le fils qui en naîtra sera mon fils et célébrera mes
obsèques* ». L'usage était le même à Athènes ; le père pouvait

faire continuer sa descendance par sa fille, en la donnant à un
mari avec cette condition spéciale. Le fils qui naissait d'un tel

mariage était réputé fils du père de la femme; il suivait son

culte, assistait à ses actes religieux, et plus tard il entretenait

son tombeau'. Dans le droit hindou cet enfant héritait de son

grand-père comme s'il eût été son fils; il en était exactement

de même à Athènes. Lorsqu'un père ivait marié sa fille unique

de la façon que nous venons de dire, son héritier n'était ni sa

fille ni son gendre, c'était le fils de la fille^. Dès que celui-ci

avait atteint sa majorité, il prenait possession du patrimoine

de son grand-père maternel, quoique son père et sa mère

fussent encore vivants*.

Ces singulières tolérances de la religion: et de la loi confir-

ment la règle que nous indiquions plus haut. La fille n'était

pas apte à hériter. Mais par un adoucissement fort naturel de

la rigueur de ce principe la fille unique était considérée comm<
un intermédiaire par lequel la famille pouvait se continuer.

Elle n'héritait pas, mais I0 cuIIa at l'héritage se transmettaient

par elle.

1. Loia de ilanou, IX, 127, 136. Vasishta, XVII, 16.

3. Isée, De Cironis hereditate, 1, 15, 16, 21, 24, 25, 27.

S. Oa ne l'appelait pas petit-Sis; on lui donnait le nom particulier de tvim.Tfiioi%,

4. Isée. De CironU her., Il ; De Aritt. h«r., 13. Dimoetbint in Stephanntn

1,30.



84 LIVRE II. LA FAMILLE.

8* De la succession collatérale.

Un hcimme mourait sans enfants; pour savoir quel était

r héritier de ses biens, on n'avait qu'à chercher quel devait

être le continuateur de son culte.

Or, la religion domestique se transmettait par le sang, de

mâle en mâle. La descendance en ligne masculine établissait

seule entre deux hommes le rapport religieux qui permettait

à l'un de continuer le culte de l'autre. Ce qu'on appelait la

parenté n'était pas autre chose, comme nous l'avons vu plus

haut, que l'expression de ce rapport. On était parent parce

qu'on avait un même culte, un même foyer originaire, les

mêmes ancêtres. Mais on n'était pas parent pour être sorti du

même sein maternel; la religion n'admettait pas de parenté

par les femmes. Les enfants de deux sœurs ou d'une sœur et

d'un frère n'avaient entre eux aucun lien et n'appartenaient

ni à la même religion domestique ni à la même famille.

~ Ces principes réglaient l'ordre de la succession. Si un homme
ayant perdu son fils et sa fille ne laissait que des petits-fils

après lui, le fils de son fils héritait, mais non pas le fils de sa

fille. A défaut de descendants, il avait pour héritier son frère,

non pas sa sœur; le fils de son frère, non pas le fils de sa sœur.

A défaut de frères et de neveux, il fallait remonter dans la

•érie des ascendants du défunt, toujours dans la ligne mas-

culine, jusqu'à ce qu'on trouvât une branche qui se fût dé-

tachée de la famille par un mâle
;
puis on redescendait dans

K cette branche de mâle en mâle, jusqu'à ce qu'on trouvât un

homme vivant : c'était l'héritier.

Ces règles ont été également en vigueur chez les Hindous,

chez les Grecs, chez les Romains. Dans l'Inde o l'héritage

appartient au plus proche sapinda; à défaut de sapinda, au

samanodaca* ». Or, nous avons vu que la parenté qu'expri-

t. Lois d« itanou, IX, 18«, 1I7.
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maient ces deux mots était la parenté religieuse ou parenté

par les mâles, et correspondait à l'agnation romaine.

Voici maintenant la loi d'Athènes : a Si un homme est mor.

sans enfant, l'héritier est le frère du défunt, pourvu qu'il soit

frère consanguin ; à défaut de lui, le fils du frère : car la suc-

cession passe toujours aux mâles et aux descendants des

mâles* ». On citait encore cette vieille loi au temps de Démos-

thène, bien qu'elle eût été déjà modifiée et qu'on eût com-

tnencé d'admettre à cette époque la parenté par les femmes.

Les Douze Tables décidaient de môme que, si un homme
mourait sans héritier sien, la succession appartenait au plus

proche agnat. Or, nous avons vu qu'on n'était jamais agnat

pafles femmes. L'ancien droit romain spécifiait encore que le

neveu hérilail du patruus, c'est-à-dire du frère de son père,

et n'héritait pas de Vavunculus, frère de sa mère*. Si l'on se

reporte au tableau que nous avons tracé de la famille des
' Scipions, on remarquera que, Scipion Emilien, étant mort sans

enfants, son héritage ne devait passer ni à Cornélie sa tante

ni à G. Gracchus, qui d'après nos idées modernes serait son

cousin germain, mais à Scipion Asiaticus, qui était suivant le

droit des anciens son parent le plus proche.

Au temps de Justinien, le législateur ne comprenait plus ces

vieilles lois; elles lui paraissaient iniques, et il accusait de

rigueur excessive le droit des Douze Tables « qui accordait

toujours la préférence à la postérité masculine et excluait de

l'héritage ceux qui n'étaient liés au défunt que par les femmes'».

Droit inique, si l'on veut, car il ne tenait pas compte de la

nature, mais droit singulièrement logique, car, partant du

principe que l'héritage était lié au culte, il écartait de l'héritage

ceux que la religion n'autorisait pas à continuer le culte.

1. Démosihène, m Macart., %i i in Ltochainm- *••• VU 20.

3. Institutes, III, 3, 4.
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%• Effets de Vémancipation et de Vadoption.

Nous avons vu précédemment que l'émancipation et l'adop»

tion produisaient pour l'homme un changement de cuite. La

première le détachait du culte paternel, la seconde l'initiait k

la religion d'une autre famille. Ici encore le droit ancien se

conformait aux règles religieuses. Le fils qui avait été exclu

du culte paternel par l'émancipation était écarté aussi de l'hé-

ritage'. Au contraire, l'étranger qui avait été associé au culte

d'une famille par l'adoption y devenait un fils, y continuait

le culte et héritait des biens. Dans l'un et l'autre cas, l'ancien

droit tenait plus de compte du lien religieux que du lien de

naissance.

Comme il était contraire k la religion qu'un même homme
eût deux cultes domestiques, il ne pouvait pas non plus hériter

de deux familles. Aussi le fils adoptif,qui héritait de la famille

adoptante, n'héritait-il pas de sa famille naturelle. Le droit

athénien était très-explicite sur cet objet. Les plaidoyers des

orateurs attiques nous montrent souvent des hommes qui ont

été adoptés dans une famille et qui veulent hériter de celle où

ils sont nés. Mais la loi s'y oppose. L'homme adopté ne peut

hériter de sa propre famille qu'en y rentrant; il n'y peut

rentrer qu'en renonçant à la famille d'adoption ; et il ne peut

sortir de celle-ci qu'à deux conditions : l'une, qu'il aban-

donne le patrimoine de cette famille; l'autre, que le culte

domestique, pour la continuation duquel il a été adopté, ne

cesse pas par son abandon ; et pour cela il doit laisser dans

cette famille un fils qui le remplace*. Ce fils prend le soin du

culte et la possession des biens ; le père alors peut retourner

à sa famille de naissance et hériter d'elle. Mais ce père et c«

fils ne peuvent plus hériter l'un de l'autre; ils ne sont pasdt
la même famille, ils ne sont pas parents.

1. Ifiée, De Arittarchi htred., 4& et li ; D$ Attyph. hered., 3S

2. Htrpocration, r lit «1 ««Trol. DémotthiD*, «n Uocharmn, M-68.
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On voit bien quelle était la pensée du vieux législateur

quand il établissait ces règles si minutieuses. Il ne jugeait pas

possible que deux héritages fussent réunis sur une même tête,

parce que deux cultes domestiques ne pouvaient pas être ser-

vis par la même main.

5* Le testament n'était pas connu à l'origine.

Le droit de tester, c'est-à-dire de disposer de ses biens

après sa mort pour les faire passer à d'autres qu'à l'héritier

naturel, était en opposition avec les croyances religieuses qui

étaient le fondement du droit de propriété et du droit de suc-

cession. La propriété étant inhérente au culte, et le culte étant

héréditaire, pouvait-on songer au testament? D'ailleurs la

propriété n'appartenait pas à l'individu, mais à la famille; car

l'homme ne l'avait pas acquise par le droit du travail, mais

par le culte domestique. Attachée à la famille, elle se trans-

mettait du mort au vivant, non d'après la volonté et le choix

du mort, mais en vertu de règles supérieures que la religion

avait établies.

L'ancien droit hindou ne connaissait pas le testament. Le

droit athénien, jusqu'à Solon, l'interdisait d'une manière ab-

solue*, et Solon lui-même ne l'a permis qu'à ceux qui ne lais-

saient pas d'enfants*. Le testament a été longtemps interdit

ou ignoré à Sparte, et n'a été autorisé que postérieurement à

la guerre du Péloponèse*. On a conservé le souvenir d'un

temps où il en était de même à Corinthe et à Thèbes*. Il est

certain que la faculté de léguer arbitrairement ses biens n«

fut pas reconnue d'abord comme un droit naturel ; le principe

constant des époques anciennes fut que toute propriété devait

rester dans la famille à laquelle la religion l'avait attachée.

1. Plutarque, Solon, 21.

3. Isée, de Pyrrh. kered,, 6$. Démosthènt, in Stephanum, 0, 14.

t. Plutarque, Agit, i.

4. ÀrUtot«,/>oii<., 11,1,4.
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Platon, dans son Traité dos lois, qui n'est en grande parti©

qu'un commentaire sur les lois athéniennes, explique très-

clairement la pensée des anciens législateurs. Il suppose

qu'un homme, à son lit de mort, réclame la faculté de faire

un testament et qu'il s'écrie : «0 dieux! n'est-il pas bien dur

que je ne puisse disposer de mon bien comme je l'entends et

en faveur de qui il me plaît, laissant plus à celui-ci, moins k

celui-là, suivant l'attachement qu'ils m'ont fait voir ? » Mais

le législateur répond à cet homme : « Toi qui ne peux t;e

promettre plus d'un jour, toi qui ne fais que passer ici-bas,

est-ce bien à toi de décider de telles affaires? Tu n'es le maître

ni de tes biens ni de toi-même; toi et tes biens, tout cela ap-

partient à ta famille, c'est-à-dire à tes ancêtres et à ta posté-

rité' ». .
'

L'ancien droit de Rome est pour nous très-obscur ; il l'était

déjà pour Cicéron. Ce que nous en connaissons ne remonte

guère plus haut que les Douze Tables, qui ne sont assurément

pa^ le droit primitif de Rome, et dont il ne nous reste d'ailleurs

que quelques débris. Ce code autorise le testament; encore le

fragment qui est relatif à cet objet est-il trop court et trop

évidemment incomplet pour que nous puissions nous flatter de

conflaître les vraies dispositions du législateur en cette ma-
tière; en accordant la faculté de tester, nous ne savons pas

quelles réserves et quelles conditions il pouvait y mettre".

Avant les Douze Tables nous n'avons aucun texte de loi qui

interdise ou qui permette le testament. Mais la langue con-

servait îe souvenir d'un temps où il n'était pas connu ; car elle

appelait le fils héritier sien et nécessaire. Cette formule que

Gaïus et Justinien employaient encore, mais qui n'était plus

d'accord avec la législation de leur temps, venait sans nul

doute d'une époque lointaine où le fils ne pouvait ni être dés-

hérité ni refuser l'héritage. Le père n'avait donc pas la libre

disposition de sa fortune. Le testament n'était pas absolument

I. Platon, Lois, XL
3. Uti legassit, iia jus etto. Si nous n'arions de la loi de Selon que les mots

i.dttdtai ôini>( àv i(iX||, nou3 cvpposerions aussi que le testament était permis dans

tous les cas possibles ; mais la loi ajout» «v |»^ «ciSi; mi.
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inconnu, mais il était fort difficile. Il y fallait' de grandes for-

malités. D'abord le secret n'était pas accordé au testateur de

son vivant; l'homme qui déshéritait sa famille et violait la loi

que la religion avait établie devait le faire publiquement, au

grand jour, et assumer sur lui de son vivant tout l'odieux

qui s'attachait à un tel acte. Ce n'est pas tout, il fallait encore

que la volonté du testateur reçût l'approbation de l'autorité

souveraine, c'est-à-dire du peuple assemblé par curies sous la

présidence du pontife'. Ne croyons pas que cène fût là qu'une

vaine formalité, surtout dans les premiers siècles. Ces comices

par curies étaient la réunion la plus solennelle de la cité ro-

maine; et il serait puéril de dire que l'on convoquait un peuple,

sous la présidence de son chef religieux, pour assister comme
simple témoin à la lecture d'un testament. On peut croire que

le peuple votait, et cela était môme, si l'on y réfléchit, tout à

fait nécessaire ; il y avait, en effet, une loi générale qui réglait

l'ordre de la succession d'une manière rigoureuse; pour que
cet ordre fût modifié dans un cas particulier, il fallait une

autre loi. Cette loi d'exception était le testament. La faculté

de tester n'était donc pas pleinement reconnue à l'homme, et

ne pouvait j)as l'être tant que cette société restait sous l'em-

pire de la vieille religion. Dans les croyances de ces âges an-

ciens, l'homme vivant n'était que le représentant pour quel-

ques années d'un être constant et immortel, qui était la famille*

Il n'avait qu'en dépôt le culte et la propriété; son droit sur

eux cessait avec sa vie.

6» Antique indivtiion du patrimoine.

Il faut nous reporter au delà des temps dont l'histoire a

consepvé le souvenir, vers ces siècles éloignés pendant lesquels

les institutions domestiques se sont établies et les institutions

1. Ulpien, ZX, 3. Oaïus, I, lo2, 119. Âulu-Gelle, XV, 37. Le testament calot i.--

oomiliU fat tans nul doute le plus aacieQQement pratiqué; il a'était déji plu

•OBoa ta tenps de Cieéron IDe orat., L UX.
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sociales se sont préparées. De cette époque il ne reste et n«

peut rester aucun monument écrit. Mais les lois qui régissaient

alors les hommes ont laissé quelques traces dans le droit des

époques suivantes.

Dans ces temps lomtains on disiingue une institution qui &

dû régner longtemps, qui a exercé une influence considérable

sur la constitution 'future des sociétés,' et sans laquelle cett«

constitution ne pourrait pas s'expliquer. C'est rindirision du

patrimoine avec une sorte de droit d'aînesse.

La vieille religion établissait une différence entre le fils aîné

et le cadet : « L'aîné, disaient les anciens Aryas, a été en-

gendré pour raccomplissement du devoir envers les ancêtres,

les autres sont nés de l'amour ». En vertu de cette supériorité

originelle, l'aîné avait le privilège, après la mort du père, de

présider à toutes les cérémonies du culte domestique ; c'était

lui qui offrait les repas funèbres et qui prononçait les formules

de prière : o car le droit de prononcer les prières appartient

à celui des fils qui est venu au monde le premier ». L'aîné

était donc l'héritier des hymnes, le continuateur du culte, le

chef religieux de la famille. De cette croyance découlait une

règle de droit : l'aîné seul héritait des biens. Ainsi le disait

un vieux texte que le dernier rédacteur. des Lois de Manou

insérait encore dans son code : « L'aîné prend possession du

patrimoine entier^- et les autres frères vivent sous son autorité

comme ils vivaient sous celle de leur père. Le fils aîné ac-

quitte la dette envers les ancêtres, il doit donc tout avoir * ».

Le droit grec est issu des mêmes croyances religieuses que

le droit hindou : il n'est donc pas étonnant d'y trouver aussi,

à l'origine, le droit d'aînesse. A Sparte les parts de propriété

établies à l'origine étaient indivisibles et le cadet n'avait au-

cune part. Il en était de même dans beaucoup d'anciennes

législations qu'Aristote avait étudiées; il nous apprend, en

effet, que celle de Thèbes prescrivait d'une manière absolue

que le nombre des lots de terre restât immuable, ce qui ex-

1. Loi* de Manou, IX, 105-107, 126. Cette ancienne règle a été modifiée à me
rare que la vieille religion s'est affaiblie. Déjà dans le code de Manon on tronTe des

articlea qni tatorisent et mime recommandent le puUgt de la sseeeuion.
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rluait certainement le partage entre frères. Une ancieiiûe loi

de Corinthe voulait aussi que le nombre des familles fût in-

variable, ce qui ne pouvait être qu'autant que le droit d'aî-

nesse empêchait les familles de se démembrer à chaque géné-

ration *.

Chez les Athéniens, il ne faut pas s'attendre à trouver cette

vieille institution encore en vigueur au temps de Démosthène ;

mais il subsistait encore à cette époque ce qu'on appelait 1«

privilège de l'aîné*. Il consistait, paraît-il, à garder, en dehors

du partage, la maison paternelle; avantage matériellement

considérable, et plus considérable encore au point de vue

religieux, car la maison paternelle contenait l'ancien foyer de

la famille. Tandis que le cadet, au temps de Démosthène,

allait allumer un foyer nouveau, l'aîné, seul véritablement

héritier, restait en possession du foyer paternel et du tom-

beau des ancêtres; seul aussi il gardait le nom de la famille*.

C'étaient les vestiges d'un temps où il avait eu seul le patri-

moine.'

On peut remarquer que l'iniquité du droit d'aînesse, outre

qu'elle ne frappait pas les esprits sur lesquels la religion était

toute-puissante, était corrigée par plusieurs coutumes des an-

ciens. Tantôt le cadet était adopté dans une autre famille et il

en héritait; tantôt il épousait une fille unique; quelquefois

enfin il recevait le lot de terre d'une famille éteinte. Toutes

ces ressources faisant défaut, les cadets étaient envoyés en

eolonie.

Pour ce qui est de Rome, nous n'y trouvons aucune loi qui

se rapporte au droit d'aînesse. Mais il ne faut pas conclure de

Ik qu'il ait été inconnu dans l'antique Italie. 11 a pu disparaître

ol le souvenir même s'en effacer. Ce qui permet de croire

qu'au delà des temps à nous connus il avait été en vigueur,

t'est que l'existence de la gens romaine et sabine ne s'ex-

1. Aristote, Polit., II, 9, 7; II, 3, 7; II, 4, 4.

3. npisStta, Démosthèoe, Pro Phorm.. 34. Ai'époqaede Démosthène, laii|i«<iU

Bétail plus qu'un vain met et, depuia longtempt, U ueceMioa M diTiaait pw
^-jrtions égales entre les frères.

t. Démoâthène, in Baotwn, it noiMn*.
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pliquerait pas sans lui. Comment une famille aurait-elle pu

arriver à contenir plusieurs milliers de personnes libres, comme
la famille Claudia, ou plusieurs centaines de combattants,

tous patriciens, comme la famille Fabia, si le droit d'aînesse

n'en eût maintenu l'unité pendant une longue suite de généra-

lions et ne l'eût accrue de siècle en siècle en l'empêchant de

se morceler? Ce vieux droit d'aînesse âe prouve par ses

conséquences et, pour ainsi dire, par ses œuvres.

Il faut d'ailleurs bien entendre que le droit d'aînesse n'était

pas la spoliation des cadets au profit de l'aîné. Le code de

Manou en explique le sens quand il dit : « Que l'aîné ait pour

ses jeunes frères l'affection d'un père pour ses fils, et que

ceux-ci à leur tour le respectent comme un père ». Dans la

pensée des anciens âges, le droit d'aînesse impliquait toujours

la vie commune. Il n'était au fond que la jouissance des biens

en commun par tous les frères sous la prééminence de l'aîné.

Il représentait l'indivision du patrimoine comme l'indivision

de la famille. C'est en ce sens que nous pouvons croire qu'il a

été en vigueur dans le plus antique droit de Rome, ou au

moins dans ses mœurs, et qu'il a été la source de la gent

romaine *.

CHAPITRE Vin.

L'aatorîté dans la famIUs.

t«* Principe et nature de la puissance paternelle

chez les anciens.

La famille n'a pas reçu ses lois de la cité. Si c'était la cité

qui eût établi le droit privé, il est probable qu'elle l'eût

1. La Tieille langue latine a conserré an vestige de eette indÏTision qui, si faible

qu'il soit, mérite pourtant d'être signalé. On appelait tors un lot de terre, domaine

d'une famille; sors patrimonium significat, dit Festus; le mot corisortes se

disait donc de eeui qui n'avaient entre eux qu'un lot de terre et vivaient sur le

Bème domaine ; or la vieille langue désignait par ce mot des frères et môme des
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fait tout différent de ce que nous l'avons vu. Elle eût réglé

d'après d'autres principes le droit de propriété et le droit dp

uccession; car il n'était pas de son intérêt que la terre fût

haaliénable et le patrimoine indivisible. La loi qui permet au

père de vendre et même de tuer son fils, loi que nous trou-

vons en Grèce comme à Rome, n'a pas été imaginée par la

cité. La cité aurait plutôt dit au père : « La vie de ta femme
et de ton enfant ne t'appartient pas plus que leur liberté; je

les protégerai, même contre toi; ce n'est pas toi qui les ju-

geras, qui les tueras, s'ils ont failli : je serai leur seul juge ».

Si la cité ne parle pas ainsi, c'est apparemment qu'elle ne le

peut pas. Le droit privé existait avant elle. Lorsqu'elle a com-

mencé à écrire ses lois, elle a trouvé ce droit déjà établi,

vivant, enraciné dans les ""înœurs, fort de l'adhésion univer-

^lle. Elle l'a accepté, ne pouvant pas faire autrement, et elle

n'a osé le modifier qu'à la longue. L'ancien droit n'est pas

l'œuvre d'un législateur-, il s'est, au contraire, imposé au légis-

lateur. C'est dans la famille qu'il a pris naissance. Il est sorti

spontanément et tout formé des antiques principes qui la con-

stituaient. Il a découlé des croyances religieuses qui étaient

universellement admises dans l'âge primitif de ces peuples et

qui exerçaient l'empire sur les intelligences et sur les volontés.

Une famille se compose d'un père, d'une mère, d'enfants,

d'esclaves. Ce groupe, si petit qu'il soit, doit avoir sa dis-

cipline. A qui donc appartiendra l'autorité première? Au père ?

Non. Il y a dans chaque maison quelque chose qui est au-

dessus du père lui-même : c'est la religion domestique, c'est

ce dieu que les Grecs appellent le foyer-maître, i<T:la olonoiva,

que les Latins nomment Larfamilise Pater^. Cette divinité inté-

rieure, ou, ce qui revient au même, la croyance qui est dans

l'âme humaine, voilà l'autorité la moins discutable. C'est elle

qui va fixer les rangs dans la famille.

parents i on degré assez éloigné : témoignage d'un temps nfi le patrimoine et U
famille éuient indivisibles (Festus, v» Sors. Cicéron, in Verrem, H, 3, 23. Tile-

Live, XLI, 27. Velleius, I, 10. Lucrèce, III, 772; VI, 1280).

1. Plaute, Mercator, V, i, 5 : Dit Pénates familixque Lar Pater. —Le >ons

primitif du mot Lttr Mt celui da lei^ear, prince, maître. Cf. Lar Porêemna, Lar
TohmnMus.



94 UyKE II. LÀ FAMILLE.

Le père est le premier près du foyer; il l'ailame et Fentr*-

tient; il en est le pontife. Dans tous les actes religieux il rem-

plit la plus haute fonction; il égorge la victime; sa bouche pro-

nonce la formule de prière qui doit attirer sur lui et les siens

\dL protection des dieux. La famille et le culte se perpétuent

par lui; il représente à lui seul toute la série des descendants.

Sur lui repose le culte domestique ; il peut presque dire comme
l'Hindou : C'est moi qui suis le dieu. Quand la mort viendra,

il- sera un être divin que les descendants invoqueront.
' La religion ne place pas la femme à un rang aussi élevé.

Il est vrai qu'elle prend part aux actes religieux, mais

elle n'est pas la maîtresse du foyer. Elle ne tient pas sa reli-

gion de la naissance; elle y a été seulement initiée par le ma-

riage; elle a appris de son mari la prière qu'elle prononce.

Elle ne représente pas les ancêtres, puisqu'elle ne descend pas

d'eux. Elle ne deviendra pas elle-même un ancêtre ; mise au

tombeau, elle n'y recevra pas un culte spécial. Dans la mort

comme dans la vie, elle ne compte que comme un membre de

son époux.

Le droit grec, le droit romain, le droit hindou, qui déri-

vent de ces croyances religieuses, s'accordent à considérer la

femme comme toujours mineure. Elle ne peut jamais avoir un

foyer à ells, elle n'est jamais chef de culte. A Rome, elle

reçoit le titre de materfamilias, mais elle le perd, si son mari

meurt*. N'ayant jamais un foyer qui lui appartienne, elle n'a

rien de ce qui donne l'autorité dans la maison. Jamais elle ne

commande; elle n'est même jamais libre ni maîtresse d'elle-

même, sut juris. Elle est toujours près du foyer d'un autre,

répétant la prière d'un autre; pour tous les actes de la vie

religieuse il lui faut un chef, et pour tous les actes de la

ie civile un tuteur.

La loi de Manou dit : « La femme, pendant son enfance,

dépend de* son père; pendant sa jeunesse, de son mari ; son

mari'mort, de ses fils; si elle n'a pas de fils, des proches pa-

I. FMtw, éd. Maller, p 12S : Mat«rfamUi» iMn «tU dieOMtwr qmmm <^i>

.

ht* pttterfamiUts dictuê «ttet..., N«e viina hoe nomine appellari poteaU
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^nts de son mari ; car une femme ne doit jamais se gouverner

a sa guise • », Les lois grecques et romaines disent la même
chose. Fille, elle est soumise à son père; le père mort, à ses

frères, et à ses agnats*; mariée, elle est sous la tutelle du

mari ; le mari mort, elle ne retourne pas dans sa propre fa-

mille, car elle a renoncé à elle pour toujours par le mariage

sacré» ; la veuve reste soumise à la tutelle des agnats de son

mari, c'est-à-dire de ses propres fils, s'il y en a*, ou, à défaut

de fils, des plus proches parents». Son mari a une telle auto-

rité sur elle,, qu'il peut, avant de mourir, lui désigner un
tuteur et même lui choisir un second mari •.

Pour marquer la puissance du mari sur la femme, les Ro-
mains avaient une très-ancienne expression que leurs juris-

consultes ont conservée; c'est le mot manus. Il n'est pas aisé

d'en découvrir le sens primitif. Les commentateurs en font

l'expression de la force matérielle, comme si la femme était

placée sous la main brutale du mari. Il y a grande apparence

qu'ils se trompent. La puissance du mari sur la femme ne ré-

sultait nullement de la force plus grande du premier. Elle dé-

rivait, comme tout le droit privé, des croyances religieuses qui

plaçaient l'homme au-dessus de la femme. Ce qui le prouve,

c'est que la femme qui n'avait pas été mariée suivant les

rites sacrés, et qui, par conséquent, n'avait pas été associée

au culte, n'était pas soumise à la puissance maritale^. C'était

le mariage qui faisait la subordination et en même temps la

dignité de- la femme. Tant il est vrai que ce n'est pas le droit

du plus fort qui a constitué la famille I

i. Lois de Manou, V, 147, 148.

3. Démosthëne, in Onctorem, I, 7; in Bmotum, de dott, 7 ; *n Eub%Uidem,U.
bée, de Meneclis hered., 2 et S. Démosthène, in Stephcmum, II, IS.

3. Elle y rentrait en cas de dÎTorce, Démosthène, in Eubul., 4t.

4. Démosthène, in Stephanum, II, 2o ; in Phœnippumf 27; in MacarlaiMm,

n. leée, de Pyrrhi hered., 50. — Cf. Odyssée, XXI, 350-353.

5. Gaïua, I, 145-147, 190; IV, 118; Ulpien, XI, 1 et 27.

6. Démosthène, in Aphobum. I, 5
;
pro Phormione, 8.

T. Cicéron, Topie., 14. Tacite, Ann., IV, 16. Auia-Gelle, XVm, 6. On Terra

plus loin qa'à une certaine époque et pour des raisons que nous aurons à dire oa

a imaginé des modes nouTeauz de mariage et qu'on leur a f>>i wn^^a laa «èmM
elleU juridiques que produisait le mariage sacré.
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Passons à l'enfant. Ici la nature parle d'elle-même aaseï

baut; elle veut que l'enfant ail un protecteur, un guide, un
maître. La religion est d'acv^ord avec la nature; elle dit que

le père sera le chef du culte et que le fils devra seulement

l'aider dans ses fonctions saintes. Mais la nature n'exige cette

subordination que pendant un certain nombre d'années; la

religion exige davantage. La nature fait au fils une majorité;

la religion ne lui en accorde pas. D'après les antiques prin-

cipes, le foyer est indivisible et la propriété l'est comme lui;

les frères ne se séparent pas à la mort de leur père; à plus

forte raison ne peuventrils pas se détacher de lui de son yivant.

Dans la rigueur du droit primitif, les fils restent liés au foyer

du père et, par conséquent, soumis à son autorité \ tant qu'il

vit, ils sont mineurs.

On conçoit que cette règle n'ait pu durer qu'autant que la

vieille religion domestique était en pleine vigueur. Cette sujé-

tion sans fin du fils au père disparut de bonne heure à

Athènes. A* Rome, le vieille règle fut scrupuleusement con-

servée : le fils ne put jamais entretenir uaJoyer particulier

du vivant du père; même marié, même ayant des enfants, il

fut toujours en puissance'.

Du reste, il en était de la puissance paternelle comme de la

puissance maritale; elle avait pour principe et pour condition

le culte domestique. Le fils né du concubinat n'était pas placé

sous l'autorité du père. Entre le père et lui il n'existait pas de

communauté religieuse : il n'y avait donc rien qui conférât à

l'un l'autorité et qui commandât à l'autre l'obéissance. La

paternité ne donnait, par elle seule, aucun droit au père.

Grâce à la religion domestique, la famille était un petit

corps organisé, une petite société qui avait son chef et son

gouvernement. Rien, dans notre société moderne, ne peut

I. Lorsque Gaïus dit de la puissaifce paternelle : Jus proprium est civiitm Ro-
tnanorum, il fant entendre qu'au temps de Gaïus le droit romain ne reconnaît

cette puissance que chez le citoyen romain; cela ne veut pas dire qu'elle n'eût

pas existé antérieurement ailleurs et qu'elle n'eût pas été reconnue par le droit de«

ntres Tilles. Gela sera éclairoi par ce que nous dirons de la situation légale di-.

jets soos la domination de Rome. Dans U droit athénien antérieur à Sok»,

p^ pMTiH TMMln SM enfants (Plutarque, Soisn, IS «t M).
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nous donner nne idée de cette puissance paternelle. Dans cette

antiquité, le père n'est pas seulement l'homme fort qui pro-

tège et qui a aussi le pouvoir de se faire obéir : il est le prêtre,

il est l'héritier du foyer, le continuateur des aïeux, la tige des

descendants, le dépositaire des rites mystérieux du culte et

des formules secrètes de la prière. Toute la religion résid«

en lui.

Le nom môme dont on l'app elle, paier, porte en soi de curieux

enseignements. Le mot est le même en grec, en latin, en san-

scrit : d'oîi l'on peut déjà conclure que ce mot date d'un temps

où les ancêtres des Hellènes, des Italiens et des Hindous, vi-

vaient encore ensemble dans l'Asie centrale. Quel en était le

sens et quelle idée présentait-il alors à l'esprit des hommes? on

peut le savoir, car il a gardé cette signification première dans

les formules de la langue religieuse et dans celles de la langue

juridique. Lorsque les anciens, en invoquant Jupiter, l'ap-

pelaient pater hominum Deorumque, ils ne voulaient pas dire

que Jupiter fût le père des dieux et des hommes; car ils ne

l'ont jamais considéré comme tel, et ils ont cru, au contraire,

que le genre humain existait avant lui. Le même titre de vater

était donné à Neptune, à Apollon, à Bacchus, à Vulcain, à

Pluton, que les hommes assurément ne considéraient pas

comme leurs pères'-, ainsi le titre de mater s'appliquait à Mi-

nerve, à Diane, à Vesta, qui étaient réputées trois déesses

vierges. De même dans la langue juridique le titre de pater

ou paterfamitias pouvait être donné à un homme qui n'avait

pas d'enfants, qui n'était pas marié, qui n'était même pas en

âge de contracter le mariage*. L'idée de paternité ne s'atta-

chait donc pas à ce mot. La vieille langue en avait un autre;

qui désignait proprement le père et (jui, aussi ancien que

1. Anlu-Gelle, V, 12 : Jupiter... Sic et Neplunuspater conjuncte dictus em e.

Satumuspater et Marfpater. Lactance, Instit., IV, 3 : Jupiter a precantihu-,

paler vocatur, et Satumus et Janus et Liber et cxteri. Platon était appolé Dis

Paler(YnTTOa, de ling. lat., V, 66; Giccron, de nal. deor., II, 26). Le même mol

est appliqué au dieu Tibre dans les prières; Tiberine Pater, te, Sancte, precor

(Tite-Livp, II, Jo). Virgile appelle Vulcain Pater Lemniuê, la dieu de LemaoS*.

3. Ulpien, au Digeste, I, 6, 4 : Palretfamiliwrwn twni qy,% «i«rU <imr pol'^-

Inlif . mnt pubère», »%ve ifnpuhmr»
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pater, se trouve, comme lui, dans les langues des Grecs, des

Romains et des Hindous {gânitar, Yswjjin^p, gfemfor). Le mot

pater avait un autre sens. Dans la langue religieuse on l'appli-

quait à tous les dieux; dans la langue du droit, à tout homme
qui ne dépendait d'aucun autre et qui avait autorité sur une

famille et sur un domaine, paterfamilias. Les poètes nous

montrent qu'on l'employait à l'égard de tous ceux qu'on

voulait honorer. L'esclave et le client le donnaient à leur

maître. Il était synonyme des mots rear, JvaÇ, paoïXeûç, Il con-

tenait en lui, non pas l'idée de paternité, mais celle de puis-

sance, d'autorité, de dignité majestueuse.

Qu'un tel mot se soit appliqué au père de famille jusqu'à

pouvoir devenir peu à peu son nom le plus ordinaire, voilà

assurément un fait bien significatif et qui paraîtra grave à qui-

conque veut connaître les antiques institutions. L'histoire de

ce mot suffit pour nous donner une idée de la puissance que

le père a exercée longtemps dans la famille, et du sentiment

de vénération qui s'attachait à *»** e^eame à un pontife et à un

souverain.

8* Enumération des droits qui composaient la puissance

paternelle.

Les lois grecques et romaines ont reconnu au père cette

puissance illimitée dont la religion l'avait d'abord revêtu. Les

droits très-nombreux et très-divers qu'elles lui ont conférés

peuvent ôtre rangés en trois catégories, suivant que l'on con-

sidère le père de famille comme chef religieux, comme maître

4e la propriété ou comme juge.

L Le père est le chef suprême de la religion domestique; il

règle toutes les cérémonies du culte comme il l'entend ou plutôt

comme il a vu faire à son père. Personne dans la famille ne

conteste sa suprématie sacerdotale. La cité elle-même et ses

pontifes ne peuvent rien changer à son culte. Gomme prêtre

du foyer, il ne reconnaît aucun supérieur.

A titre de chef religieux, c'est lui qui est responsable de la
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perpétuité du culte et, par conséquent, de celle de la famille.

Tout ce qui touche k cette perpétuité, qui est son premier soin

et son premier devoir, dépend de lui seul. De là dérive toute

ime série de droits :

Droit de reconnaître l'enfant à sa naissance ou de le repousser.

Ce droit est attribué au père par les lois grecques* aussi bien

que par le^ lois romaines. Tout barbare qu'il est, il n'est pas

en contradiction avec les principes sur lesquels la famille est

fondée. La filiation, même incontestée, ne suffit pas pour entrer

dans le cercle sacré de la famille : il faut le consentement du
chef et l'initiation au culte. Tant que l'enfant n'est pas associé

à la religion domestique, il n'est rien pour le père.

Droit de répudier la femme, soit en cas de stérilité, parce

qu'il ne faut pas que la famille s'éteigne, soit en cas d'adultère,

parce que la famille et la descendance doivent être pures de

toute altération.

Droit de marier la fille, c'est-à-dire de céder à un autre la

puissance qu'on a sur elle. Droit de marier le fils : le mariage

du fils intéresse la perpétuité de la famille.

Droit d'émanciper, c'est-à-dire d'exclure un fils delà famille

et du culte. Droit d'adopter, c'est-à-dire d'introduire un étran-

ger près du foyer domestique.

Droit de désigner en mourant un tuteur à sa femme et à

ses enfants.

Il faut remarquer que tous ces droits étaient attribués au

père seul, à l'exclusion de tous les autres membres de la fa-

mille. La femme n'avait pas le droit de divorcer, du moins

dans les époques anciennes. Même quand elle était veuve, elle

ne pouvait ni émanciper ni adopter. Elle n'était jamais tutrice,

même de ses enfants. En cas de divorce, les enfants restaient

avec le père, même les filles. Elle n'avait jamais ses enfants

en sa puissance. Pour le mariage de sa fille, son consentement

n'était pas demandé ".

1. Hérodote, T, &9. PlnUrqne, Alefbiade, 33; Agiêilas, 3.

3. Démosthène, in Eubul., 40 et 43. GaïBi, 1, 1S&. Ulpien, Vm, • rnstitutes

X, ». Digemte, Ut. I, Ut 1, il.
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II. On a vu plus haut que la propriété n'avait pas été conçue,

k l'origine, comme un droit individuel, mais comme un droit

de famille. La fortune appartenait, comme dit formellement

Platon et comme disent implicitement tous les anciens législa-

teurs, aux ancêtres et aux descendants. Cette propriété, par sa

nature même, ne se partageait pas. Il ne pouvait y avoir

dans chaque famille qu'un propriétaire, qui était la famille

même, et qu'un usufruitier, qui était le père. Ce principe

explique plusieurs dispositions de l'ancien droit.

La propriété ne pouvant pas se partager et reposant tout

entière sur la tête du père, ni la femme ni le fils n'avaient

rien en propre. Le régime dotal était alors inconnu et

eût été impraticable. La dot de la femme appartenait sans

réserve au mari, qui exerçait sur les biens dotaux non-seu-

lement les droits d'un administrateur, mais ceux d'un pro-

priétaire. Tout ce que la femme pouvait acquérir durant le

mariage tomhait dans les mains du mari. Elle ne reprenait

même pas sa dot en devenant veuve*.

Le fils était dans les mêmes conditions que la femme : il ne

possédait rien. Aucune donation faite par lui n'était valable,

par la raison qu'il n'avait rien à lui. Il ne pouvait rien acquérir;

les fruits de son travail, les bénéfices de son commerce étaient

pour son père. Si un testament était fait en sa faveur par un

étranger, c'était son père et non pas lui qui recevait le legs.

Par là s'explique le texte du droit romain qui interdit tout

contrat de vente entre le père et le fils. Si le père eût vendu

au fils, il se fût vendu à lui-même, puisque le fils n'acquérait

que pour le père*.

On voit dans le droit romain et l'on trouve aussi dans les.

lois d'Athènes que le père pouvait vendre son fils». C'est que

le père pouvait disposer de toute la propriété qui était dans

1. Gaïug, n, 98. Toutes ces règles du droit primitif furent modiflées par le droit

prétorien. — De même à Athènes, au temps d'Isée et de Démosthène, la dot étail

restituée en cas de dissolution du mariage. Nous n'entendons parler, dans ce cb».

pitre, que du droit le plus antique.

2 Gicéron, De legib., I, 20. Gaïus, II, 87. Digeste, Uf. XWIR, tit 1, 2.

S. Plntarqne, Solon, 13. Denys d'Halic, II, 26. Gaïus, I, 117, 1)2; VI,7ff.

Ulpiea, X, i. TiU-Liv*. XLI, 8. Festus, t* Domimitxu,
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la famille, et que le fils lui-même pouvait être envisagé comme
une propriété, puisque ses bras et son travail étaient une

source de revenu. Le père pouvait donc à son choix garder

pour lui cet instrument de travail ou le céder à un autre. Le

céder, c'était ce qu'on appelait vendre le fils. Les textes que

nous avons du droit romain ne nous renseignent pas claire-

ment sur la nature de ce contrat de vente et sur les réserves

qui pouvaient y être contenues. Il paraît certain que le fils

ainsi vendu ne devenait pas tout à fait l'esclave de l'acheteur.

Le père pouvait stipuler dans le contrat que le fils lui serait

revendu. Il gardait alors sa puissance sur lui, et, après l'avoir

repris, il pouvait le vendre encore'. La loi des Douze Tables

autorisa cette opération jusqu'à trois fois, mais déclara qu'a-

près cette triple vente le fils serait enfin affranchi de la puis-

sance paternelle*. On peut juger par là combien, dans le droit

antique, l'autorité du père était absolue*.

III. Plutarque nous apprend qu'à Rome les femmes ne pou-

vaient pas paraître en justice, même comme témoins*. On lit

dans le jurisconsulte Gaïus : a II faut savoir qu'on ne peut

rien céder en justice aux personnes qui sont en puissance,

c'est-à-dire à la femme, aii fils, à l'esclave. Car de ce que

ces personnes ne pouvaient rien avoir en propre on a conclu

avec raison qu'elles ne pouvaient non plus rien revendiquer

en justice. Si votre fils, soumis à votre puissance, a commis
un délit, l'action en justice est donnée contre vous. Le délit

commis par un fils contre son père ne donne lieu à aucune action

en justice" >. De tout cela il résulte clairement que la femme

1 . Gains, I, 140 : Quem paier ea lege vendidit ut sibi remanciparetur,

tune pater poUêtatem propriam retervare tibi videtur.

2. St pater filium ter venumduit, filins a pâtre liber esta (apud Ulpiaa.,

Pragm., X, 1).

3. Quand le Gis avait commis un délit, le père pouvait se dégager de sa res-

ponsabilité en le livrant à titre d'indemnité à la personne lésée. Gaïus, 1, 140:

Quem pater ex noxali causa mancipio dédit, velut qui furti nomine dam-
natus est et ev/m mancipio aclori dédit... hune actor pro pecunia habet. La
père en o« cas perdait sa puissance. Voj. Gicéroa, pro Caoina, 34; d» Oratore,

ï, 40.

4. Plutarque, Publicola, 1.

i. Gûiu, II,M;IV, 77, 7».
/
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et le fils ne pouvaient être ni demandeurs, ni défendeurs, ni

accusateurs, ni accusés, ni témoins. De toute la famille, il n'y

avait que le père qui pût paraître devant le tribunal de la cité;

la justice publique n'existait que pour lui. Aussi était-il

responsable des délits commis par les siens.

Si la justice, pour le fils et la femme, n'était pas dans la

cité, c'est quelle était dans la maison. Leur juge était le chef

de famille, siégeant comme sur un tribunal, en vertu de son

autorité maritale ou paternelle, au nom de la famille et sous

les yeux des divinités domestiques».

Tite-Live raconte que le Sénat, voulant extirper de Rome
les Bacchanales, décréta la peine de mort contre ceux qui y
avaient pris part. Le décret fut aisément exécuté à l'égard des

citoyens. Mais à l'égard des femmes, qui n'étaient pas les

moins coupables, une difficulté grave se présentait : les femmes

n'étaient pas justiciables de l'État ; la famille seule avait le

"droit de les juger. Le Sénat respecta ce vieux principe et laissa

aux maris et aux pères la charge de prononcer contre les

femmes la sentence de mort*.

Ce droit de justice que le chef de famille exerçait dans sa

maison était complet et sans appel. Il pouvait condamner à

mort, comme faisait le magistrat dans la cité ; aucune autorité

n'avait le droit de modifier ses arrêts, a Le mari, dit Caton

l'Ancien, est juge de sa femme ; son pouvoir n'a pas de limite
;

il peut ce qu'il veut. Si elle a commis quelque faute, il la punit;

si elle a bu du vin, il la condamne ; si elle a eu commerce

avec un autre homme, il la tue ». Le droit était le même à

l'égard des enfants. Valère-Maxime cite un certain Atilius qui

tua sa fille coupable d'impudicité, et tout le monde connaît ce

père qui mit à mort son fils, complice de Catilina*.

1. n Tint un temps où Mtte juridiction fut modifiée par les mœurs ; le père cob^

•ulta la famille entière et l'érigea en un tribunal qu'il présidait. Tacite, XIII, U,
Digeste, liv. XXIII, lit. 4, 5. Platon, Lois, IX.

2. Tite-LiTe,JCXXlX, 18.

8. Caton, dans Aulu-Gelle, X, 23; Valère-Maxime, VI, 1, 3-6. — De même, la

loi athénienne permettait au mari de tuer sa femme adultère (Schol. ad Horat.,

Sat., II, 7,62), et au père de vendre en servitude la fille déshonorée (Plutarqae

Bolon, at).
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Les faits de cette nature sont nombreux dans l'histoire ro-

maine. Ce serait s'en faire unaidée fausse que de croire que

le père eût le droit absolu de tuer sa femme et ses enfants. Il

était leur juge. S'il les frappait de mort, ce n'était qu'en vertu

de son droit de justice. Gomme le père de famille était seul

soumis au jugement de la cité, la femme et le fils ne pouvaient

trouver d'autre juge que lui. 11 était dans l'intérieur de sa

famille Tunique magistrat.

Il faut d'ailleurs remarquer que l'autorité paternelle n'était

pas une puissance arbitraire, comme le serait celle qui déri-

verait du droit du plus fort. Elle avait son principe dans les

croyances qui étaient au fond des âmes, et elle trouvait ses

limites dans ces croyances mêmes. Par exemple, le père avait

le droit d'exclure le fils de sa famille, mais il savait bien que

s'il le faisait, la famille courait risque de s'éteindre et les mânes

de ses ancêtres de tomber dans l'éternel oubli. Il avait le

droit d'adopter l'étranger, mais la religion lui défendait de le

faire, s'il avait un fils. Il était propriétaire unique des biens,

mais il n'avait pas, du moins à l'origine, le droit de les aliéner.

Il pouvait répudier sa femme, mais pour le faire il fallait qu'il

osât briser le lien religieux que le mariage avait établi. Ainsi

la religion imposait au père autant d'obligations qu'elle lui

conférait de droits.

Telle a été longtemps la famille antique. Les croyances qu'il

y avait dans les esprits ont suffi, sans qu'on eût besoin du

droit de la force ou de l'autorité d'un pouvoir social pour la

constituer régulièrement, pour lui donner une discipline, un

gouvernement) une justice, et pour fixer dans tous ses détails

le droit privé,

CHAPITRE DL

L'anticpie morale de la famillev.^

L'histoire n'étudie pas seulement les faits matériels et les

stitutions; son véritable objet d'étude est l'âme humaine;
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elle doit aspirer à connaître ce que cette âme a cru, a pensé,

a senti aux différents âges de la vie du genre humain.

Nous avons montré, au début de ce livre, d'antiques croyan-

ces que l'homme s'était faites sur sa destinée après la mort.

Nous avons dit ensuite comment ces croyances avaient engen-

dré les institutions domestiques et le droit privé. Il reste à

chercher quelle a été l'action de ces croyances sur la morale

dans les sociétés primitives.- Sans prétendre que cette vieille

religion ait créé-les sentiments moraux dans le cœur de l'homme,

on peut croire du moins qu'elle s'est associée à eux pour les

fortifier, pour leur donner une autorité plus grande, pour

assurer leur empire et leur droit de direction sur la conduite

de l'homme, quelquefois aussi pour les fausser.

La religion de ces premiers âges était exclusivement domes-

tique ; la morale l'était aussi. La religion ne disait pas à

l'homme, en lui montrant un autre homme : Voilà ton frère.

Elle lui disait : Voilà un étranger; il" ne peut pas participer

aux actes religieux de ton foyer; il ne peut pas approcher du

tombeau de ta famille, il a d'autres dieux que toi et il ne peut

pas s'unir à toi par une prière commune ; tes dieux repoussent

son adoration et le regardent comme leur ennemi ; il est ton

ennemi aussi.

Dans cette religion du foyer, l'homme ne prie jamais la

divinité en faveur des autres hommes ; il ne l'invoque que pour

soi et les siens. Un proverbe grec est resté comme un souvenir

et un vestige de cet ancien isolement de l'homme dans la

prière. Au temps de Plutarque on disait encore à l'égoïste : Tu
sacrifies au foyer*. Cela signifiait : Tu t'éloignes de tes conci-

toyens, tu n'as pas d'amis, tes semblables ne sont rien pour
toi, tu ne vis que pour toi et les tiens. Ce proverbe était l'indice

d'un temps où, toute religion étant autour du foyer, l'horizon

de la morale et de l'affection ne dépassait pas non plus le

cercle étroit de la famille.

II est naturel que l'idée morale ait eu son commencement

1. 1vf(f IOu(. Pseudo-Plutarch., édit. Dubaer, V, l«7. EH8tathe,tnOdy««.,VU,
2'i7 : Mfd^U ti Iràif »4o(juii if fiv «in le-n ^ii«}«Qy«i tiU i^iviiau*.



CHAP. IX. l'antique morale de la famille. 105

et ses progrès comme l'idée religieuse. Le dieu des premières

générations, dans cette race, était bien petit ; peu à peu les

hommes l'ont fait plus grand : ainsi la morale, fort étroite

d'abord et fort incomplète, s'est insensiblement élargie jusqu'à

ce que, de progrès en progrès, elle arrivât à proclamer le de-

voir d'amour envers tous les hommes. Son point de départ

fut la famille, et c'est sous l'action des croyances de la religion

domestique que les devoirs ont apparu d'abord aux yeux de

l'homme.

Qu'on se figure cette religion du foyer et du tombeau, à

l'époque de sa pleine vigueur. L'homme voit tout près de lui

la divinité. Elle est présente, comme la conscience même, à

ses moindres actions. Cet être fragile se trauve sous les yeux

d'un témoin qui ne le quitte pas. Il ne se sent jamais seul. A
côté de lui, dans sa maison, dans son champ, il a des protec-

teurs pour le soutenir dans les labeurs de la vie et des juges

pour punir ses actions coupables, a Les Lares, disent les Ro-

mains, sont des divinités redoutables qui sont chargées de

châtier les humains et de veiller sur tout ce qui se passe dans

l'intérieur des maisons». — « Les Pénates, disent-ils encore,

sont les dieux qui nous font vivre ; ils nourrissent notre corps

et règlent notre âme' ».

On aimait à donner au foyw l'épithète de chaste* et l'on

croyait qu'il commandait aux hommes la chasteté. Aucun acte

BQatériellement ou moralement impur ne devait être commis

à sa vue.

Les premières idées de faute, de châtiment, d'expiation, sem-

blent être venues de là. L'homme qui se sent coupable ne peut

plus approcher de son propre foyer ; son dieu le repousse.

. Pour quiconque a versé le sang, il n'y a plus de sacrifice per-

mis, plus de libation, plus de prière, plus de repas sacré Le

dieu est si sévère qu'il n'admet aucune excuse ; il ne distingue

pas entre un meurtre involontaire et un crime prémédité. L

1. Plutarqae, Quut. rom-. Si. Macrobe, Sat., III. 4.

2. *AYMt< irAt 6i.%f»\i, Euripide, Hercul. fur., 706.
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main tachô«de sang ne peut plus toucher les objets sacrés'.

Pour que l'homme puisse reprendre son culte et rentrer en

possession de son dieu, il faut au moins qu'il se purifie par

une cérémonie expiatoire*. Cette religion connaît la miséri-

corde; elle a des rites pour efiFacer les souillures de l'âme-, si

étroite et si grossière qu'elle soit, elle sait consoler l'homme

de ses fautes mêmes.

Sf elle ignore absolument les devoirs de charité, du moins

elle trace à l'homme avec une admirable netteté ses devoirs

de famille. Elle rend le mariage obligatoire ; le célibat est un

crime aux yeux d'une religion qui fait de"" la continuité de la

famille le premier et le plus saint des devoirs. Mais l'union

qu'elle prescrit ne peut s'accomplir qu'en présence des divinités

domestiques; c'est l'union religieuse, sacrée, indissoluble, de

l'époux et de l'épouse. Que l'homme ne se croie pas permis de

laisser de côté les rites et de faire du mariage un simple con-

trat consensuel, comme il l'a été à la fin de la société grecque

et romaine. Cette antique religion le lui défend, et s'il ose le

faire, elle l'en punit. Car le fils qui vient à naître d'une telle

union est considéré comme un bâtard, c'est-à-dire comme
un être qui n'a pas place au foyer; il n'a droit d'accomplir

aucun acte sacré; il ne peut pas prier*.

Cette même religion veille avec soin sur la pureté de la

famille. A ses yeux, la plus' grave faute qui puisse être com-

mise est l'adultère. Car la première règle du culte est que le

foyer se transmette du père au fils; or l'adultère trouble l'ordre

de la naissance. Une autre règle est que le.tombeau ne con-

tienne que les membres de la famille ; or le fils de l'adultère

est un étranger qui sera enseveli dans le tombeau. Tous les

principes de la religion sont violés; le culte est souillé, le foyer

devient impur, chaque offrande au tombeau devient une im-

piété. Il y a plus : par l'adultère la série des descendants es<

i. Hérodote, I, S&. Virgile, En., n, 71». PluUrque, Thésée, 13.

3. Hérodote, tbtciem,- Eschyle, Choéph., 96 ; la cérérionie est décrite par Apol-
loiiius de Rhodes, IV, 704-707. •

3. Isée, de Philocl. heredit., 47 ; Démosthène, in Uaeartatum, H : voQu I

itTi lîvai àf/io-Ttiov ci^f îipSv |nr,J' ô»{iuv. L» religion des temps postérieurs defe

-

dit eacora lU v66o,-d'ofncif "omme prêtre. Voy. Ross Inscr gr., lU, i2
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brisée ; la famrlle, même à l'insu des hommes vivants, est

éteinte, et il n'y a plus de bonheur divin pour les ancêtres.

Aussi l'Hindou dit-il : « Le fils de l'adultère anéantit dans

cette vie et dans l'autre les offrandes adressées aux mânes* ».

Voilà pourquoi les lois de la Grèce et de Rome donnent au

père le droit de repousser l'enfant qui vient de naître. Voilà

aussi pourquoi elles sont si rigoureuses, si inexorables pour

l'adultère. A Athènes il est permis au mari de tuer le coupable.

A Rome le mari, juge de la femme, la condamne à mort. Cette

religion était si sévère que l'homme n'avait pas même le droit

de pardonner complètement et qu'il était au moins forcé de

répudier sa femme*.

Voilà donc les premières lois de la morale domestique trou-

vées et sanctionnées. Voilà, outre le sentiment naturel, une

religion impérieuse qui dit à l'homme et à la femme qu'ils

sont unis pour toujours et que de cette union découlent des

devoirs rigoureux dont l'oubli entraînerait les conséquences

les plus graves dans cette vie et dans l'autre. De là est venu

le caractère sérieux et sacré de l'union conjugale chez les

anciens et la pureté que la famille a conservée longtemps.

Cette morale domestique prescrit encore d'autres devoirs.

Elle dit à4'épouse qu'elle doit obéir, au mari qu'il doit com-

mander. Elle leur apprend à tous les deux à se respecter l'un

l'autre. La femme a des droits, car elle a sa place au foyer
;

c'est elle qui a la charge de veiller à ce qu'il ne s'éteigne pas.

C'est elle surtout qui doit être attentive à ce qu'il reste pur;

elle l'invoque, elle lui offre le sacrifice*. Elle a donc aussi son

sacerdoce. Là où elle n'est pas, le culte domestique est ipcom-

plet et insuffisant. C'est un grand malheur pour un Grec que

1. Lois de Manon, 111, 175.

2. Drmosthèae, in Neœr., 86. Il est vrai qne, si cette morale primitire condain>

nait l'adultère, elle ne réprouvait pas l'inceste ; la religion l'autorisait. Les prohi<

bitions relatives au maringe étaient au rebours des nôtres : il était louable d'é<

pouser sa sœur (Cornélius Népos, proœmium; id., Vie de Cimon, c. 1 ; Minuciui

Félix, Octavius, 30), mais il était défendu, en principe, d'épouser une femme d'uni

autre ville.

3. Caton, deRe rMst., 143: Rem divinam faciat... Pocum purum habeat.

Macrobe, I, i s, in fine : Nupta in domo viri rem facil divinam. Comparer
Deays d'Haliearnaste, II, 33.
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d'avoir « un foyer privé d'épouse* ». Chez les Romains, la

présence de la femme est si nécessaire dans le sacrifice, que

le prêtre perd son sacerdoce en devenant veuf*.

On peut croire que c'est à ce partage du sacerdoce domes-

tique que la mère de famille a dû la vénération dont on

n'a jamais cessé de l'entourer dans la société grecque et ro-

maine. De là vient que la femme porte dans la famille le même
titre que son mari : les Latins disent paterfamilias et mater-

familias^ les Grecs olxooeajzdiTjç et olxoSlanotva, les Hindous

grihapatif grihapatni. De là vient aussi cette formule que la

femme prononçait dans le mariage romain : Ubi tu Caius,

ego Caia, formule quj nous dit que, si dans la maison il n'y a

pas égale autorité, il y a au moins dignité égale*.

Quant au fils, nous l'avons vu soumis à l'autorité d'un père

qui peut le vendre et le condamner à mort. Mais ce fils a son

rôle aussi dans le culte ; il remplit une fonction dans les céré-

monies religieuses ; sa présence, à certains jours, est tellement

nécessaire que le Romain qui n'a pas de fils est forcé d'en

adopter un fictivement pour ces jours-là, afin que les rites

soient accomplis*. Et voyez quel lien puissant la religion éta-

blit entre le père et le fils ! On croit à une seconde vie dans le

tombeau, vie heureuse et calme, si- les repas funèbres sont

régulièrement offerts. Ainsi le père est convaincu que -sa

destinée après cette vie dépendra du soin que son fils aura de

son tombeau, et le fils, de son côté, est convaincu que son

père mort deviendra un dieu et qu'il aura à l'invoquer.

On peut deviner tout ce que ces croyances mettaient de

1. Xénophoa, Oouv. de Lacéd., IX, s : ^uvaixi; xev^v i<nlav.

2. Plularque, Quest. rom., 50. Cf. Denys d'Halicarnasse, II, 3S.

S. Aussi se trompe-t-on beaucoup quand ou parle du triste assujettissement de

la femme romaine in manu mariti. Le mot manus implique l'idée, non de force

brutale, mais d'autorité, et il s'applique aussi bien à celle du père sur la Qlle ou

éa frère sur la sœur qu'à celle du mari sur la femme. Tite-Live, XXXIV, 2: fe-

minas in manu esse parentum, fratrum, virorum. La femme mariée suivant

les rites était une maîtresse de maison. Nupta in domo viri dominium adi'

piêcitur (Hacrobe, I, 15, in fine); Denys d'Halicarnasse, II, 35, exprime nette-

ment la situation de la femme : c En obéissant ra tout à son mari, ella «tait la

maîtresse de la maison comme lui-même. »

4. Den;s d'Halicarnasse, Il 30, 2a.
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respect et d'affection réciproque dans la famille. Les anciens

donnaient aux vertus domestiques le nom de piété : l'obéis-

sance du fils envers le père, l'amour qu'il portait à sa mère^
c'était de la piété, pietas erga parentes ; l'attachement du père

pour son enfant, la tendresse de la mère, c'était encore de la

piété, pietas erga liberos. Tout était divin dans la famille.

Sentiment du devoir, affection naturelle, idée religieuse, tout

cela se confondait, ne faisait qu'un, et s'exprimait par un
môme mot.

Il paraîtra peut-être bien étrange de compter l'amour de la

maison parmi les vertus; c'en était une chez les anciens. Ce

sentiment était profond et puissant dans leurs âmes. Voyez

Anchise qui, à la vue de Troie en flammes, ne veut pourtant

pas quitter sa vieille demeure. Voyez Ulysse à qui l'on offre

tous les trésors et l'immortalité même, et qui ne veut que

revoir la flamme de son foyer. Avançons jusqu'à Cicéron; ce

n'est plus un poëte, c'est un homme d'Etat qui parle : « Ici est

ma religion, ici est ma race, ici les traces de mes pères
;
je ne

sais quel charme se trouve ici qui pénètre mon cœur et mes
sens » ". Il faut nous placer par la pensée au milieu des plus

antiques générations, pour comprendre combien ces senti-

ments, affaiblis déjà au temps de Cicéron, avaient été vifs et

puissants. Pour nous la maison est seulement un domicile, un
abri ; nous la quittons et l'oublions sans trop de ^eine, ou, si

nous nous y attachons, ce n'est que par la force des habitudes

et des souvenirs. Car pour nous la religion n'est pas là; notre

dieu est le Dieu de l'univers et nous le trouvons partout. Il en

était autrement chez les anciens; c'était dans l'intérieur de

leur maison qu'ils trouvaient leur principale divinité, leur pro-

vidence, celle qui les protégeait individuellement, qui écoutait

leurs prières et exauçait leurs vœux. Hors de sa demeure,

l'homme ne se sentait plus de dieu ; le dieu du voisin était un

dieu hostile. L'homme aimait alors sa maison eomma il «ime

aujourd'hui son église *.

1. Cicéron, De legxb.. Il, l. Pro domo, 41.

3. De là la sainteté do domicile, que les anciena répntèrent toajonra inriAlabU;

Démoathèn*. in Androt.. il; <n fivargrum, So. Digwte. dt inj%u voc, II, 4.
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Ainsi les croyances des premiers âges n'ont pas été étrao*

gères au développement moral de cette partie de l'humanité.

Ces dieux prescrivaient la pureté et défendaient de verser le

sang; la notion de justice, si elle n'est pas née de cette cro-

yance, a du moins été fortifiée par elle. Ces dieux appartenaient

en commun à tous les membres d'une même famille; la

famille s'est ainsi trouvée unie par un lien puissant, et tous

ses membres ont appris à s'aimer et à se respecter les uns les

autres. Ces dieux vivaient dans l'intérieur de chaque maison -.

l'homme a donc aimé sa maison, sa demeure fixe et durable,

qu'il tenait de ses aïeux et qu'il léguait à ses enfants comme
un sanctuaire. '

L'antique morale, réglée par ces croyances, ignorait la

charité, mais elle enseignait du moins les vertus domestiques.

L'isolement de la famille a été, chez cette r.ace, le commen-

cement de la morale. Là les devoirs ont apparu, clairs,

précis, impérieux, mais resserrés dans un cercle restreint. Et

il faudra nous rappeler, dans la suite de ce livre, ce ccractêre

étroit de la morale primitive : car la société civile, fondée

plus tard sur les mêmes principes,' a revêtu le môme caractère,

et plusieurs traits singuliers de l'ancienne politique s'expli-

queront par là '.

CHAPITRE X.

La gens h Rome et en Grèo«.

On trouve chez les jurisconsultes romains et les écrivains

grecs les traces d'une antique institution qui paraît avoir été

en grande vigueur dans le premier âge des sociétés grecque et

italienne, mais qui, s'étant affaiblie peu k peu, n'a laissé que

des vestiges à peine perceptibles dans la dernière partie de

1. Est-il besoin d'avertir que nous avons essayé, dans ce chapitre, de saisir la

plus ancienne morale des peuples qui sont devenus les Grecs et les Romains? Est-

il besoin d'ajouter que cette morale s'est modiSée ensuite avec le temps, surtout

chez les Grecs? Déjà dans l'Odyssée nous trouverona dM afntimenU nouveaux et

d'autres mouri ; la tuite de ea livre le montrata.
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tour histoire. Nous voulons parler de ce que les Latins appe
laient gens et les Grecs y^wî-

On a beaucoup discuté sur la nature et la constitution de la

gens. Il ne sera peut-être pas inutile de dire d'abord ce qui

(ait la difficulté du problème.

La gens, comme nous le verrons plus loin, formait un corps

dont la constitution était tout aristocratique -, c'est grâce à son

organisation intérieure que les patriciens de Rome et

les Eupatrides d'Athènes perpétuèrent longtemps leurs privi-

lèges. Lors donc que le parti populaire prit le dessus, il n«

manqua pas de combattre de toutes ses forces cette vieille in-

stitution. S'il avait pu l'anéantir complètement, il est pro-

bable qu'il ne nous serait pas resté d'elle le moindre souvenir.

Mais elle était singulièrement vivace et enracinée dans les

mœurs ; on ne put pas la faire disparaître tout à fait. On se

contenta donc de la modifier : on lui enleva ce qui faisait son

caractère essentiel et on ne laissa subsister que ses "formes

extérieures, qui ne gênaient en rien le nouveau régime. Ainsi

à Rome les plébéiens imaginèrent de former des gentes à

l'imitation des patriciens; à Athènes on essaya de bouleverser

les yIvtj, de les fondre entre eux et de les remplacer par les

dèmes que l'on établit à leur ressemblance. Nous aurons à

expliquer ces faits quand nous parlerons des révolutions.

Qu'il nous suffise de faire remarquer ici que cette altération

profonde que la démocratie a introduite dans le régime de la

gens est de nature à dérouter ceux qui veulent en connaître la

constitution primitive. En effet, presque tous les renseigne-

ments qui nous sont parvenus sur elle datent de l'époque où

elle avait été transformée. Ils ne nous montrent d'elle que ce

que les révolutions en avaient laissé subsister.

Supposons que, dans vingt siècles, toute connaissance du
moyen âge ait péri, qu'il ne reste plus aucun document sur ce

qui précède la révolution de 1789, et que pourtant un historien

de ce temps-là veuille se faire une idée des institutions anté-

rieures. Les seuls documents qu'il aurait dans les mains lui

montreraient la noblesse du dix-neuvième siècle, c'est-à-dire

quelque chose de fort différent de It féodalité. Mais il songe-
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raît qn'tine grande révolution s'est accomplie dans rintenralle

et il en conclurait à bon droit que cette institution, comme
toutes les autres, a dû être transformée ; cette noblesse, que

ses textes lui montreraient, ne serait plus pour lui que

l'ombre ou l'image très-altérée d'une autre noblesse incom-

parablement plus puissante. Puis, s'il examinait avec attention

les faibles débris de l'antique monument, quelques expres-

sions demeurées dans la langue, quelques termes échappés à

la loi, de vagues souvenirs ou de stériles regrets, il devinerait

peut-être quelque chose du régime féodal et parviendrait à

se faire des institutions du moyen âge une idée qui ne serait

pas trop éloignée de la vérité. La difficulté serait grande assu-

rément; elle n'est pas moindre pour l'historien d'aujourd'hui

qui veut connaître la gens antique, car il n'a d'autres rensei-

gnements sur elle que ceux qui datent d'un temps où elle

n'était plus que l'onabre d'elle-même.

Nous commencerons par analyser tout ce que les écrivains

anciens nous disent de la gens, c'est-à-dire ce qui subsistait

d'elle à l'époque où elle était déjà fort modifiée. Puis, à l'aide

de ces restes, nous essayerons d'entrevoir le véritable régio»

de la gens antique.

1* Ce que leê écrivains andena nous font eonnaitr»

de la gens.

Si l'on ouvre l'histoire romaine au temps des guerres punt>.

ques, on rencontre trois personnages qui se nomment Glaudius

Pulcher, Glaudius Nero, Glaudius Gentho. Tous les trois

appartiennent à une même gens, la gens Glaudia.

Démosthène, dans un de ses plaidoyers, produit sept témoins

qui certifient qu'ils font partie du même t^voî, celui des Bry-

tides. Ce qui est remarquable dans cet exemple, c'est que les

sept personnes citées comme membres du même t^voî se trou-

vaient inscrites dans six dèmes différents ; cela montre que le

ytt9i ne correspondait pas exactement au dème et n'était pas,

comme lui, une simple division administrative'.

1. Dimosthène, in Near., Tl. Vvj. Ptataniae, ThémiH., 1. Eachine, De fal
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Voilà donc un premier fait avéré : il y avait des gentes à

Rome et k Athènes. On pourrait citer des exemples relatifs à

beaucoup d'autres rilles de la Grèce et de l'Italie et en con-

slure que, suivant toute vraisemblance, cette institution a été

universelle chez ces anciens peuples.

Chaque gens avait un culte spécial. En Grèce on reconnais-

sait les membres d'une même gens « à ce qu'ils accomplissaient

des sacrifices en commun depuis une époque fort reculée'».

Plutarque mentionne le lieu des sacrifices de la gens des Lyco-

mèdes, et Eschine parle de l'autel de la gens des Butades*.

A Rome aussi, chaque grens avait des actes religieux à accom-

plir ; le jour, le lieu, les rites, étaient fixés par sa religion

particulière'. Le Capitule est bloqué par les Gaulois ; un Fabius

en sort et traverse les lignes ennemies, vêtu du costume reli-

gieux et portant à la main Tes objets sacrés; il va ofifrir le sacri-

fice sur l'autel de sa gens, qui est situé sur le Quirinal. Dans

la seconde guerre punique, un autre Fabius, celui qu'on ap^

pelle le bouclier de Rome, tient têt» à Annibal ; assurément la

république a grand besoin qu'il n'abandonne pas son armée;

il la laisse pourtant entre les mains de l'imprudent Minucius :

c'est que le jour anniversaire du sacrifice de sa gens est arrivé

et qu'il faut qu'il coure à Rome pour accomplir l'acte sacré*.

Ce culte devait être perpétué de génération en génération
;

et c'était un devoir de laisser des fils après soi pour le conti-

nuer. Un ennemi personnel de Cicéron, Claudius, a quitté sa

gens pour entrer dans une famille plébéienne ; Cicéron lui dit :

« Pourquoi exposes-tu la religion de la gens Claudia à s'é-

teindre par ta faute "?

Ugat., 147. Bœekh, Corp. Irucr., n*^ 385. Ftoss, Demi Attici, 24. La gent cbt

les Grecs est souTeot appelée 9itfa : Pindare, passim.

1. HarpOCratiOD, T* yiwîtm : Uâmi tû» fp«Tfi6v S^'^pfn Ai y(in| tfiâxovyi. Il

•l UfMoivat >1 ^xia^on%foa^^tovaan UXijpoûvra. HésychiuS : ^lytHliM, el leC abroC jhw
lUTijorcK ««l «vulev à»' ifXfii l^ovre; ïOi»à tcfâ.

2. Plutarque, Thémist., L Eschine, De falsa légat., 147.

I. Cicéron, De arusp. rêtp., 15. Denys d'Halicarnasse, XI, 14. Festus, y* Pro
pudi, éd. Muller, p. 238.

4. Tite-Live, V, 46; XXII, 18. Valère-Maxime, 1, l, U. Polfbe, III, 94. Plincj

XXXIV, 13. Macrobe, Ul, i.

5. Cicéron, Prfi domo, IJ.
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Les dieux de la gens, Du gentiles, ne protégeaient qu'elle

et no voulaient être invoqués que par elle. Aucun étranger ne

pouvait être admis aux cérémonies religieuses. On croyait que,

si un étranger avait une part de la victime ou même s'il assistait

seulement au sacrifice, les dieux de la gens en étaient offensés

et tous les membres étaient sous le coup d'une impiété grave.

De même que chaque gens avait son culte et ses fêtes reli-

gieuses, elle avait aussi son tombeau commun. On lit dans un

plaidoyer de Démosthène : o Cet homme, ayant perdu ses

enfants, les ensevelit dans le tombeau de ses pères, dans ce

tombeau qui est commun à tous ceux de sa gens ». La suite du

plaidoyer montre qu'aucun étranger ne pouvait être enseveli

dans ce tombeau. Dans un autre discours, le même orateur

parle du tombeau où la gens des Busélides ensevelit ses mem-
bres et où elle accomplit chaque année un sacrifice funèbre ;

€ ce lieu de sépulture est un champ assez vaste qui est en-

touré d'une enceinte, suivant la coutume ancienne* ».

Il en était de même chez les Romains. Velléius parle du

tombeau de la gens Quintilia, et Suétone nous apprend que

la pens Claudia avait le sien sur la pente du mont Gapitolin*.

L'ancien droit de Rome considère les membres d'une gen»

comme aptes à hériter les uns des autres. Les Douze Tables

prononcent que, à défaut de fils et d'agnats, le geniilis est

héritier naturel. Dans cette législation, le gentilis est donc

plus proche que le cognât, c'est-à-dire plus proche que le pa-

rent par les femmes*

Rien n'est glus étroitement lié que les membres d'une gène.

Unis dans la célébration des mêmes cérémonies sacrées, ils

s'aident mutuellement dans tous les besoins de la vie. La gens

entière répond de la dette d'un de ses membres ; elle rachète

le prisonnier; elle paye l'amende du condamné. Si l'un des

siens devient magistrat, elle se cotise pour payer les dépenses

qu'entraîne toute magistrature*.

1. Démosthène, in Uacart., 79; in fubui., 28.

2. Suétoae, Tiberius, I. Velléius, II, il».

S. Gaîiu, m, 17. Digeste, III, 3, 1.

4. Tite-Lir», V, ta. D«ajs d'Halicarnuse. Prugm. Xm, ». AppUa, Jitmf^^
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L'accusé se fait accompagner au tribunal par tous les

membres de sa gens : cela marque la solidarité que la loi

établit entre l'homme et le corps dont il fait partie. C'est un

acte contraire à la religion que de plaider contre un h'omme

de sa gens ou même de porter témoignage contre lui. Un
Claudius, personnage considérable, était l'ennemi personnel

d'Appius Claudius le décemvir
;
quand celui-ci fut cité en jus-

tice et menacé de mort, Claudius se présenta pour le défendre

et implora le peuple en sa faveur, non toutefois sans avertir

que, s'il faisait cette démarche, o ce n'était pas par affection,

mais par devoir * ».

Si un membre de la gens n'avait pas le droit d'en appeler

un autre devant la justice de la cité, c'est qu'il y avait une

justice dans la gens elle-même. Chacune avait, en effet, son

chef, qui était à la fois son juge, son prêtre et son comman-
dant militaire*. On sait que, lorsque la famille sabine dés

Claudius vint s'établir à Rome, les trois mille personnes qui

la composaient obéissaient à un chef unique. Plus tard, quand

les Fabius se chargent seuls de la guerre contre les Véiens,

nous voyons que cette gens a un chef qui parle en son nom
devant le Sénat et qui la conduit à l'ennemi*.

En Grèce aussi, chaque gens avait son chef; les inscriptions

en font toi, et elles nous montrent que ce chef portait assez

généralement le titre d'archonte*. Enfin, à Rome comme en

Grèce, la gens avait ses assemblées; elle portait des décrets,

auxquels ses membres devaient obéir, et que la cité elle-même

respectait*.

Tel est l'ensemble d'usages et de lois que nous trouvons

encore en vigueur aux époques oii la gens était déjà affaiblie

et presque dénaturée. Ce sont là les restes de cette antique

nstitution '.

I. Tite-LiTe, m, S8. Denys, XI, 14.

S. DeDjs dlialicarnasse, II, 7.

S. Idem, IX, i.

4. Boeckh, Cor^. intcr., a" 397, S99. Ross, Demi Afiici, 34.

t> Tite-Live, VI, 20. Suétone, Tibère, 1. Ross, Demi Auici, 24.

C. Gkéroa wu;« laa défliiticn de U qen» : GenUiêê tunt gut intsr t$ eod»f^
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2» Examen de quelques opinions qui ont été émises pour

expliquer la gens rom,aine.

Sur cet objet, qui est livré dopuis longtemps aux disputes

des érudits, plusieurs systèmes ont- été proposés. Les uns

disent : Lugens n'est pas autre chose qu'une similitude de nom.

Suivant d'autres, la gens n'est que l'expression d'un rapport

entre une famille qui exerce le patronage et d'autres familles

qui sont clientes. Chacune de ces deux opinions contient une

part de vérité, mais aucune d'elles ne répond à toute la série

de faits, de lois, d'usages, que nous venons d'énumérer.

Suivant une autre théorie, le mot gens désigne une sorte de

parenté artificielle; la gens est une association politique de

plusieurs familles qui étaient à l'origine étrangères les unes

aux autres; à défaut de lien du sang, la cité a établi entre

elles une union fictive et une parenté de convention.

Mais une première objection se présente. Si la gens n'est

qu'une association factice, comment expliquer que ses mem-
bres aient un droit à hériter les uns des autres? Pourquoi le

gentilis est-il préféré au cognât? Nous avons vu plus haut les

règles de l'hérédité, et nous avons dit quelle relation étroite

et nécessaire la religion avait établie entre le droit d'hériter

et la parenté masculine. Peut-on supposer que la loi ancienne

se fût écartée de ce principe au point d'accorder la succession

aux gentileSf si ceux-ci avaient été les uns pour les autres des

étrangers?

Le caractère le plus saillant et le mieux constaté de lagens,

c'est qu'elle a en elle-même un culte, comme la famille a le

tien. Or, si l'on cherche quel est le dieu que chacune adore

comine sunt, qui ab mgetiuù oriundi siml, quorum tnajorwn nemo servi-

tutem êervivit {Ck., TbpiQues, 6). Cette déGnition est incomplète; elle indique

quelques signes extérieurs plutôt que les caractères essentiels. Cicéron, qui appar-

tenait à l'ordre plébéien, parait avoir eu des idées très-vagues sur la gens des temps

antiques; il dit qoe le roi Serrius Tullius était son gerUili* {meo régnante gen-

au, T%uêulan4», 1, 16), et qu'ns certain Verrucinns était preaqie U gmUUi» d
Vtrrto (in Vtrrmt, 0, TT),
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en remarque que c'est toujours un ancêtre divinisé, et que

Tautel où elle porte le sacrifice est un tombeau. A Athènes

les Eumolpides vénèrent Eumolpos, auteur de leur race ; le

Phytalides adorent le héros Phytalos, les Butades Butés, les

Busélides Busélos, les Lakiades Lakios, les Amynandrides

Cécrops'. A Rome, les Claudius descendent d'un Clausus; les

Caecilius honorent comme chef de leur race le héros Cseculus,

les Calpurnius un Calpus, les Julius un Julus» les Clœlius un

Clœlus".

Il est vrai qu'il nous est bien permis de croire que beau-

coup de ces généalogies ont été imaginées après coup ; mais

il faut bien avouer que cette supercherie n'aurait pas eu de

motif, si ce n'avait été un usage constant chez les véritables

gentes de reconnaître un ancêtre commun et de lui rendre un

culte. Le mensonge cherche toujours à imiter la vérité.

D'ailleuYs la supercherie n'était pas aussi aisée à commettre

qu'il nous le semble. Ce culte n'était pas une vaine formalité

de parade. Une des règles les plus rigoureuses de la religion

était qu'on ne devait honorer comme ancêtres que ceux dont

on descendait véritablement; offrir ce culte à un étranger

était une impiété grave. Si donc la gens adorait en commun
un ancêtre, c'est qu'elle croyait sincèrement descendre de lui.

Simuler un tombeau, contrefaire des anniversaires et des repas

funèbres, c'eût été porter le mensonge dans ce qu'on avait de

plus sacré, et se jouer de la religion. Une telle fiction fut

possible au temps de César, quand la vieille religion des fa-

milles ne touchait plus personne. Mais si l'on se reporte au

temps où ces croyances étaient puissantes, on ne peut pas

imaginer que plusieurs familles, s'associant dans une même
fourberie, se soient dit : Nous allons feindre d'avoir un même
ancêtre; nous lui érigerons un tombeau, nous lui offrirons

des repas funèbres, et nos descendants l'adoreront dans toute

la suite des temps. Une telle pensée ne devait pas se présenter

1. Démosthène, in Macart., 79. Paasanias, I, 17. fnsortp<*on des Amynan
dindes, citée par Ross, p. 24.

2. FmIus, V" Cœculu$, Calpwmii. Ci-~Ha.
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aux esprits, ou elle devait être écartée comme une pensée

coupable.

Dans les problèmes difficiles que Thistoire offre souvent, il

est bon de demander aux termes de la langue tous les en-

seignements qu'ils peuvent donner. Une institution est quelque-

fois expliquée par le mot qui la désigne. Or, le mot gens est

exactement le même que le mot genus, au point qu'on pouvait

les prendre l'un pour l'autre et dire indifféremment genê

Fabia et genus Fahium^\ tous les deux correspondent au

verbe gignere et au substantif genilor, absolument comme

^l'ioi correspond à i-ewâv et à ^oviiq. Tous ces mots portent en

eux l'idée de filiation. Les Grecs désignaient aussi les mem-

bres d'un Y^voç par le mot Siioy^XaxTEç, qui signifie nourris du

même lait*. Que l'on compare à tous ces mots ceux que nous

avons l'habitude de traduire par famille, le latin familia, le

grec oTxoç, Ni l'un ni l'autre ne contient en lui le sens de géné-

ration ou de parenté. La signification vraie de familia est

propriété ; il désigne le champ, la maison, l'argent, les es-

claves, et c'est pour cela que les Douze Tables disent, en

parlant de l'héritier, familiam nancitor, qu'il prenne la succes-

sion. Quant à oTxoç, il est clair qu'il ne présente à l'esprit

aucune autre idée que celle de propriété ou de domicile. Voilà

cependant les mots que nous traduisons habituellement par

famille. Or, est-il admissible que des termes dont le sens

intrinsèque est celui de domicile ou de propriété aient pu

être employés souvent pour désigner une famille, et que

d'autres mots dont le sens interne est filiation, naissance,

paternité, n'aient jamais désigné qu'une association artifi-

cielle ? Assurément cela ne serait pas conforme à la netteté

et à la précision des langues anciennes. Il est indubitable

que les Grecs et les Romains attachaient aux mots gens et

Y^vo; l'idée d'une origine commune. Cette idée a pu s'effacer

1. Tite-Lire, H, 46 : genu» Fabiwn,
3. Pbilocbore, dans les Fragm. hitt, grsec, 1. 1, p. S99 : ttvHItct, •( b wQ «Vi«l

VIII, 11 : ol futijovitf w9 TivflVf, ftw^TC^Hil ô|ia|dXwtiH.
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quand la gens s'est altérée, mais le mot est resté pour oo

porter témoignage.

Le système qui présente la gens comme une association

factice a donc contre lui : 1° la vieille législation qui donne

aux gentiles un droit d'hérédité ;
2° les croyances religieuses

qui ne veulent de communauté de culte que là où il y a com-
munauté de naissance ;

3* les termes de la langue qui attestent

dans la gens une origine commune. Un autre défaut de ce

système est qu'il suppose que les sociétés hujmaines ont pu

commencer par une convention et par un artifice, ce que la

science historique ne peut pas admettre comme vrai.

S» La gens est la famille ayant encore son organisation

primitive et son unité.

Tout nous présente la gens comme unie par un lien de

naissance. Consultons encore le langage : les noms des gentes,

en Grèce aussi bien qu'à Rome, ont tous la forme qui étaiS

usitée dans les deux langues pour les noms patronymiques.

Claudius signifie fils de Clausus, et Butadès fils de Butés.

Ceux qui croient voir dans la gens une association artifi-

cielle partent d'une donnée qui est fausse. Ils supposent

qu'une gens comptait toujours plusieurs familles ayant des

noms divers, et ils citent volontiers l'exemple de la gens Çor-

nélia, qui renfermait en effet des Scipions, des Lentulus, des

Cossus, des Sylla. Mais il s'en faut bien qu'il en fût toujours

ainsi. La gens Marcia paraît n'avoir jamais eu qu'une seule

lignée; on n'en voit qu'une aussi dans la gens Lucrétia, et

dans la gens Quintilia pendant longtemps. Il serait as-

surément fort difficile de dire quelles sont les familles

qui ont formé la gens Fabia, car tous les Fabius connus

dans l'histoire appartiennent manifestement à la même souche;

tous portent d'abord le même surnom de Vibulanus; ils le

changent tous ensuite pour celui d'Ambustus, qu'ils rem-

placent plus tard par celui de Maximus ou de Dorso.

On sait qu'il était d'usage à Rome que tout patricien por-'
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lât trois noms. On s'appelait, par exemple, Publius Cornélius

Scipio. Ils n'est pas inutile de rechercher lequel de ces trois

mots était considéré comme le nom véritable. Publius n'était

qu'un nom mis en avant, prœnomen; Scipio était un nom
ajouté, agnomen. Le vrai nom, nomen, était Cornélius : or,

ce nom était en même temps celui de la gens entière. N'au-

rions-nous que ce seul renseignement sur la gens antique, il

nous suffirait pour affirmer qu'il y a eu des Cornélius avant

qu'il y eût des Scipions, et non pas, comme on le dit sou-

vent, que la famille des Scipions s'est associée à d'autres

pour former la gens Cornélia.

Nous voyons, en effet, par l'histoire, que la gens Cornélia

fut longtemps indivise et que tous ses membres portaient

également le cognomen de Maluginensis et celui de Cossus.

C'est seulement au temps du dictateur Camille qu'une de ses

branches adopte le surnom de Scipion ; un peu plus tard, une

autre branche prend le surnom de Rufus, qu'elle remplace

ensuite par celui de SyUa. Les Lentulus ne paraissent qu'à

l'époque des guerres des Samnites, les Céthégus que dans la

seconde guerre punique. Il en est de môme de la g^ens Claudia.

Les Claudius restent longtemps unis en une seule famille et

portent tous le surnom de Sabinus ou de Regillensis, signe de

leur origine. On les suit pendant sept générations sans distin-

guer de branches dans cette famille d'ailleurs fort nombreuse.

C'est seulement à la huitième génération, c'est-k-dire au temps

de la première guerre punique, que l'oô voit trois branches

se séparer et adopter trois surnoms qui leur deviennent héré-

ditaires : ce sont les Claudius Pulcher qui se continuent pen-

.knt deux siècles, les Claudius Centho, qui ne tardent guère à

s'éteindre, et les Claudius Néro, qui se perpétuent jusqu'au

temps de l'Empire.

Il ressort de tout cela que la gens n'était pas une associa-

tion de familles, mais qu'elle était la famille elle-même. Elle

pouvait indifféremment ne comprendre qu'une seule lignée ou

produire des branches nombreuses; ce n'était toujours qu'une

famille.

11 est d'ailleurs facile de se rendre compte de la formatioo'
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de la gens antique et de sa nature, si Ton se reporte aux

TÎeilles croyances et aux vieilles institutions que nous avons

observées plus haut. On reconnaîtra même que la gens est dé-

rivée tout naturellement de la religion domestique et du droit

privé des anciens âges. Que prescrit, en effet, cette religion

prinaitive? Que l'ancêtre, c'est-à-dire l'homme qui le premier

a été enseveli dans le tombeau, soit honoré perpétuellement

comme un dieu, et que ses descendants réunis chaque année

T>rès du lieu sacré où il repose lui offrent le repas funèbre.

Ce foyer .toujours allumé, ce tombeau toujours honoré d'un

culte, voilà le centre autour duquel toutes les générations vien-

nent vivre et par lequel toutes les branches de la famille,

quelque nombreuses qu'elles puissent être, restent groupées

en un seul faisceau. Que dit encore le droit privé de ces vieux

âges? En observant ce qu'était l'autorité dans la famille an-

cienne, nous avons vu que les fils ne se séparaient pas du père;

en étudiant les règles de la transmission du patrimoine, nous

avons constaté que, grâce au principe de la communauté du
domaine, les frères cadets ne se séparaient pas -du frère aîné.

Foyer, tombeau, patrimoine, tout cela à l'origine était indi-

visible. La famille l'était par conséquent. Le temps ne la dé-

membrait pas. Cette famille indivisible, qui se développait à

travers les âges, perpétuant de siècle en siècle son culte et

son nom, c'était véritablement la gens antique. La gens était

la famille, mais la famille ayant conservé l'unité que sa re-

ligion lui commandait, et ayant atteint tout le développement

que l'ancien droit privé lui permettait d'atteindre'.

1. Noos n'avons pas à revenir sar ee que nous avons dit plus haut (liv. II, ch. t)

de Vagnation. On a pa voir que Yagnation et la gentililé découlaient des mêmes
principes et étaient nne parenté de même nature. Le passage de la loi des Douz
fables qni assigne l'héritage aux gentiles à défaut d'agnati a embarrassé les juri».

ronsultes et a fait penser qu'il pouvait y avoir une difTérence essentielle entre ces

deux sortes de parenté. Mais cette difTérence essentielle ne se voit dans aucun texte.

On était agnatus comme on était geniilis, par la descendance masculine et par le

lien religieux. Il n'y avait entre les deux qu'une différence de degré, qui se marqua
surtout à partir de l'époque oii les branches d'une même gens se séparèrent. L'agna-
tus fut membre de la branche, le gentiiis de la gens. Il s'établit alors la même dis-

tinction entre les termes de gentiiis et d'agnalus qu'entre les roots gens et fami-
lia. Familiam dicimus omnium agnatorum, dit Ulpien au Digeste, liv. L, tit.

1C,S 19S. Qoand on était agnat à l'égard d'nn homme, on était à plus forte raisoa
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Cette vérité admise, tout ce que les écrivains anciens nous

disent de la gens devient clair. L'étroite solidarité que nous

remarquions tout à l'heure entre ses membres n'a plus rien

de surprenant : ils sont parents par la naissance. Le culte qu'ils

pratiquent en commun n'est pas une fiction : il leur vient de

leurs ancêtres. Gomme ils sont une môme famille, ils ont une

sépulture commune. Pour la même raison, la loi des Douze

Tables les déclare aptes à hériter les uns des autres. Comme
ils avaient tous, à l'origine, un même patrimoine indivis, ce

fut un usage et même une nécessité que la gens entière ré-

pondît de la dette d'un de ses membres, et qu'elle payât la

rançon dti prisonnier ou l'amende du condamné. Toutes ces

règles s'étaient établies d'elles-mêmes lorsque la gens avait

encore son unité; quand elle se démembra, elles ne purent

pas disparaître complètement. De l'unité antique et sainte de

cette famille il resta des marques persistantes dans le sacri-

fice annuel qui en rassemblait les membres épars, dans la

législation qui leur reconnaissait des droits d'hérédité, dans

les mœurs qui leur enjoignaient de s'entr'aider.

11 était naturel que les membres d'une même gens portassent

un même nom, et c'est aussi ce qui arriva. L'usage des noms
patronymiques date de cette haute antiquité et se rattache

visiblement à cette vieille religion. L'unité de naissance et de

eulte se marqua par l'unité de nom. Chaque gens se transmit

de génération en génération le nom de l'ancêtre et le perpétua

avec le même soin qu'elle perpétuait son culte. Ce que les

Romains appelaient proprement nomen étsit ce nom de l'an-

cêtre que tous les descendants et tous les membres de la gens

devaient porter. Un jour vint où chaque branche, en se ren-

dant indépendante à certains éeards, marqua son individua-

8on gentiliâ ; maia on pouTalt ttre genUlis sans (tre agnat. La loi des Douze Ta-

bles donnait l'héritage, k défaut d'agnats, à ceux qui n'étaient que gentiles à l'é-

gard du défunt, c'est-à-dire qui étaient de sa gens sansitre de sa branche ou de sa

familia. — Nous verrons plus loin qu'il est entré dans la gen« un élément d'ordre

inférieur, la clientèle : de là s'est formé un lien de droit entre la gens et le client;

or, ce lien de droit s'est appelé aussi gentilitas. Par exemple, dans Cicéron, De
oratore, I, 39, l'expression jus gentililaiis désigne le rapport entre la gens et lei

clients. C'est ainsi que le même mot a désigné deux choses que nous ne devoni

pas confondre.
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lité en adoptant un surnom (cognomen). Comme d'ailleurs

chaque personne dut être distinguée par une dénomination,

particulière, chacun eut son agnomen, comme Caius ou Quin-

tus. Mais le vrai nom était celui de la gens; c'était celui-là

que l'on portait officiellement ; c'était celui-là qui était sacré
;

c'était celui-là qui, remontant au premier ancêtre connu, de-

vait durer aussi longtemps que la famille et que ses dieux.—
Il en était de même en Grèce; Romains et Hellènes se ressem-

blent encore en ce point. Chaque Grec, du moins s'il apparte-

nait à une famille ancienne et régulièrement constituée, avait

trois noms comme le patricien de Rome. L'un de ces noms
lui était particulier; un autre était celui de son père, et comme
ces deux noms alternaient ordinairement entre eux, l'ensemble

des deux équivalait au cognom&fi héréditaire qui désignait à

Rome une branche de la gens ; enfin le troisième nom était

celui de la gens tout entière. Ainsi l'on disait : Miltiade,

fils de Cimon, Lakiade, et à la génération suivante, Cimon,

fils de Miltiade, Lalciade, KifxGv MiXtidSou Aaxi(fôT]ç. Les Lakiades

formaient un fiw!; comme les Cornelii une gens. 11 en était

ainsi des Butades, des Phytalides, des Brytides, des Amynan-
drides, etc. On peut remarquer que Pindare ne fait jamais

l'éloge de ses héros sans rappeler le nom de leur ylvoç. Ce nom,

chez les Grecs, était ordinairement terminé en i8r)ç ou aS»]? et

avait ainsi une forme d'adjectif, de même que le nom de la

gens, chez les Romains, était invariablement terminé en ius.

Ce n'en était pas moins le vrai nom ; dans le langage jour-

nalier on pouvait désigner l'homme par son surnom individuel,

mais dans le langage officiel de la politique ou de la religion

il fallait donner à l'homme sa dénomination complète et sur-

tout ne pas oublier le nom du y^voî*.— Il est digne de remarque

lue l'histoire des noms a suivi une tout autre marche che*

les anciens que dans les sociétés chrétiennes. Au moyen âge,

jusqu'au douzième siècle, le vrai nom était -le nom de baptême

ou nom individuel, et les noms patronymiques ne sont venus

t. n fl*t vrai que plus tard la démocratie substitaa le nom du dème à celai d

!<«•«, ce qni était nne manière d'iittiter et de ('approprier la rtgle antiqae.
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qu'assez tard comme noms de terre ou comme surnoms. Ce

fut exactement le contraire chez les anciens. Or cette diffé-

rence se rattache, si l'on y prend garde, à la différence des

deux religions. Pour la vieille religion domestique, la fa-

mille était le vrai corps, le véritable être vivant, dont l'in

dividu n'était qu'un membre inséparable : aussi le nom
patronymique fut-il le premier en date et le premier en im-

portance. La nouvelle religion, au contraire, reconnaissait à

l'individu une vie propre, une liberté complète, une indépen-

dance toute personnelle, et ne répugnait nullement à l'isoler

de la famille : aussi le nom de baptême fut-il le premier et

longtemps le seul nom.

40 Extension de la famille; Vesclavage et la clientèle.

Ce que nous avons vu de la famille, sa religion domestique,

les dieux qu'elle s'était faits, les lois qu'elle s'était données, le

droit d'aîness-e sur lequel elle s'était fondée, son unité, son

développement d'âge en âge jusqu'à former lAgens, sa justice,

son sacerdoce, son gouvernement intérieur, tout cela porte

forcément notre pensée vers une époque primitive où la fa-

mille était indépendante de tout pouvoir supérieur, et où la

cité n'existait pas encore.

Que l'on regarde cette religion domestique, ces dieux qui

n'appartenaient qu'à une famille et n'exerçaient leur provi-

dence que dans l'enceinte d'une maison, ce culte qui était

secret, cette religion qui ne voulait pas être propagée, cette

antique morale qui prescrivait l'isolement des familles : il est

manifeste que des croyances de cette nature n'ont pu prendre^

naissance dans les esprits des hommes qu'à une époque où les

grandes sociétés n'étaient pas encore formées. Si le sentiment

religieux s'est contenté d'une conception si étroite du divin,

c'est que l'association humaine était alors étroite en propor-

tion. Le temps où l'homme ne croyait qu'aux dieux domestiques

est aussi le temps où il n'existait que des familles. Il est bien

vrai que ces croyances ont pu subsister ensuite, et même fort
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longtemps, lorsque les cités et les nations étaient formées.

L'homme ne s'affranchit pas aisément des opinions qui ont

une fois pris l'empire sur lui. Ces croyances ont donc pu durer,

quoiqu'elles fussent alors en contradiction avec l'état social.

Qu'y a-t-il, en «fiet, de plus contradictoire que de vivre en

société civile et d'avoir dans chaque famille des dieux parti-

culiers? Mais il est clair que cette contradiction n'avait pas

existé toujours, et qu'à l'époque où ces croyances s'étaient

établies dans les esprits et étaient devenues assez puissantes

pour former une religion elles répondaient exactement à

l'état social des hommes. Or, le seul état social qui puisse être

d'accord avec elles est celui où la famille vit indépendante et

isolée.
'

C'est dans cet état que toute la race aryenne paraît avoir

vécu longtemps. Les hymnes des Védas en font foi pour la

branche qui a donné naissance aux Hindous; les vieilles

croyances et le vieux droit privé l'attestent pour ceux qui sont

devenus les Grecs et les Romains.

Si l'on compare les institutions politiques des Aryas de

l'Orient avec celles des Aryas de l'Occident, on ne trouve

presque aucune analogie. Si l'on compare, au contraire, les

institutions domestiques de ces divers peuples, on s'aperçoit

que la famille était constituée d'après les mêmes principes

dans la Grèce et dans l'Inde ; ces principes étaient d'ailleurs,

comme nous l'avons constaté plus haut, d'une nature si singu-

lière qu'il n'est pas à supposer que cette ressemblance fût

l'effet du hasard; enfin, non-seulement ces institutions offrent

une évidente analogie, mais encore les mots qui les désignent

sont souvent les mêmes dans les différentes langues que cette

race a parlées depuis le Gange jusqu'au Tibre. On peut tirer

de là une double conclusion : l'une est que la naissance des

institutions domestiques dans cette race est antérieure à

l'époque où ses différentes branches se sont séparées ; l'autre

est qu'au contraire la naissance des institutions politiques est

postérieure à cette séparation. Les premières ont été flxées dès

le temps où la race vivait encore dans son antique berceau

de l'Asie centrale) les secondes se sont formas peu à peu
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daas les diverses contrées où ses migrations l'ont conduite.

On peut donc entrevoir une longue périodependant laquelle

les hommes n'ont connu aucune autre forme de société que

la famille. C'est alors que s'est produite la religion domestique,

qui n'aurait pas pu naître dans une société autrement con-

stituée et qui a dû môme être longtemps un obstacle au dé-

veloppement social. Alors aussi s'est établi l'ancien droit privé,

qui plus tard s'est trouvé en désaccord avec les intérêts d'une

société un peu étendue, mais qui était en parfaite harmonie

avec l'état de société dans lequel il est né.

Plaçons-nous donc par la pensée au milieu de ces antiques

générations dont le souvenir n'a pas pu périr tout à fait et

qui ont légué leurs croyances et leurs lois aux générations

suivantes. Chaque famille a sa religion, ses dieux, son sacer-

doce. L'isolement religieux est sa loi ; son culte est secret.

Dans la mort même ou dans Texistence qui la suit, les fa-

milles ne se mêlent pas : chacune continue à vivre à part dans

son tombeau, d'où l'étranger est exclu. Chaque famille a aussi

sa propriété, c'est-à-dire sa part de terre qui lui est attachée

inséparablement par sa religion : ses dieux Termes en gardent

l'enceinte, et ses mânes veillent sur elle. L'isolement de la

propriété est tellement obligatoire que deux domaines ne

peuvent pas confiner l'un k l'autre et doivent laisser entre eux

une bande de terre qui soit neutre et qui reste inviolable.

Enfin chaque famille a son chef, comme une nation aurait son

roi. Elle a ses lois, qui sans doute ne sont pas écrites, mais

que la croyance religieuse grave dans le cœur de chaque

homme. Elle a sa justice intérieure au-dessus de laquelle il

n'en est aucune autre à laquelle on puisse appeler. Tout ce

dont l'homme a rigoureusement besoin pour sa vie matérielle

ou pour sa vie morale, la famille le possède en soi. Il ne lui

faut rien du dehors ; elle est un État organisé, une société qui

te suffit.

Mais cette famille des anciens âges n^est pas réduite aux

proportions de la famille moderne. Dans les grandes sociétés

la famille se démembre et s'amoindrit, mais en l'absence de

oute autre société elle s'étepd, elle se développe, elle se ra-



CHAP. X. LA GENS A ROME Et EN GRÈCE. 127

mifie sans se diviser. Plusieurs branches cadettes restent

groupées autour d'une branche aînée, près du foyer unique

et du tombeau commun.
Un autre élément encore entra dans la composition de cette

famille antique. Le besoin réciproque que le pauvre a du richa

et que le riche a du pauvre fit des serviteurs. Mais dans cette

Borte de régime patriarcal serviteurs ou esclaves, c'est tout un.

On conçoit, en effet, que le principe d'un service libre, volon-

taire, pouvant cesser au gré du serviteur, ne peut guère s'ac-

corder avec un état social où la famille vit isolée. D'ailleurs

la religion domestique ne permet pas d'admettre dans la fa-

mille un étranger. Il faut donc que par quelque moyen le

serviteur devienne un membre et une partie intégrante de

cette famille. C'est à quoi l'on arrive par une sorte d'initiation

du nouveau venu au culte domestique.

Un curieux usage, qui subsista longtemps dans les maisons

athéniennes, nous montre comment l'esclave entrait dans la

famille. On le faisait approcher du foyer; on le mettait en

présence de la divinité domestique ; on lui versait sur la tête

de l'eau lustrale, et il partageait avec la famille quelques gâ-

teaux et quelques fruits*. Cette cérémonie avait de l'analogie

avec celle du mariage et celle de l'adoption. Elle signifiait sans

doute que le nouvel arrivant, étranger la veille, serait dé-

sormais un membre de la famille et en aurait la religion.

Aussi l'esclave assistait-il aux prières et partageait-il les fêtes*.

Le foyer le protégeait ; la religion des dieux Lares lui appar-

tenait aussi bien qu'à son maître'. C'est pour cela que

1. Démosthène, in Stephxinwn, I, 74. Anstophaae, PltUus, 768- Ces deux écri-

vains indiquent clairement une cérémonie, mais ne la décriveat pas. Le scholiaste

d'Aristophane ajoute quelques détails. Vo;ez, dans Eschyle, comment Clytemnes-

Ire reçoit une nouvelle esclave : ce Entre dans cette maison, puisque Jupiter veut

%ne tu partages les ablutions d'eau lustrale, avec mes autres esclaves, auprès de

Bon foyer domestique » (Eschyle, Agamemnon, 1035-1038).

2. Aristote, Économiques, 1, 5 : < C'est pour les esclaves encore plus que pour
fes personnes libres qu'il faut accomplir les sacrifices et les fêtes. » Cicéron, De le-

gibus, II, 8 : Ferias in famulis habento. Aux jours de fêles, il était interdit de

faire travailler l'esclave (Cic, De legib., 11, 12).

3. Cicéron, De legib., II, il : Neque ea, qux a majoribus prodila est quum
dominis tum famulis religio Larum, repudianda est. L'esclave pouvait mêuie

accosaplir l'acU religieux au nom de MB m&ltre ) Catoa, D$ re r%uiica, U.



128 LIVRE II. LA FAMILLE.

Tesclave devait être enseveli dans le lieu de sépulture de la

famille.

Mais, par cela même que le serviteur acquérait le culte et le

droit de prier, il perdait sa liberté. La religion était une chaîne

qui le retenait. Il était attaché à la famille pour toute sa vie

et même pour le temps qui suivait la mort.

Son maître pouvait le faire sortir de la basse servitude et

le traiter en homme libre. Mais le serviteur ne quittait pas

pour cela la famille. Comme il y était lié par le culte, il ne

pouvait pas sans impiété se séparer d'elle. Sous le nom
d'affranchi ou sous celui de client^ il continuait à reconnaître

l'autorité du chef ou patron et ne cessait pas d'avoir des obli-

gations envers lui. Il ne se mariait qu'avec l'autorisation du

maître, et les enfants qui naissaient de lui continuaient à

obéir '.

11 se formait ainsi, aans le sem de la grande famille, un cer-

tain nombre de petites familles clientes et subordonnées. Les

Romains attribuaient l'établissement de la clientèle à Romulus,

comme si une institution de cette nature pouvait être l'œuvre

d'un homme. La clientèle est plus vieille que Romulus. Elle a

d'ailleurs existé partout, en Grèce aussi bien que dans toute

l'Italie*. Ce ne sont pas les cités qui l'ont établie et réglée;

elles l'ont, au contraire, comme nous le verrons plus loin,

peu à peu amoindrie et détruite. La clientèle est une institution

du droit domestique, et elle a existé dans les familles avant

qu'il y eût des cités.

Il ne faut pasjuger de la clientèle des temps antiques d'après

les clients que nous voyons au temps d'Horace. Il est clair que

le client fut longtemps un serviteur attaché au patron. Mais

t. Sur les obligatioM dM iffhmchis en Droit romain, voyez Digeste, XXXVil,

14, De jure patronatiis ; XII, 15, De obsequiis parentibue et patronit prxêtan^

dis; XIII, 1, De operis libertorum. — Le droit grec, en ce qui concerne l'affran-

chissemeat et la clientèle, s'est transformé beaucoup plus tôt que le droit romain,

aussi nous est-il resté fort peu de reaseignemenis sur l'ancienne condition de ce»

classes d'hommes; voir pourtant Lysias, dans Harpocration, au mot «ieoin«»io<^

fihrysippe dans Athénée, VI, 93, et un passage curieux de Platon, Lots, XI, p. 91 &.

Ben résulte que l'affranchi avait toujours des devoirs envers son ancien maître.

J. aientèle chez les Sabins (Tite-Live, II, 16; Denys, V, 40); chez les Etroa^BM

euy», IX, 5); chu les Gra«s, î'6oî lX)nv««b» ««\ 4u"^»v (DenjfB, U, »).
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il y avait alors quelque chose qui faisait sa dignité : c'est qu'il

avait part au culte et qu'il «^-tait associé à la religion de U
famille. Il avait le même foyer, les mêmes fêtes, les mêmes
mcra que son patron. A Rome, en signe de cette communauté

religieuse, il prenait le nom de la famille. Il en était con-

sidéré comme un membre par l'adoption. De là un lien étroit

et une réciprocité de devoirs entre le patron et le client.

Écoutez la vieille loi romaine : « Si le patron a fait tort à son

client, qu'il soit maudit, sacer esto, qu'il meure * ». Le patron

doit protéger le client par tous les moyens et toutes les forces

dont il dispose, par sa prière comme prêtre, par sa lance

comme guerrier, par sa loi comme juge. P4us tard, quand la

justice de la cité appellera le client, le patron devra le défendre ;

il devra même lui révéler les formules mystérieuses de la loi'

qui lui feront gagner sa cause*. On pourra témoigner en justice

contre un cognât, on ne le pourra pas contre un client '
; et

l'on continuera h considérer les devoirs envers les clients comme
fort au-dessus des devoirs envers les cognats*. Pourquoi? C'est

qu'un cognât, lié seulement par les femmes, n'est pas un parent

et n'a pas part à la religion de la famille. Le client, au con-

traire, a la communauté du culte; il a, tout inférieur qu'il est,

la véritable parenté, qui consiste, suivant l'expression de Platon,

à adorer les mêmes dieux domestiques.

La clientèle est un lien sacré que la religion a formé et que

rien ne peut rompre. Une fois client d'une famille, on ne peut

plus se détacher d'elle. La clientèle de ces temps primitifs

n'est pas un rapport volontaire et passager entre deux hommes;

elle est héréditaire i oa «it client par devoir, de père en fils*.

1. Loi des XII Tables, eiUe pur Serrlos, ad JEn., VI, 609. Cf. Virgile : Aut
fraus innexa cHentî. — Sur les devoire des patrons, voy. Denys, II, io.

2. Clienti promere jura, HoTàce, Épîi.ïl, 1, 104. Cicéron, i>e orot., lll, 3J.

3. GatoD, dans Aulu-Gelle, V, 3; XXI, 1 : Adversus cognalos pro cliente tct-

talur ; testimonium adversus clienlein nenio dicit.

4. Aulu-Gelle, \X, 1 : clientem tuendum esfe conlra cognalos.

i. Cette rérité, à Qolre avis, ressort pleinemenl de deux traits qui nous sont rap-

portés, l'un par Plularque, l'autre par Cicéron. C. Hérennius, appelé en témoignaga

contre Marius, allégua qu'il était contraire aux règles antiques qu'un patron témoi-

gnât contre son client; et, comme on s'étonnait apparemment que Marius, qui avait

.

été déjà tribun, fût qualifié d» client, il ajouta qu'en effet < tlarius et sa famille
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On voit par tout cela que la famille des temps les plus

anciens, avec sa branche aînée et ses branches cadettes, ses

serviteurs et ses clients, pouvait former un groupe d'hommes

fort nombreux. Une famille, grâce à sa religion qui en main-

tenait l'unité, grâce à son droit privé qui la rendait indivisible,

grâce aux lois^de la clientèle qui retenaient ses serviteurs,

arrivait à former à la longue une société fort étendue qui

avait son chef héréditaire. C'est d'un nombre indéfini do

sociétés de cette nature que la race aryenne paraît avoir été

composée pendant une longue suite de siècles. Ces milliers de

petits groupes vivaient isolés, ayant peu de rapporta entre

eux, n'ayant nul besoin les uns des autres, n'étant unis par

aucun lien ni religieux ni politique, ayant chacun son domains,

^diacun son gouvernement intérieur, chacun ses dieux.

itaient de toute ancienneté clients de la famille des Hérennins. > Les juges admh
rent l'eicuse, mais Marins, qui ne se souciait pas d'être réduit à celle situt)-

tion, répliqua que, le jour où ii aTait été élu à une magistrature, il avait été alTran'

chi de la clientèle; « ce qui. n'était pas tout à fait vrai, ajoute l'historien, car touti

magistrature n'aiïranchit pas de la condition de client; il n'y a que les magistra-

tures curules qui aient ce privilège » (Plut., Vie de Marins, 5). La clientèle était

donc, sauf cette unique exception, obligatoire et héréditaire; Marius l'avait oublié,

les Hérennins s'en souvenaient. — Gicéron mentionne un procès qui fut débattu de

sou temps entre les Claudius et les Marcellus; les premiers, à litre de chefs de la

gent Claudia, prétendaient, en vertu du droit ancien, que les JMarcellus étaient |eur«

clients; en vain ceux-ci étaient-ils depuis deux siècles au premier rang dans l'État:

lâs Claudius persistaient à soutenir que le lien de clientèle n'avait pas pu itre brisé.

— Oes deux faits échappés à l'oubli nous permettent de juger oe qu étai ^a clien

téle jKÏBÙtiT*.



LIVRE III

LA CITt

CHAPITRE PREMIER.

La phratrie et la oorie; la tribo.

Nous n'avons présenté jusqu'ici etnousne pouvons présenter

encore aucune jjate. Dans l'histoire de ces sociétés antiques,

les époques sont plus facilement marquées par la succession

des idées et des institutions que par celle des années.

L'étude des anciennes règles du droit privé nous a fait

entrevoir, par delà les temps qu'on appelle historiques, une

période de siècles pendant lesquels la famille fut la seule forme

de société. Cette famille pouvait alors contenir dans son large

cadre plusieurs milliers d'êtres humains. Mais dans ces limites

l'association humaine était encore trop étroite : trop étroite

pour les besoins matériels, car il était difficile que cette famille

86 suffît en présence de toutes les chances de la vie; trop

étroite aussi pour les besoins moraux de notre nature, car

nous avons vu combien dans ce petit monde l'intelligence du

divin était Insuffisante et la morale incomplète.

La petitesse de cette société primitive répondait bien à la

peëtesse de l'idée qu'on s'était faite de la divinité. Chaque
famille avait ses dieux, et l'homme ne concevait et n'adorait

que des divinités domestiques. Mais il ne devait pas se con>

tenter longtemps de ces dieux si fort au-dessous de ce que son

intelligence peut atteindre. S'il lui fallait encore beaucoup de

sièdes pour arrÏTer à se représenter Dieu comme un èirs
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unique, incomparable, infini, du moins il devait se rapprocher

insensiblement de cet idéal en agrandissant d'âge en âge sa

conception et en reculant peu à peu l'horizon dont la ligne

sépare pour lui l'Être divin des choses ds la terre.

L'idée religieuse et a société humaine allaient donc grandir

en même temps.

La religion domestique défendait à deux familles de se mêler

et de se fondre ensemble. Mais il était possible que plusieurs

familles, sans rien sacrifier de leur religion particulière,

s'unissent du moins pour la célébration d'un autre culte qui

leur fût commun. C'est ce qui arriva. Un certain nombre de

familles formèrent un groupe, que la langue grecque appelait

une phratrie, la langue latine une curie*. Existait-il entre les

familles d'un même groupe un lien de naissance ? 11 est im-

possible de l'affirmer. Ce qui est sûr, c'est que cette association

nouvelle ne se fit pas sans un certain élargissement de l'idée

religieuse. Au moment même où elles s'unissaient, ces familles

conçurent une divinité supérieure à leurs divinités domestiques,

qui leur était commune à toutes, et qui veillait sur le groupe

entier. Elles lui élevèrent un autel, allumèrent un feu sacré

et instituèrent, un culte*.

Il n'y avait pas de curie, de phratrie, qui n'eût son autel et

ton dieu protecteur. L'acte religieux y était de même nature

1. Ce mode de génération de la phratrie est nettement indiqué dans un curieux

fragment de Dicéarque {Fragm. hist. gr.,éd. Didot, t. Il, p. 238); après avoir

parlé du culte de famille, qui ne se communiquait pas même par le mariage, il

ajoute : éttpa iiç It<6t| t«p5> «oivMvmr, o-ùvoJoç Viv ippa-tf tav «vôiiaÇov. Les phratries sont

signalées dans Homère comme une institution commune à la Grèce ; Iliade, II,

362 : xfïv" ivSfaç xatà ^"Ao, xoxô ^filipoç, 'Ayàl'-El'ivov, w( ffltfi ÎP^tflfi» «pii^îl i î"^»

tk fùJotç. — PoUux, III, &2 : fpatploi ^(TOv SuoxaiSixo, xal Iv ixàavj fû^ -tpioxovTa. Dé-

mosthène, in Macarlatum, 14; Isée, de Philoct. hered., 10. — 11 y avait dee

phratries à Thèbes (soholiaste de Pindare, Islhm., VI, 18), à Corinthe (ibid.,

Olymp., XIII, 127) ; en Thessalie (ibid., Isthm., X, 85) ; à Néapolis (Slrabon,

V, p. 246) ; en Crète (B<Bckh, Corp. intcr., n* 2555). Quelques historiens penseni

que les ûSai de Sparte correspondent aux phratries d'Athènes. — Les mots

phratrie et curie étaient regardés comme synonymes ; Denys d'Halicarnasse (II, 85)

et Dion Cassius (fragm. 14) les traduisent l'un par l'autre.

2. Démostbène, in Macart., 14, et Isée, de Apollod. hered., mentionnent l'au-

tel de la phratrie>t le sacrifice qui s'y faisait. Cratinus (dans Athénée, XI, 3, p. 460)

^rle du dieu qui préside à U phratrie, zrà( ffB^wf. Polloz, III, &3 : %v>\ fp>Tfi»i.

Tk («t^ l» f mn^m» fféwfif, jfétfK»i ImUTt*. ffnpMt •<(, ^ Wa|U*^ w1| fféwyn.
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que dans la famille. Il consistait essentiellement en un repas

fait en commun ; la nourriture avait été préparée sur l'autel

lui-même et était par conséquent sacrée; on la mangeait en

récitant quelques prières ; la divinité était présente et recevait

sa part d'aliments et de breuvage*.

Ces repas religieux de la curie subsistèrent longtemps à

Rome; Cicéron les mentionne, Ovide les décrit". Au temps

d'Auguste ils avaient encore conservé toutes leurs formes

antiques. «J'ai vu dans ces demeures sacrées, dit un historien

de cette époque, le repas dressé devant le dieu; les tables

étaient de bois, suivant l'usage des ancêtres, et la vaisselle

était de terre. Les aliments étaient des pains, des gâteaux de

fleur de farine, et quelques fruits. J'ai vu faire les libations;

elles ne tombaient pas de coupes d'or ou d'argent, mais de

vases d'argile; et j'ai admiré les hommes de nos jours qui

restent si fidèles aux rites et aux coutumes de leurs pères' ».

A Athènes, aux jours de fêles tels que les Apaturies et les

Thargélies, chaque phratrie se réunissait autour de son autel;

une victime était immolée; les chairs, cuites sur le feu sacré,

étaient partagées entre tous les membres de la phratrie, et

l'on avait grande attention à ce au'aucun étranger n'en eût

une part*.

Il y a des usages qui ont duré jusqu'aux derniers temps de

l'histoire grecque et qui jettent quelque lumière sur la nature

de la phratrie antique. Ainsi nous voyons qu'au temps de

Démosthène, pour faire partie d'une phratrie, il fallait être

1. *faTptaxà iiXisia. (Athénée, V, 2) ; Curiales mensse (Festua, p. 64).

2. Cicéron, De orat., I, 7 : dies curiœ, convivium. Ovide, Fasl.,Y\, 305. Den js,

n, 65.

3. Denys, II, 23. Quoi qu'il en dise, quelques changements s'étaient introduits.

Les repas de la curien'étaient plus qu'une vaine formalité, bonne pour les prêtres.

Les membres de la curie s'en dispensaient voluntiers, et l'usage s'était introduit

de remplacer le repas commun par une distribution de vivres et d'argent; Plaute,

âiilulaire, V, 69 et 137.

4. Isée, de Apollod. hered., 15-17, décrit un de ces repas; ailleurs {de Aêiyph.

hered., 33) il parle d'un homme.qui, étant sorti de sa phratrie par suite d'une adop-

tion, j était considéré comme étranger; en vain se présentait-il à chaque repas

sacré, on n« lui donnait aucune part des chairs de la victime. Cf. Lysias, Fragm.,

10 (éd. Oidot, t. II, p. 2S5) : < Si un homme né de parents étrangers m joint k une

phratrie, tout Athénien pourra le poursuivre eo justice. »



184 LIVRB m. LA CITÉ.

né d'an mariage légitime dans une des familles qui la com>
posaient. Car la religion de la phratrie, comme celle de la

famille, ne se transmettait que par le sang. Le jeune Athénien

était présenté à la phratrie par son père, qui jurait qu'il était

son fils. L'admission avait lieu sous une forme religieuse. La

phratrie immolait une victime et en faisait cuire la chair sur

Tautel ; tous les membres étaient présents. Refusaient - ils

d'admettre le nouvel arrivant, comme ils en avaient le droit,

s'ils doutaient de la légitimité de sa naissance, ils devaient

enlever la chair de dessus l'autel. S'ils ne le faisaient pas, si

après la cuisson ils partageaient avec le nouveau venu les chairs

de la victime, le jeune homme était admis et devenait irré-

vocablement membre de l'association'. Ce qui explique ces

pratiques, c'est que les anciens croyaient que toute nourriture

préparée sur un autel et partagée entre plusieurs personnes

établissait entre elles un lien indissoluble et une union sainte

qui ne cessait qu'avec la vie*.

Chaque phratrie ou curie avait un chef, curion ou phra-

triarque, dont la principale fonction était de présider aux sa-

crifices. Peut-être ses attributions avaient-elles été, à l'origine,

plus étendues. La phratrie avait ses assemblées, ses délibéra-

tions, et pouvait porter des décrets '. En elle, aussi bien que

1. Démoslhène, in Macartatum, 13-15. tsée, de Philoct. hered., 21-22; de C'v-

ronie hered., i%. — Rappelons qu'une aiioplion régulière produisait toujours les

mêmes etTets que la Gliatioa légitime et qu'elle en tenait lien.

2. Celte même opinion st le principe de l'hospitalité antique. Il n'est pas de

notre sujet de décrire cette curieuse institution. Disons seulement que la religion y
eut une grande part. L'homme qui arait réussi à atteindre le foyer ne pouvait plus

être regardé comme un étranger; il était détenu l^iirtioî (Sophocle, Trachin., 262;

Euripide, Ion, 654; Eachjle, Euménides, 577; Thucydide, I, 137). Celui qui avait

partagé le repas sacré était pour toujours en communauté religieuse avec son hôte;

c'est pour cela qu'Évandre dit eux Troyens : Communem vooate Deum (Virgile,

Enéide, VIII, 275). — Ici se Toit un exemple de ce qu'il y a toujours de sagement

illogique dans l'âme humaine : la religion domestique n'est pas faite pour l'étranger;

par essence, elle le repousse, mais par cela même l'étranger qui y est une fois admit

est d'autant plus sacré. Dès qu'il a touché le foyer, il faut de toute nécessité qu'il

eesse d'être un étranger. Le même principe qui l'écartait hier exige qu'il soit au-

jourd'hui et pour toujours un membre de la fimille.

J. Sur le curto ou magitter curùe, voy. Denys, II, 64 ; Varron, De lingl. at., V,

83 ; FestUB, p. 136. Le phratriarque est mentioané dans Démosthène, in EttbuL, 33.

La délibération et le vote sont décrits dans Dém., in Maoart., 83. Plusieurs i»*
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dans la famille, il y avait un dieu, un culte, un sacerdoce, une

justice," un gouvernement. C'était une petite société qui était

modelée exactement sur la famille.

L'association continua naturellement à grandir, et d'après

le même mode. Plusieurs curies ou phratries se groupèrent et

formèrent une tribu.

Ce nouveau cercle eut encore sa religion; dans chaque tribu

il y eut un autej et une divinité protectrice*.

Le dieu de la tribu était ordinairement de même nature que

celui de la phratrie ou celui de la famille. C'était un homme
divinisé, un héros. De lui la tribu tirai', son nom ; aussi les

Grecs l'appelaient-ils le héros éponyme. Il avait son jour de

fête annuelle. La partie principal^i de la cérémonie religieuse

était un repas auquel la tribu entière prenait part*.

La tribu, comme la phratrie, avait des assemblées et portait

des décrets, auxquels tous ses membres devaient se soumettre.

Elle avait un tribunal et un droit de justice sur ses membres.

Elle avait un chef, IribunuSy çuXcjBaaiXeû; '. Dans ce qui nous

reste des institutions de la tribu, on voit qu'elle avait été

constituée, à l'origine, pour être une société indépendante, et

comme s'il n'y eût eu aucun pouvoir social au-dessus d'elle*.

scriptions contiennent des décrets rendus par des phratries; Toy. Corpna m.'cr.

aitic, t. II, éd. Kôhler, n" 598, 599, 600.

1. *uX(wv9iwv ftpà (Pollux, VIII, 110).

i. «tniXiTisà JelKva (Athénée, V, 2) ; Pollux, III, 67 ; Démosthène,m Baot., de nom.,

f. Sur les quatre anciennes tribus d'Athènes et sur leurs rapports arec le» phratrii a

et les Yivi), voy. Pollux, VIII, 109-111, et Harpocration, i' t^iTtiit, d'après Arislote.

L'existence d'anciennes tribus, au nombre de trois ou quatre, est nn fait commun à

toutes les cités grecques, doriennes ou ioniennes; Iliade, II, 362et 668; Odyssée,

XIX, 177; Hérodote, IV, 161 ; V, 68 et 69 ; voy. Otf. Millier, Dorier, t. II, p. 75.

Il y a une distinction à faire entre les tribus religieuses des premiers temps et let

tribus simplement locales des temps postérieurs; nous y reviendrons plus loin. Lea
premières seules sont en rapport avec les phratries et les ylin.

3. PoUui, VIU, m : al fjXo««(nXti(;, 1$ EunotplSûy ôv«{ niXiirv» t§v Uf«v litt(n-

UOvTo. Cf. Aristote, fragment cité par Photius, v» yauxpafia.

4. L'organisation politique et religieuse des trois tribus primitives de Rome a

laissé peu de traces dans les documents. Tout ce qu'on sait, c'est qu'elles était nt

composées de curies et de génies et que chacune d'elles avait son tribwnus Leurs
noms de Ramnes, Tities, Luceres, se sont conservés, ainsi que quelques ( érémoniea
de leur culte. Ces tribus étaient d'ailleurs des corps trop considérables pour que la

cité ne fit pas en sorte de les affaiblir et de leur ôter l'indépendain-c. Les plébéien»

ussi ont travaillé i. les faire disparu
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CHAPITRE n.

NonroUes oroyanoes rellgienceo

1* Leê dieux de la nature physique.

Avant de passer de la formation des tribus à la naissance

des cités, il faut mentionner un élément important de la vie

intellectuelle de ces antiques populations.

Quand nous avons recherché les plus anciennes croyances

de ces peuples, nous avons trouvé une religion qui avait pour

objet les ancêtres et pour principal symbole le foyer ; c'est elle

qui a constitué la famille et établi les premières lois. Mais

cette race a eu aussi, dans toutes ses branches, une autre

religion, celle dont les principales figures ont été Zeus, Héra,

Athéné, Junon, celle de TOlympe hellénique et du Capitole

romain.

De ces deux religions, la première prenait ses dieux dans

rame humaine ; la seconde prit les siens dans la nature phy-

sique. Si le sentiment de la force vive et de la conscience qu'il

porte en lui avait inspiré à l'homme la première idée du divin,

la vue de cette immensité qui l'entoure et qui l'écrase traça à

on sentiment religieux un autre cours.

L'homme des premiers temps était sans cesse en présence

de la nature; les habitudes de la vie civilisée ne mettaient pas

encore un voile entre elle et lui. Son regard était charmé par

ces beautés ou ébloui par ces grandeurs. 11 jouissait de la

lumière, il s'effrayait de la nuit, et quand il voyait revenir « la

sainte clarté des cieux' », il éprouvait de la reconnaissance.

Sa vie était dans les mains de la nature; il attendait le nuage

bienfaTsant d'où dépendait sa récolte; il redoutait l'orage qui

pouvait détruire le travail et l'espoir de toute une année. Il

sentait à tout moment sa faiblesse et l'incomparable force d<

t Sophocle, AnîiQOf%e, t. 879. Les Védas expriment scarent la même idée.
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ee qui l'entourait. Il éprouvait perpétuellement un mélange

de vénération, d'amour et de terreur, pour cette puissante

nature.

Ce sentiment ne le conduisit pas tout de suite à la conception

d'un Dieu unique régissant l'univers. Car il n'avait pas encore

l'idée de l'univers. Il ne savait pas que la terre, le soleil, les

astres, sont des parties d'un même corps ; la pensée ne lui

venait pas qu'ils pussent être gouvernés par un même Être.

Aux premiers regards qu'il jeta sur le monde extérieur, l'homme

se le figura comme une sorte de république confuse où des

forces rivales se faisaient la guerre. Gomme il jugeait les

choses extérieures d'après lui-même et qu'il sentait en lui une

personne libre, il vit aussi dans chaque partie de la création,

dans le sol, dans l'arbre, dans le nuage, dans l'eau du fleuve,

dans le soleil, autant de personnes semblables k la sienne; il

leur attribua la pensée, la volonté, le choix des actes; comme
il les sentait puissants et qu'il subissait leur empire, il avoua

sa dépendance ; il les pria et les adora ; il en fit des dieux.

Ainsi, dans cette race, l'idée religieuse se présenta sous deux

formes très-différentes. D'une part, l'homme attacha l'attribut

divin au principe invisible, à l'intelligence, à ce qu'il entrevoyait

de l'âme, à ce qu'il sentait de sacré en lui. D'autre part, il

appliqua son idée du divin aux objets extérieurs qu'il contem-

plait, qu'il aimait ou redoutait, aux agents physiques qui

étaient les maîtres de son bonheur et de sa vie.

Ces deux ordres de croyances donnèrent lieu à deux religions

que l'on voit durer aussi longtemps que les sociétés grecque

et romaine. Elles ne se firent pas la guerre; elles vécurent

même en assez bonne intelligence et se partagèrent l'empire

sur l'homme; mais elles ne se confondirent jamais. Elles

eurent toujours des dogmes tout à fait distincts, souvent

contradictoires, des cérémonies et des pratiques absolument

différentes. Le culte des dieux de l'Olympe et celui des héros

et des mânes n'eurent jamais entre eux rien de commun. De

ces deux religions, laquelle fut la première en date, on ne

saurait le dire ; on ne saurait même affirmer que l'une ait été

antérieure à l'autre ; ce qui est certain, c'est que l'une, celle des
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morts, ayant été fixée à une époque très-lointaine, resta ton-

jours immuable dans ses pratiques, pendant que ses dogmes

s'effaçaient peu à peu ; l'autre, celle de la nature physique, fut

plus progressive et se développa librement à travers les âges,

modifiant peu à peu ses légendes et ses doctrines, et augmentant

sans cesse son autorité sur l'homme.

t» Rapport de cette religion avec le développement

de la société humaine.

On peut croire que les premiers rudiments de cette religion

de la nature sont fort antiques; ils le sont peut-être autant

que le culte des ancêtres ; mais, comme elle répondait à des

conceptions plus générales et plus hautes, il lui fallut beau-

coup plus de temps pour se fixer en une doctrine précise*. Il

est bien avéré qu'elle ne se produisit pas dans le monde en un

jour et qu'elle ne sortit pas toute faite du cerveau d'un homme.

On ne voit à l'origine de cette religion ni un prophète ni un

corps de prêtres. Elle naquit dans les différentes intelligences

par un effet de leur force naturelle. Chacune se la fit à sa

façon. Entre tous ces dieux, issus d'esprits divers, il y eut des

ressemblances, parce que les idées se formaient en l'homme

suivant un mode à peu près uniforme; mais il y eut aussi une

très-grande variété, parce que chaque esprit était l'auteur de

ses dieux. Il résulta de là que cette religion fut longtemps

confuse et que ses dieux furent innombrables.

Pourtant les éléments que l'on pouvait diviniser n'étaient

pas très-nombreux. Le soleil qui féconde, la terre qui nourrit,

le nuage tour à tour bienfaisant ou funeste, telles étaient les

principales puissances dont on pût faire des dieux. Mais de

1. Est-il nécessaire de rappeler toutes les traditions grecques et itahennes qui

faisaient de la religion.de Jupiter une religion jeune et relativement récente? La
Grèce et l'Italie avaient conservé le souvenir d'un temps oii les sociétés liumaiDcs

existaient déjà et où cette religion n'était pas encore formée. Ovide, Fast., Il, 289;
Virgile, Giorg., I, 1J6; Eschyle, fi'umémd'» ; Pausanias, VIII, 8. H y a apparence

fQ* chez Us HiodoDS les PUri» ont ité antérieurs aux Dii'as.
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chacun de ces éléments des milliers de dieux naquirent. C'est

que le même agent physique, aperçu sous des aspects divers,

reçut des hommes diiïérents noms. Le soleil, par exemple, fijt

appelé ici Héraclès (le glorieux), là Phœbos (l'éclatant), ail-

leurs Apollon (celui qui chasse la nuit ou le mal) ; l'un le

nomma l'Être élevé (Hypérion), l'autre le secourable (Alexi-

cacos) ; et, à la longue, les groupes d'hommes qui avaient

donné ces noms divers à l'astre brillant ne reconnurent pas

qu'ils avaient le même dieu.

En fait, chaque homme n'adorait qu'un nombre très-restreint

de divinités ; mais les dieux de l'un ne semblaient pas être ceux

de l'autre. Les noms pouvaient, à la vérité, se ressembler;

beaucoup d'hommes avaient pu donner séparément à leur dieu

le nom d'Apollon ou celui d'Hercule, car ces mots appartenaient

à la langue usuelle et n'étaient que des adjectifs qui désignaient

l'Être divin par l'un ou l'autre de ses attributs les plus saillants.

Mais sous ce même nom les différents groupes d'hommes ne

pouvaient pas croire qu'il n'y eût qu'un dieu. On comptait

des milliers de Jupiters différents -, il y avait une multitude

de Minerves, de Dianes, de Junons, qui se ressemblaient fort

peu. Chacune de ces conceptions s'étant formée par le travail

libre de chaque esprit et étant en quelque sorte sa propriété,

il arriva que ces dieux furent longtemps indépendants les uns

des autres, et que chacun d'eux eut sa légende particulière et

son culte'. *»

Gomme la première apparition de ces croyances est d'ut»

époque où les hommes vivaient encore dans l'état de famille,

ces dieux nouveaux eurent d'abord, comme les démons, les

héros et les lares, le caractère de divinités domestiques. Chaque

famille s'était fait ses dieux, et chacune les gardait pour soi,

comme des protecteurs dont elle no voulait pas partager les

bonnes grâces avec des étrangers. C'est là une pensée qui

1. S'il arrÎTait gourent qne plusieurs uomc représentassent nne même divinité os

une même conception de l'esprit, il arrivait aussi qu'un même nom cachât souvent

des diviaités fort différentes : Poséidon Hippios, Poséidon Phylalmios, Poséidon

Ércclhée, Poséidon ^géen, Poséidon Héliconien, étaient dea dieux dÏTers qui

n'avaient ni les mêmes attribnta ni les infemes adorateors.
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apparaît fréquemment dans les hymnes des Védas; et il n'y i

pas de doute qu'elle n'ait été aussi dans l'esprit des Aryas de

l'Occident, car elle a laissé des traces visibles dans leur

religion. A mesure qu'une famille avait, en personnifiant un

agent physique, créé un dieu, elle l'associait à son foyer, le

comptait parmi ses pénates et ajoutait quelques mots pour lui

à sa formule de prière. C'est pour cela que l'on rencontre sou»

vent chez les anciens des expressions comme celles-ci : les

dieux qui siègent près de mon foyer, le Jupiter de mon foyer,

l'Apollon de mes pères', t Je te conjure, dit Tecmesse à Ajax,

au nom du Jupiter qui siège près de ton foyer ». Médée la

magicienne dit dans Euripide : « Je jure par Hécate, ma
déesse maîtresse, que je vénère et qui habite le sanctuaire de

mon foyer ». Lorsque Virgile décrit ce qu'il y a de plus vieux

dans la religion de Rome, il montre Hercule associé au foyer

d'Évandre et adoré par lui comme divinité domestique.

De là sont venus ces milliers de cultes locaux entre lesquels

l'unité ne put jamais s'établir. De là ces luttes de dieux dont

le polythéisme est plein et qui représentent des luttes de fa-

milles, de cantons ou de villes. De là enfin cette foule innom-

brable de dieux et de déesses, dont nous ne connaissons assu-

rément que la moindre partie : car beaucoup ont péri, sans

laisser même le souvenir de leur nom, parce que les familles

qui les adoraient se sont éteintes ou que les villes qui leur

avaient voué un culte ont été détruites.

Il fallut beaucoup de temps avant que ces dieux sortissent

du sein des familles qui les avaient conçus et -qui les regar-

daient comme leur patrimoine. On sait même que beaucoup

d'entre eux ne se dégagèrent jamais de cette sorte de lien

domestique. La Déméter d'Eleusis resta la divinité particulière

de la famille des Eumolpides ; l'Athéné de l'acropole d'Athènes

appartenait à la famille des Butades. Les Potitii de Rome
avaient un Hercule et les Nautii une Minerve •. Il y a grande

1. 'EoTtoûxoi, if(siKet, ««tpOoi. '0 (|ii<; Ztù;, Euripide, Héeube, 34S; Médée, 39&.

Sophocle, Ajax, 492. Virgile, VIII, 543. Hérodote, I, 44.

2. Tile-Live, IX, 29 : Potitii, gens cujus familiare fuerat êocerdotium Uer-

evlùi. Denys, H, 69. De même la famille des Anrelii avait le culte domestique du

Soleil (Festnt, r* AweUam, éd. Mûller, p. 33).
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apparence que le culte de Vénus fut longtemps renfermé dans

la famille des Jules et que cette déesse n'eut pas de culte public

dans Rome.

Il arriva à la longue que, lâ aivinité d'une famille ayant

acquis un grand prestige sur l'imagination des hommes et

paraissant puissante en proportion de la prospérité de cette

famille, toute une cité voulut l'adopter et lui rendre un 'culte

public pour obtenir ses faveurs. C'est ce qui eut lieu pour la

Déméter des Eumolpides, l'Athéné des Butades, l'Hercule des

Potitii. Mais, quand une famille consentit à partager ainsi son

dieu, elle se réserva du moins le sacerdoce. On peut remarquer

que la dignité de prêtre, pour chaque dieu, fut longtemps

héréditaire et ne put pas sortir d'une certaine famille*. C'est

le vestige d'un temps où le dieu lui-même était la propriété de

cette famille, ne protégeait qu'elle et ne voulait être servi

que par elle.

Il est donc vrai de dire que cette seconae religion fut d'a-

bord à l'unisson de l'état social des hommes. Elle eut pour
berceau chaque famille et resta longtemps enfermée dans

cet étroit horizon. Mais elle se prêtait mieux que le culte des

morts aux progrès futurs de l'association humaine. En effet

les ancêtres, les. héros, les mânes, étaient des dieux qui, par

leur essence même, ne pouvaient être adorés que par un très-

petit nombre d'hommes et qui établissaient à perpétuité d'in-

franchissables lignes de démarcation entre les familles. La
religion des dieux de la nature était un cadre plus large. Au-
cune loi rigoureuse ne s'opposait à ce que chacun de ces cultes

se propageât; il n'était pas dans la nature intime de ces dieux

de n'être adorés que par une famille et de repousser l'étranger.

Enfin les hommes devaient arriver insensiblement à s'aper-

cevoir que le Jupiter d'une famille était, au fond, le même
être ou la même conception que le Jupiter d'une autre; ce

I. Hérodote, V, 64, 65; VII, 153; IX, 27. Pindare, Itthm., VII. is. Xénophon,
Bellén., VI, 8. Platon, Lois, VI, p. 759 ; Banquet, p. 40. Plutarqae, Thésée, 23;
Vie des diœ orateurs, Lycurgue, c. U. Philochore, fragm. 158, p. 411. Diodor»,
V, 58. Pausanias, I, 37; IV, 15, VI, 17; X, 1. Ap"oUodore, IH, 13. Joslin, XVIII,
i. HarpocratioD, r* tTt«6m«Jai, tiviii». — Cicéron, De idimnatiot%0, 1, 4i. Stra-
b«a, a, ^ wi ; XIV, f. W4. Tteit^ AnnaUt^ Q, U.
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qu'ils ne pouvaient jamais croire de deux Lares, de deux au-

eètres ou de deux foyers.

Ajoutons que cette religion nouvelle avait aussi une autre

morale. Elle ne se bornait pas à enseigner à l'homme les de-

voirs de famille. Jupiter était le dieu de l'hospitalité ; c'est de

sa part que venaient les étrangers, les suppliants, « les véné-»

râbles indigents », ceux qu'il fallait traiter « comme des frères ».

Tous ces dieux prenaient souvent la forme humaine et se mon-

traient aux mortels. C'était bien quelquefois pour assister à

leurs luttes et prendre part à leurs combats ; souvent aussi

c'était pour leur prescrire la concorde et leur apprendre à

s'aider les uns les autres.

A mesure que cette seconde religion alla se développant, la

société dut grandir. Or il est assez manifeste que cette religion,

faible d'abord, prit ensuite une extension très-grande. A l'ori-

gine, elle s'était comme abritée dans les familles, sous la

protection du foyer domestique. Là le dieu nouveau avait

obtenu une petite place, une étroite cella, en regard et à côté

de l'autel vénéré, afin qu'un peu du respect que les hommes
avaient pour le foyer se portât vers le dieu. Peu à peu le dieu,

prenant plus d'autorité sur l'âme, renonça à cette sorte de tu-

telle; il quitta le foyer domestique ; il eut une demeure à lui et

des sacrifices qui lui furent propres. Cette demeure (vab;, de

vafw, habiter) fut d'ailleurs bâtie à l'image de l'ancien sanc-

tuaire ; ce fut, comme auparavant, une cella vis-à-vis d'un

foyer ; mais la cella s'élargit, s'embellit, devint un temple. Le

foyer resta à l'entrée de la maison du dieu, mais il parut bien

petit à côté d'elle. Lui qui avait été d'abord le principal, il ne

fut plus que l'accessoire. Il cessa d'être le dieu et descendit

au rang d'autel du dieu, d'instrument pour le sacrifice. Il fut

chargé de brûler la chair de la victime et de porter l'offrande

avec la prière de l'homme à la divinité majestueuse dont h
statue résidait dans le temple.

Lorsqu'on voit ces temples s'élever et ouvrir leurs portes

devant la foule des adorateurs, on peut être assuré que depuis

longtemps rintelligence humaine et la société ont grandi.



CHAP. m. LÀ CITÉ SE FORME. !t?

CHAPITRE in.

La oltéAefoniM.

La tribiT) comme la famille et la phratrie, était constita

pour être un corps indépendant, puisqu'elle avait un culte

spécial dont l'étranger était exclu. Une fois formée, aucune

famille nouvelle ne pouvait plus y être admise. Deux, tribus na

pouvaient pas davantage se fondre en une seule ; leur religion

s'y opposait. Mais, de même que plusieurs phratries s'étaient

unies en une tribu, plusieurs tribus purent s'associer entre

elles, à la condition que le culte de chacune d'elles fût respecté.

Le jour où cette alliance se fit, la cité exista.

11 importe peu de chercher la cause qui détermina plusieurs

tribus voisines à s'unir. Tantôt l'union fut volontaire, tantôt

elle fut imposée par la force supérieure d'une tribu ou par la

volonté puissante d'un homme. Ce qui est certain, c'est que

le lien de la nouvelle association fut encore un culte. Les tri-

bus qui se groupèrent pour former une cité ne manquèrent

jamais d'allumer un feu sacré et de se donner une religion

commune.

Ainsi la société humaine, dans cette race, n'a pas grandi à

la façon d'un cercle qui s'élargirait peu à peu, gagnant de proche

en proche. Ce sont, au contraire, de petits groupes qui, con-

stitués longtemps à l'avance, se sont agrégés les uns aux

autres. Plusieurs familles ont formé la phratrie, plusieurs

phratries la tribu, plusieurs tribus la cité. Famille, phratrie,

tribu, cité, sont d'ailleurs des sociétés exactement semblables

entre elles et qui sont nées l'une de l'autre par une série de
fédérations.

Il faut même remarquer qu'à mesure que ces différents

groupes s'associaient ainsi entre eux, aucun d'eux ne perdait

pourtant ni son individualité, ni son indépendance. Bien que
plusieurs familles se fussent unies en une phratrie, chacune

d'elles restait constituée comme à l'époque de son isolement;
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rien n'était changé en elle, ni son culte, ni son sacerdoce, aà

son droit de propriété, ni sa justice intérieure. Des curies

s'associaient ensuite, mais chacune gardait son culte, ses

réunions, ses fêtes, son chef. De la tribu on passa à la cité,

mais les tribus ne furent pas pour cela dissoutes, et chacune

d'elles continua à former un corps, à peu près comme si lac»té

n'existait pas. En religion il subsista une multitude de petits

cultes au-dessus desquels s'établit un culte commun ; en poli-

tique, une foule de petits gouvernements continuèrent à fonc-

tionner, et au-dessus d'eux un gouvernement commun s'éleva.

La cité était une confédération. C'est pour cela qu'elle fut

obligée, au moins pendant plusieurs siècles, de respecter

l'indépendance religieuse et civile des tribus, des curies et des

familles, et qu'elle n'eut pas d'abord le droit d'intervenir dans

les affaires particulières de chacun de ces petits corps. Elle

n'avait rien à voir dans l'intérieur d'une famille ; elle n'était

pas juge de ce qui s'y passait ; elle laissait au père le droit et

le devoir de juger sa femme, son fils, son client. C'est pour

cette raison que le droit privé, qui avait été fixé à l'époque de

l'isolement des familles, a pu subsister dans les cités et n'a

été modifié que fort tard.

Ce mode d'enfantement des cités anciennes est attesté par

des usages qui ont duré fort longtemps. Si nous regardons

l'armée de la cité, dans les premiers temps, nous la trouvons

distribuée en tribus, en curies, en familles*, «de telle sorte,

dit un ancien, que le guerrier ait pour voisin dans le combat

celui avec qui, en temps de paix, il fait la libation et le sacri-

fice au même autel* ». Si nous regardons le peuple assemblé,

dans les premiers siècles de Rome, il vote par curies et par

gentes*. Si nous regardons le culte, nous voyons à Rome six

Vestales, deux pour chaque tribu ; à Athènes, l'archonte fait la

plupart des sacrifices au nom de la cité entière, mais il reste

1. Homère, Iliade, H, 362. Varron, De ling. tôt., V, 80. L'usage rabsicU à

Athènes de ranger les soldais par tribus et par dèmes : HérodoU, VI, tli ; IsM, de
Meneclis hered., 42; Lysias, pro ManiUheo, 15.

2. Denya d'Halicarnasse, Q, 3S.

3. AHla-G«Ue, XV, 97.
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en*?ore quelques cérémonies religieuses qui doivent être ac-

complies en commun par les chefs des tribus*.

Ainsi la cité n'est pas un assemblage d'individus : c'est une

confédération de plusieurs groupes qui étaient constitués

avant elle et qu'elle laisse subsister. Qn voit dans les orateurs

attiques que chaque Athénien fait partie à la fois de quatre

sociétés distinctes; il est membre d'une famille, d'une phratrie,

d'une tribu et d'une cité. Il n'entre pas en même temps et le

même jour dans toutes les quatre, comme le Français qui, du

moment de sa naissance, appartient à la fois à une famille, à

une commune, à un département et à une patrie. La phratrie

et la tribu ne sont pas des divisions administratives. L'homme
entre à des époques diverses dans ces quatre sociétés, et il

monte, en quelque sorte, de l'une à l'autre. L'enfant est d'a-

bord admis dans la famille par la cérémonie religieuse qui a

lieu dix jours après sa naissance. Quelques années après, il

entre dans la phratrie par une nouvelle cérémonie que nous

avons décrite plus haut. Enfin, k l'âge de seize ou de dix-huit

ans, il se présente pour être admis dans la cité. Ce jour- là, en

présence d'un autel et devant les chairs fumantes d'une vic-

time, il prononce un serment par lequel il s'engage, entre

autres choses, à respecter toujours la religion de la cité*. A
partir de ce jour-là, il est initié au culte public et devient ci-

toyen*. Que l'on observe ce jeune Athénien s'élevant d'échelon

en échelon, de culte en culte, et l'on aura l'image des degrés

par lesquels l'association humaine avait jadis passé, La marche^

que ce jeune homme est astreint à suivre est celle que la so-

ciété a d'abord suivie.

Un exemple rendra cette vérité plus claire. Il nous est resté

sur les antiquités d'Athènes assez de traditions et de souvenirs

pour que nous puissions voir avec quelque netteté comment

I. Pollux, VIII, 111.

(Pollui, VIII, lOMO?)
^. lsé«, de Cironis h» éd., i9; pro EuphiUio, 3. Uémoslbènt, '

,i

4ô. La nécessité d'être inscrit dans une phratrie, au moins dans le».

avant de faire partie de la cité, ressort d'ana loi cités otr Dinsrn
Moi, coll. Didot, t. n, p. US, fr. «9).



146 LIVRE III. LÀ CITÉ.

s'est formée la cité athénienne. A l'origine, dit Plutarque,

l'Attique était divisée par familles'. Quelques-unes de cea

familles de l'époque primitive, comme les Eumolpides, les Gé-

cropides, les Géphyréens, les Phytalides, les Lakiades, se sont

perpétuée! jusque dans les âges suivants. Alors» la cité athé-

nienne n'existait pas ; mais chaque famille, entourée de ses

branches cadettes et de ses clients, occupait un canton et y
rivait dans une indépendance absolue. Chacune avait sa reli-

gion propre : les Eumolpides, fixés k Eleusis, adoraient Dé-

méter ; les Gécropides, qui habitaient le rocher où fut plus

tard Athènes, avaient pour divinités protectrices Poséidon et

Athéné. Tout à côté, sur la petite colline de l'Aréopage, le

dieu protecteur était Ares ; à Marathon, c'était un Hercule, à

Prasies un Apollon, un autre Apollon à Phlyes, les Dioscures

à Céphale, et ainsi de tous les autres cantons*.

Chaque famille, comme elle avait son dieu et son autel,

avait aussi son chef. Quand Pausanias visita l'Attique, il trouva

dans les petits bourgs d'antiques traditions qui s'étaient perpé-

tuées avec le culte ; or ces traditions lui apprirent que chaque

bourg avait eu son roi avant le temps où Cécrops régnait à

Athènes*. N'était-ce paa le souvenir d'une époque lointaine

où ces grandes familles patriarcales, semblables aux clans

celtiques, avaient chacune son chef héréditaire, qui était à la

fois prêtre et juge? Une centaine de petites sociétés vivaient

donc isolées dans le pays, ne connaissant entre elles ni lien

.religieux ni lien politique, ayant chacune son territoire, se

faisant souvent la guerre, étant enfin à tel point sép^fees les

unes des autres que le mariage entre elles n'était pas toujoufs

permis*..

Mais les besoins ou les sentiments les rapprochèrent. Insen-

siblement elles s'unirent en petits groupes, par quatre, par

six. Ainsi nous trouvons dans les traditions que les quatro

1. KbtA t<*V PiQtarque, Thésée, 24 ; ibid., 1$.

t. Paossaiss i, l& ; l, 31 ; I, 37 ; II, 18.

I. Pausanias, I, 51 : »e» iv »»i< 4ii(i»iî f«vat «oXXoù; At mI «fi «lit *9t^i *?« ït*-

4. PlaUrqnt, TT%étée, 13.
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bourgs de la plaine de Marathon s'associèrent pour adorer

ensemble Apollon Delphinien; les hommes du Pirée, de Pha-

lère et de deux cantons voisins, s'unirent de leur côté et bâti-

rent en commun un temple à Hercule*. A la longue, cette cen-

taine de petits États se réduisit à douze confédérations. Ce

changement, par lequel la population de l'Attique passa de

l'état de famille patriarcale à une société un peu plus étendue,,

était attribué par la légende aux efforts de Cécrops; il faut

seulement entendre par là qu'il ne fut ïichevé qu'à l'époque où

l'on plaçait le règne de ce personnage, c'est-à-dire vers le

seizième siècle avant notre ère. On voit d'ailleurs que ce Cé-

crops ne régnait que sur l'une des douze associations, celle

qui fut plus tard Athènes ; les onze autres étaient pleinement

indépendantes-, chacune avait son dieu protecteur» son autel,

son feu sacré, son chef*.

Plusieurs générations se passèrent pendant lesquelles le

groupe des Cécropides acquit insensiblement plus d'impor-

tance. De cette période il est resté le souvenir d'une lutte

sanglante qu'ils soutinrent contre les Eumolpides d'Eleusis,

et dont le résultat fut que ceux-ci se soumirent, avec la seule

réserve de conserver le sacerdoce héréditaire de leur divinité*.

On peut croire qu'il y a eu d'autres luttes et d'autres con-

quêtes, dont le souvenir ne s'est pas conservé. Le rocher des

Cécropides, où s'était peu à peu développé le -culte d'Athéné,

et qui avait fini par adopter le nom de sa divinité principale,

acquit la suprématie sur les onze autres États. Alors pariit

Thésée, héritier des Cécropides. Toutes les traditions s'ac-

cordent à dire qu'il réunit les douze groupes en une cité. 11

réussit, en effet, à faire adopter dans toute l'Attique le culte

d'Athéné Polias, en sorte que tout le pays célébra dès lors en

commun le sacrifice des Panathénées. Avant lui, chaque bour-

gade avait son feu sacré et son prytanée: il voulut que le pry*

t. Mutarqne, Thésée, lï. Pollux, VI, 105. Etienne de Byiance, r* txtXiA«.

î. Philochore, cité par Strabon, IX, p. 609 : Ki»f»*« «fftrov »« Siiîxa. «4^11; ni
•ulveu ti cXi^eaf. Thucydide, II, 15 : iid Kijtf<>«o< i< »f#U àAi 'Anui^MT* «4Xu;

B\Tm< m\ i«oUt>n<'«> «^* «^«v. — Cf. PoUux, Vm, tti

3. Pmmbîm, I. M.
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tanée d'Athènes fût le centre religieux de toute l'Attlque'. Dêa

lors l'unité athénienne fut fondée; religieusement, chaque can-

ton conserva son ancien culte, mais tous adoptèrent un culte

commun; politiquement, chacun conserva ses chefs, ses juges,

son droit de s'assembler, mais au-dessus de ces gouvernements

locaux il y eut le gouvernement central de la cité*.

. De ces souvenirs et de ces traditions si précises qu'Athènes

conservait religieusement, il nous semble qu'il ressort deux

vérités également manifestes : l'une est que la cité a été une

confédération de groupes constitués avant elle ; l'autre est que

la société ne s'est développée qu'autant que la religion s'élar-

gissait. On ne saurait dire si c'est le progrès religieux qui a

amené le progrès social ; ce qui est certain, c'est qu'ils se sont

produits tous les deux en môme temps et avec un remarquable

accord.

11 faut bien penser à l'excessive difficulté qu'il y avait pour

les populations primitives à fonder des sociétés régulières. Le

i. Thucydide, II, 1& : i 6i|nv( estaitva^ tOv ôXXmv mSiMilt %k you\tUT{(ia xat tif

àfjjt.i„.. Iv pavXtur{ptov <seStt(a( xa\ cpUTayiTov.... PlaUrque, Thésée, 24 : Iv icoii[ffa;

iita,n Kotvà* «putavtXsv,... Ea\ nava6i|«ai* tuvtav licoli)»i »iy^«* I6ua< Si (et tiKtlsua,

\y tn Ka\ vSv S&euffi. Cf. PausaDias, Vni, 2, i.

2. Plutarque et Thucydide disent que Thésée détruisit les prytanées loeanz et abolit

les magistratures des bourgades. Toutefois, s'il essaya de le faire, il est certain qu'il

n'y réussit pas, car longtemps après lui nous trouvons encore les cultes locaux, les

assemblées, les rots de tribus. BoBckh, Corp. inser.j 82, tb. Démosthène, in

Theocrinem. PoUux, VIU, itl.— Nous laissons de côté lalégende d'Ion, à laquelle

plusieurs historiens modernes nous semblent avoir donné trop d'importance en la

présentant comme le symptôme d'une invasion étrangère dans l'Attique. Cette inva-

sion n'est indiquée par aucun document. Si l'Attique eût été conquise par ces Io-

niens du Péloponèse, il n'est pas probable que les Athéniens eussent conservé si

religieusement leurs noms de Cécropides, d'Ërechthéides, et qu'ils eussent, au
contraire, considéré comme une injure le nom d'Ioniens (Hérodote, I, 143). A ceux

qui croient à cette invasion des Ioniens et qui ajoutent que la noblesse des Eupa-
trides vient de là, on peut encore répondre que la plupart des grandes familles d'A-

thènes remontent à une époque bien antérieure à celle où l'on place l'arrivée d'Ion

dans l'Attique. Estrce à dire que les Athéniens ne soient pas des Ioniens, pour la

plupart? Ils appartiennent assurément à cette branche de la race hellénique; Stra-

bon nous dit que dans les temps les plus reculés l'AtUqne s'appelait lonia et las.

Mais on a tort de faire du Sis de Xutbos, du héros légendaire d'Euripide, la tige de

ces Ioniens; ils sont ioSniment antérieurs à Ion, et leur nom est peut-être beaucoup

plus ancien que celai d'Hellènes. On a tort de faire descendre de cet Ion tous les

Eupatrides et de pr<Mnt«r cette classe d'hommes comme une popalaUon conqué-

rante qui eût opprimé par k force une populatioa t«Umm. Gett* opinion d« s'ap

pui»i
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lien social n*est pas facile à établir entre ces êtres humains

qui sont si divers, si libres, si inconstants. Pour leur donner

des règles communes, pour instituer le commandement et faire

accepter l'obéissance, pour faire céder la passion à la raison

et la raison individuelle à la raisoa publique, il faut assuré-

ment quelque chose de plus fort que la force matérielle,

de plus respectable que l'intérêt, de plus sûr qu'une théorie

philosophique, de plus immuable qu'une convention, quelque

chose qui soit également au fond de tous les cœurs et qui y
siège avec empire.

Cette chose-là, c'est une croyance. Il n'est rien de plus

puissant sur Pâme. Une croyance est l'œuvre de notre esprit,

mais nous ne sommes pas libres de la modifier à notre gré.

Elle est notre création, mais nous ne le savons pas. Elle est

humaine, et nous la croyons dieu. Elle est l'effet de notre

puissance et elle est plus forte que nous. Elle est en nous ;

elle ne nous quitte pas ; elle nous parle à tout moment. Si elle

noi^s dit d'obéir, nous obéissons ; si elle nous trace des de-

voirs, nous nous soumettons. L'homme peut bien dompter la

nature, mais il est assujetti à sa pensée.

Or, une antique croyance commandait à l'homme d'honorer

l'ancêtre; le culte de l'ancêtre a groupé la famille autour d'un

autel. De là la première religion, les premières prières, la

première idée du devoir et la première morale -, de là aussi la

propriété établie, l'ordre de la succession fixé \ de là enfin tout

le droit privé et toutes les règles de l'organisation domestique.

Puis la croyance grandit, et l'association en même temps. A
mesure que les hommes sentent qu'il y a pour eux des divi"

nilés communes, ils s'unissent en groupes plus étendus. Les

mêmes règles, trouvées et établies dans la famille, s'appliquent

successivement à la phratrie, à la tribu, à la cité.

Embrassons du regard le chemin que les hommes ont par-

couru. A l'origine, la famille vit isolée et l'homme ne connaît

que des dieux domestiques^ 0£o\ Ttarpôioi, dii gentiles. Au-dessus

de la famille se forme la phratrie avec son dieu, 6ebç ippotTpioç,

Juno curialis. Vient ensuite la tribu, et le dieu de la tribu,

Otbt fvXiof. On arrive enfin à la cité, et l'on conçoit un dieu
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dont la providence embrasse cette cité entière, 6ebî TwXirfc,

fenates publici. UiéTdirchie de croyances, hiérarchie d'associa-

tions. L'idée religieuse a été, chez les anciens, le souffle in-

spirateur et organisateur de la société.

Les traditions des Hindous, des Grecs, des Étrusques, racon-

taient que les dieux avaient révélé aux hommes les lois so-

ciales. Sous cette forme légendaire il y a une vérité. Les lois

sociales ont été l'œuvre des dieux ; mais ces dieux si puissants

et si bienfaisants n'étaient pas autre chose que les croyances

des hommes.
Tel a été le mode d'enfantement de l'État chez les anciens;

cette étude était nécessaire pour nous rendre compte tout à

l'heure de la nature et des institutions de la cité. Mais il faut

faire ici une réserve. Si les premières cités se sont formées

par la confédération de petites sociétés constituées antérieure-

ment, ce n'est pas à dire que toutes les cités à nous connues

aient été formées de la même manière. L'organisation munici-

pale une fois trouvée, il n'était pas nécessaire que pour chaque

Tille nouvelle on recommençât la même route longue et diffi-

cile. Il put même arriver assez souvent que l'on suivît l'ordre

inverse. Lorsqu'un chef, sortant d'une ville déjà constituée, en

alla fonder une autre, il n'emmena d'ordinaire avec lui qu'un

petit nombre de ses concitoyens, et il s'adjoignit beaucoup

d'autres hommes qui venaient de divers lieux et pouvaient

même appartenir à des races diverses. Mais ce chef ne manqua
jamais de constituer le nouvel État à l'image de celui qu'il

venait de quitter. En conséquence, il partagea son peuple, en

tribus et en phratries. Chacune de ces petites associations eut

un autel, des sacrifices, des fêtes ; chacune imagina même uq

ancien héros qu'elle honora d'un culte, et duquel elle vint

la longue à se croire issue.

Souvent encore il arriva que les hommes d'un certain pay

vivaient sans lois et sans ordre, soit que l'organisation sociala

n'eût pas réussi à s'établir, comme en Arcadie, soit qu'elle eût

été corrompue et dissoute par des révolutions trop brusques,

comme à Cyrène et à Thurii. Si un législateur entreprenait

de mettre la règle parmi ces hommes, il ne manquait janoais



CHAP. IV. LA VILLE. 151

de commencer par les répartir en tribus et en phratries,

comme s'il n'y avait pas d'autre type de société que celui-là.

Dans chacun de ces cadres il instituait un- héros éponyme, il

établissait des sacrifices, il inaugurait des traditions. C'était

toujours par là que l'on commençait, si l'on voulait fonder

une société régulière *. Ainsi fait Platon lui-même lorsqu'il

imagine une cité modèle.

CHAPITRE IV.

La viUe.

Cité et ville n'étaient pas des mots synonymes chez les an-

ciens. La cité était l'association religieuse et politique des

familles et des tribus ; la ville était le lieu de réunion, le domi-

cile et surtout le sanctuaire de cette association.

11 ne faudrait pas nous faire des villes anciennes l'idée que

nous donnent celles que nous voyons s'élever de nos jours.

On bâtit quelques maisons, c'est un village ; insensiblement

le nombre des maisons s'accroît, c'est une ville; et nous

finissons, s'il y a lieu, par l'entourer d'un fossé et d'une mu-

raille. Une ville, chez les anciens, ne se formait pas à la longue,

par le lent accroissement du nombre des hommes et des con-

structions. On fondait une ville d'un seul coup, tout entière

en un jour.

Mais il fallait que la cité fût constituée d'abord, et c'était

l'œuvre la plus difficile et ordinairement la plus longue. Une
fois que les familles, les phratries et les tribus, étaient con-

venues de s'unir et d'avoir un même culte, aussitôt on fondait

la ville pour être le sanctuaire de ce culte commun. Aussi la

fondation d'une ville était-elle toujours un acte religieux.

Nous allons prendre pour premier exemple Rome elle-même,

1. Hérodote, IV, i(H. Cf. Platon, Lois, V, 738; VI, 771. Ainsi, lorsque Lycur-

gae réforme et renouvelle la cité de Sparte, la première chose qu'il fait est de bâtir

nu temple, la seconde de partager les citoyens en fûXa« et ta ACai : m( lois politt-

quea a« Tiennent qu'après (Plutarque, LycurytM, •).
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en dépit de la vogue d'incrédulité qui s'attache à cette ancienne

ûistoire. On a bien souvent répété que Romulus était un chef

d'avonturiora, qu'il s'était fait un peuple en appelant à lui des

•vagabonds et des voleurs, et que tous ces hommes ramassés

sans choix avaient bâti au hasard quelques cabanes pour y

enfermer leur butin. Mais les écrivains anciens nous pré-

sentent les faits d'une tout autre façon ; et il nous semble

que, si l'on veut connaître l'antiquité, la première règle doit

être de s'appuyer sur les témoignages qui nous viennent d'elle.

Ces écrivains parlent à la vérité d'un asile, c'est-à-dire d'un

enclos sacré oti Romulus admit tous ceux qui se présentèrent
;

en quoi il suivait l'exemple que beaucoup de fondateurs de

villes lui avaient donné*. Mais cet asile n'était pas la ville;

il ne fut même ouvert qu'après que la ville avait été fondée

et complètement bâtie*. C'était un appendice ajouté à Rome,

ce n'était pas Rome. Il ne faisait même pas partie de la ville

de Romulus, car il était situé sur la pente du montCapitolin,

tandis que la ville occupait le plateau du Palatin'. Il importe

de bien distinguer le double élément de la population romaine.

Dans l'asile sont les aventuriers sans feu ni lieu; sur le Palatin

sont les hommes venus d'Albe, c'est-à-dire les hommes déjà

organisés en société, distribués en gentes et en curies, ayant

des cultes domestiques et des lois. L'asile n'est qu'une sorte

de hameau ou de faubourg oîi les cabanes se bâtissent au

hasard et sans règles; sur le Palatin s'élève une ville religieuse

et sainte.

Sur la manière dont cette ville fut fondée, l'antiquité abonde

en renseignements ; on en trouve dans Denys d'Halicamasse,

1. Tite-Live, I, 8 : Vêlera consilio condenlium wrbt*.

2. Tite-Live, 1, 8 : c'est après avoir raconté la fondation de U rillesar l« Palatia

après avoir parlé de ses premières institutions et de ses premiers agrandissements,

que Tite-L>ve ajoute : deinde asylum aperit.

3. La villb, urb*, occupait le Palatin ; cela est formellement afflrmé parDenya,

II, 69; Plularque, ftomulus, 9; Tite-Live, I, 7 et 33 ; Varron, De ling. lat., VI,

î'j ; l'estus, v Quadrala, p. 258 ; Aulu-Gelle, XIII, 14. Tacite, Annales, XII, 24,

donne le tracé de celle enceinte primitive, dans laquelle le Capiloliu n'était paa

compris.— Au contraire, l'osî/Juni était situé sur la pente du Capitolin ; Tite-Live,

1. g ; Strabon, V, 3, 2; Tacite, Hisloires, III, Il ; Deays, II, Ji; c'était d'ailleur»

\)B simple tuctM ou Itfiv »«vXsy, comme U en existait partout en Italie et eu Grèce.
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qui 168 puisait chez des auteurs plus anciens que lui; on en

trouve dans Plutarqufe, dans les Fastes d'Ovide, dans Tacite,

dans Gaton l'Ancien, qui avait compulsé les vieilles annales, et

dans deux autres écrivains qui doivent surtout nous inspirer

une grande confiance, le savant Varron et le savant Verrius

Flaccus que Festus nous a en partie conservé, tous les deux

fort instruits des antiquités romaines, amis de la vérité, nulle-

ment crédules, et connaissant assez bien les règles de la cri-

tique historique. Tous ces écrivains nous ont transmis la

souvenir de la cérémonie religieuse qui avait marqué la fonda-

tion de Rome, et nous ne sommes pas en droit de rejeter un

tel nombre de témoignages.

Il n'est pas rare de rencontrer chez les anciens des faits qui

nous étonnent : est-ce un motif pour dire que ce sont des

fables, surtout si ces faits, qui s'éloignent beaucoup des idées

modernes, s'accordent parfaitement avec celles des anciens?

Nous avons, vu dans leur vie privée une religion qui réglait

toué leurs actes ; nous avons vu ensuite que celte religion les

avait constitués en société : qu'y a-t-il d'étonnant après cela

que la fondation d'une ville ait été aussi un acte sacré et que

Romulus lui-môme ait dû accomplir des rites qui étaient ob-

servés partout?

Le premier soin du fondateur est de choisir l'emplacement

de la ville nouvelle. Mais ce choix, chose grave et de laquelle

on croit que la destinée du peuple dépend, est toujours laissé à

la décision des dieux. Si Romulus eût été Grec, il aurait con-

sulté l'oracle de Delphes ; Samnite, il eût suivi l'animal sacré,

le loup ou le pivert. Latin, tout voisin des Étrusques, initié

à la science augurale*, il demande aux dieux de lui révéler

leur volonté par le vol des oiseaux. Les dieux lui désignent le

Palatin.

Le jour de la fondation venu, il offre d'abord un sacrifice.

Ses compagnons sont rangés autour de lui ; ils alluinent un

feu de broussailles, et chacun saute à travers la flamme lé-

gère'. L'explication de ce rite est que, pour l'acte qui va s'ac-

1. Cicéron, De àivin., l, 17. Plutarque, Camille, }3. Plin», XIV, 3; XVIII, 1».

2. Dsnjs, I, 88.
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complir,ii faut que le peuple soit pur: or les anciens croyaient

ge purifier de toute tache physique ou morale en sautant à

travers la flamme sacrée

Quand cette cérémonie préliminaire a préparé le peuple au

grand acte de la fondation, Romulus creuse une petite fosse

de forme circulaire. Il y jette une motte de terre qu'il a ap-

portée de la ville d'Albe*. Puis chacun de ses compagnons,

s'approchant à son tour, jette comme lui un peu de terre qu'il

a apportée du pays d'où il vient. Ce rite est remarquable, et il

nous révèle chez ces hommes une pensée qu'il importe de

signaler. Avant de venir sur le Palatin, ils habitaient Albe ou

quelque autre des villes voisines. Là était leur foyer : c'est là

que leurs pères avaient vécu et étaient ensevelis. Or la reli-

gion défendait de quitter la terre oîi le foyer avait été fixé

et où les ancêtres divins reposaient. Il avait donc fallu, pour

«e dégager de toute impiété, que chacun de ces hommes usât

d'une fiction, et qu'il emportât avec lui, sous le symbole d'une

motte de terre, le sol sacré où ses ancêtres étaient ensevelis

et auquel leurs mânes étaient attachés. L'homme ne pouvait

se déplacer qu'en emmenant avec lui son sol et ses aïeux. Il

fallait que ce rite fût accompli pour'qu'il pût dire en montrant

la place nouvelle- qu'il avait adoptée: Ceci est encore la terre

de mes pères, terra patrum, patria; ici est ma patrie, car ici

sont les mânes de ma famille.

La fosse où chacun avait ainsi jeté un peu de terre s'appe-

lait mundus; or ce mot désignait spécialement dans l'an-

cienne langue religieuse la région des mânes'. De cette même
place, suivant la tradition, les âmes des morts s'échappaient

trois fois par an, désireuses de revoir un moment la lumière *.

1. Plutarqae, Romulut, li. Dion Cusiai, Fragm., 13. Ovide, Fait, IV, 831.

Peetus, T» Quadrata.
3. Plutarque, Romv,lu»,H : laXaûst tï tii fitfv tvOrov iioûvjov. Festus, éd. Mili-

ter, p. 156 : mundum..,. inferiorem ejuipartwn eonsecratam diis manibus.
ServiuB, ad jEn., III, 134 : aras Inferorum {vacant) mundos.

3. L'expression mundus patet désignait ces trois jours où les mânes sortaient de

leurs demeures. Varron, dans Macrobe, Satum., 1, 16 : mundus quum palev, Deo-
rumtristium alque inferûm quasi janua patet. Festus, éd. Millier, p. i&6:

Mwndum («r <n «mno patere putabtmt.... eiautwniMnniiempore prmter hos
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Ne voyons-nous pas encore dans cette tradition la véritable

pensée" de ces anciens hommes ? En déposant dans la fossa

une motte de terre de leur ancienne patrie, ils avaient cru y
enfermer aussi les âmes de leurs ancêtres. Ces âmes, réunies

là, devaient recevoir un culte perpétuel et veiller sur leurs

descendants. Romulus à cette même place posa un autel et y
alluma du feu. Ce fut le foyer de la cité ".

Autour de ce foyer doit s'élever la ville, comme la maisoa

s'élève autour du foyer domestique. Romulus trace un sillon

qui marque l'enceinte. Ici encore les moindres détails sont

fixés par un rituel. Le fondateur doit se servir d'un soc de

cuivre; sa charrue est traînée par un taureau blanc et une

vache blanche. Romulus, la tète voilée et sous le costume sa-

cerdotal, tient lui-même le manche de la charrue et la dirige

en chantant des prières. Ses compagnons marchent derrière

lui en observant un silence religieux. A mesure que le soc

soulève des mottes de terre, on les rejette soigneusement à l'in-

térieur de l'enceinte, pour qu'aucune parcelle de cette terre

sacrée ne soit du côté de l'étranger ».

Cette enceinte tracée par la religion est inviolable. Ni étran-

ger ni citoyen n'a le droit de la franchir. Sauter par-dessus

ce petit sillon est un acte d'impiété ; la tradition romaine disait

que le frère du fondateur avait commis ce sacrilège et l'avait

payé de sa vie*.

Ireê die» qtio* retigioeo» judiecmerunt quod hit diebu» ea qua oeeuUa religiO'

ni» deorum manium ettent, m lucem adducerentur.

1. Ovide, Fastes, IV, 823. Fotsa repletur humo plenxque imponitur ara. Et
novu» accenso fungitur igné focus. Le foyer fut déplacé plus tard. Lorsque les

trois villes du Palatin, du Capitolin et du Quirinal, s'unirent en une seule, le foyer

commun ou temple de Vesta fut placé sur un terrain neutre entre les trois collines.

2. Plutarque, RomvAxu, U. Denys d'Halic, I, 88. OTide, Fastes, ÏW, 825 et

8U1V. — Varron, De ling. lat , V, 143 : Oppida condebani in Latio, Etrusco
ritu ; junclis bobus, tauro et vacca interiore, aratro circumagebant sulcutn;

'loc faciebant religionis causa, die auspicato. Terram unde exculpserant lot-

sam vocabanl et inlrorsum jactam mui^m. Festus, éd. Mûller, p. 375 : Urvat...»

ab eo sulco qui fit in urbe condenda sulco aratri. Ces règles étaient tellement

connues et usitées que Virgile, décrivant la fondation d'une ville, commence par

décrire cette pratique : Inlerea /Eneas urbem désignât aratro (V, 755).

3. Plutarque, Quest. rom., 27 : to T(txo< (>f(iv' o&tm |if isxtl 'Pu|;lû)io( ««mwba
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Mais, poux* que l'on puisse entrer dans la ville et en sortir,

le sillon est interrompu en quelques endroits; pour cela Ro-

mulus a soulevé et porté le soc; ces intervalles s'appellent

portas; ce sont les portes de la ville'.

Sur le sillon sacré ou un peu en arrière, s'élèvent ensuite

les murailles; elles sont sacrées aussi'. Nul ne pourra y tou-

cher, même pour les réparer, sans la permission des pontifes.

Des deux côtés de cette muraille, un espace de quelques pas

est donné à la religion; on l'ap pelle ppmœnttm; il n'est per-

mis ni d'y faire passer la charrue ni d'y élever aucune con-

struction'.

Telle a été, suivant une foule de témoignages anciens, la

cérémonie de la fondation de Rome. Que si l'on demande com-
ment le souvenir a pu s'en conserver jusqu'aux écrivains qui

nous l'ont transmis, c'est que cette cérémonie était rappelée

chaque année à la mémoire du peuple par une fête anniver-

saire qu'on appelait le jour natal de Rome*. Cette fête a été

célébrée dans toute l'antiquité", d'année en année, et le peuple

i. Caton, cité par Servius : Urbem désignât aratro ; quétn Cato in Originilms
dicit morem fuisse; condiiores enim civilatit lauru7n in dextra, vaccam itv-

irinsecus jungebant ; el inciiicli rilu Sabino, id est, 'togai parle capui velali,

parte succincli, tenebant siivam incurvam ul glebee oinnes inlrinsecus cade-

rent ; el ita sulco ducto loca murorum designabant, aralrum suspendenlet
circa loca portarum (Servius, ad vFn., V, 755).

2. Gicéron, De nat. deorum, III, 40 : mûri urbis quos vos, ponlifices, sanc-

tos esse dicitis, diligentiusque urbem religione quam mœnibus cingitis.—
Gaïus, II, 8 : Sancise quoque res, velut mun et portse, quodammodo dtvini j'u-

ris sunt. — Digeste, I, 8, 8 : muros esse tanctoe ; ibid., il : S» quis violaverit

tnuros, capite punilur,

3. Varron, V, 143 : Postea qui fiebal orbis, urbis principîum : .... post-

mœrium dictum, quo urbana auspicia finiuntur. Cippi pomœrii stant cir-

cum Romam. Tite-Live, I, 44 : pomarium.... locus quem in condendis urbi-
bus quondam Elrusci certis lôrininis inauguralo consea^abant, ut neque in-

teriore parte sedificia mcB7%ibus continuarentur ac exlrinsecus puri aliquid
ab humano cuUu pateret soli.... Neque habilari neque arari fas est. — Aulu-
Gelle, XIII, 14, donne la définition qu'il a trouvée dans les livres des au-

gures : Pomœrium est locus intra agrum e/fatum per iotius urbis cirouitum
pêne iriuros, règionibu» [religionibus] certis determinatus, qui facit finem ur-
bani auspicii.

4. Plutarque, Romulus, 12 : xol Ti)v ^|iip» tmln^i àofrràÇoudi *Pui|taT(» f**'^^''*
TiîçicaTpiSoç ivojidÇovTtç. Pline, Hist. nat., XVIII, 66, 247 : XI Kalendas matas
urbis. liomœ natalis. Cf. Corpui inêoript. toi., t. I, p. 340-341 : notait* dies

urbis Romse.
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romain la célèbre encore aujourd'hui à la même date qu'autre-

fois, le 21 avril : tant les hommes, à travers leurs incessantes

transformations, restent fidèles aux vieux usages!

On ne peut pas raisonnablement supposer que de tels rites

aient été imaginés pour la première fois par Romulus. Il est

certain, au contraire, que beaucoup de villes avant Rome
avaient été fondées de la même manière. Varron dit que ces

rites étaient communs au Latium et àl'Étrurie.Gaton l'Ancien

qui, pour écrire son livre des Origines, avait consulté les an-

nales de tous les peuples italiens, nous apprend que des rites

analogues étaient pratiqués par tous les fondateurs de villes.

Les Étrusques possédaient des livres liturgiques où était con-

signé le rituel complet de ces cérémonies".

Les Grecs croyaient, comme les Italiens, que l'emplacement

d'une ville devait être choisi ot révélé par la divinité. Aussi,

t[uand ils voulaient en fonder une, consultaient-ils l'oracle de

Delphes'. Hérodote signale comme un acte d'impiété ou de

folie que le Spartiate Doriée ait osé bâtir une ville « sans con-

sulter l'oracle et sans pratiquer aucune de% cérémonies

prescrites «, et le pieux historien n'est pas surpris qu'une

ville ainsi construite en dépit des règles n'ait duré que trois

ans*. Thucydide, rappelant le jour où Sparte fut fondée,

mentionne les chants pieux et les sacrifices de ce jour-là*. Le

même historien nous dit que les Athéniens avaient un rituel

particulier, et qu'ils ne fondaient jamais une colonie sans s'y

conformer". On peut voir dans une comédie d'Aristophane un
tableau assez exact de la cérémonie qui était usitée en pareil

cas. Lorsque le poëte représentait la plaisante fondation de la

ville des Oiseaux, il songeait certainement aux coutumes qui

étaient observées dans la fondation des villes des hommes:
aussi mettait-il sur la scène un orêtre oui allumait un foyer

1. Gaton dans Servius, V, 755. Varron, L. L., V, 143. Festus, v» Rituale$,

p. 385 : ritnales nominantur Etruscorum libri in quibus prsescriptum est qu6
ritu coDdantur urbes, ara, «des sacreotur, qua saDclitate mûri.

2. Hérodote, IV, 156 ; Diodore, XII, 13 ; Patuanias, VU, 3; Athénée. VOl, 63.

S. Idem, V, 42.

4. Thucydide, V, 16-

h. kiMn,m, 34.
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en invoquant les dieux, un poète qui chantait des hymnes, et

un devin qui récitait des oracles.

Pausanias parcourait la Grèce vers le temps d'Adrien. Arrivé

en Messénie, il se fit raconter par les prêtres la fondation de

la ville de Messène, et il nous a transmis leur récit*. L'évé-

nement n'était pas très- ancien; il avait eu lieu au temps

d'Épaminondas.Trois siècles auparavant, lesMesséniens avaient

été chassés de leur pays, et depuis ce temps-là ils avaient

reçu dispersés parmi les autres Grecs, sans patrie, mais gardant

avec un soin pieux leurs coutumes et leur religion nationale.

Les Thébains voulaient les ramener dans le Péloponèse, pour

attacher un ennemi aux flancs de Sparte, mais le plus difficile

était de décider les Messéniens. Épaminondas, qui avait affaire

à des hommes superstitieux, crut devoir mettre en circulation

un oracle prédisant à ce peuple le retour dans son ancienne

patrie. Des apparitions miraculeuses attestèrent que les dieux

nationaux des Messéniens, qui les avaient trahis à l'époque de

la conquête, leur étaient redevenus favorables. Ce peuple

timide se décida alors à rentrer dans le Péloponèse à la suite

d'une armée thébaine. Mais il s'agissait de savoir où la ville

serait bâtie, car d'aller réoccuper les anciennes villes du pays,

il n'y fallait pas songer : elles avaient été souillées par la

conquête. Pour choisir la place où Ton s'établirait, on n'avait

pas la ressource ordinaire de consulter l'oracle de Delphes,

car la Pythie était alors du parti de Sparte. Par bonheur, les

dieux avaient d'autres moyens de révéler leur volonté; un

prêtre messénien eut un songe où l'un des dieux de sa nation

lui apparut et lui dit qu'il allait se fixer sur le mont Ithôme,

et qu'il invitait le peuple à l'y suivre. L'emplacement de la

ville nouvelle étant ainsi indiqué, il restait encore à savoir les

rites qui étaient nécessaires pour la fondation; mais les Mes-

séniens les avaient oubliés; ils ne pouvaient pas, d'ailleurs,

adopter ceux des Thébains ni d'aucun autre peuple; et l'on ne

savait comment bâtir la ville. Un songe vint fort à propos à

un autre Messénien : les dieux lui ordonnaient de se trans*

\. PaaMiiaa, HT, 27
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porter sur le mont Ithôme, d'y chercher un if qui se trourtit

auprès d'un myrte, et de creuser la terre en cet endroit. Il

obéit; il découvrit une urne, et dans cette urne des feuilles

d'étain, sur lesquelles se trouvait gravé le rituel complet de

la cérémonie sacrée. Les prêtres en prirent aussitôt copie et

l'inscrivirent dans leurs livres. On ne manqua pas de croire

que l'urne avait été déposée là par un ancien roi des Messéniens

avant la conquête du pays.

Dès qu'on fut en possession du rituel, la fondation commença.

Les prêtres offrirent d'abord un sacrifice; on invoqua les

anciens dieux de la Messénie, les Dioscures, le Jupiter de

rithôme, les anciens héros, les ancêtres connus et vénérés.

Tous ces protecteurs du pays l'avaient apparemment quitté,

suivant les croyances des anciens, le jour où l'ennemi s'en

était rendu maître; on les conjura d'y revenir. On prononça

des formules qui devaient avoir pour effet de les déterminer

à habiter la ville nouvelle en commun avec les citoyens. C'était

là l'important ; fixer les dieux avec eux était ce que ces hommes
avaient le plus à cœur, et l'on peut croire que la cérémonie

religieuse n'avait pas d'autre but. De même que les com-

pagnons de Romulus creusaient une fosse et croyaienty déposer

les mânes de leurs ancêtres, ainsi les contemporains d'Éparai-

.

nondas appelaient à eux leurs héros, leurs ancêtres divins, les

dieux du pays. Ils croyaient, par des formules et par des rites,

les attacher au sol qu'ils allaient eux-mêmes occuper, et les

enfermer dans l'enceinte qu'ils allaient tracer. Aussi leur

disaient-ils : « Venez avec nous, ô Êtres divins ! et habitez en

commun avec nous cette ville ». Une première journée fut

employée à ces sacrifices et à ces prières. Le lendemain on

traça l'enceinte, pendant que le peuple chantait des hymnes
religieux.

On est surpris d'abord quand on voit dans les auteurs

anciens qu'il n'y avait aucune ville, si antique qu'elle pût être,

oui ne prétendît savoir le nom de son fondateur et la date de

sa fondation. C'est qu'une ville ne pouvait pas perdre le

•ouvenir de la cérémonie sainte qui avait marqué sa naissance;

car chaque année elle en célébrait l'anDiversaire par
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sacrifice. Athènes, aussi bien que Rome, fêtait son joui

natal'.

Il arrivait souvent que des colons ou des conquérants s'é-

tablissaient dans une ville déjà bâtie. Ils~ n'avaient pas dt:

maisons à construire, car rien ne s'opposait à ce qu'ils occir-

passent celles des vaincus. Mais ils avaient à accomplir la

cérémonie de la fondation, c'est-à-dire à poser leur propre

foyer et à fixer dans leur nouvelle demeure leurs dieux natio-

naux. C'est pour cela qu'on lit dans Thucydide et dans Hérodote

que les Dorions fondèrent Sparte, et les Ioniens Milet, quoi-

que les deux peuples eussent trouvé ces villes toutes bâties

et déjà fort anciennes.

Ces usages nous disent clairement ce que c'était qu'une ville

dans la pensée des anciens. Entourée d'une enceinte sacrée,

ets'étendant autour d'un autel, elle était le domicile religieux

qui recevait les dieux et les hommes de la cité. Tite-Live disait

de Rome : e II n'y a pas une place dans ce'fe ville qui ne soit

imprégnée de religion et qui ne soit oct'.pée par quelque

divinité... Les dieux l'habitent ». Ce que Tite-Live disait de

Rome, tout homme pouvait le dire de sa propre ville; car, si

elle avait été fondée suivant les rites, elle avait reçu dans son

enceinte des dieux protecteurs qui s'étaient comme implantés

dans son sol et ne devaient plus le quitter. Toute ville était un

sanctuaire ; toute ville pouvait être appelée sainte*.

Comme les dieux étaient pour toujours attachés à la ville,

le peuple ne devait pas non plus quitter l'endroit où -ses dieux

étaient fixés. Il y avait à cet égard un engagement réciproque,

une sorte de contrat entre les dieux et les hommes. Les tribuns

de la plèbe disaient un jour que Rome, dévastée par les Gaulois,

n'était plus qu'un monceau de ruines, qu'à cinq lieues de là

il existait une ville toute bâtie, grande et belle, bien située et

vide d'habitants depuis que les Romains en avaient fait la

i. Plutarqne, Thiêie, 34 : Ihtat t» MmWw, %v l-n «at vûv Hsvvt. — Cicéron, pr
Sextio, 63, foit remarquer qa'il débarqua à Briodes le jour où U Tille fiUit a

Jour natal : id&m die» natalis coloniw Brunditinés.

3. 'Um; \t% {Hiade), ttpai 'Ae^vat (Aristophane, Chev., 1319), AcxtSwiiiyi S

(Tbéognis, t. 837); tif&v «ôX», dit Théognii ta parlant de Még«re. Jk*aMaaiw,

26 : l«^ if)« •àit^tii Unv ^ «A^
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eonquête; qu'il fallait donc laisser là Rome détruite et ^'

transporter à Veii. Mais le pieux Camille leur répondit :

« Notre ville a été fondée religieusement; les dieux mêmes
en ont marqué la place et s'y sont établis &Tec nos pères. Toute

ruinée qu'elle est, elle est encore la demeure de nos dieux

nationau:^ ». Les Romains restèrent à Rome.

Quelque chose de sacré et de divin s'attachait naturellement

k ces villes que les dieuxavaient élevées* et qu'ils continuaient

à remplir de leur présence. On sait que les traditions romaines

promettaient à Rome l'éternité. Chaque cité avait des traditions

semblables. On bâtis&ait toutes les villes pour être éternelles.

CHAPITRE V.

!<• oalte dn (ondataar i la lég«aia éfPnè^

Le fondateur était Tbomme qui accomplissait l'acte religieux

sans lequel une ville ne pouvait pas être. C'était lui qui posait

le foyer où devait brûler éternellement le feu sacré ; c'était

lui qui, par ses prières et ses rites, appelait les dieux et les fixait

pour toujours dans la ville nouvelle.

On conçoit le respect qui devait s'attacher à cet homm«
sacré. De son vivant, les hommes voyaient en lui l'auteur du

culte et le père de la cité ; mort, il devenait un ancêtre commun
pour toutes les générations qui se succédaient; il était pour

la cité ce que le premier ancêtre était pour la famille, un Lare

familier. Son souvenir se perpétuait comme le feu du foyer

qu'il avait allumé. On lui vouait un culte, on le croyait dieu

et la ville l'adorait comme sa Providence. Des sacrifices et dei

fêtes étaient renoi Télés chaque année sur son tombeau*.

J. Neptunia Troja, MS^fitox 'A»^va>. Voy. Théognis, t. 755 (Welcker).

2. Pindare. Pyth., V, 117-132; Olymp., VII, 143-145. Pindare appelle le fon-

datiïur i père des cérémonies sacrées» (Hyporchèmes, fr. 1). L'usage d'Instituer

UD culte pour le fondateur est attesté par Hérodote, VI, 38 : MiXTiânii TfXcuTti<j<*»-n

Xtfaovi|9ÎTat (ùoumv, û{ v6|X0( oIm9t$. Diodore de Sicile, XI, 78 : 'Icpuv iTÙiùrriot ks!

»»n«v i((Miwfiv lmi*i, «< àv >T(<m|< liTovic Tii« xtliCMf. Plutarque, ArtUu*, 53, décrit

il
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Tout le monde sâil que Romulus était adoré, qu'il âVait un

temple et des prêtres. Les sénateurs purent bien l'égorger,

mais non pas le priver du culte auquel il avait droit comme
fondateur'. Chaque ville adorait de même celui qui l'avai

fondée ; Cécrops et Thésée, que l'on regardait comme ayan

été successivement fondateurs d'Athènes, y avaient des temples

Abdère faisait des sacrifices à son fondateur Timésios, Théra

à Théras, Ténédos à Tênès, Délos à Anios, Cyrène à Baitos,

Milet à Nélée, Amphipolis à Hagnon*. Au temps de Pisistrate,

un Miltiade alla fonder une colonie dans la Ghersonèse de

Thrace ; cette colonie lui institua un culte après sa mort,

a suivant l'usage ordinaire». Hiéron de Syracuse, ayant fondé

la ville d'iEtna, y jouit dans la suite o du culte des fonda-

teurs* ».

Il n'y avait rien «jui fût plus à cœur à une ville que le

souvenir de sa fondation. Quand Pausanias visita la Grèce, au

second siècle de notre ère, chaque ville put lui dire le nom de

gon fondateur avec sa généalogie et les principaux faits de son

existence. Go nom et ces faits ne pouvaient pas sortir de la

mémoire, car ils faisaient partie de la religion, et ils étaient

rappelés chaque année dans les cérémo ncs sacrées.

On a conservé le souvenir d'un grand nombre de poëmeB

les hooneiirs religieux et les sacriflces qu'on inslitui pour Aratus après sa mort,

•l il ajoute û<rKip olcKrttjv ixi)jtuffK>.

1. Plutarque, Romuluê, 39. Denys, I!, 63 : xi* 'ISi|iviXoy tipoû xKtaaxtvj xa\, 6u-

ci«i( iuTijffioiç Uali fc^alftcrtai. Ovide, Fctsteg, D, 47S-510. Cicéron, De rep., II, tO;

I, 41. II n'est guère douteux que des hymnes s'aient été composés dès ce moment
•n l'honneur du fondateur ; nous serions tenté de roir uu écho de ces vieux chants

ëans quelques vers d'Enniuâ que cite Cicéron :

Siraul inter

Sese sic memorant : Romule, Romule die,

Qualem te patri» custodem Di genuerunt!

pater, o genitor, o sanguen Dis oriundum,

Tu produxisti nos intra lumiais oras.

a. Hérodote, I, IM. Pindare, Pyihiques, IV. Thucydide, V, il. Slrabon, XIV
i. Cicéron, De nai. Deorum, lU, 18. Plutarque, Qxtett. grecqxte», 28. Pausanias,

I, 34 ; UI, 1.

t. Hérodote, VI, 38. Diodor», XI, 78. Le culte dn fondateur paraît avoir existé

aussi chez les Sabins : Sabini etiam regem «uum primxim Sangum rtttUenttU
in D*oê (saiot AugsaUa, CM d» Di»u, XVin, 19).
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grecs qui avaient pour sujet la fondation d'une ville. Philochore

avait clianté celle de Salamine, Ion celle de Chios, Criton celle

de Syracuse, Zopyre celle de Milet; Apollonius, Hermogène,

Hellanicus, Dioclès, avaient composé sur le même sujet des

poèmes ou des histoires. Peut-être n'y avait-il pas une seule

ville qui ne possédât son poëme ou au moins son hymne sur

l'acte sacré qui lui avait donné naissance.

Parmi tous ces anciens poèmes, qui avaient pour objet la

fondation sainte d'une ville, il en est un qui n'a pas péri, parce

que, si son sujet le rendait cher à une cité, ses beautés l'ont

rendu précieux pour tous les peuples et tous les siècles. On
sait qu'Enée avait fondé Lavinium, d'où étaient issus les Albains

et les Romains, et qu'il était par conséquent regardé comme
le premier fondateur de Rome. Il s'était établi sur lui un

ensemble de traditions et de souvenirs que l'on trouve déjà

consignés dans les vers du vieux Nœvius et dans les histoire»

de Caton l'Ancien. Virgile s'empara de ce sujet et écrivit le

poëme national de la cité romaine.

C'est l'arrivée d'Énée, ou plutôt c'est le transport des dieux

de Troie en Italie qui est le sujet de YEnéide. Le poète chante

cet homme qui traversa les mers pour aller fonder une rille et

porter ses dieiix dans le Latium,

. dum conderet urbem
Inferretque Deos Lalio.

Il ne faut pas juger VEnéide avec nos idées modernes. On
se plaint quelquefois de ne pas trouver dans Énée l'audace,

l'élan, la passion. On se fatigue de cette épithète de pieux qui

revient sans cesse. On s'étonne de voir ce guerrier consulter

ses Pénates avec un soin si scrupuleux, invoquer à tout propos

quelque divinité, lever les bras au ciel quand il s'agit de

combattre, se laisser ballotter par les oracles à travers toutes

les mers, et verser des larmes à la vue d'un danger. On ns

manque guère non plus de lui reprocher sa froideur pour

Çidon et l'on est tenté d'accuser ce cœur que rien ne touche •

Nullis illc movftur
FletibnSj «ot Toces allas tr&ctabilts audit.
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C'est qu'il ne s'agit pas ici d'un guerrier ou d'un héros d«

roman. Le poète veut nous montrer un prêtre. Énée est le

chef du culte, l'homme sacré, le divin fondateur, dont la

mission est de sauver les Pénates de la cité :

Sum pias ^neas raptos qui ex boste PenatM
Classe vebo mecam.

Sa qualité dominante doit être la piété, et l'épithète que le

poète lui applique le plus souvent est aussi celle qui lui con-

vient le mieux. Sa vertu doit être une froide et haute imper-

aonnalité, qui fasse de lui, non un homme, mais un instrument

des Dieux. Pourquoi chercher en lui des passions? il n'a pas

le droit d'en avoir, ou il doit les refouler au fond de soa

cœur:
Multa gemens multoque animum labefactas amore,

Jussa lameo Divum insequitur.

Déjà dans Homère Énée était un personnage sacré, un

grand prêtre, que le peuple « vénérait à l'égal d'un dieu », et

que Jupiter préférait à Hector. Dans Virgile il est le gardien

et le sauveur des dieux troyens. Pendant la nuit qui a con-

sommé la ruine de la ville, Hector lui est apparu en songe.

«Troie, lui a-t-il dit, te confie ses dieux; cherche une

nouvelle ville ». Et en même temps il' lui a remis les choses

saintes, les statuettes protectrices et le feu du foyer qui ne

doit pas s'éteindre. Ce songe n'est pas un ornement placé là

par la fantaisie du poëte. Il est, au contraire, le fondement

»ur lequel repose le poëme tout entier; car c'est par lui qu'Énée

est devenu le dépositaire des dieux de la cité et que sa mission

sainte lui a été révélée.

La ville de Troie a péri, mais non pas la- cité troyenne;

grâce à Énée, le foyer n'est pas éteint, et les dieux ont encore

un culte. La cité et les dieux fuient avec Énée; ils parcourent

les mers et cherchent une contrée où il leur soit donné u

s'arrêter:

Gensidere Teucros

EmalMqa* Dms agitataque numioa Trqja.



CHAP. V. LE CULTE DU FONDATEUR. 165

Énée cherche une demeure fixe, si petite qu'elle soit, pour ses

dieux paternels :

Dts sedetn exiguam patriis.

Mais le choix de cette demeure, à laquelle la destinée de U
cité sera liée pour toujours, ne dépend pas des hommes : il

appartient aux dieux. Enée consulte les devins et interroge les

oracles. Il ne marque pas lui-même sa route et son but; il se

laisse diriger par la divinité :

Italiam non sponte seqnor.

Il voudrait s'arrêter en Thrace, en Crète, en Sicile, à Car»

Ihage avecDidon : fata obstant. Entre lui et son désir du repos,

entre lui et son amour, vient toujours se placer l'arrêt des

dieux, la parole révélée, fata.

Il ne faut pas s'y tromper : le vrai héros du poërae n'est pas

Énée: ce sont les dieux de Troie, ces mêmes dieux qui doivent

être un jour ceux de Rome. Le sujet de VEnéide, c'est la lutte

des dieux romains contre une divinité hostile. Des obstacles

de toute nature pensent les arrêter :

Tantœ molis erat romanam condere gentemt

Peu s'en faut que la tempête ne les engloutisse ou que l'amour

d'une femme ne les enchaîne. Mais ils triomphent de tout et

arrivent au but marqué :

Fata viam invenlunt.

Voilà ce qui derait singulièrement éveiller l'intérêt des

Romains. Dans ce poëme ils se voyaient, eux, leur fondateur,

leur ville, leurs institutions, leurs croyances, leur empire: car

sans ces dieux la cité romaine n'existerait pas*.

1. Noos n'avons pas à examiner ici si la légende d'Énée repond à an fait réel;

il nous suffit d'y yoir une croyance. Elle nous oionlre ce que les anciens se figu-

raient par an fondateur de tille, quelle idée ils se faisaient du penatiger, et pour

nous c'est là l'important. Ajoutons que plusieurs villes, en Thrace, en Crète, en

pire, à Cythère, à Zacynihe, «a Sicile, en Italie, croyaient avoir été fondMapar
Énée et lui rendaient un col e.
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CHAPITRE VI.

X«es dieux de la oitè.

n ne faut pas perdre de vue que, dans les anciens âges, ce

qui faisait le lien de toute société, c'était un culte. De même
qu'un autel domestique tenait groupés autour de lui les

membres d'une famille, de même la cité était la réunion de

ceux qui avaient les mêmes dieux protecteurs et qui accom-

plissaient l'acte religieux au môme autel.

Cet autel de la cité était renfermé dans l'enceinte dh\n bâti-

ment que les Grecs appelaient prytanée* et que les RomaiDS

appelaient temple de Vesta*.

Il n'y avait rien de plus sacré dans une ville que cet autel,

sur lequel le feu sacré était toujours entretenu. Il est vrai

que cette grande vénération s'affaiblit de bonne heure en

Grèce, parce que l'imagination grecque se laissa entraîner du

côté des plus beaux temples, des plus riches légendes et des

plus belles statues. Mais elle ne s'affaiblit jamais à Rome.

Les Romains ne cessèrent pas d'être convaincus que le destin

1. Le prytanée était, avant tout, le bâtiment qui contenait le foyer. Pollux, I, 7 :

ioT^*.... ofrto S' kl «Vf i<!>TSTa xaXoti); tîiv Iv «putaytiu, If' \i ii xif tô avS«rTSv àvàntt-

Tw. Pausanias, V, 15, 5 : tv oùxo xû itfjtavtlui, oixima Ma i^ tsrî*. Denys d'Hali-

earnasse, II, 23, dit que dans les Prytanées des Grecs se trouvait le foyer commun
des phratries, ûsitif tv t^jT.; IXXijvixoïînpuTayeloKioxia xoivii tmv çfaxf tûv. Cf. Scholiaste

de Pindare, Néméennes, XI; Scholiaste de Thucydide, II, 15. — Il y avait un pry-

tanée dans toute ville grecque ; à Athènes (Thucyd., II, 15 ; Pausanias, I, 18); à Si-

eyone (Hérod., V, 67); à Mégare (Pausan., I, 43); à Hermione (Pausan., II, 35); à Élis

(Pausan., V, 15); à Siphnos (Hérod., III, 57); chez les Achéens Phthiotes (Hérod.,

VII, 197); à Rhodes (Polybe, XXIX, 5); à Mantinée (Pausan., VIII, 9); à Thasoa

(Athénée, I, 58) ; à Mitylène 'Athénée, X, 24) ; à Gyzique (Tite-Live, XLI, 20) ; à

Naucratis (Athénée, IV, 32); à Syracuse (Gicéron, in Verrem, De signie, 53),iet

jusque dans les îles de Lipari qu'habitait la race grecque (Diodore, XX, ici). —
Denys d'Halicarnasse dit qu'on ne regardait pas comoïc possible de fonder une villa

•ans établir d'abord le foyer commun (II, 65). Il y avait à Sparte une prêtresse qui

portait le titre de laxiaitoXnu; (Bœckh, Corp inscr. gr., t. I, p. 610).

3. A Rome, le temple de Vesta n'était pas autre chose que le foyer sacré de la

ïille. Cicéron, De legibus, il, 8 : VirginesVestales cuslodiunto ignem foci pu-
blici sempilernum. Ibid., Il, 12 : Vcsta gtiasi fucus urbis. Ovide, Fastes, VI,
ï91 : Neo tu aHud Veslain quam vi«am intellige flammam.
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de la cité était attaché à ce foyer qui représentait leurs dieux '.

Le respect qu'on portait aux Vestales prouve l'importance de

leur sacerdoce *. Si un consul en rencontrait une sur son pas-

sage, il faisait abaisser ses faisceaux devant elle. En revanche,

si l'une d'elles laissait le feu s'éteindre ou souillait le culte en

manquant à son devoir de chasteté, la ville, qui se croyait alors

menacée de perdre ses dieux, se vengeait sur la Vestale en

l'enterrant toute vive».

Un jour, le temple de Vesta failîit être brûlé dans un ia^

cendie dos maisons environnantes, Rome fut en alarmes, car

elle sentit tout son avenir en péril. Le danger passé, le Sé-

nat prescrivit au consul de rechercher les auteurs de l'incendie,

et le consul porta aussitôt ses accusations contre quelques

habitants de Capoue qui se trouvaient alors à Rome. Ce n'était

pas qu'il eût aucune preuve contre eux, mais il faisait ce

raisonnement ; a Un incendie a menacé notre foyer; cet in-

cendie qui devait briser notre grandeur et arrêter nos desti-

nées n'a pu être allumé que par la main de nos plus cruels

ennemis. Or nous n'en avons pas de plus acharnés que les

habitants de Capoue, cette ville qui est présentement l'alliée

d'Annibal et qui aspire à être à notre place la capitale de l'Italie.

Ce sont donc ces hommes-là qui ont voulu détruire notre

temple de Vesta, notre foyer éternel, ce gage et ce garant de

notre grandeur future »*. Ainsi un consul, sous l'empire de

ses idées religieuses, croyait que les ennemis de Rome n'a-

vaient pas pu trouver de moyen plus sûr de la vaincre que de

détruire son foyer. Nous voyons là les croyances des anciens;

le foyer public était le sanctuaire de la cité-, c'était ce qui

l'avait fait naître et ce qui la conservait.

1. Tite-Live, XXVI, 27 : Conditum in penelrali fatale pigiius romani impo-

rii. Cicéron, Philippiquea, XI, 10 : Quo salvo salvi sunius futuri.

2. Virgine» sanotse (Horace, Odes, I, 2, 27), êanctisaimum gacerdolium 'Ci-

eéron, Pro domo, 53). Cf. Cic, Pro Ponleio, 2o.

3. Tite-Liïe, XXVIII, u. Feslus, p. 106 : Ignis Ventw si quando inler êlinctus

M«et, virgines verberibus af/iciebanlur a ponlifice. Le feu ne poutait *tre ral-

lumé que par un procédé antique el religieux : Mos erat labulam felicis tnatei-iœ

tamdiu lerebrave qxwusqtu ignem eribro sneo xrirgo in mdem fcrrei tFoslus,

ihidem).

k. Til^Lire, XXVI. «.
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De même que le culte du foyer domestique était secret et

que la famille seule avait droit d'y prendre part, de même le

culte du foyer public était caché aux étrangers. Nul, s'il n'était

citoyen, ne pouvait assister aux sacrifices. Le seul regard de

5'étrariger souillait l'acte religieux'.

Cliaque cité avait des dieux qui n'appartenaient qu'à elle. Ces

dieux étaient ordinairement de même nature que ceux de la re-

ligion primitive des familles. Comme eux, on les appelait Lares,

Pénates, Génies, Démons, Héros*; sous tous ces noms, c'é-

taient des âmes humaines divinisées par la mort. Car nous

avons, vu que, dans la race indo-européenne, l'homme avait

eu d'abord le culte de la force invisible et immortelle qu'il sen-

tait en lui. Ces Génies ou ces Héros étaient la plupart du

temps les ancêtres du peuple ». Les corps étaient ent_errés soit

dans la ville même, soit sur son territoire, et comme, d'après

les croyances que nous avons montrées plus haut, l'âme ne

quittait pas le corps, il en résultait que ces morts divins

étaient attachés au sol où leurs ossements étaient enterrés.

Du fond do leurs tombeaux ils veillaient sur la cité; ils proté-

geaient le pays, et ils en étaient en quelque sorte les chefs et

les maîtres. Cette expression de chefs du pays, appliquée aux

morts, se trouve dans un oracle adressé par la Pythie à Selon :

« Honore d'un culte les chefs du pays, les morts qui habitent

sous terre* ». Ces opinions' venaient de la' très-grande puis-

sance que les anti(][ues générations avaient attribuée à l'âme

t. Iifi Am^f^ài dHa-ca, Oij^a, Plutarque, Nw.%a, 9; Camille, 20; Deays d'Ha-

Rc, ÎI, 66- Virgile, Enéide, (il, 408. Pausanias, V, 15. Appien, 0. civ., I, 54.

2. Penate» publici (Tile-feîTe, lU, il); Lares publici (Pline, H. n., XXI, 3, 8).

Et vigilant noitra semper in urfea Lares (Ovide, Fastes, II, 616). Gicéron, Pro

Sextio, 20 : Te,patria, tettor, et vos. Pénates palriique dix. Macrobe, So^um.,

lU, 4 : /)« diis Romanorum pr<^rii8, id est, Penatib\iS. Servius, ad /En., U,

151 : Genio }irbis Ronue.
3. Plutarque, Aristide, 11 : «l |Uv |àf ifut^, «Iç l«il«u« lOny, dpx^T'^<" [ftatai**!»

iiaav. -:- Sophocle, Antigone, 199 : Tt« ntnfiammX tim^ Tov^ i'fY«vti<. Ces dieux soni

ouveot appelés t«i)iov>f i^iifun. Comparer, chu les Latins, les dit indigetes (Ser-

Tius, ad j€n., XII, 794 ; Aulu-Gelle, II, 16).

4. Plutarque, Solon, 9 : dpjiifoùf X''?<'< luoiai« ^^uot ivoUou; Uaao, ot f9i|itvoi iif

Mvîoit (< i^Aiev t6vavT«. Ces derniers mots fout allasion à l'usage qu'araient les

Athéniens d'eolerrer 1m morts en les tournant vers le soleil couchant (Plutarque,

âoion, 10)<
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humaine après la mort. Tout homme qui.avait rendu un grand

service à la cité, depuis celui qui l'avait fondée jusqu'à celui

qui lui avait donné une victoire ou avait amélioré ses lois,

devenait un dieu pour cette cité*. Il n'était même pas néces-

saire d'avoir été un grand homme ou un bienfaiteur ; il suffisait

d'avoir frappé vivement l'imagination de ses contemporains et

de s'être rendu l'objet d'une tradition populaire, pour devenir

un héros, c'est-à-dire, un mort puissant dont la protection fût

à désirer et la colère à craindre. Les Thébains continuèrent

pendant dix siècles à offrir des sacrifices à Étéocle et à Poly-

nice *. Les habitants d'Acanthe rendaient un culte à un Perse

qui était mort chez eux pendant l'expédition deXerxès*. Hippo-

lyte était vénéré comme dieu à Trézène *. Pyrrhus, fils d'A-

chille, était un dieu à Delphes, uniquement parce qu'il y était

mort et y était enterré ». Crotone rendait un culte à un héros

par le seul motif qu'il avait été de son vivant le plus bel

homme de la ville*. Athènes adorait comme un dé ses protec-

teurs Eurysthée, qui était pourtant un Argien ; Euripide nous

explique la naissance de ce culte, quand il fait paraître sur la

scène Eurysthée près de mourir et lui fait dire aux Athéniens :

« Ensevelissez-moi dans l'Attîtjue; je vous serai propice, et

dans le sein de la terre je serai pour votre pays un hôte pro-

tecteur' ». Toute la tragédie d'OEdipe à Colone repose sur ces

croyances : Créon et Thésée, c'est-à-dire Thèbes et Athènes,

se disputent le corps d'un homme qui va mourir et devenir

un dieu -, Œdipe, d'après la légende, se prononce pour Athènes,

U marque lui-même la plsu:e où il veut être enterré : « Mort,

|. Lycorgne tTut ii Sparte nn temple, des prltres, des f%tes sacrées et des hym-

nes (Hérodote, 1, 6S; Platarqae, Lycurgue, SI ; Cphore, dans Strabon, VIII, i, &).

Thésée était na diea à Athèaes, qui éleva nn temple à ses ossemeots. Aristomène

était honoré d'an culte chez les Messéniens (Pausaaias, IV, 33); les Éacides à Égine

(Hérodote, V, 80). On peut voir datu Pausaaias le nombre des héros topiques que

chaque cité yénérait.

2. Pausaaias, IX, 18.

t. Hérodote, VII, 117.

4. Diodore, IV, 62.

fc. Pausanias, X, 23; Pindtre, Némiennti, Vil, H et suiv,

«. Hérodote, V, 47.

T. Euripide, HiraeUdu, tftS2.
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je ne serai pas, dii-il, un habitant inutile de cette contrée '
; je

vous défendrai contre vos ennemis-, je vous serai un rempart

plus fort que des millions de combattants*; mon corps, en-

dormi sous la terre, s'abreuvera du sang des guerriers thé-

bains". »

Les morts, quels qu*ils fussent, étaient les gardiens du pays,

à la condition qu'on leur offrît un culte, o Les Mégariens de-

mandaient un jour à l'oracle de Delphes comment leur ville

serait heureuse ; le dieu répondit qu'elle le serait, s'ils avaient

soin de délibérer toujours avec le plus grand nombre ; ils com-

prirent que par ces mots le dieu désignait les morts, qui sont

en effet plus nombreux que les vivants : en conséquence ils

construisirent leur salle de conseil à l'endroit même où était

la sépulture de leurs héros* ». C'était un grand bonheur pour

une cité de posséder des morts quelque peu marquants. Man-
tinée parlait avec orgueil des ossements d'Arcas, Thèbes de

ceux de Géryon, Messène de ceux d'Aristomène*. Pour se

procurer ces reliques précieuses on usait quelquefois de ruse.

Hérodote raconte par quelle supercherie les Spartiates déro-

bèrent les ossements d'Oreste®. Il est vrai que ces ossements,

auxquels était attachée l'âme du héros, donnèrent immédiate-

ment une victoire aux Spartiates. Dès qu'Athènes eut ac-

quis de la puissance, le premier usage qu'elle en fit fut de

s'emparer des ossements de Thésée, qui avait été enterré dans

l'île de Scyros, et de leur élever un temple dans la ville, pour

augmenter le nombre de ses dieux protecteurs.

Outre ces héros et ces génies, les hommes avaient des dieux

d'une autre espèce, comme Jupiter, Junon, Minerve, vers les-

quels le spectacle de la nature avait porté leur pensée. Mais

1. Sophoele, Œdipe à Colone, 637.

3. Idem, ibidem, 1534, ib2b.

i. Idem, Vndem, 621-633. On montrait & Athènes le tombeau où reposaient les

QBsements d'Œdipe et \\^&v$ où il recevait les honneurs funèbres (Pausanias

1, 28 ; I, 30). D Ta sans dire que les Thébains avalent sur Œdipe une autre lé-

gende.

4. Panuniu, I, 41. Une légende semblable et la mime pratiqua se retronvent

dans la ville grecque de Tarenle (Polybe, VIII, 30).

i. Pausanias, IV, 33; VIII, 9; Vlll, 36.

6. Hérodote, I, 67-61. Pausanias, III, >.



CUAP. VI. LES DIEUX DE LA CITÉ. 171

Dous avons VU que ces créations de l'intelligence humaine avaient

eu longtemps le caractère de divinités domestiques ou locales.

On ne conçut pas d'abord ces dieux comme veillant sur le genre

humain tout entier ; on crut que chacun d'eux appartenait en

propre à une famille ou à une cité.

Ainsi il était d'usage que chaque cité, sans compter ses

héros, eût encore un Jupiter, une Minerve ou quelque autre

divinité qu'elle avait associée à ses premiers pénates et à son

foyer. Il y avait en Grèce et en Italie une foule de divinités

poliades. Chaque ville avait ses dieux qui l'habitaient*.

Les noms de beaucoup de ces divinités sont oubliés ; c'est

par hasard qu'on a conservé le souvenir du dieu Satrapes,

qui appartenait à la ville d'Élis, de la déesse Dindymène k

Thèbes, de Soteira à ^Eginm, de Britomartis en Crète, de

Fîyblaea à Hybla. Les noms de Zeus, Athéné, Héra, Jupiter,

Minerve, Neptune, nous sont plus" connus, et nous savons

qu'ils étaient souvent appliqués à ces divinités poliades. Mais

de ce que deux villes donnaient à leur dieu le même nom,
gardons-nous de conclure qu'elles adoraient le même dieu

;

il y avait une Athéné à Athènes et il y en avait une à Sparte;

c'étaient deux déesses '. Un grand nombre de cités avaient un

Jupiter pour divinité poliade; c'étaient autant de Jupiters

qu'il y avait de villes. Dans la légende de la guerre de Troie

on voit une Pallas qui combat pour les Grecs, et il y a chez

les Troyens une autre Pallas qui reçoit un culte et qui protège

ses adorateurs*. Dira-t-on que c'était la même divinité qui

figurait dans les deux armées? Non certes; car les anciens

1. Oa appelait ces dieux UvX «oXUu (Poilus, IX, 40), icoXisO^oi (Eschyle, Sept.,

109), «olltai (Eschyle, ibid., 253), à<rtivo|Jioi (l'Eschyle, Agam,., 88). — Us exerçaient

une protection spéciale sur la ville; Vitruve, l, 7 : Quorum deorum in tutela

civitas videlur esse. Macrobe, III, 9 : Constat omnes urbcs in alicujus Dei essê
iutela. Hésychius : «oltoû^^ok, si tî)» n4Xiv «rûïovTtî xvX ol âjiovTtç aùt^ç. Virgile ex-

prime cette même idée : Di patrii, quorum semper sub numine Troja est (IX,

246). La nécessité pour toute ville nouvelle de se dnriDor d'abord une divinité

poliade est marquée dans Ai'istophane, Aves, v. 826 : tU ia\ ttoc «oXioCxû< iara,,

— Ces divinités tiabilaienl la contrée, la possédaient; Démosthène, Pro corona,
t41 : 4eol ôdsi Ti)v léfif iip\><n -ci^t 'AnLxi^y. Flutarquo, Aristide, ig : Uo\ »\ t^
jiaTKiîia t^oun. Lycurgue, m Leocratem, %6 : 'At^vi* t^» x^«v tU^x"'***

3. Thucyd., I, itï; Paasaniaa, 01, il.

^ mode, VI, tt
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n'attribuaient pas k leurs dieux le don d'ubiquité*. Les TÎlles

d'Argos et de Samos avaient chacune un« Héra poliade; ce

n'était pas la môme déesse, car elle était représentée dans les

deux villes avec des attributs bien différents. Il y avait à Rome
une Junon ; à cinq lieues de là, la ville de Veii en avait une

autre; c'était si peu la même divinité, que nous voyons

le dictateur Camille, assiégeant Veii, s'adresser à la Junon

de l'ennemi pour la conjurer d'abandonner la ville étrusque

et de passer dans son camp. Maître de la ville, il prend la

statue, bien persuadé qu'il prend en même temps une déesse,

et il la transporte dévotement à Rome. Rome eut dès lors

deux Junons protectrices. Même histoire, quelques années

aptes, pour un Jupiter qu'un autre dictateur apporta de Pré-

neste, alors que Rome en avait déjà trois ou quatre chez elle*.

La ville qui possédait en propre une divinité ne voulait pas

qu'elle protégeât, les étrangers, et ne permettait pas qu'elle

fût adorée par eux. La plupart du temps un temple n'était

accessible qu'aux citoyens. Les Argiens seuls avaient le droit

d'entrer dans le temple de la Héra d'Argos. Pour pénétrer dans

celui de l'Athéné d'Athènes, il fallait être Athénien '. Les Ro-

mains, qui adoraient chez eux deux Junons, ne pouvaient pas

entrer dans le temple d'une troisième Junon qu'il y avait dans

la petite ville de Lanuvium*.

Il faut bien reconnaître que les anciens, si nous exceptons

quelques rares intelligences d'élite, ne se sont jamais repré-

senté Dieu comme un être unique qui exerce son action

sur l'univers. Chacun de leurs innombrables dieux avait son

petit domaine: à l'un une famille, à l'autre une tribu, à celui-

ci une cité: c'était là le monde qui suffisait à la providence

de chacun d'eux. Quant au Dieu du genre humain, quelques

1. Il y avait une 'AStivi) «oXiS; à Athènes, et il y avait aussi une 'Ai^v^ «oXià; à

Tégée: celle-ci avait promis aux Tégéates que leur ville ne serait jamais prise

(Pausanias, VIII, 47).

2. Tite-Live, V, 21, 22; VI, 29. — Voy. dans Dion Cassius, LIV, 4, une his-

toire qui montre Jupiter Capitolio et Jupiter Tonnant comme deux dieux différents

S. Hérodote, V, 73; VI, 81. Sp«rte avait une Athéné et une Héra (Plutarque,

L\ieurgue, <; Pausanias, Ht); mais un Spartiate n'avait pas le droit de pénétrer

oa le temple de l'Athéné poliade d'Athènes ou de la Hera po'iade d'Argos.

4. U« n'acquilODl ce droit quaprf" 1» coni|uèle d« I» viils, Tile-Live, VIU, 14.
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philosophes ont pu le deviner, les mystères d'ÉIeusis ont pu le

faire entrevoir aux plus intelligents de leurs initiés, mais le

vulgaire n'y a jamais cru. Pendant longtemps l'homme n'a

compris l'être divin que comme une iforce qui le protégeait

personnellement, et chaque homme ou chaque groupe d'hom-

mes a voulu avoir ses dieux. Aujourd'hui encore, chez les des-

cendants de ces Grecs, on voit des paysans grossiers prier les

saints avec ferveur, mais on doute s'ils ont l'idée de Dieu;

chacun d'eux veut avoir parmi ces saints un protecteur par-

ticulier, une providence spéciale. A Naples, chaque quartier

a sa madone; le lazzarone s'agenouille devant celle de sa rue,

et il insulte celle de la rue d'à côté; il n'est pas rare de voir

deux facchini se quereller et se battre à coups de couteau

pour les mérites de leurs deux madones. Ce sont là des excep-

tions aujourd'hui, et on ne les rencontre que chez de certains

peuples et dans de certaines classes. C'était la règle chez les

anciens.

Chaque cité avait son corps de prêtres qui ne dépendait

d'aucune autorité étrangère. Entre les prêtres de deux cités il

a'y avait nul lien, nulle communication, nul échange d'enseigne-

ment ni de rites. Si l'on passait d'une ville à une autre, on

trouvait d'autres dieux, d'autres dogmes, d'autres cérémonies.

Les anciens avaient des livres liturgiques, mais ceux d'une

ville ne ressemblaient pas à ceux d'une autre. Chaque cité

avait son recueil de prières et de pratiques, qu'elle tenait fort

secret; elle eût cru compromettre sa religion et sa destinée, si

elle l'eût laissé voir aux étrangers. Ainsi, la religion était

toute locale, toute civile, à prendre cp mot dans le sens ancien,

c'est-à-dire spéciale à chaque cité*.

En général, l'homme ne connaissait que les dieux de sa

ville, n'honorait et ne respectait qu'eux. Chacun pouvait dire

ce que, dans une tragédie d'Eschyle, un étranger dit aux Ar-

giennes : « Je ne crains pas les dieux de votre pays, et je ne

leur dois rien"».

1. D n'existait de cultes commaos à plasiMn dtét qae dans le cas d« OoaiMé-

rations ; nous en parlerons ailleun.

3. Eschyle, Suppl., S6S.
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Chaque ville attendait son salut de ses dieux. On les invo-

quait dans le danger, on leur disait: «Dieux de cette ville, ne

faites pas qu'elle soit détruite avec nos maisons et nos foyers....

toi qui iiabites depuis si longtemps notre terre, la trahiras-

tu? vous tous, gardiens de nos tours, ne les livrez pas à

l'ennemi *. » Aussi était-ce pour s'assurer leur protection que

les hommes leur vouaient un culte. Ces dieux étaient avides

d'offrandes; on les leur prodiguait, mais à condition qu'ils

veilleraient au salut de la ville. N'oublions pas que l'idée d'un

culte purement moral, d'une adoration d'esprit, n'est pas

très-vieille dans l'humanité. Aux âges anciens, le culte consis-

tait k nourrir le dieu, à lui donner tout ce qui flattait ses sens,

viandes, gâteaux, vin, parfums, vêtements et bijoux, danses et

musique. En retour, on exigeait de lui des bienfaits et des ser-

vices. Ainsi, dans Ylliade, Chrysès dit à son dieu : c Depuis

longtemps, j'ai brûlé pour toi des taureaux gras; aujourd'hui,

exauce mes vœux et lance tes flèches contre mes ennemis. »

Ailleurs, les Troyennes invoquent leur déesse, lui offrent un

beau vêtement et lui promettent douze génisses, « si elle sauve

Ilion'». 11 y a toujours un contrat entre ces dieux et ces

hommes; la piété de ceux-ci n'est pas gratuite, et ceux-là ne

donnent rien oour rien. Dans Escliylç, les Thébains s'adres-

sent à leurs divinités poliades, et leur disent : « Soyez notre

défense; nos intérêts soni communs;. si la ville prospère, elle

honore sfls dieux. Montrez que vous aimez notre ville; pensez

au culte que ce peuple vous rend et souvenez-vous des pom-

peux sacrifices qui vous sont offerts*. » Cette pensée est

exprimée cent fois par les anciens ; Théognis dit qu'Apollon a

sauvé Mégare de l'atteinte des Perses, « afin que sa ville lui

offre chaque année de brillantes hécatombes *. >

De là vient qu'une ville ne permettait pas aux étrangers de

présenter des offrandes à ses divinités poliades ni môn>e d'en-

I. Eechyle, Sept chefs, t. 69-73, 105, 109, 139, 168-170.

t. Iliade, I, 37 et suir. ; VI, 93-96.

3. Eachyle, Sept chef*, 76-77, 176-181.

k. TkéognU, éd. WeickeF, t. 7M: éd. Boissoud*, t. TfK
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Irer dans leur temple'. Pour que ses dieux ne veillassent aue

sur elle, il était nécessaire qu'ils ne reçussent un culte que

d'elle. N'étant honorés que là, s'ils voulaient la continuation

des sacrifices et des hécatombes qui leur étaient chères, ils

étaient obligés de défendre cette ville, de la faire durer à ja-

mais, de la rendre riche et puissante.

Ordinairement, en effet, ces dieux se donnaient beaucoup

de peine pour leur ville-, voyez dans Virgile comme Junon

e fait effort et travaille » pour que sa Carlhage obtienne un

jour l'empire du monde. Chacun de ces dieux, comme la Junon

de Virgile, avait à cœur la grandeur de sa cité. Ces dieux

avaient mêmes intérêts que les hommes leurs concitoyens. En

temps de guerre ils marchaient au combat au milieu d'eux.

On voit dans Euripide un personnage qui dit, à l'approche

d'une bataille : « Les dieux qui combattent avec nous ne sont

pas moins forts que ceux qui sont du côté de nos ennemis* ».

Jamais les Éginètes n'entraient en campagne sans emporter

avec eux les statues de leurs héros nationaux, les Éacides.

Les Spartiates emmenaient dans toutes leurs expéditions les

Tyndarides''. Dans la mêlée, les dieux et les citoyens se soute-

naient réciproquement, et quand on était vainqueur, c'est que

tous avaient fait leur devoir. Si au contraire on était vaincu,

on s'en prenait aux dieux de la défaite ; on leur reprochait d'avoir

mal rempli leur devoir de défenseurs de la ville; on allait

quelquefois jusqu'à renverser leurs autels et jeter des pierres

contre leurs temples *.

Si une ville était vaincue, on croyait que ses dieux étaient

vaincus avec elle'. Si une ville était prise, ses dieux eux-

mêmes étaient captifs.

Il est vrai que sur ce dernier point les opinions étaient in»

1. Il n'est sans doato pu nécessaire d'avertir que ces règles antiques se sont ttui

adoacies avec le temps ; on a des inscriptions qui montrent des étrangers adressam

des offrandes aux divinités athéniennes ; mais ces ioscriplioBS sont d'une daU nte-

tivement récente.

K. Euripide, Héraclideê, S47.

S. Hérodote, V, 65; V, 80.

4. Suétone, GoHgtUa, i ; Sénèqne, de Vita beeUa, 36.

Virgile, Bnéidê, I, M : victoêqw Pef%«tM.
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ieri aines et rariaient. Beaucoup étaient persuadés qu'une rrlU

ae pouvait jamais être prise tant que ses dieux y résidaient;

M elle succombait, c'est qu'ils l'avaient d'abord abandonnée.

Lorsque Énée voit les Grecs maîtres de Troie, il s'écrie que

les dieux de la ville sont partis, désertant leurs temples et leurs

/ autels '. Dans Eschyle, le chœur des Thébaines exprime la raêm«

croyance lorsque, à l'approche de l'ennemi, il conjure les dieux

de ne pas quitter la ville*.

En vertu de cette opinion il fallait, pour prendre une ville,

en faire sortir les dieux. Les Romains employaient pour cela

une certaine formule qu'ils avaient dans leurs rituels, et que

Macrobe nous a conservée : « Toi, ô très grand, qui as sous

ta protection cette cité, je te prie, je t'adore, je te demande en

grâce d'abandonner cette ville et ce peuple, de quitter ces

temples, ces lieux sacrés, et, t'étant éloigné d'eux, de venir à

Rome chez moi et les miens. Que notre ville, nos temples, nos

lieux sacrés, te soient plus agréables et plus cbers
; prends-nous

sous ta garde. Si tu fais ainsi, je fonderai un temple en ton

honneur»». Or les anciens étaient convaincus qu'il y avait

des formules tellement efficaces et puissantes que, si on les

prononçait exactement et sans y changer un seul mot, le dieu

ne pouvait pas résister à la demande des hommes. Le dieu,

ainsi appelé, passait donc à l'ennemi, et la ville était prise*.

On trouve en Grèce les mêmes opinions et des usages ana-

logues. Encore au temps de Thucydide, lorsqu'on assiégeait

une ville, on ne manquait pas d'adresser une invocation à sei

1. Virgile, Enéide, II, 3St :

Exc«ssere omnes adytis arisque nKetis.

Di quibns imperinm hoc 8t«t«rat.

t. Eschyle, Sept chefs, 217-220. < Étéocle : On le dit, qaaad im Tille est prias,

In dieux l'abandonnent. Le chœur : Veuillent les dieux qui sont ici ne jamais moi
uitter, et que je ne voie pas Tbèbes prise d'assaut et livrée aux flammes I »

3. Macrobe, Saturnales, III, 9. Pline, Hùt. nat., XXVIII, 4, 18 : « In oppugn»
on'.bus ante ooiniasolitum a Romanis sacerdotibus eTocari deum in cujnstutela id

pidurn esset promittique illi enmdein aut ampliorera apud Romanos caltam. »

4. Sur la puissance des formules ica-fUYst ou saxajiirttt, voy. Platon, Loi», Xi,

f. 933 ; Euripide, Suppliantes, 39. Ces formules étaient tellement antiqaea, qa«

bteucoup de mots n'étaient plus compris et n'appartenaient même plu à la langva

grco^«; Toyex Hésychius, au mot l«t«U. Les aacieas eroyei«Bt qu'ils pouvaient
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ûîeux pour qu'ils permissent qu'elle fût prise *. Souvent, au

lieu d'employer une formule pour attirer le dieu, les Grec»

préféraient enlever adroitement sa statue. Tout le monde con<

naît la légende d'Ulysse dérobant la Pallas des Troyens. A
une autre époque, les Éginètes, voulant faire la guerre k Épi-

daure, commencèrent par enlever deux statues protectrices do

^ette ville, et les transportèrent chez eux*

.

Hérodote raconte que les Athéniens voulaient faire la guerre

aux Éginètes ; mais l'entreprise était hasardeuse, car Égine

avait un héros protecteur d'une grande puissance et d'une

singulière fidélité : c'était Éacus. Les Athéniens, après avoir

mûrement réfléchi, remirent à trente années l'exécution de

leur dessein; on même temps ils élevèrent dans leur pays une

chapelle à ce même Éacus, et lui vouèrent un culte. Ils étaient

persuadés que, si ce culte était continué sans interruption du-

rant trente ans, le dieu n'appartiendrait plus aux Éginètes,

mais aux Athéniens. 11 leur semblait, en effet, qu'un dieu ne

pouvait pas accepter pendant si longtemps de grasses victimes,

sans devenir l'obligé de ceux qui les lui offraient. Éacus serait

donc à la fin forcé d'abandonner les intérêts des Éginètes, et

de donner la victoire aux Athéniens».

Il y a dans Plutarque cette autre histoire. Selon voulait

qu'Athènes fût maîtresse de la petite île de Salamine, qui apr

partenait alors aux Mégariens. Il consulta l'oracle. L'oracle lui

répondit : a Si tu veux conquérir l'île, il faut d'abord que tu

gagnes la faveur des héros qui la protègent et qui l'habitent. »

Selon obéit; au nom d'Athènes il offrit des sacrifices aux

deux principaux héros salaminien»- Ces héros ne résistèrent

•bligerleadÙHX et les contraindre; c'est la peasée <ine Virgile exprime dans crs

verg
^

Janonis msgnx primam prece numen adora
;

Junoni cane Tota libens, dominamque potentem

Snpplicibus supera donis {En., III, 427-440).

L'énoncé de la prière, preees, le» promesses, voia, les offrande», dona, ToiU !•;

trois armes par lesquelles on pwt T«incie, awperare, la malTeillance d'«ne dée>si -

1. Thucydide, U, 7*.

3. Hérodote, V, M.
S. Idea, V. M.

12
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pas aux dons qu'on leur faisait : ils passèrent du côté d'Athènes,

et l'île, privée de protectears, fut conquise *.

En temps de guerre, si les assiégeants cherchaient à s'em-

parer des divinités de la ville, les assiégés, de leur côté, les

retenaient de leur mieux. Quelquefois on attachait le dieu

avec des chaînes pour l'empêcher de déserter. D'autres fois

on le cachait à tous les regards pour que l'ennemi ne pût pas

le trouver. Ou bien encore, on opposait à la formule par la-

quelle l'ennemi essayait de débaucher le dieu une autre for-

mule qui avait la vertu de le retenir. Les Romains avaient

imaginé un moyen qui leur semblait plus sûr : ils tenaient

secret le nom du principal et du plus puissant de leurs dieux

protecteurs; ils pensaient que, les ennemis ne pouvant jamais

appeler ce dieu par son nom, il ne passerait jamais de leur

côté et que leur ville ne serait jamais prise*.

On voit par là quelle singulière idée les anciens se faisaient

des dieux. Ils furent très-longtemps sans concevoir la Divinité

comme une puissance suprême. Chaque famille eut sa reli-

gion domestique, chaque cité sa religion nationale. Une ville

était comme une petite Église complète, qui avait ses dieux,

ses dogmes et son culte. Ces croyances nous semblent bien

grossières, mais elles ont été celles du peuple le plus spirituel

de ces temps-là, et elles ont exercé sur ce peuple et sur le

peuple romain une si forte action que la plus grande partie de

leurs lois, de leurs institutions et de leur histoire, est venue ,

delà.

t. Plutarque, SoUrn, 9.

J. Pline, Higt. nat., XXVIII, 4, 18 : constat ideo occultatum in cujua d«i tu-

UlaRoma «saet, ne qui hoslium evocarent. — Macrobè, Sat., III, 9 : Ipsiut ur-

kis nomen etiam doctissimia ignotum e$t, caventibus Romanis ne, quod ssspt

Odversus urbes hc^tium fecîsse se noveranl, idem ipsi hostili evocatione pa

erentur, si tuteUe suas nomen divulgarelur. — Servius, ad jEn., II, 3al : « />'o-

Wioni cdalum esse voluerunt in cujus dei luiela Roma sU, nt mis nominibt"

^ii Romuni appeUarentur, n< Mavkgurari pottitU. »
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GHAPiTBE yn.

La religion de la eltè.

1* Les repas publics.

On a vu plus haut que la principale cérémonie du culte

domestique était un repas qu'on appelait sacrifice. Manger

une nourriture préparée ^ur un autel, telle fut, suivant toute

apparence, la première forme que l'homme ait donnée à l'acte

religieux. Le besoin de se mettre en communion avec la Divi-

nité fut satisfait par ce repas auquel on la conviait, et dont on

lui donnait sa part.

La principale cérémonie du culte de la cité était aussi un

repas de cette nature; il devait être accompli en commun, par

tous les citoyens, en l'honneur des divinités protectrices. L'u-

sage de ces repas publics était universel en Grèce; on croyait

que le salut de la cité dépendait de leur accomplissement'.

L'Odyssée nous donne la description d'un de ces repas sacrés :

neuf longues tables sont dressées pour le peuple de Pylos;

à chacune d'elles cinq cents citoyens sont assis, et chaque

groupe a immolé neuf taureaux en l'honneur des dieux. C© re-

pas, que l'on appelle le repas des dieux, commence et finit par

des libations et des prières*. L'antique usage des repas en com-

mun est signalé aussi par les plus vieilles traiditions athéniennes;

on racontait qu'Oreste, meurtrier de sa mère, était arrivé

k Athènes au moment même oîi la cité, réunie autour de

son roi, allait accomplir l'acte sacré '. On retrouve encore

ces repas publics au temps de Xénophon ; à certains jours de

l'année, la ville immole de nombreuses victimes et le peuple s'en

i. Xu-nlfta «fiy «éXiuv (rûyJiicvB. Athénée, V, 3. Polluz, I, S4. mestioBne les

iw(«tvlai ou «avloivlai au nombre des fêtes religieuMa.

X Ody<a<«,'ia, »-»; 43-50 ; S39-341.

Atbinie. X, 4SI, d'aprèi Phtnodia*
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partage les chairs*. Les mêmes pratiques existaient partout*.

Outre ces immenses banquets, où tous les citoyens étaient

réunis et qui ne pouvaient guère avoir lieu qu'aux fêtes solen-

nelles, la religion prescrivait qu'il y eût chaque jour un repas

sacré. A cet effet, quelques hommes choisis par lacité devaient

manger ensemble, en son nom, dans l'enceinte du prytanée,

en présence du foyer et des dieux protecteurs. Les Grecs

étaient convaincus que, si ce repas venait à être omis un seul

jour, l'État était menacé de perdre la faveur de ses dieux*.

A Athènes, le sort désignait les hommes qui devaient prendre

part au repas commun, et la loi punissait sévèrement ceux

qui refusaient de s'acquitter de ce devoir*. Les citoyens qui

s asseyaient à la table sacrée étaient revêtus momentanément
d'un caractère sacerdotal ; on les appelait parasites ; ce mot,

qui devint plus tard un terme de mépris, commença par être

un titre sacrée Au temps de Démosthène, les parasites avaient

disparu, mais les prytanes étaient encore astreints à manger
ensemble au Prytanée. Dans t(mtes les villes il y avait des

«ailes affectées aux repas communs*.

i. Xénophon, Rttp, Athon,, S : tO>u«i Vigiunrif i^ «iXi; Upila icolhXà, tffTi Si ô £^|is(

tùuxoùiJitvo; liai $LaXaYx<xvuv zi. U^iîa. Cf. Scholiaste d'Aristophane, Nuées, 386. Plu-

tarque, Périel'es, t i, et Isocrate, Aréopagiiique, 39, mentionaent l'usage des Urid-

•(i< à Athènes.

3. Athénée, V, 2 : ol vo|utitKi tA k f«Xtiuà Silsva xal ti jt|)uxuià spoaita^av xcl ts

fpaTpioxd. Le même écrivain mentionne i Argos les ii||i6aiai (aXvai, et, à Sparte, des

repas xstà ti.% iopTct; qui sont distincts des f itSltia quotidiens (Athénée, XI, 66). Il

donne une longue description des repas sacrés des villes de Pbigalie et de Naucra-

tis; il mentionne les rites qu'on y suivait, les libations, les hymnes (IV, 33). Il

parle de ceux de Tarente : \ «ô)af xal' tsan*« |i^«« ^uSuttl »t\ li||(oaif lotietstif

«eiiiiai (IV, 61). Il fait encore allusion i cet usage, X, S&. Pindare, dans la XI* Né-
Béenne, décrit les repas sacrés de Ténédos. Cf. Diodore, XI, 73.

1. Athénée, V, 3 : «uyittliivowv in|)iiptM ot «ipX n^iTavtv ait^ttm %q\ •atr^ptu tA» «4-

4. Voyez un décret cité par Athénée, VI, 36 : St It y.\ ttXg fim^mmvtit», ilvc^itM

tlf ta iixaoTi^piov.

&. Plutarque, Solon, 34 : (Sw* Si ttC ZiXuto; xc\ ta «le^ tft Iv Si|Via«iw inn|ir(u«.

hip «\ito« it«f a»iTlîv xixXiqKi, — Athénée, VI, 26 : to toO uapajlTOU ôvo|ia «àXai ^y <j«|i-

rbv %a.\ tifév..,. 'Ev ttii% s«\atei( yi|iai; si lAii^Tai tmv noXtwy ÎTt xaV r^itifov Tal< ivti-

l»oiaiai; «fx<^'< *^*'^''*^Y*'"* **('"'''"''7* — Philochore, fragment i&6; Clitodème,

Ir 1 1 Pollux, VI, 36.

6. Démosthène, Pro «oron*. il. AriitoU, PolitiqyM, VU, 1, !•.» PoUax, VU,
lit. PwuaaiM, V, il.
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A Toir comment les choses se passaient dans ces repas, on

reconnaît bien une cérémonie religieuse. Chaque convive avait

une couronne sur la tête ; c'était en effet un antique usage de

se couronner de feuilles ou de fleurs chaque fois qu'on accom-

plissait un acte solennel de la religion. « Plus on est paré de

fleurs, disait-on, et plus on est sûr de plaire aux dieux ; mais,

si tu sacrifies sans avoir une couronne, ils se détournent de

toi b'. — « Une couronne, disait-on encore, est la messagère

d'heureux augure que la prière envoie devant elle vers les

dieux »*. Les convives, pour la même raison, étaient vêtus de

robes blanches : le blanc était la couleur sacrée chez les an-

ciens, celle qui plaisait aux dieux •.

Le repas commençait invariablement par une prière et des

libations; on chantait des hymnes*. La nature des mets et

l'espèce de vin qu'on devait servir étaient réglées par le rituel

de chaque cité. S'écarter en quoi que ce fût de l'usage suivi

par les ancêtres, présenter un plat nouveau ou altérer le

rhythme des hymnes sacrés, était une impiété grave dont la

cité entière eût été responsable envers ses dieux. La religion

allait jusqu'à fixer la nature des vases qui devaient être em-
ployés, soit pour la cuisson des aliments, soit pour le service

de la table. Dans telle ville, il fallait que le pain fût placé

dans des corbeilles de cuivre; dans telle autre, on ne devait

employer que des vases de terre. La farme même des pains

était immuablement fixée*. Ces règles de la vieille religion ne

cessèrent jamais d'être observées, et les repas sacrés gardèrent

toujours leur simplicité primitive. Croyances, mœurs, état so-

cial, tout changea; ces repas demeurèrent invariables. Car les

Grecs furent toujours très-scruuuleux observateurs de leur

religion nationale.

1. Fragment de Sapho, dans Alhénée, XV, 1$.

2. Fragment de Chaerémon, dans Athénée, XV, 19.

3. Platon, LoU, XII, 956. Gicéron, De legib., II, 18. Virgile, V, 70, 774; VIT,

135; VIII, 274. De même chez les Hindous, dans les actes religieux, il fallait por-
ter une couronue et être vêtu de blanc. Lois de Manou, IV, 66, 72.

4. Hermias, dans Athénée, IV, 32 : tour iip»«i^puKo; tàj ««TfCouî (fix*f •isUt»»-

5. Vojei les aatenrs cit^ par Athénée, I, &• ; IV, 31 et >2; XI, 66.
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Il est juste d'ajouter que, lorsque les convives avaient lati»-

fait à la religion en mangeant les aliments prescrits, ils pou-

Taient immédiatement après commencer un autre repas plus

succulent et mieux en rapport avec leur goût. C'était assez

l'usage à Sparte*.

La coutume des repas sacrés était en vigueur en Italie au-

tant qu'en Grèce. Aristote dit qu'elle existait anciennement

chez les peuples qu'on appelait OEnotriens, Osques, Ausones*.

Virgile en a consigné le souvenir, par deux fois, dans son

Enéide; le vieux Latinus reçoit les envoyés d'Enée, non pas

dans sa demeure, mais dans un temple « consacré par la reli-

gion des ancêtres ; là ont lieu les festins sacrés après l'immo-

lation des victimes ; là tous les chefs de famille s'asseyent

ensemble à de longues tables ». Plus loin, quand Énée arrive

chez Évandre, il le trouve célébrant un sacrifice ; le roi est au

milieu de son peuple; tous sont couronnés de fleurs; tous,

assis à la même table, chantent un hymne à la louange du

dieu de la cité*.

Cet usage se perpétua à Rome. Il y eut toujours une salle

où les représentants des curies mangèrent en commun. Le

sénat, à certains jours, faisait un repas sacré au Capitole*.

Aux Jêtes solennelles, des tables étaient dressées dans les

rues, et le peuple entier y prenait place, A l'origine, les pon-

tifes présidaient à ces repas
;
plus tard on délégua ce soin à

des prêtres spéciaux que l'on appela epulonet*.

Ces vieilles coutumes nous donnent une idée du lien étroit

qui unissait les membres d'une cité. L'association humaine

était une religion ; son symbole était un repas fait en commun.

1. Athénée, IV, 19; IV, 30.

3. Aristote, Politique, VU, •, %», éd. Didot, p. «11.

8. Virgile, VII, 174 et suiv.; VIII, 103-ill, 383-30i.

4. Denys, II, 23. Aulu-Gelle, XII, 8. Tite-Live, XL, 19.

5. Gicéron, De oratore, III, 19 : PorUifice» veteres, propUr êocriflciorvm

tnuUitudinem très viros epulones esse voluerunt.... ut illud ludorum epulare

acri/icium facerent. Le mot epulwn se disait proprement des repas en l'honneur

des (lieux. Festus, éd. MûUer, p. 78 : Epuloyxe».... datum his nomen quod epu-

la* indicendi Jovi cxteHsque diii poteêtatem haberent. Voy. Tite-Live, XXV,
3; XXVII, 36; XXLX, 38 ; XXXIII, 42; XXXIX, 46, in quo toto foro ttrata tri-

clinia. CioéroD, pro Mwrena, S6 : qwtm epuiwn popuio romano dmrtt.
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Il faut se figurer une de ces petites sociétés primitives ras-

semblée tout entière, du moins les chefe de famille, à une

même table, chacun vêtu de blanc et portant sur la tête une
couronne; tous font ensemble la libation, récitent une même
prière, chantent les mêmes hymnes, mangent la môme nour-

riture préparée sur le même autel; au milieu d'eux les aïeux

sont présents, et les dieux protecteurs partagent le repas. De
là vient l'intime union des membres de la cité. Survienne une

guerre, les hommes se souviendront, suivant l'expression d'un

ancien, « qu'il ne faut pas quitter son compagnon de rang

avec qui l'on a fait les mômes sacrifices et les mêmes libations,

avec qui l'on a partagé les repas sacrés '. » Ces hommes sont

liés, en effet, par quelque chose de plus fort que l'intérêt, que

la convention, que l'habitude, par la communion sainte pieu-

sement accomplie en présence des dieux de la cité.

2«» Les fêtes et le calendrier.

De tout temps et dans toutes les sociétés, l'homme a voulu

honorer ses dieux par des fêtes ; il a établi qu'il y aurait des

jours pendant lesquels le sentiment religieux régnerait seul

dans son âme, sans être distrait par les pensées et les labeurs

terrestres. Dans le nombre de journées qu'il a à vivre, il a fait

la part des dieux.

Chaque ville avait été fondée avec des rites qui, dans la pen-

sée des anciens, avaient eu pour effet de fixer dans son en-

ceinte les dieux nationaux. 11 fallait que la vertu de ces rites

lut rajeunie chaque année par une nouvelle cérémonie reli-

gieuse; on appelait cette fête le jour natal; tous les citoyens

devaient la célébrer.

Tout ce qui était sacré donnait lieu à une fête. 11 y avait la

ète de l'enceinte de la ville, amburbalia, celle des limites du
erritoire, ambarvalia. Ces jours-là, les citoyens formaient

1. DenyS, II, 23 ' (t>| KaxoXimTv riv i:aja(rtÔTt|v, Z auvifmnui xer.\ ffuvi9uo« «a\ «oivï»

tifSv fitzirft. L'historien applique cela aux repas commuas de* Spartiate* oall eoB^
pare d'ulleora aox repas commuas des Romain*.
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une grande procession, vêtus de robes blanches et couronné»

de feuillage ; ils faisaient le tour de la ville ou du territoire eu

chantant des prières; en tête marchaient les prêtres, condui-

.int des victimes, qu'on immolait à la fin de la cérémonie*.

Venait ensuite la fête du fondateur. Puis chacun des héros

de la cité, chacune de ces âmes que les hommes invoquaient

comme protectrices, réclamait un culte; Romulus avait le

sien, et Servius Tullius, et bien d'autres, jusqu'à la nourrice

de Romulus et à la mère d'Évandre. Athènes avait, de même,
la fête de Cécrops, celle d'Ërechthée, celle de Thésée; et elle

célébrait chacun des héros du pays, le tuteur de Thésée, et

Eurysthée, et Androgée, et une foule d'autres.

Il y avait encore les fêtes des champs, celle du labour, celle

des semailles, celle de la floraison, celle des vendanges. En
Grèce comme en Italie, chaque acte de la vie de l'agriculteur

était accompagné de sacrifices, et on exécutait les travaux en

récitant des hymnes sacrés. A Rome, les prêtres fixaient,

chaque année, le jour où devaient commencer les vendanges,

et le jour où l'on pouvait boire du vin nouveau. Tout était

réglé par la religion. C'était la religion qui ordonnait de tailler

la vigne ; car elle disait aux hommes : Il y aura impiété à

offrir aux dieux une libation avec le rin d'une vigne non

taillée V
Toute cité avait une ffile pour chacune des divinités qu'elle

avait adoptées comme protectrices, et elle en comptait souvent

beaucoup. A mesure que le culte d'une divinité nouvelle s'in-

troduisait dans la cité, il fallait trouver dans l'année un jour

k lui consacrer. Ce qui caractérisait ces fêtes religieuses,

«'était l'interdiction du travail ». l'obliisatiûn d'être joyeux, le

t. Festus, T* Amburbialet, éd. MQller, p. S. Macrobe, Sa<., III, 6. La descrip-

tion de la fête est dans TibuUe, liv. II, élégie i.

2. Plutarque, Nwna, 14 : Mi| v«i«$et» OeoT; U £|xit(\u« àT|jii{fuv. Varron, L. L., VI,

16 : Aliquot looif vind«miœ primum ab sacerdotibv» publia fiebant, «( Romm
Uiain nunc; nom flamen dialis auspicatur vindemiam et, u( jutsit vinum
légère, agnâ Jovi facit. — Pline, XVIII, 2 : Nec deguslabanl nova vina ante-

qucmh aacerdotes primitias libaseent, — Pour les fêtes qui devaient précéder la

Moisson, voy. Virgile, Géorgiqueâ, I, J40-ISO.

3. Platon, Loiê, II, p. &g4. Oémosthène, in ilidiam, 10. Démosth., in Timo-
vratea, 39 : |i^ xfif|x«T>i;iiv tti Sv |«^ «tfV t^jt Ufxi^ j, — Gicéroo, Dt hgibuê, II, 13.*
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chant elles jeux en public. La religion ajoutait : Gardez-vout

dans ces jours-là de vous faire tort les uns aux autres*.

Le calendrier n'était pas autre chose que la siKcession des

fêles religieuses. Aussi était-il établi par les prêtres. A Rome
ou fut longtemps sans le mettre en écrit : le premier jour du

mois, le pontife, après avoir offert un sacrifice, convoquait le

peuple, et disait quelles fêtes il y aurait dans le courant du

mois. Cette convocation s'appelait calatio^ d'où vient le nom
de calendes qu'on donnait à ce jour-là'.

Le calendrier n'était réglé ni sur le cours de la lune, ni sur

le cours apparent du soleil ; il n'était réglé que par les lois de

la religion, lois mystérieuses que les prêtres connaissaient

seuls. Quelquefois la religion prescrivait de raccourcir l'année,

et quelquefois de l'allonger. On peut se faire une idée des

calendriers primitifs, si l'on songe que chez les Albains le mois

de mai avait vingt-deux jours, et que mars en avait trente-six*.

On conçoit que le calendrier d'une ville ne devait ressem-

bler en rien à celui d'une autre, puisque la religion n'était pas

la même entre elles, et que les fêtes, comme les dieux, diffé-

raient. L'année n'avait pas la même durée d'une ville à l'autre.

Les mois ne portaient pas le même nom; Athènes les nommait

tout autrement que Thèbes, et Rome tout autrement que La-

vinium. Cela vient de ce que le nom de chaque mois était tiré

ordinairement de la principale fête qu'il contenait : or, les

fêtes n'étaient pas les mêmes. Les cités ne s'accordaient pas

pour faire commencer l'année à la même époque, ni pour

compter la série de leurs années à partir d'une même date.

En Grèce, la fête d'Olympie devint à la longue une date com-

mune, mais qui n'empêcha pas chaque cité d'avoir son année

Pmriariwn ratio in Uberiê requieiem habet litiutn et jurgiorwny in servis

operum et laborwn. Macrobe, I, 18 : Affirmabant tacerdoteê poUui feriae, si

opus aliquod fleret.

'.. Démosthèoe, in Timocratea, 29. Même prescription à Rome; Macrobe, Sat^

l, i5 : In feriis vim cuiquam inferre piaculare ett. Cl.Cic, De leg.. Il, 13:

requietetn jurgiorum.
i. Varron, De ling. lot., VI, 27. Servius, «d yBn., VIII, e&4. Mâcrob., Satum,

1, i4;I, 15.

). CeoeoriDos. De die naUUi, 3X
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particulière. En Italie, chaque ville comptait les années à

partir du jour de sa fondation.

30 Le cens et la lustration.

Parmi les cérémonies les plus importantes de la religion de

la cité, il y en avait une qu'on appelait la- purification'. Elle

avait lieu tous les ans à Athènes*; on ne l'accomplissait à Rome
que tous les quatre ans. Les rites qui y étaient observés et le

nom môme qu'elle portait indiquent que cette cérémonie de-

vait avoir pour vertu d'effacer les fautes commises par les

citoyens contre le culte. En effet, cette religion si compliquée

était une source de terreurs pour les anciens ; comme la foi et

la pureté des intentions étaient peu de chose, et que toute la

religion consistait dans la pratique minutieuse d'innombrables

prescriptions, on devait toujours craindre d'avoir commis

quelque négligence, quelque omission ou quelque erreur, et

l'on n'était jamais sûr de n'être pas sous le coup de la colère

ou de la rancune de quelque dieu. Il fallait donc, pour rassurer

le cœur de l'homme, un sacrifice expiatoire. Le magistrat qui

était chargé de l'accomplir (c'était à Rome le censeur; avant

le censeur c'était le lonsul ; avant le consul, le roi) commen-

çait par s'assurer, à l'aide des auspices, que les dieux agré^

raient la cérémonie Puis il convoquait le peuple par l'inter-

médiaire d'un héraut, qui se servait à cet effet d'une formule

sacramentelle *. Tous les citoyens, au jour dit, se réunissaient

hors des murs; là, tous étant en silence, le magistrat faisait

trois fois le tour de l'assemblée, poussant devant lui trois

1. On apptititeeite opération sa(a(ptiy on «rviiu* wSivt. Hipponax, édit. Bergk,

fragment 60. — On disait en latin Wstrare. Cicéron, De divin., I, 45 : çuum
censor populum lustraret. — Servius, ad y£n., I, 283 : post qmnquenniun
unaquseque cttittos lusirabatur,

2. Diogène Laerce, Socrate,'c 23 : Ixt» »a,fji{kiMiDi , Ui «ata(fou«i r^v «4Wv 'At^

»aloi. Harpocration, 'V'' <p&f,iaxo; : iûo etvSpa; 'A^rt^m.•^ lEslT*y «ctàfns i«0|iivouç t^<

•iXiuf Iv ToT; ea(ip|>.lot(, (va )tkv tiiclf t&v évSpfiv, îva ii îrKip tOy 'pvaufiv. De même,

•n puriGait chaque aanée le foyer domestique : Eschyle, Choéphoret, 9M.

S. Varron, De ling. lat., VI, 89, »7.
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ictimes, un mouton, un porc, un taureau {guovetaurile); la

réunion de ces trois animaux constituait, chez les Grecs comme
chez les Romains, un sacrifice expiatoire. Des prêtres et des

victimaires suivaient la procession; quand le troisième tour

était achevé, le magistrat prononçait une formule de prière,

et il immolait les victimes*. A partir de ce moment toute

souillure était effacée, toute négligence dans le culte réparée,

et la cité était en paix avec ses dieux.

Pour un acte de cette nature et d'une telle importance, deux

choses étaient nécessaires : l'une était qu'aucun étranger ne

se glissât parmi les citoyens, ce qui eût troublé et vicié la

cérémonie; l'autre était que tous lés citoyens y fussent pré-

sents, sans quoi la cité aurait pu garder quelque souillure. Il

fallait donc que cette cérémonie religieuse fût précédée d'un

dénombrement des citoyens. A Rome et à Athènes on les

comptait avec un soin très-scrupuleux; il est probable que

leur nombre était prononcé par le magistrat dans la formule

de prière, comme il était ensuite inscrit dans le compte rendu

que le censeur rédigeait de la cérémonie..

La perte du droit de cité était la punition de l'homme qui

ne s'était pas fait inscrire. Cette sévérité s'explique. L'homme
qui n'avait pas pris part à l'acte religieux, qui n'avait pas été

purifié, pour qui la prière n'avait pas été dite ni la victime

immolée, ne pouvait plus être un membre de la cité. Vis-à-vis

i. Tite-Live, î, 44 : suovetaurilibus lustravît. Denys d'Halic, IV, 22 : xtlti-

««( Tov; «o^Itc; irtattai ovvtXOûv.... xaSafjiiv aùt£>v iKoi^^o-ato raûpu xa\ xpiw xa,\ ffàyu,

Cicéron, De oratore, II, 66 : Ixutrum, condidit et laurum iinmolavU. — Ser-

Tius, ad jEn., III, 279 : lu»traio populo dii placantur. Cf. ibid., VIII, 183. Va-
lëre-Maxime résume la prière qui était pronoDcée par le censeur : Censor, quwn
hulrum conderet, itique eolito fleri sacrificio seriba ex pubHcia tabuHs SO'

lenne ei precalionis carmen prseiret, qv,o dii immorlales ut populi romani
ret meliores ampUoresque faeerent rogabantur (Valère-Maxime, IV, 1, 10)- Cet

nsages persistèrent jusque sous l'empire ; Vopiscus, Aurélien, 20 : lustrata urbs,

cantata earmifM. — Tite-Live, I, 44, semble croire que la cérémonie de la lus-

tration a été instituée par Serrius. Elle est aussi Tieine que Rome. Ce qui le

prouve, c'est que la lustratio dn Palatin, c'est-à-dire de la rille primitive de Ro-

mulus, continua à s'accomplir d'année en année ; Varron, De ling. lai., VI, 34 :

Pebruatur populut, id est, lupercis nudis lustratur antiquwn oppidum Paloi'

. Itnum gregibus humanit einctum. Servius TuUius a peut-être appliqué le pre-

mier la lustratio à la ville agrandie par lui ; il a surtout institué le cen« qui ac-

compagoait la lutration, nuit qui m se confondait pas avec elIs.
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des dieux, qui avaient été présents à la cérémonie, il n'était

plus citoyen '.

On peut juger de l'importance de cette" cérémonie par le pou-

voir exorbitant du magistrat qui y présidait. Le censeur, avant

de commencer le sacrifice, rangeait le peuple suivant un cer-

tain ordre, ici les sénateurs, là les chevaliers, ailleurs les tri-

bus. Maître absolu ce jour-là, il fixait la place de chaque hom-
me dans les différentes catégories. Puis, tout le monde étant

rangé suivant ses prescriptions, il accomplissait l'acte sacré.

Or, il résultait de là qu'à partir de ce jour jusqu'à la lustration

suivante chaque homme conservait dans la cité le rang que

le censeur lui avait assigné dans la cérémonie. Il était sénateur,

s'il avait compté ce jour-là parmi les sénateurs-, chevalier, s'il

avait figuré parmi les chevaliers. Simple citoyen, il faisait partie

de la tribu dans les rangs de laquelle il avait été placé ce jour-

là; et même, si le magistrat avait refusé de l'admettre dans la

cérémonie, il n'était plus citoyen. Ainsi, la place que chacun

avait occupée dans l'acte religieux et où les dieux l'avaient vu

était celle qu'il gardait dans la cité pendant quatre ans. L'im-

mense pouvoir des censeurs est venu de là.

A cette cérémonie les citoyens seuls assistaient; mais leurs

femmes, leurs enfants, leurs esclaves, leurs biens, meubles et

immeubles, étaient, en quelque façon, purifiés en la personne

du chef de famille. C'est pour cela qu'avant le sacrifice chacun

devait donner au censeur l'énumération des personnes et des

choses qui dépendaient de lui*.

La lustration était accomplie au temps d'Auguste avec la

même exactitude et les mêmes rites que dans les temps les plu»

anciens. Les pontifes la regardaient encore comme un acte re-

ligieux; les hommes d'État y voyaient au moins une excellente

mesure d'administration.

1. Il pouvait être frappé de yerges et rendu comme esclave; Depys, IV, 1& ; V
76; CicéroD, pro CcBctna, $4. Les citoyens absents de Rome devaient y revenir

pour le jour de la lustration ; aucun motif ne pouvait les dispenser de ce devoir.

Telle était la règle à l'origine; elle ne fut adoucie que dans les deux derniers siè-

cles de la république; Velléius, II, 7, 7; Tite-Live, XXIX, 37; Auln-Gelle, V, 19.

2. Cicéron, De legibtu, III, 3; Pro Flacco, 33, Tit»-Live, I, 43. Denfi, IV, U ;

'

V, 76. VuTon« D» iing, làl., VI, 93. Plutarque, Cote irw^'or, 1*.
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k» La religion dans rassemblée, au Sénat, au tribunal,

à Varmée; le triomphe.

Il n'y avait pas un seul acte de la vie publique dans lequel

on ne fît intervenir les dieux. Comme on était sous l'empire de

cette idée qu'ils étaient tour à tour d'excellents protecteurs ou

de cruels ennemis, l'homme n'osait jamais agir sans être sûr

qu'ils lui fussent favorables.

Le peuple ne se réunissait en assemblée qu'aux jours où la

religion le lui permettait. On se souvenait que la cité avait

éprouvé un désastre un certain jour : c'était, sans nul doute,

que ce jour-là les dieux avaient été ou absents ou irrités; sanf

doute encore ils devaient l'être chaque année à pareille époque

pour des raisons inconnues aux mortels*. Donc ce jour était à

tout jamais néfaste: on ne s'assemblait pas, on ne jugeait pas,

la vie publique était suspendue '.

A Rome, avant d'entrer en séance, il fallait que les augures

assurassent que les dieux étaient propices. L'assemblée com-
mençait par une prière que l'augure prononçait et que le con-

sul répétait après lui*.

11 en était de môme chez les Athéniens : l'assemblée com-

mençait toujours par un acte religieux. Des prêtres offraient

un sacriGce; puis on traçait un grand cercle en répandant à

terre de l'eau lustrale, et c'était dans ce cercle sacré que les

citoyens se réunissaient*. Avant qu'aucun orateur prit la pa-

1. Sar cette penste dea anciens, Toyez Cassius Héraioa daos Maerobe, I, 10.

9. Sur les jours néfastes chez las Grecs, Toyez Hésiode, Opéra et diet, j. 710 et

auiTants. Les jours néfastes s'appelaieat iv^ftu inA^faSti (Lysias, Pro Phania,
fragm., éd. Didot, t. U, p. 278). Cf. Hérodote, VI, loa. Plutarqae, De defectu ora-
cu(., 14 ; De il apud Delphoa, 30.

3. Cicéron, pro Murena, 1. Tile-Lire, V, 14; VI, 41 ; XXXIX, 15. Denya, VII,

S9; IX, 41 ; X, 32. Pliae, dans le Panégyrique de TrajaD, 63, rappelle ea'core le

iongum carmen comitiorum.

4. Eschine, in Timarchutn, 23 : ixii$at« ti xati;<nov «tfttvix»^ mi\ i nipvE tà« «•-

if(eu< «Ox4< »iî>iTat. Id., in Cteêiph., 2-«. Pollux, VIII, 104 : «pu«l«fxoi Uitoiipof

{•ifitMif T^v ijixli)*lav. De là le mol d'Aristophane, Aeham., 44 : ivr^; «ot natàf
|MTC«, pour dtiigau le kM 4« raaaemblée. Cf. Ûinarqna, in ÀrUtog., ti.
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rôle, une prière était prononcée devant le peuple silencieux*.

On consultait aussi les auspices, et, s'il se manifestait dans le

ciel quelque'Signe d'un caractère funeste, l'assemblée se sépa-

rait aussitôt*.

La tribune était un lieu sacré -, l'orateur n'y montait qu'a-

vec une couronne sur la tète*, et pendant longtemps l'u-

sage voulut qu'il commençât son discours par invoquer les

dieux.

Le lieu de réunion du sénat de Rome était toujours un tem-

ple. Si une séance avait été tenue ailleurs que dans un lieu

sacré, les décisions prises eussent été entachées de nullité ; car

les dieux n'y eussent pas été présents*. Avant toute délibéra-

tion, le président offrait un sacrifice et prononçait une prière.

Il y avait dans la salle un autel où chaque sénateur, en entrant,

répandait une libation en invoquant les dieux ".

Le sénat d'Athènes ressemblait sur ce point à celui de Rome.

La salle renfermait aussi un autel, un foyer. On accomplissait

un acte religieux au début de chaque séance. Tout sénateur

en entrant s'approchait de l'autel et prononçait une prière*.

On ne rendait la justice dans la cité, à Rome comme à Athè-

nes, qu'aux jours que la religion indiquait comme favorables.

A Athènes, la séance du tribunal avait lieu près d'un autel et

1. Démosthène rappene cette pnero, sans en citer la formule, De falta légat.,

70. On s'en fera une idée d'après la parodie qu'en donne Aristophane dans les The*-

mophoriazousœ, y. 29&-350.

2. Aristophane, Achamiens, 171 : lioai)|*loi Ivri.

3. Idem, Thesmoph., 381, et Scholiaste : (rc^^avov Ao; ^« toT; ^lyouvi vrtoavoiTirtiit

«fôToy. C'était l'usage ancien. — Cicéron, in Vatiniinn, 10 : tn Rostriê, in illo

augurato templo. — Servius, ad JEn., XI, 301, dit que chez les anciens tout

discours commençait par une prière, et il cite comme preuve les discours qu'il pos-

sédait de Caton et des Gracques.

4. Varron, dans Aulu-Gelle, XIV, 7 : Niei in loco por augures conslituto, quod
Umplum appellaretur, senatutconêuUum faclum fuisset,justu>nid non esse.

Cf. Servius, ad Ain., I, 446; VII, 1&3 : Nisi in auguato loco contilium senatuê

^abere non poterat. Cf. Cicéron, Ad diverses, X, 12.

i. Varron, dans Aulu-Ctolle, ibid. : Immolare hostiam prius auspicariqvê
debere qui senatum tutinttwu* eatet. — Suétone, Augutlut, 35. Dion Gassins.

UV, 30.

6. Aiidocide, De suo reditu, li ; De mysl»rii$, 44; Autiphon, Super chore%Ua.
kb ; Ljcurgne, in Leocratem, ivt. Démo8thè&«, in Midiam, tl4 Diodort, XTV,
4.Xénophon. aeUiri. U, S, 13.
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commençait par un sacrifice*. Au temps d'Homère, les jugea

s'assemblaient « dans un cercle sacré ».

Festus dit que dans les rituels des Étrusques se trouvait l'in-

éication de la manière dont on devait fonder une ville, consa-

crer un temple, distribuer les curies et les tribus en assemblée,

ranger une armée en bataille. Toutes ces choses étaient mar-

quées dans les rituels parce que toutes ces choses touchaient

à la religion.

Dans la guerre la religion était pour le moins aussi puis-

sante que dans la paix. Il y avait dans les villes italienne*

des collèges de prêtres appelés féciaux qui présidaient, comme
les hérauts chez les Grecs, à toutes les cérémonies sacrées aux-

quelles donnaient lieu les relations internationales. Un fécial,

la tête couverte d'un voile de laine suivant' les rites, les dieux

étant pris à témoin, déclarait la guerre en prononçant une

formule sacramentelle*. En même temps, le consul en cos-

tume sacerdotal faisait un sacrifice et ouvrait solennellement

le temple de la divinité la plus ancienne et la plus vénérée de

l'Italie, le temple de Janus '. Avant de partir pour une expé-

dition, l'armée étant rassemblée, le général prononçait des

prières et offrait un sacrifice. Il en était exactement de même
à Athènes et à Sparte *.

L'armée en campagne présentait l'image de la cité ; sa reln

gion la suivait. Les Grecs emportaient avec eux les statues de

leurs divinités. Toute armée grecque ou romaine portait avec

1. Aristophane, Veêpœ, 86o-80^. ur. iciacce, X'VIII, 504.

3. On peut Toir dans Tite-Live, I, 32, les < rites > de la déclaration de guerre.

Comparer Denys, H, 73; Pline, XXII, 2, 5; Seryius, ad Ain., IX, 52; X, 14. —
DeDys, I, 3i, et Tit«-LiTe, I, 32, assurent que cette institution était commune k

beaucoup de Tilles italiennes. — En Grèce aussi, la guerre était déclarée par no

WlfuÇ, Thucydide, I, 29; Pausanias, IV, 5, 8. Pollui, IV, 91.

3. Tite-Lire, 1, 19; la description exacte et minutieuse de la cérémonie est dans

Virgile, VII, 601-617.

4. Denys, IX, 57 : st înatoi iJx'^î koi,|i4|«v»» •mIç IcoT( «a\ xaS]!!;oivrif tb» ir-iaib.

K^iaav Ui Toù{ noXtulouç. Xénopbon, Hellen., III. 4, S; IV, 7, 2; V, 6, S. V'oy.,

dans Xénopbon, Resp. Laced., 13 (14), la série de sacrifices que le chef d'uoe urtné'

Spartiate faisait avant de sortir de la ville, avant de franchir la frontière, et qu'il

nnouvelail ensuite chaque malin avant de dooner aucun ordre d« uiarcbe. — Au

départ d'une flotte, les Àlbéoiens, comme ies Komaina, offrent un tacriâce; com~
parer Thucydide, VI, 13. et rite-Li»«, XXIX. 27.
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elle un foyer sur lequel on entretenait nuit et jour le feu sacré *.

Une armée romaine était accompagnée d'augures et do puUai-

res; toute armée grecque avait un devin

Regardons une armée romaine au moment où elle se dispose

au combat. Le consul fait amener une victime et la frappe de

la hache ; elle tombe : ses entrailles doivent indiquer la vo-

lonté des dieux. Un aruspice les examine, et, si les signes sont

favorables, le consul donne le signal de la bataille. Les dispo-

sitions les plus habiles, les circonstances les plus heureuses ne

servent de rien, si les dieux ne permettent pas le combat. Le

fond de l'art militaire chez les Romains était de n'^être jamais

obligé de combattre malgré soi, quand les dieux étaient con-

traires. C'est pour cela qu'ils faisaient de leur camp, chaque

jour, une sorte de citadelle.

Regardons maintenant une armée grecque, et prenons pour

exemple la bataille de Platée. Les Spartiates sont rangés en

ligne, chacun à son poste de combat; ils ont tous une couronne

sur la tête, et les joueurs d« flûte font entendre les hymnes
religieux. Le roi, un peu en arrière des rangs, égorge les vic-

times. Mais les entrailles ne donnent pas les signes favorables,

et il faut recommencer le sacrifice. Deux, trois, quatre victi-

mes sont successivement immolées. Pendant ce temps, la ca-

valerie perse approche, lance ses flèches, tue un assez grand

nombre de Spartiates. Les Spartiates restent immobiles, le

bouclier posé k leurs pieds, sans même se mettre en défense

contre les coups de Tennemi. Ils attendent le signal des dieux.

Enfin les victimes présentent les signes favorables : alors les

Spartiates relèvent leurs boucliers, mettent l'épée à la main,

combattent et sont vainqueurs '.

Après chaque victoire on offrait un sacrifice; c'est là l'origine

1. Hérodote, IX, 19. Xénophon, Resp. Lac., 13. Plutarque, Lycurgue, 33. A U
tète de toute armée grecque marchait un itù^fojio; portaat le feu sacré (Xénoph.,

Resp. Lac., 13 : Hérod., VIII, 6 ; Pollux, 1, 35 ; Hésychius, v» aûj^oj»?)- De même
dans oa camp romain il y avait toujours uo foyer allumé (Denys, IX, 6). Les

Étrusques aussi portaient un foyer dans leurs armées (Plutarque, Publicola, 17);

Tite-Live, 11, 12, montre aussi un accensus ad sacrificium foculuê, S}Ua lui-

3ième avait un foyer devant sa tente (Juiius Obsequent, lid).

». Hérodote, IX, ei-«3.
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lia triomphe qui est si connu chez les Romains et qui n était

|.as moins usité chez les Grecs. Cette coutume était la consé-

quence de l'opinion qui altribaait la victoire aux dieux de la

cité. Avant la bataille, l'armée leur avait adressé une prière

analogue à celle qu'on lit dans Eschyle : « A vous, dieux qui

habitez et possédez notre territoire, si nos armes sout heureu-

ses et si notre ville est sauvée, je vous promets d'arroser vos

autels du sang des brebis, de vous immoler des taureaux, et

d'étaler dans vos temples saints les trophées conquis par la

lance*. » En vertu de cette promesse, le vainqueur devait uq

sacriflce. L'armée rentrait dans la ville pour l'accomplir; eib

se rendait au temple en formant une longue procession et en

chantant un hymne sacré, 6ptau.poî •.

A Rome, la cérémonie était k peu près la mSme^ L'armée s©

rendait en procession au principal temple de la ville ; les prê-

tres marchaient en tête du cortège, conduisant des victimes.

Arrivé au temple, le général immolait les victimes aux dieux.

Chemin faisant, les soldats portaient tousune couronne, comme
il convenait dans une cérémonie sacrée, et ils chantaient un

hymne comme en Grèce. Il vint, à la vérité, un temps où les

soldats ne se firent pas scrupule de remplacer l'hymne par des

chansons de caserne ou des railleries contre leur général. Mais

ils conservèrent du moins l'usage de répéter de temps en temps

l'antique refrain, lo triumpke^. C'était même ce refrain sacré

qui donnait à la cérémonie son nom.

Ainsi, en temps de paix et en temps do guerre, la religion in-

tervenait dans tous les actes. Elle était partout présente, elle

enveloppait l'homme. L'âme, le corps, la vie privée, la vie pu-

blique, les repas, les fêtes, les assemblées, les tribunaux, les

combats, tout était sous l'empire de cette^religion de la cilo.

Elle réglait toutes les actions de l'homnie, disposait de tous les

1. Eschyle, Sept chefs, 232-200. Euripiae, Phénic, 478.

2. rtindore, IV, i. Photius : JjiaiiSoç, litriftutç v(x>iç, nonirli

î. Tile-Live, XLV, 39 : Diis quoqne, non solum hominibus, dd>eh*r trim
jhus.... C<ytuul proficii^cens ad beilum vota in Capitolio nuHOupat;vicor
^rrpelrato bcUo, in Capitolio triumphans ad osdem deos, quitus vota num-
oupavil, tncrxia donapojtuU romani iraducit. — Tite-Live, V 23- X 7. Ver-
cjii ffa Wiij ici. VI, 68. Piioe. ;/. .V, VU, sâ; xxitm, 7, M.

'
' '

'

13
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instants de sa vie, fixait toutes ses habitudes. Elle gouveravi
Têtre humain avec une autorité si absolue qu'il ne restait hea
qui fût en dehors d'elle.

Ce serait avoir une idée bien fausse de la nature humaine que

de croire que cette religion des anciens était une imposture et

pour ainsi dire une comédie. Montesquieu prétend que les

Romains ne se sont donné un culte que pour brider le peuple.

Jamais religion n'a eu une telle origine, et toute religion qui

en est venue à ne se soutenir que par cette raison d'utilité publi-

que, ne s'est pas soutenue longtemps. Montesquieu dit encore

que les Romains assujettissaient la religion à l'État; le con-

traire'est plus vrai ; il est impossible de lire quelques pages de

Tite-Live sans être frappé de l'absolue dépendance où les

hommes étaient à l'égard de leurs dieux. Ni les Romains ni les

Jrecs n'ont connu ces tristes conflits qui ont été si communs
dans d'autres sociétés entre l'Église et l'État. Mais cela tient

uniquement à ce qu'à Rome, comme à Sparte et à Athènes,

l'État était asservi à la religion. Ce n'est pas qu'il y ait jamais

eu un corps de prêtres qui ait imposé sa domination. L'État

ancien n'obéissait pas à un sacerdoce, c'était à sa religion

môme qu'il était soumis. Cet État et cette religion étaient si

complètement confondus ensemble qu'il était impossible, non-

seulement d'avoir l'idée d'un conflit entre eux, mais laême de

les distinguer l'un de l'autre.

CHAPITRE Vm.

XaM rituels et les annales.

Le caractère et la vertu de la religion des anciens n'était pas

d'élever l'intelligence humaine à la conception de l'absolu,

d'ouvrir à l'avide esprit une route éclatante au bout de laquelle

il crût entrevoir Dieu. Cette religion était un ensemble mal lié

de petites croyances, de petites pratiques, de rites minutieux.

11 n'en fallait pas chercher le sens; il n'y avait pas à réfléchir,

à se rendre compte. Le mot religion ne signifiait pas ce qu'ii
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signifie pour nous ; sous ce mot, nous entendons un corps de

dogmes, une doctrine sur Dieu, un symbole de foi sur les mys*

tères qui sont en nous et autour de nous ; ce même mot, chez

les anciens, signifiait rites, cérémonies, actes de culte exté-

rieur. La doctrine était peu de chose; c'étaient les pratiques

qui étaient l'important; c'étaient elles qui étaient obligatoires

et impérieuses. La religion était un lien matériel, une chaîne

qui tenait l'homme esclave. L'homme se l'était faite, et il était

gouverné par elle. Il en avait peur et n'osait ni raisonner, ni

discuter, ni regarder en face. Des dieux, des héros, des morts

réclamaient de lui un culte matériel, et il leur payait sa dette,

pour se faire d'eux des amis, et plus encore pour ne pas s'en

faire des ennemis.

Leur amitié, l'homme y comptait peu. Quêtaient des dieux

envieux, irritables, sans attachement ni bienveillance, volon-

tiers en guerre avec l'homme *. Ni les dieux n'aimaient l'homme,

ni l'homme n'aimait ses dieux. Il croyait à leur existence, mais
il aurait parfois voulu qu'ils n'existassent paSyrMême ses dieux

domestiques ou nationaux, il les redoutait, il craignait d'être

trahi par eux. Encourir la haine de ces êtres invisibles était sa

grande inquiétude. Il était occupé toute sa vie à les apaiser,

paces deorum quaerere, dit le poète. Mais le moyen de les con-

tenter? Le moyen surtout d'être sûr qu'on lescontentaitetqu'on

les avait pour soi? On crut le trouver dans l'emploi de certaines

formules. Telle prière, composée de tels mots, avait été suivie

du succès qu'on avait demandé; c'était sans doute qu'elle avail

été entendue du dieu, qu'elle avait eu de l'action sur lui, qu'elle

avait été puissante, plus puissante que lui, puisqu'il n'avait

pas pu lui résister. On conserva donc les termes mystérieux

el sacrés de cette prière. Après le père, le fils les répéta. Dès
qu'on sut écrire, on les mit en écrit. Chaque famille, du moins
chaque famille religieuse, eut un livre où étaient contenues les

formules dont les ancêtres s'étaient servis et auxquelles les

dieux avaient cédé. C'était une arme que l'homme employait

1. PlaUrqtts, Dt defeeU oraeulor., i4 : a IfSvtv Cvi;>M«>i |t^vt|i«T« ««i^t**

rM**i|M««t mt «fwr»v^*( tt( ftl4irt«(«(ii«\ «a]h«uv«i«d( 4v«|a,At^«u«i.
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ontre l'inconstance de ses dieux. Mais il n'y fallait changer

li un mot ni une syllabe, ni surtout le rhythme suivant lequel

lie devait être chantée. Car alors la prière eût perdu sa force

,

et les dieux fussent çestés libres <.

Mais la formule n'était pas assez : il y avait encore des actes

extérieurs dont le détail était minutieux et immuable. Les

moindres gestes du sacrificateur et les moindres parties de

son costume étaient réglés. En s'adressant à un dieu, il fallait

avoir la tête voilée; à un autre, la tête découverte ;
pour un

troisième, le pan de la toge devait être relevé sur l'épaule.

Dans certains actes, il fallait avoir les pieds nus. 11 y avait des

prières qui n'avaient d'efficacité que si l'homme, après les avoir

prononcées, pirouettait sur lui-même de gauche à droite. La

nature de la victime, la couleur de son poil, la manière de l'é-

gorger, la forme du couteau, l'espèce de bois qu'on devait

employer pour faire rôtir les chairs, tout cela était réglé pour

chaque dieu par la religion de chaque famille ou de chaque

cité. En vain le cœur le plus fervent offrait-il aux dieux les

plus grasses victimes ; si l'un des innombrables rites du sacri-

fice était négligé, le sacrifice était nul. Le moindre manque-

ment faisait d'un acte sacré un acte impie. L'altération la plus

légère troublait et bouleversait la religion de la patrie, et

transformait les dieux protecteurs en autant d'ennemis cruels.

C'est pour cela qu'Athènes était sévère pour le prêtre qui chan-

geait quelque chose aux anciens rites*; c'est pour cela que le

1 Sur les TÏeux hymnes que les Grecs continuaient à chanter dans les cérémo-

Bies, voy, Pausanias, I, 18 ; VII, 15, in fine ; VII, 21 ; IX, 27, 29, 30. Cicéron, De
legibus, II, 15, fait remarquer que les villes grecques étaient attentives à conserver

les rhythmes anciens, aniiquumvocumservare modum. Platon, Lois Vil p. 799-

400, se conforme aux anciennes règles, quand il prescrit que les chants et le ^

rhythmes restent immuables.—Chez les Romains, les formules de prières étaient

Uiées par un rituel; voyez Varron, De ling. lat., et Caton, passim. Quintilien, I,

il : Saliorum carmina, vix êocerdoiibus suis inteUecta, mutari vetat religit

tu eonsecratiê utendurrt, est.

7. Démosthëne, in Nearam, 116, 117. Varron cit« quelques mots des libri sa-

rorum qui se conservaient à Athènes, «t dont la langue était archaïque {De ling,

a t., V, 97).— Sur le respect des Grecs pour les vieux ritea, voyez quelques exem-

ples curieux dans Plutarque, Qitest. greeq., 26, 31, 35, 36, 5S. La pensée ancieoue

st bien exprimé* par Uocrat*, Aréopagitique, 3»-S0, et daas tout 1« pUidoyet

Mire Néère
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sénat de Rome dégradait ses consuls et ses dictateurs qui

avaient commis quelque erreur dans un sacrifice.

Toutes ces formules et ces pratiques avaient été léguées par

les ancêtres qui en avaient éprouvé l'efficacité. Il n'y avait pas

à innover. On devait se reposer sur.ce que ces ancêtres avaient

fait, et la suprême piété consistait à faire comme eux. Il im-
portait assez peu que la croyance changeât : elle pouvait se mo-
difier librement à travers les âges et prendre mille formes

diverses, au gré de la réflexion des sages ou de l'imagination

populaire. Mais il était de la plus grande importance que les

formules ne tombassent pas en oubli et que les rites ne fus

sent pas modifiés. Aussi chaquecité avait-elle un livre où toui

cela était conservé.

L'usage des livres sacrés était universel chez les Grecs, chez

les Romains, chez les Étrusques'. Quelquefois le rituel était

écrit sur des tablettes de bois; quelquefois sur la toile ; Athènes

gravait ses rites sur des tables de cuivre ou sur des stèles de

pierre, afin qu'ils fussent impérissables*. Rome avait ses livre»

des pontifes, ses livres des augures, son livre des cérémonies,

et son recueil des Indigilamenta. Il n'y avait pas de ville qui

n'eût aussi une colleclion de vieux hymnes en l'honneur de

ses dieux' ; en vain la langue changeait avec les mœurs et les

croyances ; les paroles et le rhythme restaient immuables et

dans les fêtes on continuait à chanter ces hymnes sans les

comprendre.

Ces livres et ces chants, écrits par les prêtres, étaient gar-

dés par eux avec un très-grand soin. On ne les montrait jamais

aux étrangers. Révéler un rite ou une formule c'eût été tra-

hir la religion de la cité et livrer ses dieux à l'ennemi. Pouf

1. Pausanias, IV, 27. PIntarque, contre Coloths, 17. Pline, H. N., XIII, 21. Va-
lère- Maxime, I, 1, 3. Vairon, L. L., VI, 16. Censorinus, 17. Festns, y Rituales.

2. RoUm, Vin, 128 : *Atoi laXtaX, al, r.sav T.i.\<in lvTtTuit«}i<voi oî vôjioi oî it«ç\ t3«

Mo3» «al t5» iiaTf(«i». On sail que l'une des significations les plus anciennes du
oot vôitoç est celle de rite ou règle religieuse. — Lysias, in Nicomachum, 17:
(çJ) Jûiiv Tàç J'jfria; -tôtç 1% t3v «ufSfuv xal tSv irr-riXiùy rata, tàç àvaypo»4{.

3. Athénée, XIV, 68, cite les hymnes antiques d'Athènes ; Élien, II, 39, ceux des
Cretois; Pindare, Pylhiq., V, 134, ceux de Cyrène; PluUrque, TMtée, 1 S, ceux
les Bottiéens; Tacite, Ann., IV, 43, les vatwm oarmina qae conserTuent les
Spartiates et les Messéniens.
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plus de précaution, on les cachait même »,ux citoyens, et les

prêtres seuls pouvaient en prendre connaissance.

Dans la pensée de ces peuples, tout ce qui était ancien était

respectable et sacré. Quand un Romain voulait dire qu'une

chose lui était chère, il disait : Cela est antique pour moi. Les

Grecs avaient une expression semblable *. Les villes tenaient fort

à leur passé, parce que c'était dans le passé qu'elles trouvaient

tous les motifs comme toutes les règles de leur religion. Elles

avaient besoin de se souvenir, car c'était sur des souvenirs et

des traditions que tout leur culte réposait. Aussi l'histoire

avait-elle pour les anciens beaucoup plus d'importance qu'elle

n'en a pour nous. Elle a existé longtemps avant les Hérodote

et les Thucydide"; écrite ou non écrite, simple tradition ou livre,

elle a été contemporaine de la naissance des cités. Il n'y avait

pas de ville, si petite et si obscure qu'elle fût, qui ne mît| la

plus grande attention à conserver le souvenir de ce qui s'était

passé en elle. Ce n'était pas de la vanité, c'était de la religion.

Une ville ne croyait pas avoir le droit de rien oublier ; car

tout dans son histoire se liait à son culte.

L'histoire commençait, en effet, par l'acte de la fondation,

et disait le nom sacré du fondateur. Elle se continuait par la

légende des dieux de la cilé, des héros protecteurs. Elle en-

seignait la date, l'origine, la raison de chaque culte, et en

expliquait les rites obscurs. On y consignait les prodiges

que les dieux du pays avaient opérés et par lesquels ils avaient

manifesté leur puissance, leur bonté, ou leur colère. On y
décrivait les cérémonies par lesquelles les prêtres avaient

habilement détourné un ma^' ,i!Î8 présage ou apaisé les ran-

cunes des dieux. On y mettait quelles épidémies avaient frappé

la cité et par quelles formules saintes on les avait guéries, quel

jour un temple avait été consacré et pour quel motif un sacrifice

ou une fête avait été établie. On y inscrivait tous les événements

qui pouvaient se rapporter à la religion, les victoires qui prou-

vaient l'assistance des dieux et dans lesquelles on avait souvent

I. n&T(c6v Imv 4||(iv. Ces mots reviennent fréquemment chei Thucydide et chez

les ontenn attlquas.
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VU ces dieux combattre, les défaites qui indiquaient leur colère et

pour lesquelles il avait fallu instituer un sacrifice expiatoire.

Tout cela était écrit pour l'enseignement et la piété des des-

cendants. Toute cette histoire était la preuve matérielle da

l'existence des dieux nationaux; car les événements qu'ell»

contenait étaient la forme visible sous laquelle ces dieux s'é-

taient révélés d'âge en âge. Même parmi ces faits il y en avait

beaucoup qui donnaient lieu à des anniversaires, c'est-à-dire

à des sacrifices, h des fêtes, à des jeux sacrés. L'histoire de la

cité disait au citoyen tout ce qu'il devait croire et tout ce qu'ii

devait adorer.

Aussi cette histoire était-elle écrite par des prêtres. Rome
avait ses annales des pontifes ; les prêtres sabins, les prêtres

samnites, les prêtres étrusques en avaient de semblables*.

Chez les Grecs il nous est resté le souvenir des livres ou an-

nales sacrées d'Athènes, de Sparte, de Delphes, de Naxos, de

Tiirente». Lorsque Pausanias parcourut la Grèce, au temps

d'Adrien, les prêtres de chaque ville lui racontèrent les vieilles

histoires locales ; ils ne les inventaient pas ; ils les avaient

apprises dans leurs annales.

Cette sorte d'histoire était toute locale. Elle commençait à

la fondation, parce que ce qui était antérieur à cette date n'in-

téressait en rien la cité ; et c'est pourquoi les anciens ont si

complètement ignoré les origines de leur race. Elle ne rappor-

tait aussi que les événements dans lesquels la cité s'était trou-

vée engagée, et elle ne s'occupait pas du reste de la terre.

Chaque cité avait son histoire spéciale, comme elle avait sa

religion et son calendrier.

i. DenjB, II, 49. Tilc-Live, X, 83. Cicéron, De divin.. Il, 41; I, 33; II, 39. Cen-

«orinns, 12, 17. Suétone, Claude, 42. Macrobe, I, 12; V, 19. Solin. II, ». Swvius,

VU, 678; Vin, 398. LeUres de Marc-Aurèle, IV, 4.

2. Les vieilles annales de Sparle, 5foi, itaXaiôxatai 4vrxYp«»a\ sont mention néei

par Plularque, adv. Coloten, 17; par Athénée, XI, 49 : par Tacite, Ann., IV, 43

Plularque, Solon, H, parle de celles de Delphes. Les Messéiiiens eux-mêmes av tien;

des Annales et des monumenta sculpta aire prisoo, qui remontaient, disai ent

ils, à 1,'inTasion dorienne (Tacite, ibidem). Dcnyg d'Hali*., de Tliucyd. hi»t., éd

Beiske, t. VI, p. 819 : Suai itiaâÇovTO r.afit. Tot? Ui/ufCoi; nvvînai xati ft»1i mm\ ««ri

«oiiiî, .rv Iv îifoTç ttx' Iv pifiTiXoi; àitoxil|Atvai Tfttf«i- — l'olybe sigDtle a

>i(|Mtlai t3« «iXtwv &vaTt«l«l (XII. tO)>
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On peut croire que ces annales des villes étaient fort sèches

fort bizarres pour le fond et pour la forme. Elles n'étaient pas

une œuvre d'art, mais une œuvre de religion. Plus tard sont

ve nus les écrivains, les conteurs comme Hérodote, ies-pen-

seurs comme Thucydide. L'histoire est sortie alors des mains

lies prêtres et s'est transformée. Malheureusement, ces beaux

et brillants écrits nous laissent encore regretter les vieilles

archives des villes et tout ce qu'elles nous apprendraient sur

les croyances et la vie intime des anciens. Ces inappréciables
^

documents, qui paraissent avoir été tenus secrets, qui ne

lortaient pas des sanctuaires, dont on ne faisait pas de copies

et que les prêtres seuls lisaient, ont tous péri, et il ne nous en

"est resté qu'un faible souvenir.

Il est vrai que ce souvenir a une grande valeur pour nous.

Sans lui on serait peut-être en droit de rejeter tout ce que la

Grèce et Rome nous racontent de leurs antiquités ; tous ces

récits, qui nous paraissent si peu vraisemblables, parce qu'ils

s'écartent de nos habitudes et de notre manière de penser eè

d'agir, pourraient passer pour le produit de l'imagination des

hommes. Mais ce souvenir qui nous est resté des vieilles ariîiales,

nous montre au moins le respect pieux que les anciens avaient

pour leur histoire. Nous savons que dans ces archives les laits

étaient religieusement déposés à mesure qu'ils se produisaient.

Dans ces livres sacrés chaque page était contemporaine de l'évé-

nement qu'elle racontait. Il était matériellement impossible

d'altérer ces documents ; car les prêtres en avaient la garde, et

la religion était grandement intéressée à ce qu'ils restassent

inaltérables. Il n'était même pas facile au pontife, à mesure

qu'il en écrivait les lignes, d'y insérer sciemment des faits

contraires à la vérité. Car on croyait que tout événement ve-

nait des dieux, qu'il révélait leur volonté, qu'il donnait lieu

pour les générations suivantes à des souvenirs pieux et même
à des actes sacrés; tout événement qui se produisait dans la

cité faisait aussitôt partie de la religion de l'avenir. Avec de

toiles croyances, on comprend bien qu'il y ait eu beaucoup

d'erreurs involontaires, résultat de la crédulité, de la prédilec-

tion pour le merveilleux^ de la foi dans les dieux nationaux;
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mais le mensonge volontaire ne se conçoit pas ; car il eût été

impie; il eût violé la sainteté des annales et altéré la religion.

Nous pouvons donc croire que dans ces vieux livres, si tout

ï'était pas vrai, du moins il n'y avait rien que le prêtre ne

irût vrai. Or c'est, pour l'historien qui cherche à percer l'obs-

turité de ces vieux temps, un puissant motifde confiance, que

de savoir que, s'il a affaire ^ des erreurs, il n'a pas affaire à

l'imposture. Ces erreurs mêmes, ayant encore l'avantage d'être

contemporaines des vieux âges qu'il étudie, peuvent lui révéler,

sinon le détail des événements, du moins les croyances sin-

cères des hommes.
Il y avait aussi, à côté des annales, documents écrits et

authentiques, une tradition orale qui se perpétuait parmi le

peuple d'une cité : non pas tradition vague et indifférente

comme le sont les nôtres, mais tradition chère aux villes, qui

De variait pas au gré de l'imagination, et qu'on n'était pas

libre de modifier ; car elle faisait partie du culte, et elle se

composait de récits et de chants qui se répétaient d'année en

iinnée dans les fêtes de la religion. Ces hymnes sacrés et im-

muables fixaient les souvenirs et ravivaient perpétuellement

îa tradition.

Sans doute, on ne peut pas croire que cette tradition eût

l'exactitude des annales. Le désir de louer les dieux pouvait

être plus fort que l'amour de la vérité. Pourtant elle devait

être au moins le reflet des annales, et se trouver ordinaire-

ment d'accord avec elles. Car les prêtres qui rédigeaient et qui

Usaient celles-ci étaient les mêmes qui présidaient aux fêtes

où les vieux récits étaient chantés.

Il vint d'ailleurs un temps où ces annales furent divulguées;

Rome finit par publier les siennes; celles des autres villes ita-

liennes furent coniQues; les prêtres des villes grecques ne se

firent plus scrupule do raconter ce que les leurs contenaient '.

1. Cicéron, dé Oratore, II, 12 : Res omnes singulorum annorutn mandabat
mieris pontifecD et proponebat domi ut pofestas e$set populo cognoscem^ii.

Cf. Servius, ad /En., I, 373. Denys déclare qu'il conaait les livres sacrés et leu

annales secrètes de Rome (XI, 62). — En Grèce, dès une époque assez anciec 3,

il y eut des to^ogirap/ies qui consultèrent et copièrent les annalessacréesdetvillM;

»oy. Deny», de Thucyd. histor., c. 5, éd. Reiske, p. «ig.
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On étudia, on compulsa ces monuments authentiques. Il se

forma une école d'érudits, depuis Varron et Verrius Flaccus,

jusqu'à Aulu-Gelle et Macrobe. La lumière se fit sur toute

l'ancienne histoire. On corrigea quelques erreurs qui s'étaient

glissées dans la tradition, et que les historiens de l'époque

précédente avaient répétées ; on sut, par exemple, que Por-

senna avait pris Rome, et que l'or avait été payé aux Gaulois.

L'âge de la critique historique commença. Or, il est bien

digne de remarque que cette critique, qui remontait aux sour-

ces et étudiait les annales, n'y ait rien trouvé qui lui ait donné

le droit de rejeter l'ensemble historique que les Hérodote et

les Tite-Live avaient construit.

CHAPITRE IX.

GonTemement de la oité. Le roi.

!• Autorité religieuse du roi.

n ne faut pas se représenter une cité, à sa naissance, déli-

bérant sur le gouvernement qu'elle va se donner, cherchant et

discutant ses lois, combinant ses institutions. Ce n'est pas

ainsi que les lois se trouvèrent et que les gouvernements s'éta-

blirent. Les institutions politiques de la cité naquirent avec la

cité elle-même, le même jour qu'elle; chaque membre de la

cité les portait en lui-même ; car elles étaient en germe dans

les croyances et la religion de chaque homme.

La religion prescrivait que le foyer eût toujours un prêtre

suprême. Elle n'admettait pas que l'autorité sacerdotale fût

partagée. Le foyer domestique avait un grand-prêtre, qui était

e père de famille ; le foyer de la curie avait son curion ou

phratriarque; chaque tribu avait de même son chef religieux,

que les Athéniens appelaient le roi de la tribu. La religion de

la cité devait avoir aussi son pontife.

Ce prêtre du foyer public portait le nom de roi. Quelque-

fois on lui donnait d'autres titres; comme il était, avant tout.
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prêtre du prytanéo, les Grecs l'appelaient volontiers prytane
;

quelquefois encore ils l'appelaient archonte. Sous ces noms
divers, roi, prytane, archonte, nous devons voir, un personnage

qui est surtout le chef du culte-, il entretient le foyer, il fait

le sacrifice et prononce la prière, il préside aux repas religieux.

Il est visible que les anciens rois de l'Italie et de la Grèce

étaient prêtres autant que rois. On lit dans Aristote : « Le soin

des sacrifices publics de la cité appartient, suivant la coutume

religieuse, non à des prêtres spéciaux, mais à ces hommes
qui tiennent leur dignité du foyer, et que l'on appelle, ici rois,

là prytanes, ailleurs archontes •.» Ainsi parle Aristote, l'homme

qui a le mieux connu les constitutions des cités grecques. Ce

passage si précis prouve d'abord que les trois mots roi, pry-

tane, archonte, ont été longtemps synonymes; cela est si vrai

qu'un ancien historien, Gharon de Larapsaque, écrivant un

livre sur les rois de Lacédémone, l'intitula : ^rc/ionfes etpry"

tanes des Lacédéinoniens*. Il prouve encore que le personnage

que l'on appelait indifféremment de l'un de ces trois noms,

peut-être de tous les trois à la fois, était le prêtre de la cité,

et que le culte du foyer public était la source de sa dignité et

de sa puissance.

Ce caractère sacerdotal de la royauté primitive est claire-

ment indiqué par les écrivains anciens. Dans Eschyle, les filles

de Danaiis s'adressent au roi d'Argos en ces termes : « Tu es

le prytane suprême, et c'est toi qui veilles sur le foyer de ce

pays*.» Dans Euripide, Oreste, meurtrier de sa mère, dit à

Ménélas : o II est juste que» fils d'Agamemnon, je règne dans

Argos; » et Ménélas lui répond : « Es-tu donc en mesure, toi

meurtrier, de toucher les vases d'eau lustrale pour les sacri-

1. Aristote, Politique, VI, 5, li (Didot, p. 600). — Denya d'Halic, II, 6& : t*

z'Aoû|i(va itpuiavtTa IffTÏv [if& «a\ If^aiCiiitxai icpi( tûv Ij^ôvtwv t% \iiyimov it xaT; nô-

2. Suidas, » Xa^wv.

3. Eschyle, Suppliantes, J69 (357). On sait quel rapport étroit il y trait ciiei

les anciens entre le théâtre et la religion. Une représentation théâtrale était une

cérémonie du culte, et le poëte tragique deyait célébrer, en général, une des lé-

gendes sacrées de la cité. De là vient que nous trouvons dans les tragiques tant d«

TJeillef traditions et même de vieUlea formes de langage.
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fices? Es-ttt en mesure d'égorger les victimes» ? » La princi-

pale fonction d'un roi était donc d'accomplir les cérémonies

religieuses. Un ancien roi de Sicyone fut déposé, parce que,

sa main ayant été souillée par un meurtre, il n'était plus en

état d'offrir les sacrifices*. Ne pouvant plus être prêtre, il ne

pouvait plus être roi.

Homère et Virgile nous montrent les rois occupés sans cesse

de cérémonies sacrées. Nous savons par Démosthène que les

anciens rois de l'Attique faisaient eux-mêmes tous les sacrifices

qui étaient prescrits par la religion de la cité, et par Xénophon

que les rois de Sparte étaient les chefs de la religion lacédé-

monienne*. Les lucumons étrusques étaient à la fois des magi-

strats, des chefs militaires et des pontifes*.

Il n'en fut pas autrement des rois de Rome. La tradition

les représente toujours comme des prêtres. Le premier fut

Romulus, qui était « instruibdans la science augurale* », et qui

fonda la ville suivant des rites religieux. Le second futNuma;

« il remplissait, dit Tite-Live, la plupart des fonctions sacerdo-

tales; mais il prévit que ses successeurs, ayant souvent des

guerres à soutenir, ne pourraient pas toujours vaquer au soin

des sacrifices, et il institua les flamines pour remplacer les

rois, quand ceux-ci seraient absents de Rome ». Ainsi, le sacer-

doce romain n'était qu'une sorte d'émanation de la royauté

prifnilive*.

Ces rois-prêtres étaient intronisés avec un cérémonial reli-

gieux. Le nouveau roi, conduit sur la cime du mont Gapitolin,

s'asseyait sur un siège de pierre, le visage tourné vers le midi.

1. Earipide, Orette, 1&94-1597.

2. Nicoi»8 de Damas, dans les Fragm. hist. grasc, t. III, p. 394.

3. Démosthène, tn Nearam, 74-81. Xénophon, Resp. Lac., 13-14. Hérodote

VL S7. ArUtOte, Pot, III, 9, 2 : ** «f*t ^ûç <«oùî i-xoiiSatm ftnnkt39i,

4. Virgile, X, 175. Tite-LÏTe, V, 1. Gensorinus, 4.

&. Cicéron, Denat. Deor., III, 2; De rep., II, 10; de Divinat., I, 17; II, 3&

yez les vers d'Ennius, dans Cic, de Div., I, 48.— Les anciens ne représentaient

pas Romulus en vêtement de guerre, mais en costume de prêtre, avec le bâton au

gural et la trabée, lituo pulcher irabeaque Quirinus (Ovide, Fastes, VI, 37b ;
cf

Pline, Hist. nat., IX, 39, 136).

6. Tite-Live, I, 20. Servius, ad /En., III, 268 : majorum hue «rat oon$wiud

w( rtto ettt êtiam tacerdos et pontifeœ.
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A sa gauche était assis un augure, la tête couverte des bande-

lettes sacrées, et tenant à la main le bâton augurai. Il figurait

dans le ciel certaines lignes, prononçait une prière, st posant

la main sur la tête du roi, il suppliait les dieux de marquer

par un signe visible que ce clief leur était agréable. Puis, dès

qu'un éclair ou le vol des oiseaux avait manifesté l'assentiment

des dieux, le nouveau roi prenait possession de sa charge. Tite-

Live décrit cette cérémonie pour l'installation de Numa; Denys

assure qu'elle eut lieu pour tous les rois, et après les rois,

pour les consuls; il ajoute qu'elle était pratiquée encore de

son temps'. Un tel usage avait sa raison d'être : comme le

roi allait être le chef suprême de la religion et que de ses

prières et de ses sacrifices le salut de la cité allait dépendre,

on avait bien le droit de s'assurer d'abord que ce roi était

accepté par les di«ux.

Les anciens ne nous renseignent pas sur la manière dont

les rois de Sparte étaient établis en fonctions; ils nous disent

du moins qu'une cérémonie religieuse était alors accomplie*.

On reconnaît même à de vieux usages qui ont duré jusqu'à

la fin de l'histoire de Sparte, que la cité voulait être bien sûre

que ses rois étaient agréés des dieux. A cet efi"et, elle interro-

geait les dieux eux-mêmes, en leur demandant « un signe

ari;x£rov. » Voici quel était ce signe, au rapport de Plutarque:

« Tous les neuf ans, les éphores choisissent une nuit très-claire,

mais sans lune, et ils s'asseyent en silence, les yeux fixés vers

le ciel. Voient-ils une étoile traverser d'un côté du ciel à l'autra

cela leur indique que leurs rois sont coupables de quelqu

faute envers les dieux. Ils les suspendent alors de la royauté

jusqu'à ce qu'un oracle venu de Delphes les relève de lem
déchéance*. »

1. Tite-LiTe, I, 18. Denys, II, 6; IV, 80. — De là Tient que Plutarque, résuaiast
n discours de Tibérius Gracchus, lui fait dire : Jj ^i paciUlm \mX( H.iï((nanl»j»u()

f
tai; xaîiuoltoTai uob? tô 8»Tov. (Plut., Tibefiu$, 16.)

2. Thucydide, V, 16, in fine.

3. PlutArque, il0W, il.
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S» Autorité politique du rot.

De même que dans la famille l'autorité était inhérente au

acerdoce, et que le père, à titre de chef du culte domestique,

était en même temps juge et maître, de même, le grand-prêtre

de la cité en fut aussi le chef politique. L'autel, suivant l'ex-

pression d'Aristote*, lui conféra la dignité. Cette confusion du

sacerdpce et du pouvoir, n'a rien qui doive surprendre. On la

trouve à l'origine de presque toutes les sociétés, soit que,

dans l'enfance des peuples, il n'y ait que la religion qui puisse

obtenir d'eux l'obéissance, soit que notre nature éprouve le

besoin de ne se soumettre jamais à d'autre empire qu'à celui

d'une idée morale.

/ Nous avons dit combien la religion de la cité se mêlait à

toutes choses.] L'homme se sentait à tout moment dépendre de

ses dieux, et par conséquent de ce prêtre qui était placé entre

eux et lui. C'était ce prêtre qui veillait sur le feu sacré
;

c'était, comme dit Pindare, son culte de chaque jour qui sau-

vait chaque jour la cité*. C'était lui qui connaissait les for-

mules de prière auxquelles les dieux ne résistaient pas; au

moment du combat, c'était lui qui égorgeait la victime et qui

attirait sur l'armée la protection des dieux. Il était bien naturel

qu'un homme armé d'une telle puissance fût accepté et reconnu

comme chef.yDe ce que la religion se mêlait au gouvernement,

à la justice, à la guerre, il résulta nécessairement que le prêtre

fut en même temps magistrat, juge et chef militaire.
.

J <^Le3

rois de Sparte, dit Aristote', ont trois attributions : ils font

les sacriGces, ils commandent à la guerre, et ils rendent la

ustice. ») Denys d'Halicarnasse s'exprime dans les mêmes

termes au sujet des rois de Rome.

Les règles constitutives de cette monarchie furent très-

simples, et il ne fut pas nécessaire de les chercher longtemps;

1. Arislote, Pol., VI, 5, 11 : i«> t^ç «oivyit InU^ ^««m «<|« H|i%».

S, Pindare, Néméennei, XI, 1-i.

1. iliiMoto, PoiUique, lU, ».
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êllcR découlèrent des règles mêmes du culte. Le fondateur qui

avait posé le foyer sacré en fut naturellement le premier prêtre.

L'hérédité était la règle eonslanle, à l'origine, pour la trans-

mission de ce culte ; que le foyer fût celui d'une famille ou
qu'il fût celui d'une cité, la religion prescrivait que le soin de

l'entretenir passât toujours du père au fils. Le sacerdoce fut

donc héréditaire, et le pouvoir avec lui'.

Un trait bien connu de l'ancienne histoire de la Grèce prouve

d'une manière frappante que la royauté appartint, à l'origine,

à l'homme qui avait posé le foyer de la cité. . On sait que la

population des colonies ioniennes ne se composait pas d'Athé-

niens, mais qu'elle était un mélange de Pélasges, d'Éoliens,

d'Abantes, de Cadméens. Pourtant les foyers des cités nouvelles

furent tous posés par des membres de la famille religieuse de

Codrus. Il en résulta que ces colons, au lieu d'avoir pour chefs

des hommes de leur race, les Pélasges un Pélasge, les Abantes

un Abante^ les Éoliens un Éolien, donnèrent tous la royauté,

dans leurs douze villes, aux Godrides *. Assurément ces per-

sonnages n'avaient pas acquis leur autorité par la force, car

ils étaient presque les seuls Athéniens qu'il y eût dans cette

nombreuse agglomération. Mais comme ils avaient posé les

foyers, c'était à eux qu'il appartenait de les entretenir. La

royauté leur fut donc déférée sans conteste et resta héréditaire

dans leur famille. Battos avait fondé Cyrène en Afrique : les

Battiades y furent longtemps en possession de la dignité

royale. Protis avait fondé Marseille : les Protiades, de père en

fils, y exercèrent le sacerdoce et y jouirent de grands privilèges.

Ce ne fut donc pas la force qui fit les chefs et les rois dans

ces anciennes cités. Il ne serait pas vrai de dire que le premier

qui y fut roi fut un soldat heureux. L'autorité découla, ainsi

que le dit formellement Aristote, du culte du foyerA.a religion

fit le roi dans la cité, comme elle avait fait le chef de famille

1. Nous ne parlons ici que da premier âge des cités. On verra plus loin qa'il

TÏat nn temps où l'bérédité cessa detre la règle : h Rome, la royauté ne fut jamais

héréditaire; cela tient à ci. que Borne est de fondation relativement récanto «t daU
fune époque où la royauté était attaquée et amoindrit pirtout--

2 Hérodote, I, 14»- 143. PausauM», VU, I-*.
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dans la maison. La croyance, l'indiscutable et impérieuse

croyance, disait que le prêtre héréditaire du foyer était Ib

dépositaire des choses saintes et le gardien des dieux. Com-

ment hésiter à obéir à un tel homme? Un roi était un être

sacré; PaaiXeri; Upol, dit Pindare. On voyait en lui, non pas

tout à fait un dieu, mais du moins « l'homme le plus puis-

sant pour conjurer la colère des dieux ' », l'homme sans

le secours duquel nulle prière n'était efficace, nul sacrifice

-n'était accepté.

Cette royauté demi -religieuse et demi -politique s'établit

dans toutes les villes, dès leur naissance, sans efforts de la

part des rois, sans résistance de la part des sujets. Nous ne

voyons pas à l'origine des peuples anciens les fluctuations et

les luttes qui marquent le pénible enfantement des sociétés

modernes. On sait combien de temps il a fallu, après la chute

de l'empire romain, pour retrouver les règles d'une société

régulière, L'Europe a vu durant des siècles plusieurs principes

opposés se disputer le gouvernement des peuples, et les peuples

8€ refuser quelquefois à toute organisation sociale. Un tel

spectacle ne se voit ni dans l'ancienne Grèce ni dans l'ancienne

Italie; leur histoire ne commence pas par des conflits; les

révolutions n'ont paru qu'à la fiiy Chez ces populations, la

société s'est formée lentement, kmguement, par degrés, en

passant de la famille à la tribu et de la tribu à la cité, nïais

sans . secousses et sans luttes. La royauté s'est établie tout

naturellement, dans la famille d'abord, dans la cité plus tard.

Elle ne fut pas imaginée par l'ambition de quelques-uns; elle

naquit d'une nécessité qui était manifeste aux yeux de tous.

Pendant de longs siècles, elle fut paisible, honorée, obéie. Les

rois n'avaient pas besoin de la force matérielle ; ils n'avaient

ni armée ni finances; mais soutenue par des croyances qui

étaient puissantes sur l'âme, leur autorité était sainte et in-

violable.

Plus tard, une révolution, dont nous parlerons ailleurs, ren-

versa la royauté dans toutes les villes. Mais en tombant elle ne

1. Sopliocle. Œdipe roi, ii.
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laissa aucune haine dans le cœur des hommes. Ce mépris mêlé

de rancune qui s'attache d'ordinaire aux grandeurs abattues,

ne la frappa jamais. Toute déchue qu'elle était, le respect et

l'affection des hommes restèrent attachés à sa mémoire. On
vit même en Grèce une chose qui n'est pas très-commune dans

l'histoire, c'est que dans les villes où la famille royale ne

s'éteignit pas, non-seulement elle ne fut pas expulsée, mais

les mêmes hommes qui l'avaient dépouillée du pouvoir con->

tinuèrent à l'honorer. A Éphèse, à Marseille, à Cyrène, la fa-

mille royale, privée de sa puissance, resta entourée du respecl

des peuples et garda même le titre et les insignes de la

royauté'.

Les peuples établirent le régime républicain ; mais le nom
de roi, loin de devenir une injure, resta un titre vénéré. On a

l'habitude de dire que ce mot était odieux et méprisé : sin-

gulière, erreur I les Romains l'appliquaient aux dieux dans

leurs prières. Si les usurpateurs n'osèrent jamais prendre ce

titre, ce n'était pas qu'il fût odieux, c'était plutôt qu'il était

sacré'. En Grèce, la monarchie fut maintes fois rétablie dans

les villes; mais les nouveaux monarques ne se crurent jamais

le droit de se faire appeler rois et se contentèrent d'être appelés

tyrans*. Ce qui faisait la différence de ces deux noms, ce n'était

pas le plus ou le moins de qualités morales qui se trouvaient

dans le souverain; on n'appelait pas roi un bon prince et tyran

un mauvais; c'était principalement la religion qui les distin-

guait l'un de l'autre. Les rois primitifs avaient rempli les

fonctions de prêtres et avaient tenu leur autorité du foyer ;

les tyrans de l'époque postérieure n'étaient que des chefs

politiques et ne devaient leur pouvoir qu'à la force ou à

l'élection.

t. Strabon, XIV, 1, S : «o\ «« »ffv ot U toIÏ -jttwi 'Ati^mtXav i»o(tàl^»*toi |taaiV(T{

«iiva àvr\ «mj-itTyou, «o\ t4 ti^ft z^i Ai^itriifo;. — Athénée, XIII, 36, p. 576.

2. Tite-Live, III, S9 : nec nominis {regii) homine» tum perlaesu,m eue,

çutppe quo Jovem appellarx fas sit, quod taariê etiam ut eolemne reUnlutH

tit. — Sanctitat regum fSuélone, Julius, 6).

3. Cicéron De rep. I, 33 : cwr enim regem appellem, Jovii Optimi nomine,

Komxnem dttminaïuii c%kpi<ium aut populo opyreêiO àominantem, non tyran-

nutnpuUus'/
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CHAPITRE X.

Le Toaglstrat.

La confusion de Tautorltô politique et du sacerdoce dans 1

même personnage n'a pas cessé avec la royauté.La révolution,

qui a établi le régime républicain, n'a pas séparé des fonctions

dont le mélange paraissait fort naturel et était alors la loi

fondamentale de la société humaine. Le magistrat qui rem-

plaça le roi fut comme lui un prêtre en même temps qu'un

chef politique.

Quelquefois ce magistrat annuel garda le titre sacré de roi*.

Ailleurs, le nom de prytane, qui lui fut conservé, indiqua sa

principale fonction*. Dans d'autres villes le titre d'archonte

prévalut. A Thèbes, par exemple, le premier magistrat fut

appelé de ce nom; mais ce que Plutarque dit de cette magis-

trature montre qu'elle différait peu d'un sacerdoce. Cet ar-

chonte, pendant le temps de sa charge, devait porter une

couronne', comme il convenait à un prêtre; la religion lui

défendait de laisser croître ses cheveux et de porter aucui

objet en fer sur sa personne, prescriptions qui le font res-

sembler un peu aux Gamines romains. La ville de Platée avait

aus=;i un archonte, et la religion de cette cité ordonnait que,

pendant tout le cours de sa magistrature, il fût vêtu de blanc*,

c'est-à-dire de la couleur sacrée.

Les archontes athéniens, le jour de leur entrée en charge,

montaient à l'acropole, la tête couronnée de myrte, et ils

offraient un sacrifice à la divinité poliade*. C'était aussi l'usage

que dans l'exercice de leurs fonctions ils eussent une couronna

1. A Mégare, k Samothraee. Tit».IJT6, XLV, i. B«Kkh, Corp. inscr. gr
M 1052.

3. Pind«re, NéméenneB, XI.

%. Plutarque, Quest. rom., ko.

4. Ptntarque, Aristide, 21. . ^

&. TfcBCydide, VIII, 70. ApoUodore, Froffm. 21 (coll. Didot, t. l,p 432).
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de feuillage sur la tête *. Or il est certain que la couro un

qui est devenue à la longue et est restée l'emblème de 1

puissance, n'était alors qu'un emblème religieux, un sig n

extérieur qui accompagnait la prière et le sacrifice'. Parn

ces neuf archontes, celui qu'on appelait Roi était surloul k
chef de la religion ; mais chacun de ses collègues avait au ssi

quelque fonction sacerdotale à remplir, quelque sacrifice â

offrir aux dieux*.

Les Grecs avaient une "expression générale pour désigner

les magistrats; ils disaient oî h xéXei, ce qui signifie littéra-

lement ceux qui sont à accomplir le sacrifice*: vieille expression

qui indique l'idée qu'on se faisait primitivement du magistrat.

Pindare dit de ces personnages que, par les offrandes qu'ils

font au foyer, ils assurent le salut de la cité.

A Rome, le premier acte du consul était d'accomplir un

sacrifice au forum. Des victimes étaient amenées sur la place

publique
;
quand le pontife les avait déclarées dignes d'être

offertes, le consul les immolait de sa main, pendant qu'un

héraut commandait à la foule le silence religieux et qu'un

joueur de flûte faisait entendre la mélodie sacrée*. Peu de jours

après, le consul se rendait à Lavinium, d'où les pénates

romains étaient issus, et il offrait encore un sacrifice.

C. Quand on examine avec un peu d'attention le caractère du

magistrat chez les anciens, on voit combien il ressemble peu

aux chefs d'Etat des sociétés modernes. Sacerdoce, justice et

commandement se confondent en sa personne. 11 représeuite

la cité, qui est une association religieuse au moins autant que

politique. Il a dans ses mains les auspices, les rites, la prière,

1. Démosthène, in Midi<ym, 33. Eschine, in Timarch., 19.

3. On portail la couronne dans les chœurs et les processions : Plutarque, Niai a«,

3 ; Phocion, 37. Cicéron, in Verr., IV, 50.

3. Pollux, VIII, ch. IX, n" 89 et 90: Lysias, de Ev. prob., 6-8; Démoslh., in
Nexram, 74-79; Lycurgue, coll. Didot, t. 11, p. 362; Lysias, in Andoc, 4.

4. L'expression oî Iv tAh ou xà ci\r\ est aussi bien employée pour désigner le?

magistrata de Sparte que ceux d'Athènes. Thucydide, I, 58; II, 10; III, 36; IV, 6%
VI, 88 ; Xénophon, Agésilas, I, 36; llellén., VI, 4, 1. Comparez : Hérodote, l,

133; ni, il; Eschyle, Para., 204; Agam., 1202; Euripide, Trach., 238.

ft. Cioéna, IH ûg» agr., n, 34. Tite-Live, XXI, 63; IX, •; XLI ; 19. Maer*k«.
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la protection des dieux. Un consul est quelque chose de plus

qu'un homme; il est l'intermédiaire entre l'homme et la

divinité. A sa fortune est attachée la fortune publique -, il est

comme le génie tutélaire de la cité. La mort d'un consul funeste

la république'. Quand le consul Claudius Néron quitte son

armée pour voler au secours de son collègue, Tite-Live nous

montre combien Rome est en alarmes sur le sort de cette

armée ; c'est que, privée de son chef, l'armée est en même
temps privée delà protection céleste; avec le consul sont partis

les auspices, c'est-à-dire la religion et les dieux*.

Les autres magistratures romaines qui furent, en quelque

sorte, des membres successivement détachés du consulat,

réunirent comme lui des attributions sacerdotales et des

attributions politiques. On voyait, à certains jours, le censeur,

une couronne sur la tête, offrir un sacrifice au nom de la cité

et frapper de sa main lavictime. Les préteurs, les édiles curules

présidaient à des fêtes religieuses*. Il n'y avait pas de magistrat

qui n'eût à accomplir quelque acte sacré ; car dans la pensée

des anciens toute autorité devait être religieuse par quelque

côté. Les tribuns de la plèbe étaient les seuls qui n'eussent à

accomplir aucun sacrifice ; aussi ne les comptait-on pas parmi

les vrais magistrats. Nous verrons plus loin que leur autorité

était d'une nature tout à fait exceptionnelle.

Le caractère sacerdotal qui s'attachait au magistrat se

montre surtout dans la manière dont il était élu. Aux yeux

des anciens, il ne semblait pas que les suffrages des hommes
fussent suffisants pour établir le chef de la cité. Tant que dura

la royauté primitive, il parut naturel que ce chef fût désigné

par la naissance en vertu de la loi religieuse qui prescrivait

que le fils su:5cédât au père dans tout sacerdoce ; la naissance

semblait révéler assez la volonté des dieux. Lorsque les révo-

lutions eurent supprimé partout cette royauté, les hommes
paraissent avoir cherché, pour suppléer à la naissance, un

mode d'élection que les dieux n'eussent pas à désavouer. Les

i. Tita-Live, XXVn, 40.

2. Tlto-Liye, XXVU, 44 : castra relicta eine <*i>*-»r»o, tint mu»pi«ic.

i. Virron, L. L., Vî, &4. Athéné», XIV, 7».
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Athéniens, comme beaucoup de peuples grecs, n'en virent pas

de meilleur que le tirage au sort. Mais il importe de ne pas

se faire une idée fausse de ce procédé, dont on a fait un sujet

d'accusation contre la démocratie athénienne ; et pour cela il

est nécessaire de pénétrer dans la pensée des anciens. Pour
eux le sort n'était pas le hasard; le sort était la révélation de

la volonté divine. De môme qu'on "y atait recours dans les

temples pour surprendre les secrets d'en haut, de même la

cité y recourait pour le choix de son magistrat. On était per-

suadé que les dieux désignaient le plus digne en faisant sortir

son nom de l'urne. Platon exprimait la pensée des anciens

quand il disait : a L'homme que le sort a désigné, nous disons

qu'il est cher à la divinité et nous trouvons juste qu'il com-

mande. Pour toutes les magistratures qui touchent aux choses

sacrées, laissant à la divinité le choix de ceux qui lui sont

agréables, nous nous en remettons au sort ». La cité croyait

amsi recevoir ses magistrats des dieux'.

1. Platon, Lois, III, p. 690; VI, p. 759. Les historiens modernes ont conjecture

que le tirage au sort était une inrention de la démocralie athénienne, et qu'il a da

y avoir un temps où les archontes étaient élus par la /tipoTovia. C'est une pure hy-

pothèse qu'aucun texte n'appuie. Les textes, au contraire, présentent le tirage au

sort, xXîjpoç, t? Kuansi Aa/iTv, Comme très-ancien. Plutarque, qui écrivait la vie de

Périclès d'après des historiens contemporains comme Slésimbrote, dit que Périclès

ne fut jamais archonte, parce que cette dignité était donnée au sort de toute anti-

quité, ix «aXaiou (Plut., Periclès, 9). Démélrius de Phalère, qui avait écrit des

ouvrages sur la législation d'Athènes et en particulier sur lù-chontat, disait for-

mellement qu'Aristide avnit été archonte par la voie du sort (Démétrius, cité par

Plutarqu^ Aristide, 1). Il est vrai qu'idoménee de Lampsaque, écrivain posté-

rieur, disait qu'Aristide avait été porté à cette charge par le choix de ses conci-

toyens; mais Plutarque, qui rapporte cette assertion {ibidem), ajoute que, si elle

est exacte, il faut entendre que les Athéniens firent une exception en faveur du
mérite éminent d'Aristide. Hérodote, VI, 109, montre bien qu'au temps de la bataille

de Marathon, les neuf archontes et parmi eux le Polémarque étaient nommés par

la voie du sort. Démosthène, in Leptinem, 90, cite une loi d'où il résulte qu'au

lempsdeSolon le sort désignait déjà les archontes. Enfln Pausanias, IV, 5, fait

n tendre que l'archontat annuel avec tirage au sort succéda immédiatement à l'ar-

hontat décennal, c'est-à-dire en 683. Solon, il est vrai, fut choisi pour être ar-

chonte, tifiOi) «ex"''; Aristide peut-être le fut aussi; mais aucun texte n'implique

que la règle d'élection ait jamais existé: Le tirage au sort parait être aussi ancien

que l'arcbonlat lui-même; au moins devons-nous le penser en l'absence de textes

contraires. II n'était pas d'ailleurs un procédé démocratique. Démétrius de Phalère

dit qu'au temps d'Aristide on ne tirait au sort que parmi les familles les plus ri-

ches, ix Tûv y'vuv tùiv ta jt^i'"^'^''' 'ttiLrijjLO.-ca i;^àvTuv, Avint Solon, On ne tirait au soft

que parmi les Eupa>''<des. Même au ternss de Ljtsias «t <U Déniogthine, lei noms
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Au fond et sous des dehors différents, les choses se passaient

e même à Rome(La désignation du consul ne devait pas appar-

tenir aux hommes. La volonté ou le caprice du peuple n'était

pas ce qui pouvait créer légitimement un magistrat. Voici donc

comment le consul était choisi. Un magistrat en charge, c'est-à-

dire un homme déjà en possession du caractère sacré et des aus-

pices, indiquait parmi les jours fastes celui où le consul devait

être nommé. Pendant la nuit qui précédait ce jour, il veillait, on

plein air, les yeux fixés au ciel, observant les signes que les

dieux envoyaient, en même temps qu'il prononçait mentalement

le nom de quelques candidats à la magistrature. Si les présages

étaient favorables, c'est que les dieux agréaient ces candidats.

Le lendemain, le peuple se réunissait au champ de Mars; le

même personnage qui avait consulté les dieux présidait

l'assemblée. Il disait à haute voix les noms des candidats sur

lesquels il avait pris les auspices; si parmi ceux qui deman-

daient le consulat, il s'en trouvait un pour lequel les auspices

n'eussent pas été favorables, il omettait son nom. Le peuple

ne votait que sur les noms qui étaient prononcés par ce pré-

sident*. Si le président ne nommait que deux candidats, le

peuple votait pour eux nécessairement; s'il en nommait trois,

le peuple choisissait entre eux. Jamais l'assemblée n'avait le

droit de porter ses suffrages sur d'autres hommes que ceux

que le président avait désignés; car pour ceux-là seulement

les auspices paient été favorables et l'assentiment des dieux

était assuré*

de tous les citoyens n'étaient pas mis dans l'urne (Ljsias, De invalide, 13 ; in An'
docidem, 4; Isocrate, it. ivTiiofftuç, 150). On ne sait pas bien les règles de ce ti-

rage au sort, qui d'ailleurs était confié aux thesmolhètes en exercice; tout ce qu'on

peut affirmer, c'est qu'à aucune époque les textes ne signalent la pratique de la itt-

fOTovia pour les neuf archontes. — Il est digne de remarque que, lorsque la dé-

mocratie prit le dessus, elle créa les stratèges et leur donna toute l'autorité; pour

ces chefs, elle ne songea pas à pratiquer le tirage au sort et préféra les élire par

ses sulTrages. De sorte qu'il y avait tirage au sort pour les magistratures qui da-

taient de l'âge aristocratique, et élection pour celles qui dataient de l'âge démocra-

tique.

1. Valère-Mazime, 1, t, S. Plutarque, Marcellus, 5. Tite-Live, IV, 7.

3. Ces règles de l'ancien droit public de Rome, qui tombèrent en désuétude dan

les derniers siècles de la république, sont attestées par des textes nombreux. Denyt,

IV, 14, marque bien que le peuple ne vote que aur Ua noma propoaéa p«f la préai-
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(Ce mode d'élection, qui fut scrupuleusement suivi dans les

premiers siècles de la république, explique quelques traits de

l'histoire romaine dont on est d'abord surpris. On voit, par

exemple, assez souvent que le peuple est presque unanime à vou-

loir porter deux hommes au consulat, et que pourtant il ne le

peut pas ; c'est que le président n'a pas pris les auspices sut

ces deux hommes, ou que les auspices ne se sont pas montrés

favorablesL Par contre, on voit plusieurs fois le peuple nommer
consuls deux hommes qu'il déteste*; c'est que le président

n'a prononcé que deux noms, lia bien fallu voter pour eux;

car le vote ne s'exprime pas par oui ou par non; chaque

suffrage doit porter deux noms propres, sans qu'il soit possible

d'en écrire d'autres que ceux qui ont été désignés. Le peuple

à qui l'on présente des candidats qui lui sont odieux peut

bien marquer sa colère en se retirant sans voter; il reste

toujours dans l'enceinte assez de citoyens pour flgurer un

vote*.
)

( On voit par là quelle était la puissance du président des

comices, et l'on ne s'étonne plus de l'expression consacrée,

deDl des comices : i Aou/otno; £v);a; atçiT-cai Sùo, Bfùttt «s\ KolX&iivov, xa\ i

4>!)i.o; TaVaû|iavo; xarài Xâji^iUt li((xû(u<7i tsT; avioaiTi tt)* if;^)!*. Si quelques CeDturieS

ToUienl pour (i'aulres tioms, le président pouvait ne pas tenir compte de ces suf-

frages; Tite-Live, 111,21 : consules edicunt ne quis L. Quinclium consulem
faceret ; si quis /erisset, se id suffragium non observaluros. Tite-Live, VU,
22 : consules.... ralionem ejus se habiCuros negabant. Ce dernier fait est déjà

de l'année 352 av. J. C, et le récit de Tile-Live montre le droit du président fort

méconnu cette fois par le peuple. Ce droit, qui fut désormais lettre morte, ne fut

pourtant pas légalement aboli, et plus d'un consul, dans la suite, osa le rappeler.

Aulu-GcUe, VI, 9 !Fulvium pro tribu œdilem curulem renuntiaverunt ; at

mdîlis qui comxtta haàebal negat accxpere ; ici, le président, qui est un simple

édile, refuse d'acceptei et oe compter les suffrages. Ailleurs, le consul Porcius

déclare qu'il n'acceptera pas tel candidat, non acctpere nomen ejus (Tite-Live,

XXXIX, 39). Valère-Maxime, ni, 8,3, raconte qu'à l'ouverture des comices on de<

mande au président, C. Piun, si, dans le cas où les suffrages du peuple se por-

teraient surLoUius Pahcanus, il le proclamerait élu; Pison répond qu'il ne le pro-

clamera pas, nonrenunhabo ; et l'assemblée porte alors ses suffrages sur un autrs

candidat. Nous voyons dans Veiléius, II, 92, un président de comices défendre à

nn candidat de se présenter, profiteri veluit, et, comme celui-ci persiste, déclarer

que, fût-il élu par les suffrages au peuple entier, il ne reconnaîtra pas le vote. Or,

la proclamation du président, renurilialio, était inijispeasable, et sans elle il d'|

ivait pas d'élection.

1. Tite-Live, II, 42; II, 43. Denys, VIII, 87.

S. On voit deux exemples de cala dans Daays, VIU, 83, et Tite-Live, U, li.
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créât consules, qui s'appliquait, no^i au peuple, mais au pré-

sident des comices. C'était de lui, en effet, plutôt que du

peuple, qu'on pouvait dire : Il crée les consuls-, car c'était lui

qui découvrait la volonté des dieux. S'il ne faisait pas les con-

suls, c'était au moins par 'lui que les dieux les faisaient. La

puissance du peuple n'allait que jusqu'à ratifier l'élection,

tout au plus jusqu'à choisir entre trois ou quatre noms, si les

auspices s'étaient montrés également favorables à trois ou

quatre candidats.

Il est hors de doute que cette manière de procéder fut fort

avantageuse à l'aristocratie romaine; mais on se tromperait

si l'on ne voyait en tout cela qu'une ruse imaginée par elle.

Une telle ruse ne se conçoit pas dans les siècles oîi l'on croyait

à cette religion. Politiquement, elle était inutile dans les

premiers temps, puisque les patriciens avaient alors la majo-

rité dans les suffrages. Elle aurait même pu tourner contiB

eux en investissant un seul homme d'un pouvoir exorbitant.

f La seule explication qu'on puisse donner de ces usages, ou

plutôt de ces rites de l'élection, c'est que tout le monde

croyait très-sincèrement que le choix du magistrat n'appar-

tenait pas au peuple, mais aux dieux. L'homme qui allait

disposer de la religion et de la fortune de la cité devait être

révélé par la voix divine.
)

La règle première pour l'élection d'un magistrat était celle

que donne Cicéron : « Qu'il soit nommé suivant les rites*. »

Si, plusieurs mois après, on venait dire au Sénat que quelque

rite avait été négligé ou mal accompli, le Sénat ordonnait aux

consuls d'abdiquer, et ils obéissaient. Les exemples sont fort

nombreux -, et si, pour deux ou trois d'entre eux, il est permis

de croire que le Sénat fut bien aise de se débarrasser d'un

consul ou inhabile ou mal pensant, la plupart du temps, au

contraire, on ne peut pas lui supposer d'autre motif qu'un

scrupule religieux.

Il est vrai que lorsque le sort à Athènes ou les auspices à

1. Cicéron, Delegibuê, III, S : Auspieia patrum sunto, oUique «o te pro-

dwfUo qui comitialu creare oonsulet rite possini. On sait que dans 1« De lêgir

(u(, Ciceroa ne fait guère qua reproduire «t expliquer lea lois de Roma.
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Rome avaient désigné l'archonte ou le consul, il y avait une

sorte d'épreuve par laquelle on examinait le mérite du nouvel

élu'. Mais cela même va nous montrer ce que la cité souhaitait

trouver dans son magistrat; elle ne cherchait pas l'homme le

plus courageux à la guerre, le plus habile ou le plus juste dans

la paix, mais le plus aimé des dieux.; En effet, le sénat athénien

demandait au nouvel élu s'il possédait un dieu domestique*,

s'il faisait partie d'une phratrie, sHl avait un tombeau de famille

et s'il remplissait tous ses devoirs envers les morts'. Pourquoi

ces questions? c'est que celui qui n'avait pas de culte de famille

ne devait pas avoir part au culte national et n'était pas apte

à faire les sacrifices au nom de la cité. Celui qui négligeait le

culte de ses morts était exposé à leurs redoutables colères

et était poursuivi par des ennemis invisibles. La cité aurait

été bien téméraire de confier sa fortune à un tel homme. Elle

voulait que le nouveau magistrat fût, suivant l'expression de

Platon, d'une famille purel. C'est que, si l'un de ses ancêtres

avait commis un de ces actes qui blessaient la religion, le

foyer de la famille était à jamais souillé et les descendants

étaient détestés des dieux. Telles étaient les principales ques-

tions que l'on adressait à celui qui allait être magistrat. II

semblait qu'on ne se préoccupât ni de son caractère ni de son

intelligence. On tenait surtout à s'assurer qu'il était apte h

remplir les fonctions sacerdotales, et que la religion de la cité

ne serait pas compromise dans ses mains. )

Cette sorte d'examen paraît avoir été aussi en usage à Rome.

1. Aoiii)iai>(a OU ivàx^tvi; i^/ôrcuv. Les diverses questions qui étaient posées dans

xi examen se trouvent énumérées dans Dinarque, in Aristogitonem, 17-18, et

dans Pollux, VIII, 85-86. Cf. Lycurgue, fragment 24 et Harpocralion, v»i(f»iioç.

2. E! fçàxoft; ttv\v aùxtjS xa\ ^û)ioi A(o; î^xdou xa.\ 'Âit6X\uvo; nai^you (Dinarque,

dans HarpOCratioa). — Et 'ÂitôUwv l(n\t a&xoT; itaT^fo; %a.\ Zt&; Yfxio; (PoUux,

Vin, 85).

3. El ^piaKBtfÇa l<rci (Dioarque, in Aristog., 17-18). Ou demandait aussi à l'ar-

chonte s'il avait fait toutes les campagnes pour lesquelles il avait été commande
et s'il avait payé tous les impôts.

k. Platon, Lois, VI, p. 759 : <>< Ixi |iid)iiSTa Is xSv xaOa^iuoucriôv otvi^Ttuv. — Pour

des raisons analogues, on écartait de l'arcbontat tout homme infirme ou diiïorme

(Lysias, De invalido, 13). C'est qu'un défaut corporel, signe de la malveillance des

dieux, rendait un homme indigne d« remplir aucua aacerdoca, «t, par coaséquent,

<l'exarc«r aucune magistratur*.
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llest vrai que nous n'avons aucun renseignement sur les ques-

tions auxquelles le consul devait répondre; mais nous savons

du moins que cet examen était fait par les pontifes, et nous

pouvons bien croire qu'il ne portait que sur l'aptitude reli-

gieuse du magistrat*.

CHAPITRE XI.

LaloL

f Chez les Grecs et chez les Romains, comme chez les Hin-

dous, la loi fut d'abord une partie de la religion. Les anciens

codes des cités étaient un ensemble de rites, de prescriptions

liturgiques, de prières, en même temps que de dispositions

législatives.' Les règles du droit de propriété et du droit de

succession y étaient éparses au milieu des règles relatives aux

sacrifices, à la sépulture et au culte des morts.

Ce qui nous est resté des plus anciennes lois de Rome,

qu'on appelait lois royales, s'applique aussi souvent au culte

qu'aux rapports de la vie civile. L'une d'elles interdisait à la

femme coupable d'approcher des autels; une autre défendait

de servir certains mets dans les repas sacrés, une troisième

disait quelle cérémonie religieuse un général vainqueur devait

faire en rentrant dans là ville. Le code des Douze Tables,

quoique plus récent, contenait encore des prescriptions minu-

tieuses sur les rites religieux de la sépulture. L'œuvre de

Selon était à la fois un code, une constitution et un rituel;

l'ordre des sacrifices et le prix des victimes y étaient réglés,

ainsi que les rites des noces et le culte des morts.

Gicéron, dans son traité des Lois, trace le plan d'une légis-

lation qui n'est pas tout à fait imaginaire. Pour le fond

comme pour la forme de son code, il imite les anciens légis-

i. Denys, II, 7S : et icevrlfuii;.... tti &f7>« iiciwt Un&t^ouv». Nons n'aTODS pas

besoin d'aTertir que dans les derniers siècles de la république, cet examen, k sop-

^os«r qu'il m fit encore, n'était plus qu'an* vaine formalité.
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lateurs. Or, Toici les premières lois qu'il écrit : « Que l'on

n'approche des dieux qu'avec les mains pures; —
;
que l'on

ntretienne les temples des pères et la demeure des Lares do-

mestiques-, — que les prêtres n'emploient dans les repas

sacrés que les mets prescrits ;
— que l'on rende aux dieux

Mânes le culte qui leur est dû. » Assurément le philosophe

romain se préoccupait peu de cette vieille religion des Lares

^ des Mânes; mais il traçait un code à l'image des codes an-

ciens, et il se croyait tenu d'y insérer les règles du culte.

A Rome, c'était une vérité reconnue qu'on ne pouvait paa

être un bon pontife si l'on ne connaissait pas le droit', et, ré-

ciproquement, que l'on ne pouvait pas connaître le droit si

l'on ne savait pas la religion. Les pontifes furent longtemps

les seuls jurisconsultes. Comme il n'y avait presque aucun

acte de la vie qui n'eût quelque rapport avec la religion, il en

résultait que presque tout était soumis aux décisions de ces

prêtres, et qu'ils se trouvaient les seuls juges compétents dans

un nombre infini de procès. Toutes les contestations relatives

au mariage, au divorce, aux droits civils et religieux des en-

fants, étaient portées à leur -tribunal. Ils étaient juges de l'in-

ceste, ainsi que du célibat. Comme l'adoption touchait à la reli-

gion, elle ne pouvait se faire qu'avec l'assentiment du pontife.

Faire un testament, c'était rompre l'ordre que la religion avait

établi pour la succession des biens et la transmission du culte;

aussi le testament devait-il, à l'origine, être autorisé par le

pontife. Comme les limites de toute propriété étaient mar-

quées par la religion, dès que deux voisins étaient en litige,

ils devaient plaider devant le pontife ou devant des prêtres qu'on

appelait frères arvales *, Voilà pourquoi les mêmes hommes
étaient pontifes et jurisconsultes; droit et religion ne faisaient

qu'un *.
; /

1

.

Cicéron, De Ugibiu, II, 19 : PorUificem nanintm bonum eêse nUi quijui
eivile cognoscil.

2. Cicf ron, Oe legibus, II, 9, 19, 20, 21 ; De aruêpie. re«p., 7 ; Pro domo, 12,

14. Deiiy«, II, 73. Tacite, AnnaUe, I, 10; HUt., I, 11. Dion Cassius, XLVIII, 44.

Pline, //{*•«. nat., XVUI, 2. Aulu-Gelle, V, 19; XV, 27. Pomponiusan Digeste, D»
origine juris.

3. D< U Mt TtniM Mit* Titille défiaition qM Im JnriMOualtea ont eonterré
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A Athènes, 16 premier archonte et le Roi avaient à peu près

les mêmes attributions judiciaires que le pontife romain. C'est

que l'archonte avait la mission de veiller à la perpétuité des

cultes domestiques ', et que le Roi, assez semblable au pontife

de Rome, avait la direction suprême de la religion de la cité.

Aussi le premier jugeait-il tous les débats qui touchaient au

droit de famille, et le second, tous les délits qui atteignaient

la religion ^. ^
Le mode de génération des lois anciennes apparaît claire-

ment. Ce n'eet pas un homme qui les a inventées. Solon, Ly-

curgue, Minos, Numa ont pu mettre en écrit les lois de leurs

cités; ils ne les ont pas faites. Si nous entendons par légis-

lateur un homme qui crée un code par la puissance de son

génie et qui l'impose aux autres hommes, ce législateur n'exista

jamais chez les anciens. La loi antique ne sortit pas non plus

des votes du peuple. La pensée que le nombre des suiTragos

pouvait faire und loi n'apparut que fort tard dans les cités, et

seulement après que deux révolutions les avaient transformées.

Jusque-là les lois se présentent comme quelque chose d'an-

tique, d'immuable, de vénérable. Aussi vieilles que la cité,

c'est le fondateur qui les a posées, en même temps qu'il posait

le loyer, moresgue viris et mœnia ponit. Il les a instituées en

même temps qu'il instituait la religion. Mais encore ne peut-

on pas dire qu'il les ait imaginées lui-môme. Quel en est donc

le véritable auteur^ Quand nous avons parlé plus haut de l'or-

ganisation de la famille et des lois grecques ou romaines qui

réglaient la propriété, la succession, le testament, l'adoption,

nous avons observé combien ces lois correspondaient exacte-

ment aux croyances des anciennes générations. Si l'on met

ces lois en présence de l'équité naturelle, on les trouve sou-

vent en contradiction avec elle, et il paraît assez évident quo

ce n'est pas dans la notion du droit absolu et dans le sentiment

du juste qu'on est allé les chercher. Mais que l'on mette ces

jusqu'à Justioi«D : Juriêprudentia est rerum divinarum atque hunummum
noUtia.

i. Isée, de ApoHod. hered., 30.

S. PoUux, VIII, 90. Andocide, de MysttrUê, Ul.
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mêmes lois en regard du culte des morts et du foyer, qu'on

les compare aux diverses prescriptions de cette religion pri-

mitive, et l'on reconnaîtra qu'elles sont ave« tout cela dans un

accord parfait. )

L'homme n'a pas eu à étudier sa conscience ei à dire : Ceci est

juste; ceci ne l'est pas. Ce n'est pas ainsi qifest né le droit an-

tique. Mais l'homme croyait que le foyer sacré, en vertu de la loi

religieuse, passait du père au fils;' il en est résulté que la

maison a été un bien héréditaire. L'homme qui avait enseveli

son père dans son champ croyait que l'esprit du mort prenait

à jamais possession de ce champ et réclamait de sa postérité

un culte perpétuel ; il en est résulté que le champ, domaine du

mort et lieu des sacrifices, est devenu la propriété inaliénable

d'une famille. La religion disait: Le fils continue le culte, non

la fille; et la loi. a dit avec la religion: Le fils hérite, la

fille n'hérite pas ; le neveu par les mâles hérite, non pas le

neveu par les femmes. Voilà comment la loi s'est faite; elle

s'est présentée d'elle-même et sans qu'on eût à la chercher.

Elle était la conséquence directe et nécessaire de la croyance
;

elle était la religion même s'appliquant aux relations des

hommes entre eux.

Les anciens disaient que leurs lois leur étaient venues des

dieux. Les Cretois attribuaient les leurs, non à Minos, mais

à Jupiter ; les Lacédémoniens croyaient que leur législateur

n'était pas Lycurgue, mais Apollon. Les Romains disaient que

Numa avait écrit sous la dictée d'une des divinités les plus

puissantes de l'Italie ancienne, la déesse Égérie. Les Étrus-

ques avaient reçu leurs lois du dieu Tagès. Il y a du vrai dans

toutes ces traditions] Le véritable législateur chez les anciens,

ce ne fut pas l'homnae, ce fut la croyance religieuse que

l'homme avait en soi.

Les lois restèrent longtemps une chose sacrée. Même à

l'époque où l'on admit que la volonté d'un homme ou les

suffrages d'un peuple pouvaient faire une loi, encore fallait-il

que la religion fût consultée et qu'elle fût au moins consen-

tante. A Rome, on ne croyait pas que l'unanimité des suffra-

ges fût suffisante pour quMI s eût une loi : il fallait encore <iue
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la décision du peuple fût approuvée par les pontifes et que les

augures attestassent que les dieux étaient favorables à la loi

proposée*. Un jour que les tribuns plébéiens voulaient faire

adopter une loi par une assemblée des tribus, un patricien

leur dit : « Quel droit avez-vous de faire une loi nouvelle ou

de toucher aux lois existantes ? Vous qui n'avez pas les aus-

pices, vous qui dans vos assemblées n'accomplissez pas d'actes

religieux, qu'aVez-vous de commun avec la religion et toutes

les choses sacrées, parmi lesquelles il faut compter la loi *? »

On conçoit d'après cela le respect et rattachement que les

anciens ont gardés longtemps pour leurs lois. En elles ils ne

voyaient pas une œuvre humaine. Elles avaient une origine

sainte. Ce n'est pas un vain mot quand Platon dit qu'obéir

aux lois, c'est obéir aux dieux. Il ne fait qu'exprimer la pensée

grecque lorsque, dans le Criton, il montre Socrate donnant

sa vie parce que les lois la lui demandent. Avant Socrate, on

avait écrit sur le rocher des Thermopyles: « Passant, va dire

à Sparte que nous sornmes morts ici pour obéir à ses lois. »

La loi chez les anciens fut toujours sainte; au temps de la

royauté elle était la reine dee rois ; au temps des républiques

elle fut la reine des peuples. Lui désobéir était un sacrilège.

En principe, la loi était immuable, puisqu'elle était divine.

Il est à remarquer que jamais on n'abrogeait les lois. On pou-

vait bien en faire de nouvelles, mais les anciennes subsistaient

toujours, quelque contradiction qu'il y eût entre elles. Le code

de Dracon n'a pas été aboli par celui de Solon*, ni les Lois

1. Denyg, EX, 4i : t4« ^faTçnafx"»; J/rifTi^oçlaî tî^^ icfoSouXtuTOiifniç rtlï P^oWjfc

tm.\ Toù itTi^touî ««ti ^paTyiaj Ta; ^ri^o\ji iittvi'vKavtoç, xa.\ (HT* àfi^ôtipa xaUxa TÔi»

««oà Toù Aaino»[ou (r»i|*ilii)v «a\ oÎmvSv |ttiiîv IvavTiLiSt'v-tiov, tÎTi xuptaç «îvai. Cette rè-

gle, très-rigoureusement observée dans le premier siècle de la république, disparut

plus tard ou fut éludée.

2. Denys, X, 4 : tCvo? ûiiT» ytiztazt tSv tipSv, S« il t «o\ *«|i»< V. Cf. Tite-LÎTe,

il, 41 : nec pUbem nec tribunos legem l'erré poste.

3. Andocide, De mysteriis, 82 : HoU tCf ^ni*<i'» Ti»à|nKo{ iTiit, «oXniûictw

'ABn^atouç «axà ti. «àTpia, y6(*oi{ il y^^uiat toù Eo'Xwvoî, ;[fî!iTJai ii «a\ toT; Açâxov-

toî lte|ioi;, «toit»? Ij{nini9a U i<? ispoiTSiv xfôvui. Cf. Démosthène, in Evergum, 71}

inLepiinvm, 158. PoUux, IX, 61. — Anlu-Gelle, XI, 18 : Draconis leges, qu^
niam videbàntw acerbiore*, non décréta justoq^e, ted tamié ilUUratoqu,

AlAmtetmwm êonêentv, ohlittrat» i\mt.
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Royales par les Douze Tables. La pierre où la loi était gravée

était inviolable ; tout au plus les moins scrupuleux se croyaient-

ils permis de la retourner. Ce principe a été la cause prin-

cipale de la grande confusion qui se remarque dans le droit

ancien. Des lois opposées et de différentes époques s'y trou-

vaient réunies; et toutes avaient droit au respect. On voit

dans un plaidoyer d'Isée deux hommes se disputer un héri-

tage; chacun d'eux allègue une loi en sa faveur; les deux lois

sont absolument contraires et également sacrées. C'est ainsi

que le Gode de Manou garde l'ancienne loi qui établit le droit

d'aînesse, et en écrit une autre à côté aui prescrit le partage

égal entre les frères.

La loi antique n'a jamais de considérants. Pourquoi ea

aurait-elle? Elle n'est pas tenue de donner ses raisons ; elle

est, parce que les dieux l'ont faite. Elle ne se discute pas, elle

s'impose ; elle est une œuvre d'autorité ; les hommes lui obéis-

rnt parce qu'ils ont foi en elle.

Pendant de longues générations, les lois n'étaient pas écri-

tes ; elles se transmettaient de père en fils, avec la croyance

et la formule de prière. Elles étaient une tradition sacrée qui

se perpétuait autour du foyer de la famille ou du foyer de la

cité.

Le jour où l'on a commencé à les mettre en écrit, c'est dans

les livres sacrés qu'on les a consignées, dans les rituels, au

milieu des prières et des cérémonies. Varron cite une loi an-

cienne de la vilîe de Tusculum et il ajoute qu'il l'a lue dans

les livres sacrés de cette ville*. Denys d'Halicarnasse, qui

avait consulté les documents originaux, dit qu'à Rome, avant

l'époque des Décemvirs, le peu qu'il y avait de lois écrites se

trouvait dans les livres sacrés •. Plus tard, la loi est sortie des

rituels; on l'a écrite à part; mais l'usage a continué de la

déposer dans un temple, et les prêtres en ont conservé la

garde.
)

Écrites ou non, ces lois étaient toujours formulées en anèts

J. Virron. De Ung lot., VI, 16.

i- D«nys, X, I : l. ti^sT; ^((X.k tvMtfiir
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Irès-brefs, que l'on peut comparer, pour la forme, auxversetr

du livre de Moïse ou aux çlocas du livre de Manou. Il y d

même grande apparence que les paroles de laloi étaient rhyth-

mées'i Aristote dit qu'avant le temps où les lois furent écri-

tes, on les chantait*.^ Il en est resté des souvenirs dans la

langue; les Romains appelaient les lois carmtna^, des vers, les

Grecs disaient v<[ioi, des chants*.

' Ces vieux vers étaient des textes invariables. Y changer une

lettre, y déplacer un mot, en altérer le rhythme, c'eût été dé-

truire la loi elle-même, en détruisant la forme sacrée sous la-

quelle elle s'était révélée aux hommes. La loi était comme la

prière, qui n'était agréable à la divinité qu'à la condition d'être

récitée exactement, et qui devenait impie si un seul mot y était

changé. Dans le droit primitif, l'extérieur, la lettre est tout;

il n'y a pas à chercher le sens ou l'esprit de la loi. La loi ne

vaut pas par le principe moral qui est en elle, mais par les

mots que sa formule renferme. Sa force est dans les paroles

sacrées qui la composent. !

Chez les anciens et surtout à Rome, l'Idée du droit était in-

séparable de l'emploi de certains mots sacramentels. S'agis-

sait-il, par exemple, d'une obligation à contracter, l'un devait

dire : Dari spondes? et l'autre devait répondre : Spondeo. Si

ces mots-là n'étaient pas prononcés, il n'y avait pas de con-

trat. En vain le créancier venait-il réclamer le payement de

la dette, le débiteur ne devait rien. Car ce qui obligeait l'homme

dans ce droit antique, ce n'était pas la conscience ni le

sentiment du juste, c'était la formule sacrée. Cette formule

prononcée entre deux hommes établissait entre eux un lien

de droit. Où la formule n'était pas, le droit n'était pas. )

(Les formes bizarres de l'ancienne procédure romaine n

nous surprendront pas, si nous songeons que le droit antique

était une religion, la loi un texte sacré, la justice un ensem

I. Élien, H. V., II, 39.

?. Aristote, Probl., XIX, 28.

S. Tite-Live, I, 26 : Lex horrendi carminis erat.

4. Né|x«, partager ; voao?, dirision, mesure, rythme, chant ; voy. Plutarque., Dé

musica, p. 1133; Pindare, Pyth. XII, 41; fragm. 190 (édit: Heyne). SchoU«t«

d'Aristophane, Chev., 9 : Ninm ««loàrmi «î •!« Iiodç ffiivoi.



CHAP. XI. LA LOI. 225

ble de rites. Le demandeur poursuit avec la loi, agit lege. Pa.

l'énoncé de la loi il saisit l'adversaire. Mais qu'il prenne garde ;

pour avoir la loi pour soi, il faut en connaJtre les termes et

les prononcer exactement. S'il dit un mot pour un autre, a

loi n'existe plus et ne. peut pas le défendre. Gaïus racont

l'histoire d'un homme dont un voisin avait coupé les vignes;

le fait était constant; il prononça la loi, mais la loi disait ar-

bres, il prononça vignes; il perdit son procès'. )

L'énoncé de la loi ne suffisait pas. 11 fallait encore un ac-

compagnement de signes extérieurs, qui étaient comme les

rites de cette cérémonie religieuse qu'on appelait contrat ou
qu'on appelait procédure en justice. C'est par cette raison que

pour toute vente il fallait employer le morceau de cuivre et

la balance; que, pour acheter un objet, il fallait le toucher de

la main, mancipatio; que, si l'on se disputait une propriété,

il y avait combat fictif, manuy/m consertio. De là les formes

de l'affranchissement, celles de l'émancipation, celles de l'ao

lion en justice, et toute la pantomime de la procédure.

( Comme la loi faisait partie de la religion, elle participait au

caractère mystérieux de toute cette religion des cités. Les

formules de la loi était tenues secrètes comme celles du culte.

Elle était cachée à l'étranger, cachée même au plébéien. Ce

n'est pas parce que les patriciens avaient calculé qu'ils pui-

eraient une grande force dans la possession exclusive des lois;

mais c'est que la loi, par son origine et sa nature, parut long-

temps un mystère auquel on ne pouvait être initié qu'aprèi

l'avoir été préalablement au culte national et au culte domes-

tique. ]

L'origine religieuse du droit antique nous explique encore

un. des principaux caractères de ce droit. La religion était

purement civile, c'est-à-dire spéciale à chaque cité; il n'er

pouvait découler aussi qu'un droit civil. Mais il importe de)

distinguer le sens que ce mot avait chez les anciens. Quand

ils disaient que le droit était civil, jus civile., v(5[j:oi ;:oXitixo\, ils'

n'entendaient pas seulement que chaque cité avait son code,

1. Gains, /tuitf., IV, il. 15
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comme de nos jours chaque État a le sien. Ils voulaient dire

que leurs lois n'avaient de valeur et d'action qu'entre mem-
bres d'une même cité. Il ne suffisait pas d'habiter une ville

pour être soumis à ses lois et être protégé par elles ; il fallait

en être citoyen^La loi n'existait pas pour l'esclave; elle n'exis

tait pas davantage pour l'étranger. Nous verrons plus loin

que l'étranger, domicilié dans une ville, ne pouvait ni y être

propriétaire, ni y hériter, ni tester, ni faire un contrat d'aucune

sorte, ni paraître devant les tribunaux ordinaires des citoyens.

A Athènes, s'il se trouvait créancier d'un citoyen, il ne pouvait

pas le poursuivre en justice pour le payement de sa dette, la

loi ne reconnaissant pas de contrat valable pour lui.

Ces dispositions de l'ancien droit étaient d'une logique par-

faite. Le droit n'était pas né de l'idée de justice, mais de la

religion, et il n'était pas conçu en dehors d'elle. Pour qu'il y

eût un rapport de droit entre deux hommes, il fallait qu'il y

eût déjà entre eux un rapport religieux, c'est-à-dire qu'ils

eussent le culte d'un même foyer et les mêmes sacrifices.

Lorsqu'entre deux hommes cette communauté religieuse

n'existait pas, il ne semblait pas qu'aucune relation de droit

pût exister. Or ni l'esclave ni l'étranger n'avaient part à la

religion de la cité. Un étranger et un citoyen pouvaient .vi-

vre côte à côte pendant de longues années sans que l'on con-

çût la possibilité d'établir un lien de droit entre eux. Le droit

n'était qu'une des faces de la religion. Pas de religion com-

mune, pas de loi commune,
j

CHAPITRE Xn.

!<• citoyen et l'étrangar.

On reconnaissait le citoyen à ce qu'il avait part au culte de

la cité, et c'était de cette participation que lui venaient tous

ses droits civils et politiques. Renonçait-on au culte, on renon-

çait aux droits. Nous avons parlé plus haut des repas publics,

qui étaient la principale cérémonie du culte national. Or, à
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Sparte, celui qui n'y assistait pas, même sans que ce fût par

sa faute, cessait aussitôt de compter parmi les citoyens'.

Chaque cité exigeait que tous ses membres prissent part aux

t'êtes de son culte*. A Rome, il fallait avoir été présent à

la cérémonie sainte de la lustralion pour jouir des droits

politiques'. L'homme qui n'y avait pas assisté, c'est-à-dire

qui n'avait pas eu part à la prière commune et au sacrifice,

n'était plus citoyen jusqu'au lustre suivant.

Si l'on veut définir le citoyen des temps antiques par son

attribut le plus essentiel, il faut dire que c'est l'homme qui

possède la religion de la cité. C'est celui qui honore les mêmes
dieux qu'elle*. C'est celui pour qui l'archonte ou le prytane

offre le sacrifice de chaque jour* qui a le droit d'approcher

des autels, qui peut pénétrer dans l'enceinte sacrée où se

tiennent les assemblées, qui assiste aux fêtes, qui suit les pro-

cessions et se mêle aux panégyries, qui s'assied aux repas

sacrés et reçoit sa part des victimes. Aussi cet homme, le jour

où il a été inscrit sur le registre des citoyens, a-t-il juré qu'il

pratiquerait le culte des dieux de la cité et qu'il combattrait

pour eux*. Voyez les termes de la langue : être admis parmi

les citoyens, cela s'exprime en grec par les mots p.6Tetvai xôiv

Upôiv, entrer en partage des choses sacrées '.

L'étranger, au contraire, est celui qui n'a pas accès au

culte, celui que les dieux de la cité ne protègent pas et qui

1. Aristote, Politique, II, 6, 21 (II, 7).

2. Bœckh, Corp. inscr., n* 3641 b, t. II, p. ilSl. De même, à Athènes, l'homni

qui avait été désigné pour prendre part aux repas publics et qui se s'acquittait pa

de ce deToir était jugé et puni ; voyez une loi citée par Athénée, VI, 26.

3. Denys, IV, 15; V, 75. Cicéron, Pro Cœcina, 34. Velléiua, II, 15. On admil

une exception pour les solaats en campagne ; encore fallut-il que le censeur en-

voyât prendre leurs noms, afin qu'inscrits snr le regiatre de la cérémonie ils y fus-

sent considérés comme présents.

4. 05? ^i
«4Xiî voiiiÇi» 6toùt »o|ii!;o)» (Xénophon, Mêmor., I, i).

i. Sur les sacriGces que les prytanes faisaient chaque jour au nom de la ville,

voy, Antiphon, super choreula, 45.

6 Kai\ ti Ufi. ta. «At;» tiiii^vw.... i|iuvS Si vsif UfSv. La formule entière de ce

wrment est dans Pollux, VIII, 105-106.

7. Décret relatif aux Platéens, dans Démosthène, m Nearam, lo4. Cf. ibidem,

113 : ttXiTSv «ax tifS* mA tigiûv |tii<xi<v. Voy. eocore laoertte, Pemigyr., 43, •(

Strabon, IX, >, k
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n'a pas même le droit de les invoquer. Car ces dieux natio<

naux ne veulent recevoir de prières et d'ofFrandes que du ci-

toyen-, ils repoussent l'étranger; l'entrée de leurs temples lui

est interdite et sa présence pendant les cérémonies est un sa-

crilège. Un témoignage de cet antique sentiment de répulsion

nous est resté dans un des principaux rites du culte romain
\

le pontife, lorsqu'il sacrifie en plein air, doit avoir la tête

voilée, « parce qu'il ne faut pas que devant les feux sacrés,

dans l'acte religieux qui est offert aux dieux nationaux, le

visage d'un étranger se montre aux yeux du pontife ; les

auspices en seraient troublés". » Un objet sacré qui tombait

momentanément aux mains d'un étranger devenait aussitôt

profane; il ne pouvait recouvrer son caractère religieux que

par une cérémonie expiatoire*. Si l'ennemi s'était emparé

d'une ville et que les citoyens vinssent à la reprendre, il fallait

avant toute chose que les temples fussent purifiés et tous les

foyers éteints et renouvelés ; le contact de l'étranger les avait

souillés '.

C'est ainsi que la religion établissait entre le citoyen et

l'étranger une distinction profonde et ineffaçable*. Cette même
religion, tant qu'elle fut puissante sur les âmes, défendit de

communiquer aux étrangers le droit de cité. Au temps d'Héro-

dote, Sparte ne l'avait encore accordé à personne, excepté à

un devin-, encore avait-il fallu pour cela l'ordre formel de

l'oracle*. Athènes l'accordait quelquefois, mais avec quelles

précautions! Il fallait d'abord que le peuple réuni votât l'ad-

1. Virgile, En.,UÏ, 406. Festus, v» Exe.fto : Liclor in quibusdam sacris cla-

mitahat, hostis exesto. On sait que hostis se disait de l'étranger (Maorobe, I,

17 ; Varron, De ling. lat., V, 3 ; Plante, Trinwnus, I, 2, 65); hostilis faciès,

dans Virgile, signiQe le TJsage d'un étranger.

2. Digeste, liv. XI, tit. 6, 36.

3. On peut voir un eiemple de cette règle, pour la Grèet, dus PluUrque, Aris-
iide, 20, et, pour Rome, dans Tite-Live, V, 50.

4. Ces règles des temps antiques se sont adoucies plus tard; les étrangers ont

eblenu le droit d'entrer dans les temples de la cité et d'y déposer des offraudes. En-
core est-il resté certaines fêtes et certains sacrifices d'oii l'étranger a toujours et

xclu; voy. Bœckh, Corp. inscr., a' 101 : niiç«uù<n vé|i«(ii6v ^ntv «laUva», iXX<,

?» M.
5. Hérodote, IX, 33-35. Toutefois Aristote dit que les anciens rois de Sparte

ivaieat aoeordé assez Totiotiérs le droit d« cité {Politiaue, II, 9, t3).
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mission de l'étranger ; ce n'était rien encore ; il fallait que, neuf

jours après,- une seconde assemblée votât dans le même sens,

au scrutin secret, et qu'il y eût au moins six mille suffrages

favorables : chiffre qui paraîtra énorme, si l'on songe qu'il

^tait fort rare qu'une assemblée athénienne réunît ce nombre
de citoyens. Enfin le premier venu parmi les Athéniens pouvait

opposer une sorte de veto, attaquer le décret devant les tri-

Dunaux comme contraire aux vieilles lois et le faire annuler.

Il n'y avait certes pas d'acte public que le législateur eiît en-

touré d'autant de difficultés et de précautions que celui qui

allait conférer à un étranger le titre de citoyen, et il s'en fallaiî

de beaucoup qu'il y eiit autant de formalités à remplir pour

déclarer la guerre ou pour faire une loi nouvelle. D'où vient

qu'on opposait tant d'obstacles à l'étranger qui voulait être

citoyen? Assurément on ne craignait pas que dans les assem-

blées politiques son vote fît pencher la balance. Démosthène

nous dit le vrai motif et la vraie pensée des Athéniens : « C'est

qu'il faut penser aux dieux et conserver aux sacrifices leur

pureté. » Exclure l'étranger, c'est « veiller sur les cérémonies

saintes ». Admettre un étranger parmi les citoyens, c'est « lui

donner part à la religion et aux sacrifices » '. Or pour un tel

acte le peuple ne se sentait pas entièrement libre, et il était

saisi d'un scrupule religieux ; car il savait que les dieux natio-

naux étaient portés à repousser l'étranger et que les sacrifices

seraient peut-être altérés par la présence du nouveau venu.

Le don du droit de cit^ à un étranger était une véritable

violation des principes fondamentaux du culte national, et c'est

pour cela que la cité, à l'origine, en était si avare. Encore

faut-il noter que l'homme si péniblement admis comme citoyen

ne pouvait être ni archonte ni prêtre. La cité lui permettait

bien d'assister à son culte, mais, quant à y présider, c'eût été

trop.

Nul ne pouvait devenir citoyen à Athènes, s'il était citoyen

dans une autre ville*. Car il y avait une impossibilité reli-

i. Démosthène, in Neseram, S9, 91, 93, 113, 114.

% Platarque, Solon, 34. Cicéroio. Pro Cmdn». 34.
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gieuse à être à la fois membre de deux cités, comme uoui

avons vu qu'il y en avait une à être membre de deux familles.

On ne pouvait pas être de deux religions à la fois.

La participation au culte entraînait avec elle la possessioa

des droits. Gomme le citoyen pouvait assister au sacrifice qui

précédait l'assemblée, il y pouvait aussi voter. Comme il pou-

vait faire les sacrifices au nom de la cité, il pouvait être

prytane et archonte. Ayant la religion de la cité, il pouvait en

invoquer la loi et accomplir tous les rites de la procédure.

L'étranger, au contraire, n'ayant aucune part à la religion,

n'avait aucun droit. S'il entrait dans l'enceinte sacrée que le

prêtre avait tracée pour l'assemblée, il était puni de mort. Les

lois de la cité n'existaient pas pour lui. S'il avait commis un

délit, il était traité comme l'esclave et puni sans forme de

procès, la cité ne lui devant aucune justice*. Lorsqu'on est

arrivé à sent'r le besoin d'avoir une justice pour l'étranger, il

a fallu établir un tribunal exceptionnel. Rome avait un pré-

teur pour juger l'étranger {prœtor peregrinus). A Athènes le

juge des étrangers a été le polémarque, c'est-à-dire le même
magistrat qui était chargé des soins de la guerre et de toutes

les relations avec l'ennemi *.

Ni à Rome ni à Athènes l'étranger ne pouvait être proprié-

taire*. Il ne pouvait pas se marier; du moins son mariage

n'était pas reconnu;. les enfants nés de l'union d'un citoyen

avec une étrangère étaient réputés bâtards*. Il ne pouvait pas

faire un contrat avec un citoyen; du moins la loi ne reconnais-

sait à un tel contrat aucune valeur. A l'origine il n'avait pas

le droit de faire le commerce". La loi romaine lui défendait

», Aristote, PoUlique, m, 1, 3. Platon, Lois, VI.

3. Démosthène, in Neœram, 49. Lysias, in Pancleonem, 2, 5, 13. PoUux, VIII,

91. Harpocration, v» ito>.«nap;joç.

3. Xénophon, De vectigal., U, 6. L'étranger pouvait obtenir par faveur indivi-

duelle ce que le droit grec appelait »Timi<riî, ce que le droit romain appelait jiu

eommercii.
4. Démosthène, in Neœram, 16. Aristophane, Oiseaux, 1652. Aristote, Polit.,

III, 3, 5. Plutarque, Périclès, 37. Pollui, III, 21. Athénée, XIII, 38. Tite-Live,

XXXVIII, 36 et 43. Gaïus, I, 67. Ulpien, V, 4-9. Paul, II, 9, — Il fallait une loi

spéciale de la cité pour donner aux habitants d'une autre ville \ .VifajtiB ou le con-

nubium.
i. Ulpien, XIX, 4. Démosthène. Pro Phorm-, •; m SMbuUdem, 31,
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d'hériter d'un citoyen, et même à un citoyen d'hériter de lui'.

On poussait si loin la rigueur de ce principe que, si un étran-

ger obtenait le droit de cité romaine sans que son fils, né

avant cette époque, eût la même faveur, le fils devenait à

l'égard du père un étranger et ne pouvait pas hériter de lui *.

La distinction entre citoyen et étranger était plus forte que le

lien de nature entre père et fils.

11 semblerait à première vue qu'on eût pris k tâche d'établir

un système de vexation contre l'étranger. Il n'en était rien.

Athènes et Rome lui faisaient, au contraire, bon accueil, et le

protégeaient, par des raisons de commerce ou de politique.

Mais leur bienveillance et leur intérêt même ne pouvaient pas

abolir les anciennes lois que la religion avait établies. Cette

religion ne permettait pas que l'étranger devînt propriétaire,

parce qu'il ne pouvait pas avoir de part dans le sol religieux

de la cité. Elle ne permettait ni à l'étranger d'hériter du citoyen

ni au citoyen d'hériter de l'étranger, parce que toute trans-

mission de biens entraînait la transmission d'un culte, et qu'il

était aussi impossible au citoyen de remplir le culte de l'étran-

ger qu'à l'étranger celui du citoyen.

On pouvait accueillir l'étranger, veiller sur lui, l'estimer

même, s'il était riche ou honorable; on ne pouvait pas lui

donner part à la religion et au droit. L'esclave, à certains

égards, était mieux traité que lui -, car l'esclave, membre d'une

famille dont il partageait le culte, était rattaché à la cité par

l'intermédiaire de son maître ; les dieux le protégeaient. Aussi

la religion romaine disait-elle que le tombeau de l'esclave était

sacré, mais que celui de l'étranger ne l'était pas*.

Pour que l'étranger fût compté pour quelque chose aux

yeux de la loi, pour qu'il pût faire le commerce, contracter,

jouir en sûreté de son bien, pour que la justice de la cité pût

le défendre efficacement, il fallait qu'il se fît le client d'un

citoyen. Rome et Athènes voulaient que tout étranger adoptât

1. Cicéron, pro Archia, i. Gains, II, 110.

2. Pausanias, VIII, 43.

3 Digeste, liv. XI, lit. 7, 2; liv. XLVII, tit. i^.
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un patron'. En se mettant dans la clientèle et sous la dépen-

dance d'un citoyen, l'étranger était rattaché par cet intermé-

diaire à la cité. Il participait alors à quelques-uns des béné-

fices du droit civil et la protection des lois lui était acquise.

Les anciennes cités punissaient la plupart des fautes com-

mises contre elles en enlevant au coupable sa qualité de ci-

toyen. Cette peine s'appelait àTt^ifa', L'homme qui en était

frappé ne pouvait plus ni revêtir aucune magistrature, ni faire

partie des tribunaux, ni parler dans les assemblées. En même
temps, la religion lui était interdite; la sentence disait « qu'il

n'entrerait plus dans aucun des sanctuaires de la cité, qu'il

n'aurait plus le droit de se couronner de fleurs aux jours où

les citoyens se couronnent, qu'il ne mettrait plus le pied dans

l'enceinte que l'eau lustrale et le sang des victimes traçaient

dans l'agora*. » Les dieux de la cité n'existaient plus pour lui.

Il perdait en même temps tous les droits civils; il ne parais-

sait plus devant les tribunaux, même comme témoin ; lésé, il

ne lui était pas permis de porter plainte; « on pouvait le frap-

per impunément * » ; les lois de la cité ne le protégeaient pas.

Il n'y avait plus pour lui ni achat, ni vente, ni contrat d'aucune

espèce •. Il était devenu un étranger dans la ville. Droits poli-

t. Harpocration, «poertâ-ni;. Pollux, HI, 56. Lycurgue, in Leocratem, ai. Ari».

ote. Politique, III, 1,3.

2. Sur ritiiJi(a, à Athènes, Toyez Eschine, in Timarçhum, 21 ; Andocide, de

Mysteriis, 73-80; Plularque, Phocion, 26, 33, 34, 37. — Sur l'àTinia, à Sparte,

Hérodote, VII, 231 ; Thucydide, V, 34 ; Plularque, Agésila», 30. — La même pé-

nalité existait à Rome; on l'exprimait par les termes infamia ou tribu movere;

Tite-Live, VU, 2; XXIV, 18; XXIX, 37 ; XLII, 10; XLV, 15; Cicéron, Pro^Cluen-

tio, 43; de Oratore, II, 67; Valère-Maxime, II, 9, 6; Ps-Asconius,' éd. Orelii,

p. 103; Digeste, Ut. III, Ut. 2. Denys, XI, 63, traduit infâmes par «jnot, et Dion

Cassius, XXXVIII, 13, rend Iribu movere par àTiniÇuv.

3. Eschine, in Timarçhum, nJi m^w «Jx? tifudiivtiv ttpâ(ra<r9ai , lii^i* it( -ci

fjlliOTiX»! tip* itfflxu, |i^4' Iv Totî «ot^al; rtiçavii^oplaiç Tf^vioûntm , niif" lvc4{ t.~

cTjî i^opâ; niptfçavTiif{MV itop«uiff9u. — Lysias, in Andocidem, 24 : ttfytaiat tf.

kyofâi %a.\ TÛv ttpùv

4. Plutarque, Agésilas, 30 : icaCti é pouXâ|t>v*( a&ioût. — Lysias, in And,, 24

«iffxi nnJ' àJiicoùpnvov uni Tw» JjSpiSv JûvaiOai itxijv XaStTv. — Démosthène, in Mi-

diam, 92 : &Ti|x(at vôgiuv «a^ inZv x«\ K&vtuv <rc<p>|«K. Le plaidoyer contre Néère,

26-28, marque que l'â-ciiio; n'était même pas admis à déposer en justice.

5. A Sparte, il ne pouvait ai acheter ni vendre, ni contracter un mariage réga-

lier, ai marier sa tille à un citoyen. Thacydide, V, 34 , Plutarque, Agéêitoi 30.
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tiques, religion, droits civils, tout lui était enlevé du même

coup. Tout cet ensemble était compris dans le titre de citoyen

et se perdait avec lui,

CHAPITRE XIII.

Le patriotisme. L'exil.

Le mot patrie chez les anciens signifiait la terre des pères,

terra patria. La patrie de chaque homme était la part de sol

que sa religion domestique ou nationale avait sanctifiée, la

terre où étaient déposés les ossements de ses ancêtres et que

leurs âmes occupaient. La petite patrie était Fenclos de la fa-

mille, avec son tombeau et son foyer. La grande patrie était

la cité, avec son prytanée et ses héros, avec son enceinte sacrée

et son territoire marqué par la religion, o Terre sacrée de la

patrie,"» disaient les Grecs. Ce n*était pas un vain mot. Ce soi

était véritablement sacré pour l'homme, car il était habité par

ses dieux. État, Cité, Patrie, ces mots n'étaient pas une abs-

traction, comme chez les modernes; ils représentaient réelle-

ment tout un ensemble de divinités locales avec un culte de

chaque jour et des croyances puissantes sur l'âme.

On s'explique par là le patriotisme des anciens, sentiment

énergique qui était pour eux la vertu suprême et auquel toutes

les autres vertus venaient aboutir. Tout ce que l'homme pou-

vait avoir de plus cher se confondait avec la patrie. En elle il

trouvait son bien, sa sécurité, son droit, sa foi, son dieu. En
la perdant, il perdait tout. Il était presque impossible que

l'intérêt privé fût en désaccord avec l'intérêt public. Platon

dit : C'est la patrie qui nous enfante, qui nous nourrit, qui

nous élève. Et Sophocle : C'est la patrie qui nous conserve.

Une telle patrie n'est pas seulement pour l'homme un do mi-

cile. Qu'il quitte ces saintes murailles, qu'il franchisse les

limites sacrées du territoire, et il ne trouve plus pour lui ni

religion ni lien social d'aucune espèce. Partout ailleurs q ue

dans sa patrie il est eu dehors (^ la vie régulière et du droit

,
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partout ailleurs il est sans dieu et en dehors de la vie morale.

Là seulement il a sa dignité d'homme et ses devoirs. Il ne

peut être homme que là.

La patrie tient l'homme attaché par un lien sacré. Il faut

Faimer comme on aime une religion, lui obéir comme on obéit

à Dieu. « Il faut se donner à elle tout entiec, mettre tout en

elle, lui vouer tout. » Il faut l'aimer glorieuse ou obscure,

prospère ou malheureuse. Il faut l'aimer dans ses bienfaits et

l'aimer encore dans ses rigueurs. Socrate condamné par elle

sans raison ne doit pas moins l'aimer. Il faut l'aimer, comme
Abraham aimait son Dieu, jusqu'à lui sacrifier son fils. Il faut

surtout savoir mourir pour elle. Le Grec ou le Romain ne

meurt guère par dévouement à un homme ou par point d'hon-

neur, mais à la patrie il doit sa vie. Car, si la patrie est atta-

quée, c'est sa religion qu'on attaque. Il combat véritablement

pour ses autels, pour ses foyers, pro aris et focis^\ car, si

l'ennemi s'empare de sa ville, ses autels seront renversés, ses

foyers éteints, ses tombeaux profanés, ses dieux détruits, son

culte effacé. L'amour de la patrie, c'est la piété des anciens.

Il fallait que la possession de la patrie fût bien précieuse ;

car les anciens n'imaginaient guère de châtiment plus cruel

que d'en priver l'homme. La punition ordinaire des grands

crimes était l'exil.

L'exil n'était pas seulement l'mterdiction du séjour de la

ville et l'éloignement du sol de la patrie : il était en même
temps l'interdiction du culte-, il contenait ce que les modernes

ont appelé l'excommunication. Exiler un homme, c'était, sui-

vant la formule usitée chez les Romains, lui interdire le feu et

Veau*. Par ce feu, il faut entendre le feu des sacrifices; par

cette eau, l'eau lustrale*. L'exil mettait donc un homme hors

de la religion. A Sparte aussi, quand un homme était privé

du droit de cité, le feu lui était interdit*. Un poëte athénien

1. De là la formule da serment qae prononçait le jeune Athénien: &|tuvS iml^ t3n

r«p3iv. Polluï, VIII, 105. Lycurgue, in Leocratem, 78.

t. CTcéron, Pro domo, 18. Tite-Lire, XXV, 4. Ulpien, X, 3.

3. Feetus, éd. Mûller, p. S.

4. Hérodot*. \1L SM.
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met dans la bouche d'un de ses personnages la formule terrible

qui frappait l'exilé : « Qu'il fuie, disait la sentence, et qu'il

n'approche jamais des temples. Que nul citoyen ne lui parle

ni ne le reçoive
;
que nul ne l'admette aux prières ni aux sacri-

fices; que nul ne lui présente l'eau lustrale*. » Toute maison

était souillée par sa présence. L'homme qui l'accueillait deve-

nait impur à son contact, o Celui qui aura mangé ou bu avec

lui ou qui l'aura touché, disait la loi, devra se purifier*. »

Sous le coup de cette excommunication, l'exilé ne pouvait

prendre part à aucune cérémonie religieuse ; il n'avait plus de

culte, plus de repas sacrés, plus de prières ; il était déshérité

de sa part de religion.

11 faut bien songer que, pour les anciens, Dieu n'était pas

partout. S'ils avaient quelque vague idée d'une divinité de

l'univers, ce n'était pas celle-là qu'ils considéraient comme

leur Providence et qu'ils invoquaient. Les dieux de chaque

homme étaient ceux qui habitaient sa maison, son canton, sa

ville. L'exilé, en laissant sa patrie derrière lui, laissait aussi

ses dieux. Il ne voyait plus nulle- part de religion qui pût le

consoler et le protéger ; il ne sentait plus de providence qui

veillât sur lui; le bonheur de prier lui était ôté. Tout ce qui

pouvait satisfaire les besoins de son âme était éloigné de lui.

Or la religion était la source d'où découlaient les droits ci-

vils et politiques. L'exilé perdait donc tout cela en perdant la

religion de la patrie. Exclu du culte de la cité, il se voyait

enlever du même coup son culte domestique et il devait

éteindre son foyer*. Il n'avait plus le droit de propriété; sa

terre et tous ses biens étaient confisqiiés au profit des dieux

ou de l'État*. N'ayant plus de culte, il n'avait plus de famille;

1. Sophocle, Œdipe Roi. 339-3S0.— U en était de même dans I'AtiiiIb, qui était

une sorte d'exil à l'iatérienr.

2. Platon, Lois, IX, p. 88t : fiufitm iufuyla-l U âtrno; iia\ jtivrwv tipS» »lf;i-

grtu.... Ettv Si tiî TiJ TotovTv oofi-^àLfr) f^ ffu)titlif| <i tiva îX^tiv «oivuvtoyico»v^vii»Yli 1 ^"^

jiovttv l'nui/i.iwt npouànTriTai, (*i^T« «t{ Jcfbv fl.6i(i (ii)t' it; àY°P*'* «pô'if»» ^ ««J^fî|Ta»

3. Ovide, Tristes, I, 3, 4 : eœstinctos focoê.

4. Tite-Live, III, 58; XXV, 4. Denys, XI, 46. Dcmosthène, in Midiam, 43.

Thucydide, V, 60. Plutarque, Thémistocle, 2i. PoUui, VIII, 99. — Cette règle

ht quelquefois adoucie; les biens pouvaient être eu certains cas laissés-à l'exilé on

être traosmis à ses enfants. Platon, Loi», IX, p. 877. Il ne faut d'ailleurs confouJie

en rien l'oatraciuie avM l'exil ; le premier n'eatrainait pas U confiscatioD.
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il cessait d'être époux et père. Ses fils n'étaient plus en sa

puissance '; sa femme n'était plus sa femme, et elle pouvait

immédiatement prendre un autre époux*. Voyez Régulus, pri-

sonnier de l'ennemi, la loi romaine l'assimile à un exilé; si le

Sénat lui demande son avis, il refuse de le donner, parce que

l'exilé n'est plus sénateur ; si sa femme et ses enfants courent

à lui, il repousse leurs embrassements, car pour l'exilé il n'y

a plus d'enfants, plus d'épouse :

Fertur pudicœ conjugis osculum
Parvosque natos, ut eapitis minorf
A se removisse '.

Ainsi l'exilé perdait, avec la religion et les droits de la cité,

la religion et les droits de la famille ; il n'avait plus ni foyer,

ni femme, ni enfants. Mort, il ne pouvait être enseveli ni dans

le sol de la cité ni dans le tombeau de ses ancêtres*; car il

était devenu un étranger.

11 n'est pas surprenant que les républiques anciennes aient

presque toujours permis au coupable d'échapper à la mort par

la fuite. L'exil ne semblait pas un supplice plus doux que la

mort*. Les jurisconsultes romains l'appelaient une peine

capitale.

1. Msh'(u<es de Juslinien, I, 12, i. Gaïus, I, 128 ; Cui aqua et igni inierdîci-

tur, proinde ac mortuo eo liberi desinunt in poteslate esse. De même l'exilé

n'était plus en puissance de son père (Gaïus, ibidem). Les liens de famille étant

rompus, les droits à l'héritage disparaissaient.

2, Voyez dans Denys, VIII, 41, les adieui de Coriolan à sa femme : « Tu n'as plus

de mari; puisses-tu trouver un autre mari plus heureux que moil » Il ajoute qui
ses enfants n'ont plus de père. Ce n'est pas là une déclamation de rhéteur; c'est

l'expression du droit antique.

S.Horace, Odes, III, 5. — Les mots Capitis minor s'expliquent par la capfti

deminulio du droit romain, qui était la conséquence de l'exil. — Cf. Gaïus, I,

129 : Si ab hostibus captus fuerit parens, pendet jus liberorum. Régulus,

i^ui était prisonnier sur parole, était légalement servus hostium, suivant l'ex-'

pression rie Gaïus {ibidem), et par conséquent n'avail plus ni les droits de cité

ni les droits de famille : TOjax encore Cicéron, De officiis, lil, 37.

k Thucydide, I, 138.

i. C'est la pensée qu'exprimeul Euripide, Elertre, 1315; PAénte.,3t8, rtPlaton.

Ci-Uon, p. !)2.
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N

CHAPITRE XIV.

De l'esprit municipsd.

Ce que nous avons vu jusqu'ici des anciennes institutions

ît surtout des anciennes croyances a pu nous donner une idée

de la distinction profonde qu'il y avait toujours entre deux

cités. Si voisines qu'elles fussent, elles formaient toujours

deux sociétés complètement séparées. Entre elles, il y avait bien

plus que la distance qui sépare aujourd'hui deux villes, bien

plus que la frontière qui divise deux États ; les dieux n'étaient

pas les mêmes, ni les cérémonies, ni les prières. Le culte d'une

ité était interdit à l'homme de la cité voisine. On croyait que

es dieux d'une ville repoussaient les hommages et les prières

de quiconque n'était pas leur concitoyen.

Il est vrai que ces vieilles croyances se sont à la longue

modifiées et adoucies-, mais elles avaient été dans leur pleine

vigueur à l'époque où les sociétés s'étaient formées, et ces

sociétés en ont toujours gardé l'empreinte.

On conçoit aisément deux choses : d'abord, que cette reli-

gion propre à chaque ville a dû constituer la cité d'une ma-

nière très-forte et presque inébranlable; il est, en effet, mer-

veilleux combien cette organisation sociale, malgré ses défauts

et toutes ses chances de ruine, a duré longtemps ; ensuite, que

celte religion a dû avoir pour effet, pendant de longs siècles,

de rendre impossible l'établissement d'une autre forme sociale

que la cité.

Chaque cité, par l'exigence de sa religion même, devait être

absolument indépendante. 11 fallait que chacune eût son coda

particulier, puisque chacune avait sa religion et que c'était da

la religion que la loi découlait. Chacune devait avoir sa justice

souveraine, et il ne pouvait y avoir aucune justice supérieure

à celle de la cité. Chacune avait ses fêtes religieuses et son

calendrier; les mois et l'année ne pouvaient pas être les mêmes
dans deux villes, puisque la série des actes religieux était
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différente. Chacune avait sa monnaie particulière, qui, à l'ori-

gine, était ordinairement marquée de son emblème religieux.

Chacune avait ses poids et ses mesures. On n'admettait pas

qu'il dût y avoir rien de commun entre deux cités. La ligne

de démarcation était si profonde qu'on imaginait à peine que

le mariage fût permis entre habitants de deux villes différentes.

Une telle union parut toujours étrange et fut longtemps ré-

putée illégitime. La législation de Rome et celle d'Athènes ré-

pugnent visiblement à l'admettre. Presque partout les enfants

qui naissaient d'un tel mariage étaient confondus parmi les

bâtards et privés des droits de citoyen'. Pour que le mariage

fût légitime entre habitants de deux villes, il fallait qu'il y eût

entre elles une convention particulière {jus connubii, Im^afifa)*.

Chaque cité avait autour de son territoire une ligne de

bornes sacrées. C'était l'horizon de sa religion nationale et de

ses dieux. Au delà dp ces bornes d'autres dieux régnaient et

l'on pratiquait un autre culte '.

Le caractère le plus saillant de l'histoire de la Grèce et de

celle de l'ItaUe, avant la conquête romaine, c'est le morcelle-

ment poussé à l'excès et l'esprit d'isolement de chaque cité.

La Grèce n'a jamais réussi à former un seul Etat; ni les villes

latines, ni les villes étrusques, ni les tribus samnites, n'ont

jamais pu former un corps compacte. On a attribué l'incurable

division des Grecs à la nature de leur pays, et l'on a dit que

les montagnes qui s'y croisent établissaient entre les hommes
des lignes de démarcation naturelles. Mais il n'y avait pas de

montagnes entre Thèbes et Platée, entre Argos et Sparte,

entre Sybaris et Grotone. Il n'y en avait pas entre les villes

du Latium ni entre les douze cités de l'Étrurie. La nature

physique a sans nul doute quelque action sur l'histoire des

1, Pollux, m, 21 : vô«o{ i t« Uvnî ^ naXXixiioç — S( fiv ji») 15 irs^ç x^vuta» v66a«

«Tvai (loi citée par Athénée, XIII, 38). Démosthène, in Neœram, 16. Plutarque, Pé-

rides, $7.

2. Lysias, Deanliquareip. forma,3. Démosthène, Proeorona, 91. feocraie,

PkUaic, 51. — Gains, I, 6l Ulpien, V, 4. Tite-Live, XLIII, 3 ; XXXVIII, 36.

$. Plutarqae, Thésée, 25. Platon, Lois. VIII, p. 842. Pausaniàs, passim. F'ol-

lui, 1, 10. BoBckh, Corp. insoripl., t. U, p. 571 et 8Î7. — La ligne des bornes sa-

crées de Vager romanuê eiistait encore an temps de Strabon, et sur chacune de c

pierres les prèlrea faisaient chaque anuee un sacrifice (Strabon, V, 3, 3).
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peuples, mais les croyances de l'homme en ont une bien plus

puissante. Entre deux cités voisines il y avait quelque chose

de plus infranchissable qu'une montagne : c'était la série des

bornes sacrées, c'était la différence des cultes, c'était la bar-

rière que chaque cité élevait entre l'étranger et ses dieux. Elle

défendait à l'étranger d'entrer dans les temples de ses divinités

poliades; elle exigeait de ses divinités ooliades de haïr et de

combattre l'étranger*.

Pour ce motif les anciens n'ont pu établir ni même conce-

voir aucune autre organisation sociale que la cité. Ni les

Grecs, ni les Italiens, ni les Romains mêmes pendant fort long-

temps n'ont eu la pensée que plusieurs villes pussent s'unir

et vivre à titre égal sous un même gouvernement. Entre deux

cités il pouvait bien y avoir alliance, association momentanée

en vue d'un profit à faire ou d'un danger à repousser, mais

il n'y avait jamais union complète. Car la religion faisait de

chaque ville un corps qui ne pouvait s'agréger à aucun autre.

L'isolement était la loi de la cité.

Avec les croyances et les usages religieux que nous avons

us, comment plusieurs villes auraient-elles pu se confondre

dans un même État? On ne comprenait l'association humaine

et elle ne paraissait régulière qu'autant qu'elle était fondée

sur la religion. Le symbole de cette association devait être un

repas sacré fait en commun. Quelques milliers de citoyens

pouvaient bien, à la rigueur, se réunir autour d'un même pry-

tanée, réciter la même prière et se partager les mets sacrés.

Mais essayez donc, avec ces usages, de faire un seul État de la

Grèce entière ! Comment fera-t-on les repas publics et toute»

les cérémonies saintes auxquelles tous les citoyens sont tenus

l'assister? Où sera le prytanée? Comment fera-t-on la lustra-

tion annuelle des citoyens ? Que deviendront les limites invio-

lables qui ont marqué à l'origine le territoire de la cité et qui

l'ont séparé pour toujours du reste du sol? Que deviendront,

tous les cultes locaux, les divinités poliades, les héros qui

habitent chaque canton? Athènes a sur ses terres le héros

1 On Toit asseï que nous ne parlons ici que (k l'âge antique des cités. Ces scn-

timeaU m sont fort affaiblis avec le tempe.
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Œdipe, ennemi deThèbes : comment réunir Athènes et Thèbei

dans un même culte et dans un même gouvernement?

Quand ces superstitions s'affaiblirent (et elles ne s'affaibli-

rent que très-tard dans l'esprit du vulgaire), il n'était plus

temps d'établir une nouvelle forme d'État. La division était

consacrée par l'habitude, par l'intérêt, par la haine invétérée,

par le souvenir des vieilles luttes. Il n'y avait plus à revenir

sur le passé.

Chaque ville tenait fort à son autonomie; elle appelait ainsi

un ensemble qui comprenait son culte, son droit, son gouver-

nement, toute son indépendance religieuse et politique.

Il était plus facile à une cité d'en assujettir une autre que

de se l'adjoindre. La victoire pouvait faire de tous les habitants

d'une ville prise autant d'esclaves; elle ne pouvait pas en faire

des concitoyens du vainqueur. Confondre deux cités en un

seul État, unir la population vaincue à la population victorieuse

et les associer sous un même gouvernement, c'est ce qui ne se

voit jamais chez les anciens, à une seule exception près dont

nous parlerons plus tard. Si Sparte conquiert la Messénie, ce

n'est pas pour faire des Spartiates et des Messéniens uu seul

peuple; elle expulse ou asservit les vaincus et prend leurs

terres, Athènes en use de même à l'égard de Salamine, d'Égine,

de Mélos.

Faire entrer les vaincus dans la cité des vainqueurs était

une pensée qui ne pouvait venir à l'esprit de personne. La

cité possédait des dieux, des hymnes, des fêtes, des lois, qui

étaient son patrimoine précieux; elle se gardait bien d'en

donner part à des vaincus. Elle n'en avait même pas le droit :

Athènes pouvait-elle admettre que l'habitant d'Égine entrât

dans le temple d'Athéné poliade? qu'il adressât un culte à

Thésée? qu'il prît part aux repas sacrés? qu'il entretînt, comme
prytane, le foyer public? La religion le défendait. Donc la

population vaincue de l'île d'Égine ne pouvait pas former un

même État avec la population d'Athènes. N'ayant pas les mêmes

dieux, les Éginètes et les Athéniens ne pouvaient pas avoir

les mêmes lois, ni les mêmes magistrats.

Mais Athènes ne pouvait-elle pas du Bioins, en laissant
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debout la ville vaincue, envoyer dans ses murs des magistrats

pour la gouverner? Il était absolument contraire aux principe^i

des anciens qu'une cité fût gouvernée par un homme qui n'en

fût pas citoyen. En effet, le magistrat devait être un chef reli-

gieux et sa fonction principale était d'accomplir le sacrifice au

nom de la cité. L'étranger, qui n'avait pas le droit de faire le

sacrifice, ne pouvait donc pas être magistrat. N'ayant aucune

fonction religieuse, il n'avait aux yeux des hommes aucune

autorité régulière. Sparte essaya de mettre dans les villes ses

harmostes; mais ces hommes n'étaient pas magistrats, ne

jugeaient pas, ne paraissaient pas dans les assemblées.

N'ayant aucune relation régulière avec le peuple des villes, ils

ne purent pas se maintenir longtemps.

Il résultait de là que tout vainqueur était dans l'alternative,

ou de détruire la cité vaincue et d'en occuper le territoire, ou

de lui laisser toute son indépendance. Il n'y avait pas de moyen
terme. Ou la cité' cessait d'être, ou elle était un État souverain.

Ayant son culte, elle devait avoir son gouvernement; elle ne

perdait l'un qu'en perdant l'autre, et alors elle n'existait plus*

Cette indépendance absolue de la cité ancienne n'a pu cesser

que quand les croyances sur lesquelles elle était fondée eurent

complètement disparu. Après que les idées eurent été trans-

formées et que plusieurs révolutions eurent passé sur ces

sociétés antiques, alors on put arriver à concevoir et à établir

un Etat plus grand régi par d'autres règles. Mais il fallut

pour cela que les hommes découvrissent d'autres principes et

un autre lien social que ceux des vieux âges.

CHAPITRE XV.

Relations entra les cités; la guerre; la paix ;

l'alliance des diexix.

La religion, qui exerçait un si grand empire sur la vie inté-

rieure de la cité, intervenait avec la même autorité dans toutes

lee relations que les cités avaient entre elles. C'est ce qu'on

peut voir en observant comment les hommes de ces vieux âges

16
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36 faisaient la guerre, comment ils concluaient la paix, com-

ment ils formaient des alliances.

Deux cités étaient deux associations religieuses qui n'avaient

pas les mêmes dieux. Quand elles étaient en guerre, ce n'é-

taient pas seulement les hommes qui combattaient, les dieux

aussi prenaient part à la lutte. Qu'on ne croie pas que ce soit

là une simple fiction poétique. 11 y a eu chez les anciens une

croyance très-arrêtée et très-vivace en vertu de laquelle chaque

armée emmenait avec elle ses dieux. On était convaincu qu'ils

combattaient dans la mêlée ; les soldats les défendaient, et ils

léfendaient les soldats. En combattant contre l'ennemi, chacun

croyait combattre aussi contre les dieux de l'autre cité; ces

dieux étrangers, il était permis de les détester, de les injurier,

de les frapper; on pouvait les faire prisonniers.

La guerre avait ainsi un aspect étrange. Il faut se repré-

senter deux petites armées en présence ; chacune a au milieu

d'elle ses statues, son autel, ses enseignes qui sont des em-

blèmes sacrés '
; chacune a ses oracles qui lui ont promis le

succès, ses augures et ses devins qui lui assurent la victoire.

Avant la bataille, chaque soldat dans les deux armées pense

et dit comme ce Grec dans Euripide : o Les dieux qui com-

battent avec nous sont plus forts que ceux qui sont avec nos

ennemis. » Chaque armée prononce contre l'armée ennemie

une imprécation dans le genre de celle dont Macrobe nous a

conservé la formule : «0 dieux! répandez l'effroi, la terreur,

le mal parmi nos ennemis. Que ces hommes et quiconque

habite leurs champs et leur ville soient par vous privés de la

lumière du soleil. Que cette ville et leurs champs, et leurs

lêtes et leurs personnes, vous soient dévoués*. » Gela dit, on

le bat des deux côtés avec cet acharnement sauvage que donne

Isi pensée qu'on a des dieux pour soi et qu'on combat contre

des dieux étrangers. Pas de merci pour l'ennemi ; la guerre

est implacable ; la religion préside à la lutte et excite les com-

battants. II ne peut y avoir aucune règle supérieure qui lem-

s. Macrob*, Sotumaltt, UI, •.
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père le désir de tuer ; il est permis d'égorger les prisonniers,

d'achever les blessés.

Même eu dehors du champ de bataille, on n'a pas l'idée d'un

devoir, quel qu'il soit, vis-à-vis de l'ennemi. Il n'y a jamais dî

droit pour l'étranger; à plus forte raison n'y en a-t-il paa

quand on lui fait la guerre. On n'a pas à distinguer à soa

égard le juste et l'injuste. Mucius Scsevola et tous les Romains

ont cru qu'il était beau d'assassiner un ennemi. Le consul

Marcius se vantait publiquement d'avoir trompé le roi de Ma-

cédoine. Paul-Emile vendit comme esclaves cent mille Épirotes

qui s'étaient remis volontairement dans ses mains*.

Le Lacédémonien Phébidas, en pleine paix, s'était emparé

de la citadelle des Thébains. On interrogeait Agésilas sur la

justice de cette action : « Examinez seulement si elle est utile,

dit le roi; car dès qu'une action est utile à la patrie, il est

beau de la faire. » Voilà le droit des gens des cités anciennes.

Un autre roi de Sparte, Cléomène, disait que tout le mal qu'on

pouvait faire aux ennemis était toujours juste aux yeux des

dieux et des hommes '.

Le vainqueur pouvait user de sa victoire comme il lui plai-

sait. Aucune loi divine ni humaine n'arrêtait sa vengeance ou

sa cupidité. Le jour où Athènes décréta que tous les Mitylé-

niens, sans distinction de sexe ni d'âge, seraient exterminés,

elle ne croyait pas dépasser son droit
;
quand, le lendemain,

elle revint sur son décret et se contenta de mettre à mort mille

citoyens et de confisquer toutes les terres, elle se crut humaine

et indulgente. Après la prise de Platée, les hommes furent

égorgés, les femmes vendues, et personne n'accusa les vain-

queurs d'avoir violé le droit*.

On ne faisait pas seulement la guerre aux soldats : on la

faisait à la population tout entière, hommes, femmes, enfant^

esclaves. On ne la faisait pas seulement aux êtres humains

I. Tite-Live, XLII, 57; XLV, 34,

J. PlDtarque, Agésilas, 23; Apophlhegmet de$ Lacidémonient. Aristide lai-

Bème ne fait pas exceptioQ ; il paraît avoir professé que la justice n'est pas oUi-
gatoire d'one ciU à l'autre : To;ez m qae dit Plutarque, Vit d'Ariitùie, c. 25.
3. Thicydide, UI, M; UI. 68.
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on la faisait aux champs et aux moissons. On brûlait les man
sons, on abattait les arbres; la récolte de l'ennemi était pres-

que toujours dévouée aux dieux infernaux et par conséquent

brûlée*. On exterminait les bestiaux; on détruisait même les

semis qui auraient pu produire l'année suivante. Une guerre

pouvait faire disparaître d'un seul coup le nom et la race de

tout un peuple et transformer une contrée fertile en un désert.

C'est en vertu de ce droit de la guerre que Rome a étendu la

solitude autour d'elle ; du territoire où les Volsques avaient

vingt-trois cités, elle a fait les marais pontins ; les cinquante-

trois villes du Latium ont disparu ; dans le Samnium on put

longtemps reconnaître les lieux où les armées romaines avaient

passé, moins aux vestiges de leurs camps qu'à la solitude

qui régnait aux environs*.

Quand le vainqueur n'exterminait pas les vaincus, il avait

le droit de supprimer leur cité, c'est-à-dire de briser leur

association religieuse et politique. Alors les cultes cessaient et

les dieux étaient oubliés'. Xa religion de la cité étant abattue,

la religion de chaque famille disparaissait en même temps.

Los foyers s'éteignaient. Avec le culte tombaient les lois, le

droit civil, la famille, la propriété, tout ce qui s'étayait sur la

religion*. Écoutons le vaincu à qui l'on fait grâce de la vie ;

1. "Tite-Live, VI, 31 ; Vil, 22 : Cum agria magis qucun cum homintbus

urendo populandoque gesserunt bella.

2. Tite-Live, II, 34; X, 15. Pline, Hitl. nat., XXXV, 12.

3. Euripide, Troyennes, 25-28 : vosiTtà t5v O^tSv oiSi Tt|x5ffO«i JAn. Quelquefois

te yaiaqueur emportait les dieux chez lui. D'autres fois, s'il s'établissait sur la

ter re conquise, il s'arrogeait comme un droit le soin de continuer le culte aux dieux

ou aux héros du pays. Tite-Lire rapporte que lea Romains, maîtres de LanuTium,

« lui rendirent ses cultes i, preuve que par le seul fait de la conquête il les lui

avaient enlevés ; ils mirent seulement cette condition qu'ils auraient le droit d'en-

trer dans le temple de Juno Lanuvina (Tite-Live, VIII, 14).

4. Les vaincus perdaient le droit de propriété sur leurs terres. Thucydide, 1,98 ;

III, 50; III, 58. Plutarque, Périclès, 11. — Siculus Flaccus, De cond. agror.,

dans les Gromatici, édit. Lachmann, p. 138 : BelLis gestis victore* populi terras

omnes ex quibus victos ejecenmt publicavere. Siculus Flaccus, p. 136 : Ut vero

Hornani omnium gentium poiiti swnt, agros ex hoste caplos in victorem po-

fulum partiti sunl. Cicéron, in Verrem, If, Ui, 8; De lege agraria, I, 2; II,

15. Appien, Guerres dvUtê, l, 7. C'est en vertu de eeu' ""^cipe que le solum pro-

vinciale appartenait en droit an peuple rowain ; Gaïu»" ; : In j^rovinciatt ^o^'^

domintum pofy»\i rotwiM «st
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on lui fait prononcer la formule suivante : « Je donne ma per-

sonne, ma ville, ma terre, l'eau qui y coule, mes dieux termes

mes temples, mes objets mobiliers, toutes les choses qui ap-

partiennent aux dieux^ je les donne au peuple romain* ». A
partir de ce moment, les dieux, les temples, les maisons, la

terres, les personnes, étaient au vainqueur. Nous dirons plu,

loin ce que tout cela devenait sous la domination de Rome.
Pour conclure un traité de paix, il fallait un acte religieux

Déjà nous voyons dans l'Iliade « les hérauts sacrés qui portent

les offrandes destinées aux serments des dieux, c'est-à-dire les

agneaux et le vin; le chef de l'armée, la main sur la tête des

fictimes, s'adresse aux dieux et leur fait ses promesses; puis

il immole les agneaux et verse la libation, tandis que l'armée

prononce cette formule de prière : dieux immortels! faites

que, de même que cette victime a été frappée du fer, ainsi

soit brisée la tête du premier qui enfreindrason serment'». Les

mêmes rites se continuent durant toute l'histoire grecque.

Encore au temps de Thucydide, un traité se conclut par un

sacrifice. Les chefs du peuple, la main sur la victime immolée*,

prononcent une formule de prière, et s'engagent vis-à-vis des

dieux. Chaque peuple invoque ses dieux particuliers* et pro-

nonce la formule de serment qui lui est propre". C'est cette

prière et ce serment prêté aux dieux qui engagent les parties

contractantes. Les Grecs ne disent pas: signer un traité; ils

disent : égorger la victime du serment, ipxta Té[j.veiv, ou faire

la libation, anlv8eo6ai ; et quand l'historien veut donner les noms
de ceux qu'en langage moderne nous appellerions les signa-

taires du traité, il dit : Voici les noms de ceux qui ont fait la

libation*.

1. TiterLiTe, I, 38; VII, Slj XXVlII, S4. Polybe, XXXVI, 2. On IrouTe la

formule de dédilion même dans Plaute, Amphitryon : Urbem, agrum, ara$, fO'

cos seque uti dederent (r. 71); deduntque te, divina htunoMaque omnia,
urbem et liberoB (y. 101),

2. Iliade, III, 245-301.

3. Katà UfSv T(Xi(««, Thucydide, V, 47. Cf. Xénophon, Anaba$e, D, 9,9: vyà-

4. Thucydide, II, 71.

5. Idem, V, 47 : tyt^i^rm* Un l«q[<>f«av op««v t««

S. Idem, V, ir
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Virgile, qui décrit avec une si scrupuleuse exactitude le-

mœurs et les rites des Romains, ne s'éloigne pas beaucoup

d'Homère lorsqu'il- nous montre comment se forme un traité :

a On place entre les deux armées un foyer, on dresse un autel

aux divinités qui leur sont communes. Un prêtre vêtu de blanc

amène la victime ; les deux chefs font la libation, invoquent

les dieux, énoncent leur promesse
;
puis la victime est égor-

gée et les chairs en sont placées sur la flamme de l'autel* ».

Tite-Live est d'une remarquable clarté sur ce point du droit

public de Rome : « Un traité ne peut être conclu sans lès féciaux

et sans l'accomplissement des rites sacramentels; car un

traité n'est pas une convention, une sponsio, comme entre

les hommes : un traité se conclut par l'énoncé d'une prière,

precatio, où l'on demande que le peuple qui manquera aux

conditions qu'on vient d'exprimer soit frappé par les dieux

comme la victime vient d'être frappée par le fécial* >.

Cette cérémonie religieuse donnait seule aux conventions

internationales "un caractère sacré et inviolable. Tout le monde

connaît l'histoire des fourches caudines. Une armée entière,

par l'organe de ses consuls, de ses questeurs, de ses tribuns

et de ses centurions, avait fait une convention avec les Sam-

nites. Mais il n'y avait eu ni victime immolée, ni prière pro-

noncée, ni engagement pris envers les dieux. Aussi le Sénat

se crut-il en droit de dire que la convention n'avait aucune

valeur. En l'annulant, il ne vint à l'esprit d'aucun pontife,

d'aucun patricien, que l'on commettait un acte de mau-

vaise foi.

C'était ifne opinion constante chez les anciens que chaque

homme n'avaii d'obligations qu'envers ses dieux particuliers.

Il faut se rappeler ce mot d'un certain Grec dont la cité adorait

le héros Alabandos; il s'adressait à un homme d'une autre

ville qui adorait Hercule : a Alabandos, disait-il, est un dieu,

1. Virgile, XÏI, t. IS, 118-130, 170-174,200-215. Cf. VIII, 641 : et eaeêajungt'

arU fadera porta.

2. TiU-LÏTe, LX, &. Le même historien donne ailleurs, I, 34, la description

(.oinplèie de la cérémonie et nne partie de la precatio. On la troarera anssi dan

Po Ifke. ni, ».
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et Hercule n'en est pas un*». Avec de telles idées, il était

nécessaire que dans un traité de paix, chaque cité prît ses

propres dieux à témoin de ses serments, a Nous avons fait un

traité et versé les libations, disent lesPlatéens aux Spartiates,

nous avons attesté, vous les dieux de vos pères, nous les dieux

qui occupent notre pays*. » On cherchait bien à invoquer, s'il

était possible, des divinités qui fussent communes aux deux

villes. On jurait par ces dieux qui sont visibles à tous, le Soleil

qui éclaire tout, la Terre nourricière. Mais les dieux de chaque

cité et ses héros protecteurs touchaient bien plus les hommes,
et il fallait que les contractants les prissent à témoin, si l'on

voulait qu'ils fussent véritablement liés par la religion.

De même que pendant la guerre les dieux s'étaient mêlés

aux combattants, ils devaient aussi être compris dans letraité.

On stipulait donc qu'il y aurait alliance entre les dieux comme
entre les hommes des deux villes. Pour marquer cette alliance

des dieux, il arrivait quelquefois que les deux peuples s'aut o-

risaient mutuellement à assister à leurs fêtes sacrées '.

Quelquefois ils s'ouvraient réciproquement leurs temples et

faisaient un échange de rites religieux. Rome stipula un jour

que la divinité de la ville de Lanuvium protégerait dorénavant

les Romains, qui auraient le droit de la prier et d'entrer dans

son temple*. Souvent chacune des deux parties contractantes

s'engageait à offrir un culte aux divinités de l'autre. Ainsi les

Eléens, ayaht conclu un traité avec les Étoliens, offrirent dans

la suite un sacrifice annuel aux héroa de leurs alliés*. Parfois

encore deux villes convenaient que chacune d'elles insérerait

le nom de l'autre dans ses prières^. •

Il était fréquent qu'à la suite d'une alliance on représentât

par des statues ou des médailles les dlTinités des deux villes

1. Cicéron, De nat. Deorum, III, 19.

2. Thucydide, II, 71.

J. Idem, V, 23. Plutarque, Thésée, 25, 33.

4. Titc-Live, VIII, 14.

i. Pausanias, V, 15, 12.

6. Ainsi, Athènes priait pour Ghios et réciproqnament. Voy. Aristophant, Oi
.eaux, y. 880, et un curieui fragment Je Tbéopompe, cité par le 8choiia«t« swr
même vers.
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6e donnant la main. C'est ainsi qu'on a des médailles oh nou»

voyons unis l'Apollon de Milet et le Génie de Smyrne, la

Pallas des Sidéens etl'Artémisde Perge, l'Apollon d'Hiérapolia

et l'Artémis d'Éphèse. Virgile, parlant d'une alliance entre la

Thrace et les Troyens, montre les Pénates des deux peuples

unis et associés^.

Ces coutumes bizarres répondaient parfaitement à l'idée que

les anciens se faisaient des dieux. Gomme chaque cité avait

les siens, il semblait naturel que ces dieux figurassent dans

les combats et dans les traités. La guerre ou la paix entre

deux villes était la guerre ou la paix entre deux religions. Lé

droit des gens des anciens fut longtemps fondé sur ce prin-

cipe. Quand les dieux étalent ennemis, il y avait guerre sans

merci et sans règle ; dès qu'ils étaient amis, les hommes
étaient liés entre eux et avaient le sentiment de devoirs réci-

proques. Si l'on pouvait supposer que les divinités poliades de

deux cités eussent quelque motif pour être alliées, c'était

assez pour que les deux cités le fussent. La première ville avec

laquelle Rome contracta amitié fut Caeré en Étrurie, et Tite-

Live en dit la raison :" dans le désastre de l'invasion gauloise,

les dieux romains avaient trouvé un asile à Gaeré ; ils avaient

habité cette ville, ils y avaient été adorés; un lien sacré d'hos-

pitalité s'était ainsi formé entre les dieux romains et la cité

étrusque* ; dès lors la religion ne permettait pas que les deux

villes fussent ennemies ; elles étaient alliées pour toujours.

• CHAPITRE XVI.

&M oonlèdérations; les colonies.

!1 n'est pas douteux que l'esprit grec n'ait fait effort pour

ifélever au-dessus du régime municipal ; de fort bonne heure,

plusieurs cités se sont réunies en une sorte de fédération ; mais

1. Virgile, Enéide, m, 1» : sodique pmateê. Cf. Tit«-LiTe,L 4k ! deoê oonso-

eiatos.

3. THe-UTe,Vt6». Anlu-Gelle.XVI,
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ici encore les pratiijues religieuses ont tenu une grande place.

De même que la cité avait son foyer du prytanée, les cités as-

sociées ont eu leur foyer commun*. La cité avait ses héros, ses

divinités poliadés, ses fêtes; la confédération a eu aussi son

temple, son dieu, ses cérémonies, ses anniversaires marqués

par des repas pieux et par des jeux sacrés.

Le groupe des douze colonies ioniennes en Asie Mineure

avait son temple commun qu'on appelait Panionium* ; il

était consacré à Poséidon Héliconien que ces mêmes hommes
avaient honoré dans le Péloponèse avant leur migration'.

Chaque année, ils se réunissaient dans ce lieu sacré pour

célébrer la fête appelée Panionia; ils offraient ensemble un

sacrifice et se partageaient les mets sacrés*. Les villes do-

riennes d'Asie avaient leur temple commun au promontoire

Triopium ; ce temple était dédié à Apollon et à Poséidon, et

Ton y célébrait aux jours anniversaires les jeux triopi-

ques*.

Sur le continent grec, le groupe des cités béotiennes avait

son temple d'Athènè Itonia'et ses fêtes annuelles, Pambœotia.

Les cités achéennes avaient, leurs sacrifices communs à^gium
et offraient un culte à Dèmèter PanachaBa^

Le mot amphictyonie paraît avoir été le terme antique qui

désignait l'association de plusieurs cités. Il y eut, dès les

premiers âges de la Grèce, un assez grand nombre d'amphic-

tyonies. On connaît celle de Galaurie, celle de Délos, celle des

Thermopyles et de Delphes. L'île de Galaurie était le centre

où s'unissaient les villes de Hermione, Epidaure, Prasies, Nau-

plie, Egine, Athènes, Orchomène; ces villes y accomplissaient

1. *E<rri>«eiv)|TS« 'Kftàiwt PnMfeiM, Vtll, 53.

2. Hérodote, I, US.
3. Sirabon, VIII, 7, 2.

4. Hérodote, I, 148 : vuXliYâ|li4et 'Iwvi; âfinov i^i, ^ Atvto tvtafM I}«vi<£vi«.

Straboù, XIV, I, 20 : UaiViiâvia, «oivti icavi^Y"?*! '<"''' lûv'"'' (ru^rMXiTTai tif n**ii^ûvi

«a\ 8u»(a. — Diodore, XV, 49.

5. Hérodote, I^ 144. Aristide de Milet, dans let Fragmtnta itùt ^raw., éd.

Didot, t. IV, p. 324.

•. i'ausanias, tX, Si.

T. Idem, Vil, 24.
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an sacrifice, auquel nulle autre ne prenait part*. Il en était

de même à Délos où, dès une très-haute antiquité, les îles

voisines envoyaient des représentants pour célébrer la fête

d'Apollon par des sacrifices, par des chœurs et par des jeux'.

L'amphictyonie des Thermopyles, plus connue dans l'histoire,

n'était pas d'une autre nature que les précédentes. Formée à

l'origine entre des cités qui étaient voisines*, elle avait son

temple de Dèmèter, son sacrifice et sa fête annuelle*.

Il n'y avait pas d'amphictyonie ou de fédération sans un

culte ; « car, dit un ancien, la même pensée qui a présidé à

la fondation des villes a fait instituer aussi les sacrifices com-

muns à plusieurs cités; le voisinage et le besoin mutuel les

rapprochant, elles célébraient ensemble des fêtes religieuses

et des panégyries; un lien d'amitié naissait du repas sacré et

de la libation faite en commun "». Les cités confédérées envo-

yaient, aux jours marqués par la religion, quelques hommes

qui étaient revêtus momentanément d'un caractère sacerdotal

et qu'on appelait des théores, des pylagores, ou des hiérom-

némons. Une victime était immolée devant eux en l'honneur

du dieu de l'association, et les chairs, cuites sur l'autel, étaient

partagées entre les représentants des cités. Ce repas commun,

accompagné d'hymnes, de prières et de jeux, était la marque

et le lien de l'association.

Si l'unité même du corps hellénique se manifesta nettement

1. Strabon, Vin, 6, 14. Avec le temps, des changements se produisirent; les

Argiens prirent la place de Naaplie dans la cérémonie sacrée, et les Lacédémoniens

celle de Prasies.

2. Thucydide, III, 104 : »!•» tl tb «A^ai liiT&Xn <rijt»ioi U t»!» A9[l.i>v xSv l»v»v %m\

vi|*i«itSv- fHi xûv«iSt x«\ itaiff\v l(i«fouy, ««\ 4t« IxouTto, iifou( t« Svrifov a! itôX«i;.—

Cette amphictyonie fut rétablie an cinquième siècle par Athènes, mais dans ua

tout autre esprit.

8. Eschine, «. ««{««jt»*., 116, énumère les peuples qui partageaient la posses-

rion du temple, rtvi) ^rtii^rtm «s tiyoff ; c'étaient les Thessaliens, les Béotiens, les

Doriens de la tétrapole, les Ioniens, les Perrhèbes, les Magnètes, les Dolopes, le»

Locriens, les Œtéens, les Pbthio.tes, les Maliens, les Phocéens. Sparte y figurait

comme colonie de la Doride, Athènes, tomme partie du peuple ioiùen. Cf. Paus a-

nias, X, 8 ; Harpocration, • à|ifircùe«i;.

4. Strabon, IX, i, 17 : ùiinuTyoç Ufhi Iv if «ufflav ItAo»» o! ànT««T«o»i{.
^

i. Idem, IX, 3, 6. Mcineke a pensé que ce passage était interpolé et l'a retra

ehé de son édition. Il est assurément d'un ancien et Uès-probablement de Strabon

La même pensée d'ailleurs est exprimée par Denys d'Halicarnssse, IV, K.
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k l'esprit des Grecs, ce fut surtout par les dieux qui leur étaient

communs et par les cérémonies saintes où ils se rassemblaient.

A l'image des divinités poliades, ils eurent un Zeus Panhellé-

nien. Les jeux olympiques, isthmiques, néméens, pythiques,

étaient de grandes solennités religieuses auxquelles tous les

Grecs furent peu à peu admis. Chaque ville y envoyait sa théo-

rie pour prendre part au sacrifice*. Le patriotisme grec ne

connut longtemps que cette forme religieuse. Thucydide rap-

pelle plusieurs fois les dieux qui sont communs aux Hellènes*,

et lorsque Aristophane adjure ses compatriotes de renoncer à

leurs luttes intestines, il leur dit : « Vous qui à Olympie, aux

Thermopyles et à Delphes, arrosez les autels de la même eau

lustrale, ne déchirez plus la Grèce par vos querelles, mais

unissez-vous contre les barbares' ».

Ces amphictyonies et ces confédérations avaient peu
d'action politique. Se représenter les théories des Ther-

mopyles, du Panionium ou d'Olympie, comme un congrès ou

un sénat fédéral, serait une grande erreur. Si ces hommes ont

été amenés quelquefois à s'occuper des intérêts matériels et

politiques des associations, ce n'était que par exception et sous

l'empire de circonstances particulières. Ces amphictyonies n'em-

pêchaient même pas leurs membres de se faire la guerre entre

eux. Leurs attributions régulières consistaient, non à délibérer

sur des intérêts, mais à honorer les dieux, à accomplir les

cérémonies, à maintenir la trêve sacrée pendant les fêtes, et

si les théories s'érigeaient en tribunal et infligeaient une peine

à l'une des villes de l'association, ce n'était que parce que cette

ville avait manqué à quelque devoir religieux ou parce qu'elle

avait usurpé quelque terre consacrée à la divinité*.

Des institutions analogues régnèrent dans l'ancienne Italie.

J. Platon, Lots, XII, p. 950 : eiw^oùç.... Jlvtmit tÇ 'AicôU«*is«\ tU *OXui»it(«

&(i «a\ If Ni|x<av «a\ l;1<i4|tiv if^ «/(iittiv, iia(y«vo8'vT«( luatSi) «al i^sytiv Toûroif toT(

tioTf.

2. Tai U;ai xà. «oivA Tf|{ 'ZiXoitoi (Thucyd., III, &S). lioV é|ioe»|iwt >! aotMt tSi

•EUi|y«» (Id., UI, 59-, V, 18).

3. Aristophane, LysMtrata, t. USOetsuiT.

V Ce n'est que tard, et au temps de Philippe de Macédoitte, que Us Amphietyons
M Mot oc«apé« d'intÂ^.ts politique*.
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Les villes du Latium avaient les fériés latines ; leurs représen-

tants se réunissaient chaque année dans le sanctuaire de Ju-

piter Latiaris, sur le mont Albain. On immolait un taureau

blanc dont la chair était divisée en autant de parts qu'il y
avait de cités confédérées*. Les douze villes del'Etrurie avaient

de même leur temple commun, leur fête annuelle, leurs jeux

présidés par un grand prêtre*.

On sait que ni les Grecs, ni même les Romains, n'ont pra-

tiqué la colonisation de la même façon que les modernes. Une
colonie n'était pas une dépendance ou une annexe de l'État

colonisateur ; elle était elle-même un État complet et indé-

pendant. Toutefois, un lien d'une nature particulière existait

entre la colonie et la métropole, et cela tenait à la manière

dont toute colonie avait été fondée.

Nous ne devons pas croire, en effet, qu'une colonie se for-

mât au hasard et suivant le caprice d'un certain nombre d'é-

migrants. Une troupe d'aventuriers ne pouvait jamais fonder

une ville et n'avait pas le droit, suivant les idées des anciens,

de s'organiser en cité. Il y avait des règles auxquelles il fal-

lait se conformer. La première condition était de posséder

avant tout un feu sacré ; la seconde était d'emmener avec soi

un personnage qui fût capable de pratiquer les rites de la

fondation. Les émigrants demandaient tout cela à la métro-

pole. Ils emportaient du feu allumé à son foyer'; ils emme-
naient en même temps un fondateur qui devait appartenir à

l'une dos familles saintes de la cité*. Celui-ci pratiquait la

fondation de la ville nouvelle Suivant les mêmes rites qui

avaient été accomplis autrefois pour la ville dont il sortait*.

i. Deoys, IV, 49 : Ua. tfuvi(;(6|i<vst itaviifb^Itito»! «it\ Eni<8vteii «ai «tivSv ti^Sv (trca-

XoiiSàvuït. Varron, VI, 25 : Latinae ferise, a Lalinis populie quibus ex sacris

earnem petere jus^uit cum Romanis. Pline, H.n., III, 9, 69 : Cum his caniem
in monte Albano êolili accipere populi. Cf. Tite-LÏTe, XLI, 16. Denys, IV, 49 :

S«%; taûfou «oivôS; ûn% visât tuoyttttv, jjiipo; lni.m\ tb Tita^F^ivov Xs|46divui

2. Tite-Live, V, 1.

3. Etymologicum magnum, t* ic;«tavita, Hérodote, I, 130.

4. Hérodote, I, 146 ; Thucydide, I, 24 ; VI, 3-5 ; Diodore, V, »S, l», Si, (S, M ;

Plutarque, TimoUon.
Thucydide, III, 34 ; VI, 4- Vtrroa, De lingua kU., V, 143 : oolonw» nottrm Umn

condUm ul Roma.



CHAP. XVI. LES CONFEDERATIONS. 253

l.e feu du foyer établissait à tout jamais un lien de religion el

de parenté entre les deux villes. Celle qui l'avait fourni était

appelée cité-mère*. Celle qui l'avait reçu était vis-à-vis d'elle

dans la situation d'une fille*. Deux colonies de la même ville

étaient appelées entre elles cités-sœurs'.

La colonie avait le même culte que la métropole*; elle

pouvait avoir .quelques dieux particuliers, mais elle devait

conserver et honorer les divinités poliades de la ville dont elle

était issue. Les douze cités ioniennes d'Asie Mineure, qui

étaient réputées colonies d'Athènes, non pas pour avoir été

composées d'Athéniens, mais parce qu'elles avaient emporté

du feu du prytanée d'Athènes et emmené des fondateurs athè^

niens, rendaient un culte aux divinités d'Athènes, en célé-

braient les fêtes", et leur envoyaient chaque année des sacri-

fices et des théories^. Ainsi faisaient les colonies de Corinthe,

celles de Naxos^. De même Rome, colonie d'Albe et, par cel-

le-ci, de Lavinium, faisait chaque année un sacrifice sur le

mont Albain et envoyait des victimes à Lavinium « où étaient

ses pénates* ». L'ancien usage des Grecs était même que la

colonie reçût de la métropole les pontifes qui présidaient à

8on culte et qui veillaient au maintien des rites'.

Ces liens religieux entre colonies et métropoles restèrent

très-puissants jusqu'au v« siècle avant notre ère. Quant à un

lien politique, les anciens furent bien longtemps sans penser

à en établir»».

1. Les Athéniens sont appelés p«re« des Ioniens par Hérodote, Vil, H ; VIII, 22.

2. Cette pensée est maintes fois exprimée par 1^3 anciens. Polyba, XII, 10 ; De*

nys, m, 7 ; Tite-Live, XXVH, 9 ; Platon, Lois, VI ; Thucydide, I, 38.

3. Polybe, XXII, 7, M ; Plutarque, Timoléon, 1&.

4. Thucydide, VI, 4 ; Polybe, IX, 7 ; Strabon, IV, i, ^.

&. HérodoU, I, i47; VII, 95.

6. Thucydide, I, 2i ; Scholiaste d'Aristophane, tfvies, 3tS; I«o«r»t«, Panégy»

rique, 7, Jl.

7. Diodore, XII, 30 ; Thucydide, VI, 3

8. Varron, De lingua UU., V, 144; Denys, H, 52; Pintarque, Ccriolam, 3S.

t. *E9a( V io^Upiat In ;<.iix(a<ô)Liui{ la|iSdiviiv, SchoIiaste de Thucydide, I, 35.

10. Ce lien politique, ii peine essayé par Corinthe (Thucydide, I, 56), ne fu*

Traimant constitué que dans les clerouchies d'Athènes et les colonies de Rome*
tM unes et les autres soat d'ans daU retaUTemant récmt*, «t noua 'aroui pas

en pariar inL
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CHAPITRE XVIL

La Romain ; l'Athônlen.

Cette môme religion, qui avait fondé les sociétés et qui les

gouverna longtemps, façonna aussi l'âme humaine et fit à

l'homme son caractère. Par ses dogmes et par ses pratiques

elle donna au Romain et au Grec une certaine manière de

penser et d'agir et de certaines habitudes dont ils ne purent

de longtemps se défaire. Elle montrait à l'homme des dieux

partout, dieux petits, dieux facilement irritables et malveillants.

Elle écrasait l'homme sous la crainte d'avoir toujours des

dieux contre soi et ne lui laissait aucune liberté dans ses actes.

11 faut voir quelle place la religion occupe dans la vie d'un

Romain. Sa maison est pour lui ce qu'est pour nous un

temple ; il y trouve son culte et ses dieux. C'est un dieu que

son foyer; les murs, les portes, le seuil, sont des dieux; les

bornes qui entourent son champ sont encore des dieux. Le

tombeau est un autel, et ses ancêtres sont des êtres divins.

Chacune de ses actions de chaque jour est un rite; toute sa

journée appartient à sa religion. Le matin et le soir il invoque

son foyer, ses pénates, ses ancêtres ; en sortant de sa maison,

en y rentrant, il leur adresse une prière. Chaque repas est un

acte religieux qu'il partage avec ses divinités domestiques. La

naissance, l'initiation, la prise de la toge, le mauriage et les

anniversaires de tous ces événements sont les actes solennels

de son culte.

Il sort de chez lui et ne peut presque faire un pas sans ren-

contrer un objet sacré; ou c'est une chapelle, ou c'est un lieu

jadis frappé de la foudre, ou c'est un tombeau ; tantôt il faut

qu'il se recueille et prononce une prière; tantôt il doit détour-

ner les yeux et se couvrir le visage pour éviter la vue d'un

objet funeste.

Chaque jour il sacrifie dans sa maison, chaque mois dans

sa carie, plusieurs foïA nar a^ dans sa gent ou dans sa tribu.
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Par-dessus tous ces dieux, il doit encore un culte à ceux de

ia cité. 11 y a dans Rome plus de dieux que de citoyens.

11 fait des sacrifices pour remercier les dieux; il en fait

d'autres, et en plus grand nombre, pour apaiser leur colère.

Un jour il figure dans une procession en dansant suivant un

rhythme ancien au son de la flûte sacrée. Un autre jour il

conduit des chars dans lesquels sont couchées les statues des

divinités*. Une autrefois c'est un lectistemium: ; une table est

dressée dans une rue et chargée de mets; sur des lits sont

couchées les statues des dieux, et chaque Romain passe en

s'inclinant, une couronne sur la tête et une branche de laurier

à la main*.

Il a une fête pour les semailles, une pour la moisson, une

pour la taille de la vigne. Avant que le blé soit venu en épi, il

a fait plus de dix sacrifices et invoqué une dizaine de divinités

particulières pour le succès de sa récolte. Il a surtout un

grand nombre de fêtes pour les morts, parce qu'il a peur d'eux '.

Il ne sort jamais de chez lui sans regarder s'il ne paraît pas

quelque oiseau de mauvais augure. 11 y a des mots qu'il n'ose

prononcer de sa vie. Forme-t-il quelque désir, il inscrit son vœu
sur une tablette qu'il dépose aux pieds de la statue d'un dieu*.

A tout moment il consulte les dieux et veut savoir leur vo-

lonté. Il trouve toutes ses résolutions dans les entrailles des

victimes, dans le vol des oiseaux, dans les avis de la foudre*.

L'annonce d'une pluie de sarig ou d'un bœuf qui a parlé le

trouble et le fait trembler; il ne sera tranquille que lors-

1. Sur la processioa des tensae, Toy. Tite-Live, V, 41; Su;étone, Votpasien, fe;

Festus, éd. Mûller, p. 364.

2. Tite-Live, XXXIV, 55; XL, 37; Pline, XXXII, 2, 10.

3. Phule, Amphitryon, il, 2, 145; Ovide [Fastes, V, 421 et suiv.) décrit les

rites usités pourchasser les revenants; il faut se lever à minuit, traverser pieds

nus la DiaisoD, faire claquer le doigt du milieu avec le pouce, se mettre dans la

bouche des fèves noires et les jeter à terre en détournant la tète et en disant

t V'oilà ce que je donne, par ces fèves je me rachète. » Les esprits ramassent let

fèves tt satisfaits s'en vont. Tel est le rite antiquo,

4. Juvénal, Sat., X, 55. C'est ce dont nous trouvons encore It témoigni^ge

Ikûâ les lab! elles de plorab trouvées à Delphes par M. Carapanos.

j Ci-«i<pu, Ue diiin., 1, 2 ; nihiL y.tblice tine auspiciiê neo domi nec mil-:

.t» aert.6(i(ur. Valere-Muime, U, 2, I : apud anliquui, non $olum piilAicr, .<

«i.i«« ftfxtiufim. ni>iU gerthaiur tin' utspicio priui aumpto.
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qu'une cérémonie expiatoire l'aura mis en paix avec les dieux*.

Il ne sort de sa maison que du pied droit. Il ne se fait cou-

per les cheveux que pendant la pleine lune. Il porte sur lui

des amulettes. Contre l'incendie, il couvre les murs de sa

maison d'inscriptions magiques. Il sait des formules pour évi-

ter la maladie, et d'autres pour la guérir; mais il faut les

répéter vingt^sept fois et cracher à chaque fois d'une certaine

façon *.

Il ne délibère pas au Sénat, si les victimes n'ont pas donné

les signes favorables. Il quitte l'assemblée du peuple, s'il a

entendu le cri d'une souris. Il renonce aux desseins les mieux

arrêtés, s'il a aperçu un mauvais présage ou si une parole fu-

neste a frappé son oreille. Il est brave au combat, mais à con-

dition que les auspices lui assurent la victoire.

Ce Romain que nous présentons ici n'est pas l'homme du

peuple, l'homme à l'esprit faible que la misère et l'ignorance

retiennent dans la superstition. Nous parlons du patricien, de

l'homme noble, puissant et riche. Ce patricien est tour à tour

guerrier, magistrat, consul, agriculteur, commerçant; mais

partout et toujours il est prêtre et sa pensée est fixée sur les

dieux. Patriotisme, amour de la gloire, amour de l'or, si

puissants que soient ces sentiments sur son âme, la crainte

des dieux domine tout, Horace a dit le mot le plus vrai sur le

Romain : c'est en redoutant les dieux qu'il est devenu le maî-

tre de la terre,

Dis te miaorem quod geris, ïmperas.

On a dit que c'était une religion de politique. Mais pouvons-

nous supposer qu'un sénat do trois cents membres, un corps

de trois mille patriciens se soit entendu avec une telle unani-

mité pour tromper le peuple ignorant? et cela pendant des

siècles, sans que, parmi tant de rivalités, de luttes, de haines

1. Tite-Live, XXIV, 10 ; XXVII, 4 ; XXVIH, U, et alias paasim.

2. Voyez, entre autres, les formules que donnent Gaton, De re rust., 160, et Var»

ron. De re rust., II, i; I, 37. Cf. Pline, //. n., XXVIII, 2-5 (4-23). — La loi des

Douze Tables punit l'homme qui frugea excantassit (Pline, XXVIII, 2, 17 ; Ser-

m», adEologa; VIII, »9; cf. Gicéroo, De rep., IV, lo).



CHAP. ivii. LE romain; l'athénien. Î57

personnelles, une seule voix se soit jamais élevée pour dire :

Ceci est un mensonge. Si un patricien eût trahi les secrets de

Ba caste, si, s'adressant aux plébéiens qui supportaient im-

patiemment le joug de cette religion, il les eût tout à coup

débarrassés et affranchis de ces auspices et de ces sacerdoces,

cet homme eût acquis immédiatement un tel crédit qu'il fût

devenu le maître de l'État. Croit-on que, si les patriciens

n'eussent pas cru à la religion qu'ils pratiquaient, une telle

tentation n'aurait pas été assez forte pour déterminer au moins

un d'entre eux à révéler le secret? On se trompe gravement

sur la nature humaine si l'on suppose qu'une religion puisse

s'établir par convention et se soutenir par imposture. Que
l'on compte dans Tite-Live combien de fois cette religion gê-

nait les patriciens eux-mêmes,combien de fois elle embarrassa

le Sénat et entrava son action, et que l'on dise ensuite si cette

religion avait été inventée pour la commodité des politi-

ques. C'est au temps de Cicéron que l'on a commencé de croire

que la religion était utile au gouvernement; mais déjà la reli-

gion était morte dans les âmes.

Prenons un Romain des premiers siècles; choisissons un

des plus grands guerriers, Camille, qui fut cinq fois dictateur

et qui vainquit dans plus de dix batailles. Pour être dans le

vrai, il faut se le représenter autant comme un prêtre que

comme un guerrier. Il appartient à la gens Furia; son surnom

est un mot qui désigne une fonction sacerdotale. Enfant, on

lui a fait porter la robe prétexte qui indique sa caste, et la

bulle qui détourne les mauvais sorts. Il a grandi en assistant

chaque jour aux cérémonies du culte vil a passé sa jeunesse

à s'instruire des rites de la religion. Il est vrai qu'une guerre

a éclaté et que le prêtre s'est fait soldat; on l'a vu, blessé à

la cuisse dans un combat de cavalerie, arracher le fer de la

blessure et continuer à combattre. Après plusieurs cam-

pagnes, il a été élevé aux magistratures \ cftmme magistrat,

il a fait les sacrifices publics, il a jugé, il a commandé l'armée.

Un jour vient où l'on songe à lui pour la dictature. Ce jour-

là, le magistrat en charge, après s'être recueilli pendant un*

Quit claire, a consulté les dieux; sa pensée était attachée à C»-
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mille dont il prononçait tout bas le nom, et ses yeux étaient

fixés au ciel où ils cherchaient les présages. Les dieux n'en

ont envoyé que de bons; c'est que Camille leur est agréablej

il 'est nommé dictateur.

Le voilà chef d'armée-, il sort de la ville, non sans avoir con-

sulté les auspices et immolé force victimes. 11 a sous seg

ordres beaucoup d'officiers, presque autant de prêtres, un

pontife, des augures, des aruspices, des puUaires, des vio-

timaires, un porte-foyer.

On le charge de terminer la guerre contre Veii que l'on as-

siège sans succès depuis neuf ans. Veii est une ville étrusque

c'est-à-dire presque une ville sainte-, c'est de piété plus que

de courage qu'il faut lutter. Si depuis neuf ans les Romains

ont le dessous, c'est que les Étrusques connaissent mieux -les

rites qui sont agréables aux dieux et les formules magiques qui

gagnent leur faveur. Rome, de"son côté, a ouvert ses livres

Sibyllins et y a cherché la volonté des dieux. Elle s'est aperçue

que ses fériés latines avaient été souillées par quelque vice de

forme et elle a renouvelé le sacrifice. Pourtant les Étrusques

ont encore la supériorité-, il ne reste qu'une ressource, s'em-

parer d'un prêtre étrusque et savoir par lui le secret des

dieux. Un prêtre véien est pris et mené au Sénat : « Pour que

Rome l'emporte, dit-il, il faut qu''elle abaisse le niveau du lac

albaln, en se gardant bien d'en faire écouler l'eau dans la

mer. » Rome obéit, on creuse une infinité de canaux et de

rigoles, et l'eau du lac se perd dans la campagne.

C'est à ce icoment que Camille est élu dictateur. Il se rend

à l'armée près de Veii. Il est sûr du succès ; car tous les oracles

ont été révélés, tous les ordres des dieux accomplis; d'ailleurs,

avant de quitter Rome, il a promis aux dieux protecteurs des

fêtes et des sacrifices. Pour vaincre, il ne néglige pas les

moyens humains; il augmente l'armée, raffermit la discipline,

fait creuser une galerie souterraine pour pénétrer dans la cita-

ûeWe. Le jour de l'attaque est arrivé; Camille sort de sa tente;

il prend les auspices et immole des victimes. Les pontifes, les

&»gures l'entourent ; revêtu du paiudame^Uu/m^ il invoque les

les dieux : « Sous ta conduite, ô Anollon, et par ta voloat4
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qui m'inspire, je marche pour prendre et détruire la ville de

Veii; à toi, si je suis vainqueur, je promets et je voue la

dixième partie du butin. » Mais il ne suffit pas d'avoir des

dieux pour soi -, l'ennemi a aussi une divinité puissante qui le

protège. Camille l'évoque par cette formule : o Junon Reine,

qui pour le présent habites à Veii, je te prie. Viens avec nous

vainqueurs; suis-nous dans notre ville, reçois notre culte, que

notre ville devienne la tienne. » Puis, les sacrifices accomplis,

les prières dites, les formules récitées, quand les Romains sont

sûrs que les dieux sont pour eux et qu'aucun dieu ne défend

plus l'ennemi, l'assaut est donné et la ville est prise.

Tel est Camille. Un général romain est un homme qui sait

admirablement combattre, qui sait surtout l'art de se faire

obéir, mais qui croit fermement aux augures, qui accomplit

chaque jour des actes religieux et qui est convaincu que ce

qui importe le plus, ce n'est pas le courage, ce n'est pas même
la discipline, c'est l'énoncé de quelques formules exactement

dites suivant les rites. Ces formules adressées aux dieux les

déterminent et les contraignent presque toujours à lui donner

la victoire. Pour un tel général, la récompense suprême est

que le Sénat lui permette d'accomplir le sacrifice triomphal.

Alors il monte sur le char sacré qui est attelé de quatre che-

vaux blancs, les mêmes qui traînent la statue de Jupiter le

jour de la grande procession; il est vêtu de la robe sacrée, la

même dont on revêt le dieu aux jours de fête ; sa tête est cou-

ronnée, sa main droite tient une branche de laurier, sa gauche

le sceptre d'ivoire ; ce sont exactement les attributs et le cos-

tume que porte la statue de Jupiter '. Sous cette majesté preer

que divine il se montre à ses concitoyens, et il va rendre honv-

mage à la majesté vraie du plus grand des dieux romains. 11

gravit la pente du Capitole, et arrivé devant le temple de

Jupiter, il immole des victime».

1. Tite-Live, V. 23 : eurrv, albi» equis juncio.... Jovit Solùque equis

Id., X, 7 : Qui JovU Opiîjni Maximi omalu decoraiuê, curru curato vectui

in Capilolium. Pline, H. N., XXXIIl, 7, 38 : Jovis timulacH faciem minio
inlini tolitum triuTnphantiumque corpora. DeQ;s, II, 34; V, 47. Appieo,
Guerra pwntçuM, M. Cl. JuTéaal, X, >s : in lunioa Jovi».
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La peur des dieux n'était pas un sentiment propre au Ro-

aiain ; elle régnait aussi bien dans le cœur d'un Grec. Ces

peuples, constitués k l'origine par la religion, nourris et éle-

vés par elle, conservèrent très-longtemps la marque de leur

éducation première. On connaît les scrupules du Ppartlate,

qui ne commence jamais une expédition avant que la lune soit

dans son plein *, qui immole sans cesse des victimes pour sa-

voir s'il doit combattre et qui renonce aux entreprises les mieux

conçues et les plus nécessaires parce qu'un mauvais présage

l'effraye. L'Athénien s'éloigne du Romain et du Spartiate par

mille traits de caractère et d'esprit ; mais il leur ressemble

par la crainte des dieux. Une armée athénienne n'entre jamais

en campagne avant le septième jour du mois, et, quand une

flotte va prendre la mer, on a grand soin de redorer les sta-

tues de Pallas.

Xénophon assure que les Athéniens ont plus de fêtes reli-

gieuses qu'aucun autre peuple grec*, o Que de victimes offertes

aux dieux, dit Aristophane*, que de temples 1 que de statues 1

que de processions sacrées ! A tout moment de l'année on voit

des festins religieux et des victimes couronnées. » « C'est

nous, dit Platon, qui offrons les plus nombreux sacrifices et

qui faisons pour les dieux les processions les plus brillantes

et les plus saintes*. » La ville d'Athènes et son territoire sont

couverts de temples et de chapelles; il y en a pour le culte de

la cité, pour le culte des tribus et des dèmes, pour le culte

des familles. Chaque maison est elle-même un temple et pres-

que dans chaque champ il y a un tombeau sacré.

L'Athénien qu'on se figure si inconstant, si capricieux, si

1. Hérodote, VI, 106 : « A la nourelle du débarquement des Perses, il plut ,i'iv

Bpartiat«s de secourir les Athéniens; mais il leur était impossible do le faire sui-

te champ; ils ne voulaient pas violer la règle (ibv vôjiov, la règle religieuse; , nr

direBt qu'ils ne se mettraient en campagne que le jour où la lune serait dans eou

pti'io. * L'historien ne dit pas que ce fût là un prétexte. Nous devons juger la»

cisns d'après leurs idées et non d'après les nôtres.

2. XénophoD, Resp. alh., III, 2. Sophocle dit qu'Athènes est la pluK pu-us.- dis

aiiaés (Œdipe à Colone, 1007), Pausanias remarque, 1,24, queles AthéDie»::' Uî.mi
plus «ttentifa que les autres peuples i ee qui concernait le culte des dieu.

t. Aristophane, Nuéet.

i. nstoD, Aioibiadô, II, p. i4è.
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libre penseur, a, au contraire, un singulier respect pour les

vieilles traditions et les vieux rites. Sa principale religion,

celle qui obtient de lui la dévotion la plus fervente, c'est la

religion des ancêtres et des héros. Il a le culte des morts et il

les craint. Une de ses lois l'oblige à leur offrir chaque année les

prémices de sa récolte; une autre lui défend de prononcer un

seul mot qui puisse provoquer leur colère'. Tout ce qui touche

à l'antiquité est sacré pour un Athénien. Il a de vieux recueils

oii sont consignés ses rites et jamais il ne s'en écarte'; si un
prêtre introduisait dans le culte la plus légère innovation, il

serait puni de "mort. Les rites les plus bizarres sont observés

de siècle en siècle. Un jour de l'année, l'Athénien fait un sa-

crifice en l'honneur d'Ariane, et parce qu'on dit que l'amante

de Thésée est morte en couches, il faut qu'on imite les cris et

les mouvements d'une femme en travail. Il célèbre une autre

fête annuelle qu'on appelle Oschophories et qui est comme la

pantomime du retour de Thésée dans l'Attique; on couronne

le caducée d'un héraut, parce que le héraut de Thésée a cou-

ronné son caducée; on pousse un certain cri que l'on suppose

que le héraut a poussé, et il se fait une procession où chacun

porte le' costume qui était en usage au temps de Thésée. 11

y a un autre jour où l'Athénien ne manque pas de faire bouillir

des légumes dans une marmite d'une forme déterminée ; c'est

un rite dont l'origine se perd dans une antiquité lointaine, dont

on ne connaît plus le sens, mais qu'on renouvelle pieusement

chaque année ^.

L'Athénien, comme leBoraain, a des jours néfastes; ces jour»-

là, on ne se marie pas, on ne commence aucune entreprise,

on ne tient pas d'assemblée, on ne rend pas la justice. Le dix-

huitième et le dix-neuvième jour de chaque mois sont em-
ployés à des p-uriflcations. Le 'our des Pljfntéries, jour néfaste

1. PluUrqne, Solon, 31.

2. Voyei ce qu'Isocrate dit de la fidélité des ancitres ani vieai rites, Aréopagi-
tique, 39-30. Cf. Lysias, adv. Nicomach., 19 : là. U tSv «jpSiuv (ùovyi(. Oémos-
thène rappelle aussi le vieux principe qui exige que les sacrifices soient faits sui-

vant les rites des anciens sans qu'il y ait riead'omit ai riM d'innoTé (M A^mv-

ram^ 7i):

3 TluUrque, TMtée, 30, XI, 23. .
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entre tous, on voile la statue de la grande dîrinîté poliade*.

Au contraire, le jour des Panathénées, le voile de la déesse

est porté en grande procession, et tous les citoyens, sani

distinction d'âge ni de rang, doivent lui faire cortège. L'Athé-

nien fait des sacrifices pour les ré" Dites; il en fait pour le re-

tour de la pluie ou le retour du oeau temps-, il en fait pour

guérir les maladies et chasser la famine ou la peste.

Athènes a ses recueils d'antiques oracles, comme Rome a

ses livres Sibyllins, et elle nourrit au Prytanée des hommes
qui lui annoncent l'avenir*. Dans ses rues on rencontre à

chaque pas des devins, des prêtres, des interprètes des son-

ges*. L'Athénien croit aux présages-, un éternument ou un

tintement des oreilles l'arrête dans une entreprise*. Il ne

s'embarque jamais sans avoir interrogé les auspices*. Avant

de se marier il ne manque pas de consulter le vol des oiseaux •.

Il croit aux paroles magiques, et, s'il est malade, il se met au

cou des amulettes '. L'assemblée du peuple se sépare dès que

quelqu'un assure qu'il a paru dans le ciel un signe funeste*.

Si un sacrifice a été troublé par l'annonce d'une mauvaise

nouvelle, il faut le recommencer".

L'Athénien ne commence guère une phrase sans invoquer

d'abord la bonne fortune **•. A la tribune, l'orateur débute volon-

1. Platon, Lois, VII, p. 800 : ifiiiî^ai |i)| «ati^at iXX' kitiiffmSti. Pbilochor*,

Fragments, 183. Xénophon, Helléniques, I, 4, f2.

2. Aristophane, Pax, 1084.

3. Thucydide, II, 8- Platon parle aussi « des sacrificateurs ambulants et de* de-

vins qui assiègent les portes des riches. » {Politique, II.)

4. Aristophane et le scholiaste, Avea.TH. Euripide, /on,'ll89.

5. Aristophane, Aves, 596.

6. Aristophane, Aves, 7t8. Xénophon, Mémorables,}, 1,3 : « Ils croient it la di-

viaation ; ils interrogent les oisea'"i, les voin, les signes, les entrailles des victimes. >

Xénophon assure que Socrnte croyait aux ' agures et recommandait l'étude de la d

Tination ; t6idem, I, i, 6 ; IV, 7,10^11 était lui-même très-superstitieux ; il croya

aux songes {Anabase, 111, 1 ; IV, 3) ; il consultait les entrailles des victimes (tbid-i

IV, 3); il éuit entouré de devins (ibid., V, 2, 9; VI, 4, 13). Voyez dans l'Anabas,

(111, 2) la scène de l'éternûment.

7. C'est à propos de Périclès lui-même que Plutarqae boob donne ce détail

(Plut., PéricUs, 37, d'après Théophrast«).

8. Aristophane, Achamiens, 171.

9. Plularque, Thésée, 22.

10. Aristophane, Avsê,
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tiers par une invocation aux dieux et aux héros qui habitent

le pays. On mène le peuple en lui débitant des oracles. Les

orateurs, pour faire prévaloir leur avis, répètent à tout mo-
ment : La déesse ainsi l'ordonne'.

Nicias appartient à une- grande et riche famille. Tout jeune,

il conduit au sanctuaire de Bélos une théorie, c'est-à-dire des

victimes et un chœur pour chanter les louanges du dieu pen-

dïmt le sacrifice. Revenu à Athènes, il fait hommage aux dieux

d'une partie de sa fortune, dédiant une f^tatue à Athéné, une

chapelle à Dionysos. Tour à tour il est lestiateur et fait les

frais du repas sacré de sa tribu
i

il estcho/ége et entretient un

chœur pour les fêtes religieuses. 11 ne passe pas un jour sans

offrir un sacrifice à quelque dieu. Il a un devin attaché à sa

maison, qui ne le quitte pas et qu'il consulte sur les affaires

publiques aussi bien que sur ses intérêts particuliers. Nommé
général, il dirige une expédition contre Corinthe; tandis qu'il

revient vainqueur à Athènes, il s'aperçoit que deux de ses sol-

dats morts sont restés sans sépulture sur le territoire ennemi
;

il est saisi d'un scrupule religieux ; il arrête sa flotte, et envoie

un héraut demander aux Corinthiens la permission d'ensevelir

les deux cadavres. Quelque temps après, le peuple athénien

délibère sur l'expédition de Sicile. Nicias monte à la tribune

et déclare «que ses prêtres et son devin annoncent des présages

qui s'opposent à l'expédition. Il est r al qu'Alcibiade a d'au-

tres devins qui débitent des oracles en sens contraire. Le

peuple est indécis. Surviennent des hommes qui arrivent d'E-

gypte ; ils ont consulté le dieu d'Ammon, qui conimence à êtra

déjà fort en vogue, et ils en rapportent cet oracle : Les Athé-

niens prendront tous les Syracusains. Le peuple se décide

aussitôt pour la guerre*.

Nicias, bien malgré lui, commande l'expédition. Avant da

partir, il accomplit un sacrifice, suivant l'usage. Il emmène
avec lui, comme fait tout général, une troupe de devins, de

sacrificateurs, d'aruspices et de hérauts. La flotte emporte sok

1. Lycurgue, in Leocralem, 1. Aristophane, Chevaliert, 903, »W, H71, 1179

2 PluUrqve, iVioMU, 4 &, 6, >}.
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foyer
-,
chaque vaisseau a un emblème qui représernte quelque

dieu.

Mais Nicias a peu d'espoir. Le malheur n'est-il pas annoncé

par assez de prodiges ? Dès corbeaux ont endommagé une sta«

tue de Pallas ; im homme s'est mutilé sur un autel; et le dé-

part a lieu pendant les jours néfastes des Plyntériesl Nicial

ne sait que trop que cette guerre sera fatale à lui et à la patrie,

Aussi pendant tout le cours de cette campagne le voit-on tou-

jours craintif et circonspect*, il n'ose presque jamais donner

le signal d'un combat, lui que l'on connaît pour être si brave

soldat et si habile général.

On ne peut pas prendre Syracuse, et après des pertes cruelles

il faut se décider à revenir à Athènes. Nicias prépare sa flotte

pour le retour ; la mer est libre encore. Mais il survient une

éclipse de lune. Il consulte son devin ; le devin répond que le

présage est contraire et qu'il faut attendre trois fois neuf jours.

Nicias obéit; il passe tout ce temps dans l'inaction, offrant

force sacrifices pour apaiser la colère des dieux. Pendant ce

temps, les ennemis lui ferment le port et détruisent sa flotte.

Il ne reste plus qu'à faire retraite par terre ; chose impossible
;

ni lui ni aucun de ses soldats n'échappe aux Syracusains.

Que dirent les Athéniens à ia nouvelle du désastre? Ils sa-

vaient le courage personnel de Nicias et son admirable con-

stance. Ils ne songèrent pas non plus à le blâmer d'avoir suivi

les arrêts de la religion. Us ne trouvèrent qu'une chose à lui

reprocher, c'était d'avoir emmené un devin ignorant. Car le

devin s'était trompé sur le présage de l'éclipsé de lune; il au-

rait dû savoir que, pour une armée qui veut faire retraite, la

lune qui cache sa lumière est un présage favorable '.

Platarque, Niciaa, 25 Th<r<:ïdide, VI, VU. IHodore, ZO, XIII.
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CHAPITRE XVm.

De l'omnlpotonce de l'État; les anciens n'ont pas oonnn
la liberté individuelle.

La cité avait été fondée sur une religion et constituée comme
une Église, De là sa force ; de là aussi son omnipotence et

l'empire absolu qu'elle exerçait sur ses membres. Dans une

Bociété établie sur de tels principes, la liberté individuelle ne

pouvait pas exister. Le citoyen était soumis en toutes choses

et sans nulle réserve à la cité ; il lui appartenait tout entier.

La religion qui avait enfanté l'État, et l'Etat qui entretenait la

religion, se soutenaient l'un l'autre et ne faisaient qu'un ; ces

deux puissances associées et confondues formaient une puis-

gance presque surhumaine à laquelle l'âme et le corps étaient

également asservis.

Il n'y avait rien dans l'homme qui fût indépendant. Son

corps appartenait à l'État et était voué à sa défense \ à Rome,
le service militaire était dû jusqu'à quarante-six ans, à Athènes

et à Sparte toute la vie'. Sa fortune était toujours à la dispo-

sition de l'État ; si la cité avait besoin d'argent, elle pouvait

ordonner aux femmes de lui livrer leurs bijoux, aux créanciers

de lui abandonner leurs créances, aux possesseurs d'oliviers

de lui céder gratuitement l'huile qu'ils avaient fabriquée*.

La vie privée n'échappait pas à cette omnipotence de l'État.

Beaucoup de cités grecques défendaient à l'homme de rester

célibataire». Sparte punissait non-seulemeat celui qui ne se

1 Thucydide,!, io&; Plutarqne, Phodon, 34; Pansanias, 1, 36. — Xénopimn,
IlclUniqnes, VI, 4, 17.

2. Aristotp, Économ., II. L'anleor cite des exemples de Byzance, d'Athène», de
Lampsagne, d'Héraclée PoDtique, de Chios, de Clazomène, d'Ephèse.

3. PoUux, III, 48 : ?)»« «a^ à^anfou itxai ico'XXaioù, xa.\i^i-[a\i.lcu «a\ «oitofaiitou I»

Aaxtialuoffi. Cf. Id., VIII, 40 : TP"?*! 4t"«I^'<»'- Plularque, Lysandre, 30. — A
Rome, un arrêt dea censeurs frappa les célibataires d'une amen Je. Valère-Maxime,

II, 9; Aulu-Gelle, I, 6; D, li. Cicéroo dit encore : c»n»ores... ctelilMt ette pro-
hibento (De Ugib., III, •).
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mariait pas, mais même celui qui se mariait tard. L'État pou-

vait prescrire à Athènes le travail, à Sparte l'oisiveté*. Il exer-

çait sa tyrannie jusque dans les plus petites choses; à Locrea,

la loi défendait aux hommes de boire du vin pur; à Come, à

Milet, àMarseille, elle lé défendait aux femmes*. Il était ordi-

naire que le costume fût fixé invariablement par les lois de

chaque cité ; la législation de Sparte réglait la coiffure des

femmes, et celle d'Athènes leur interdisait d'emporter en

voyage plus de trois robes '. A Rhodes la loi défendait de sa

raser la barbe ; à Byzance, elle punissait d'une amende celui

qui possédait chez soi un rasoir ; à Sparte, au contraire, elle

exigeait qu'on se rasât la moustache*.

L'État avait le droit de ne pas tolérer que ses citoyens

fussent difformes ou contrefaits. En conséquence il ordonnait

au père à qui naissait un tel enfant, de le faire mourir. Cette

loi se trouvait dans les anciens codes de Sparte et de Rome».

Nous ne savons pas si elle existait à Athènes; nous savons

seulement qu'Aristote et Platon l'inscrivirent dans lears légis-

lations, idéales.

Il y a dans l'histoire de Sparte un trait que Plutarque et

Rousseau admiraient fort. Sparte venait d'éprouver une dé^

faite àLeuctres et beaucoup de ses citoyens avaient péri. A cette

nouvelle, les parents des morts durent se montrer en public

avec un visage gai. La mère qui savait que son fils avait

échappé au désastre et qu'elle allait le revoir, montrait de

l'affliction et pleurait. Celle qui savait qu'elle ne reverrait

plus son fils, témoignait de la joie et parcourait les temples

en remerciant les dieux. Quelle était donc la puissance de l'Étal^

qui ordonnait le renversement des sentiments naturels et qui

était obéi I

I. i*lutarque, Lycurgue, 24. Pollux, VIH, 42. Théophraste, fragment 99.

J. Alhénée, X, 3S. Elien, H. V., Il, 38. Théophraste, fr. 117.

J. Xénophon, flesp. Lac, 7. Thucydide, I, 6. Plutarque, Lycurgue, 9. Héraclide

de Pont, Fragmenta, éd. Didot, t. II, p. 2M. Plutarque, Solon, 21.

4. Athénée, XIII, 18. Plutarque, Cléomens, 9. — « Les Romains ne croyaient

pas qu'on dût laisser à chacun la liberté de se marier, d'avoir des enfants, de vivra

à ea guise, de faire des festins, de suivre ses goûts, sans subir une inspection et

n jugement. » Plutarque, Caton, 23.

i. Cicéron, cl» legib. ni. 8 : Denjs. H, l&: Plutarque, Lycurguê, 16.
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L'État n'admettait pas qu'un homme fût indifférent à sm
intérêts -, le philosophe, l'homme d'étude n'avait pas le droit

de vivre à part. C'était une obligation qu'il votât dans l'assem-

blée et qu'il fût magistrat à son tour. Dar.;î un temps où les

discordes étaient fréquentes, la loi athénienne ne permettait

pas au citoyen de rester neutre ; il devait combattre avec l'un

DU avec l'autre parti; contre celui qui voulait demeurer à

l'écart des factions et se montrer calme, b loi prononçait une

peine sévère, la perte du droit de cité'.

Il s'en fallait de beaucoup que l'éducation fût libre chez les

Grecs. Il n'y avait rien, au contraire, où l'État tînt davantage

à être maître. A Sparte, le père n'avait aucun droit siir l'édu-

cation de son enfant. La loi paraît avoirété moins rigoureuse

à Athènes; encore la cité faisait-elle en sorte que l'éducation

fût commune sous des maîtres choisis par ^lle. Aristophane,

dans un passage éloquent, nous montre les enfants d'Athènes

se rendant à leur école ; en ordre, distribués par quartiers, ils

marchent en rangs serrés, parla pluie, par la neige ou au grand

soleil ; ces enfants semblent déjà comprendre que c'est un devoir

civique qu'ils remplissent*. L'État voulait diriger seul l'éduca-

tion, et Platon dit le motif de cette exigence* : « Les parents

ne doivent pas être libres d'envoyer ou de ne pas envoyer leurs

enfants chez les maîtres que la cité a choisis; car les enfants

sont moins à leurs parents qu'à la cité. » L'État considérait le

corps et l'âme de chaque citoyen comme lui appartenant; aussi

voulait-il façonner ce corps et cette âme de manière à en tirer

le meilleur parti. Il lui enseignait la gymnastique, parce que

le corps de l'homme était une arme pour la cité, etjqu'il fallait

que cette arme fût aussi forte et aussi maniable que possible.

11 lui enseignait aussi les chants religieux, les hymnes, les

danses sacrées, parce que cette connaissante était nécessaire k

la bonne exécution des sacrifices et des fêtes de la cité'.

On reconnaissait à l'État le droit d'empêcher qu'il y eûi ua

enseignement libre à côté du sien. Athènes fit \^n jour une loi

t. Plutarque, Solon, W.
t. Aristophane, NxUei, 96o-98i. — 3. Platon, Lois, VTI.

3. Arislophaoe, Nuée*. 966-MI. De même à Sparte: Plutarque, Lyou/rgne, }|.
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qui défendait d'instruire les jeunes gens sans une autorisation

des magistrats, et une autre qui interdisait spécialement d'en-

seigner la philosophie ^.

L'homme n'avait pas le choix de ses croyances. Il devait

croire et se soumettre à la religion de la cité. On pouvait haïr

ou mépriser les dieux de la cité voisine; quant aux divinités

d'un caractère général et universel, comme Jupiter Céleste ou

Cybèle ou Junon, on était libre d'y croire ou de n'y pas croire.

Mais il ne fallait pas qu'on s'avisât de douter d'Athéné Poliade

ou d'Érechthée ou de Cécrops. Il y aurait eu là une grande

impiété qui eût porté atteinte à la religion et à l'État en même
temps, et que l'État eût sévèrement punie, Socrate fut mis à

mort pour ce crime*. La liberté de penser à l'égard de la reli-

gion de la cité était absolument inconnue chez les anciens. Ii

fallait se conformer à toutes les règles du culte, figurer dans

toutes les processions, prendre part au repas sacré. La légis-

lation athénienne prononçait une peine contre ceux qui s'abs-

tenaient de célébrer religieusement une fête nationale *.

Les anciens ne connaissaient donc ni 'a liberté de la vie

privée, ni la liberté de l'éducation, ni la liberté religieuse. La

personne humaine comptait pour bien peu de chose vis-à-vis

de cette autorité sainte et presque divine qu'on appelait la

patrie ou l'État. L'État n'avait pas seulement, comme dans nos

sociétés modernes, un droit de justice à l'égard des citoyens.

Il pouvait frapper sans qu'on fûtcoupable et par cela seul que

son intérêt était en jeu. Aristide assurément n'avait commis

aucun crime et n'en était même pas soupçonné; mais la cité

avait le droit de le chasser de son territoire par ce seul motif

qu'Aristide avait acquis par ses vertus trop d'influence et qu'il

pouvait devenir dangereux, s'il le voulait. On appelait cela

l'ostracisme; cette institution n'était pas particulière è

i. Xénophon, Mémor., I, 2, Sf. Diogène Laërce, Théophr., c. 5. Ces deui lois

>e durèrent pas longtemps : eftes n'en pronvent pas moins quelle omnipotence on

reconnaissait à l'État en matière d'nstruction.

2. L'acte d'aceusation portait : 'aâixCI Dun^iTrit «S; <| KiXt^ «sii^d^ci eioO; où vo|i.i(uv

(Xénophon, Mémorables, I, l.)tiiii la ^flxf% duriSita;, voyez Plntarque, Périclè*

92; le plaidoyer de Lysias contre Andocide; Pollux, VIII, 90.

». Pollux, VIII, %0. Ulpiea, Sokoi.in Demoth. in Midiam.
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Athènes; on la trouve à Argos, à Mégare, à Syracuse, et

Aristote fait entendre qu'elle existait dans toutes les cités

grecques qui avaient un gouvernement démocratique*. Or

l'ostracisme n'était pas un châtiment; c'était une précaution

que la cité prenait contre uu citoyen qu'elle soupçonnait de

pouvoir la gêner un jour. A Athènes on pouvait mettre un

homme en accusation et le condamner pour incivisme, c'est-à-

dire pour défaut d'affection envers l'État. La vie de l'homme

n'était garantie par rien dès qu'il s'agissait de l'intérêt de la

cité. Rome fit une loi par laquelle il était permis de tuer tout

homme qui aurait l'intention de devenir roi*. La funeste

maxime que le salut de l'État est la loi suprême, a été formu-

lée par l'antiquité'. On pensait que le droit, la justice,, la

morale, tout devait céder devant l'intérêt de la patrie.

C'est donc une erreur singulière entre toutes les erreurs

humaines que d'avoir cru que dans les cités anciennes l'homme

jouissait de la liberté. Il n'en avait pas même l'idée. Il ne

croyait pas qu'il pût exister de droit vis-à-vis de la cité et de ses

dieux. Nous verrons bientôt que le gouvernement a plusieurs

fois changé de forme ; mais la nature de l'État est restée à peu

près la même, et son omnipotence n'a guère été diminuée. Le

gouvernement s'appela tour à tour monarchie, aristocratie,

démocratie; mais aucune de ces révolutions ne donna aux

hommes la vraiç liberté, la liberté individuelle. Avoir des

droits politiques, voter, nommer des magistrats, pouvoir être

archonte, voilà ce qu'on appelait la liberté; mais l'homme n'en

était pas moins asservi à l'État. Les anciens, et surtout les

Grecs, s'exagérèrent toujours l'importance et les droits de la

société ; cela tient sans doute au caractère sacré et religieux

que la société avait revêtu à l'origine.

1. Arislote, Politique, III, 8, 2; V, 2, 5. Diodore, XI, «7. Plutarqae, Ariêtidt

1 ; ThémislocU, 22. Philochore, éd. Didot, p. 396. Scbol. d'Aristophane Chtva-
licrs. 855.

3. Plutarque, Publicola, IX.

i CicéroD, De legib., lU, 3.
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LES RÉVOLUTIONS

On ne pouvait rien imaginer de plus solidement constitué

que cette famille des anciens âges qui contenait en elle ses

dieux, son culte, son prêtre, soii magistrat. Rien de plus fort

que cette cité qui avait aussi en elle-même sa religion, ses

dieux protecteurs, son sacerdoce indépendant, qui commandait

à l'âme autant qu'au corps de l'homme, et qui, infiniment

plus puissante que l'État d'aujourd'hui, réunissait en elle la

double autorité que nous voyons partagée de nos jours entre

l'État et l'Église. Si une société a été constituée pour durer,

c'était bien celle-là. Elle a eu pourtant, comme tout ce qui est

humain, sa série de révolutions.

Nous ne pouvons pas dire d'une manière générale à quelle,

époque ces révolutions ont commencé. On conçoit, en effet,

que cette époque n'ait pas été la même pour les différentes

cités de la Grèce et de l'Italie. Ce qui est certain, c'est que,

dès le septième siècle avant notre ère, cette organisation sociale

était discutée et attaquée presque partout. A partir de ce temps-

là, elle ne se soutint plus qu'avec peine et par un mélange

plus ou moins habile de résistance et de concessions. Elle se

débattit ainsi plusieurs siècles, au milieu de luttes perpétuelles,

et enfin elle disparut.

Les causes qui l'ont fait périr peuvent se réduire à deux.

L'une est le changement qui s'est opéré à la longue dans les

idées par suite du développement naturel de l'esprit humain,

et qui. en effaçant les antiques croyances, a fait crouler en
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même temps l'édifice social que ces croyances avaient élevé el

pouvaient seules soutenir. L'autre est l'existence d'une classe

d'hommes qui se trouvait placée en dehors de cette organisa-

tion de la cité, qui en souffrait, qui avait intérêt à, la détruire

tt qui lui fit la guerre sans relâche.

Lors donc que les croyances sur lesquelles ce régime sociai

était fondé se sont affaiblies, et que les intérêts de la majorité

des hommes ont été en désaccord avec ce régime- il a dû

tomber. Aucune cité n'a échappé à cette loi de transformation,

pas plus Sparte qu'Athènes, pas plus Rome que la Grèce. De

même que nous avons vu que les hommes de la Grèce et ceux

de l'Italie avaient eu à l'origine les mêmes croyances, et que

la même série d'institutions s'était déployée chez eux, nous

allons voir miintenant que toutes ces cités ont passé par les

mêmes révolutions.

11 faut étudier pourquoi el comment les hommes se sont

éloignés par degrés de cette antrque organisation, non pas

pour déchoir, mais pour s'avancer, au contraire, vers une

forme sociale plus large et meilleure. Car sous une apparence

de désordre et quelquefois de décadence, chacun de leurs

changements les approchait d'un but qu'ils ne connais-

saient pas.

CHAPITRE PREMIEE.

Patriciens et clients.

Jusqu'ici nous n'avons pas parlé des classes inférieures et

nous n'avions pas à en parler. Car il s'agissait de décrire l'or-

ganisme primitif de la cité, et les classes inférieures ne comp-

taient absolument pour nen dans cet organisme. La cité s'était

constituée comme si ces classes n'eussent pas existé. Nous

pouvions donc attendre pour les étudier que nous fussions

arrivés à l'époque des révolutions.

La cité antique, comme toute société humaine, présentait

des rangs, des distiactions, des inégalités. On connaît, à
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Athènes, la distinction originaire entre les Eupatrides et les

rhètes ; à Sparte, on trouve la classe des Égaux et celle des

Inférieurs: en Eubée, celle des chevaliers et celle du peuple.

L'histoire de Rome est pleine de la lutte entre les patriciens

et les plébéiens, lutte que l'on retrouve dans toutes les cités

sabines, latines et étrusques. On peut mênae remarquer que

plus haut on remonte dans l'histoire de la Grèce et de l'Italie,

plus la distinction apparaît profonde et les rangs fortement

marqués : preuve certaine que l'inégalité ne s'est pas formée à

la longue, mais qu'elle a existé dès l'origine et qu'elle est

contemporaine de la naissance des cités.

11 importe de rechercher sur quels principes reposait cette

division des classes. On pourra voir ainsi plus facilement en

vertu de quelles idées ou de quels besoins les luttes vont s'en-

gager, ce que les classes inférieures /mt réclamer, et au nom de

quels principes les classes supérieures défendront leur em-

pire.

On a vu plus haut que la cité était née de la confédération

des familles et des tribus. Or, avant le jour où la cité se

forma, la famille contenait déjà en elle-même cette distinction

de classes. En effet la famille ne se démembrait pas -, elle était

indivisible comme la religion primitive du foyer. Le fils aîné,

succédant seul au père, prenait en main le sacerdoce, la pro-

priété, l'autorité, et ses frères étaient à son égard ce qu'ils

avaient été à l'égard du père. De génération en génération,

d'aîné en aîné, il n'y avait toujours qu'un chef de famille ; il

présidait au sacrifice, disait la prière, jugeait, gouvernait. A
lui seul, à l'origine, appartenait le titre de pater; car ce mot
qui désignait la puissance et non pas la paternité, n'a pu s'ap-

pliquer alors qu'au chef de la famille. Ses fils, ses frères^ ses

serviteurs, tous l'appelaient ainsh

Voilà donc dans la constitution intime de la famille un pre-

mier principe d'inégalité. L'aîné est privilégié pour le culte,

pour la succession, pour le commandement. Après plusieurs

générations il se forme naturellement, dans chacune de ces

grandes familles, des branches cadettes qui sont, par la reli-

gion et pa.'' la coutume, dans un état d'infériorité i»-à-vis d«
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i la branche aînée et qui, vivant sous sa protection, obéissent à

Bon autorité.

Puis cette famille a des serviteurs, qui ne la quittent pas,

qui sont attachés héréditairement à elle, et sur lesquels le

piter ou patron exerce la triple autorité de maître, de magis-

trat et de prêtre. On les appelle de noms qui varient suivant

les lieux; celui de clients et celui de tbètes sont les plus

connus.

Voilà encore une classe inférieure. Le client est au-dessous,

non-seulement du chef suprême de la famille, mais encore des

branches cadettes. Entre elles et lui il y a cette différence, que

le membre d'une branche cadette, en remontant la série de

ses ancêtres, arrive toujours à un pater, c'est-à-dire à un chef

de famille, à un de ces aïeux divins que la famille invoque

dans ses prières. CoraîïiQ il descend d'un pater, on l'appelle en

latin patricius. Le fils d'un client, au contraire, si haut qu'il

rcuionle dans sa généalogie, n'arrive jamais qu'à un client ou

à un esclave. Il n'a pas de pater parmi ses aïeux. De là pour

lui un état d'infériorité dont rien ne peut le faire sortir.

La distinction entre ces deux classes d'hommes est mani-

feste en ce qui concerne les intérêts matériels^ La propriété de

la famille appartient tout entière au chef, qui d'ailleurs en par-

tage la jouissance avec les branches cadettes et même avec

les clients. Mais tandis que 1^ branche cadette a au moins un

droit éventuel sur la propriété, dans le cas où la branche

aînée viendrait à s'éteindre, le client ho peut jamais devenir

propriétaire. La terre qu'il cultive, il ne l'a qu'en dépôt; s'il

meurt, elle fait retour au patron ; le droit romain des époques

postérieures a conservé un vestige do cette ancienne règle

dans ce qu'on appelait jus applicationis * . L'argent même du

client n'est pas à lui; le patron en est le vrai propriétaire et

peut s'en saisir pour ses propres besoins. C'est en vertu de

celte règle antique que le droit romain prononce que le client

doit doter la fille du patron, qu'il doit payer pour lui l'a-

naende, qu'il doit fournir sa rançon ou contribuer aux frais de

tes magistratures.

1. Gkéroa, oU orator; 1, 19 ; Aulu-Oellt, V, I3.

18
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La dislinction est plus manifeste encore dans la religion

Le descendant d'un pater peut seul accomplir les cérémonies

du culte de la famille. Le client y assiste; on fait pour lui le

sacrifice, mais il ne le fait pas lui-même. Entre lui et la divi-

nité domestique il y a toujours un intermédiaire. Il ne peut

pas même remplacer la famille absente. Que cette famille

Tienne à s'éteindre, les clients ne continuent pas le culte-, ils

§e dispersent. Car la religion n'est pas leur patrimoine ; elle

n'est pas de leur sang, elle ne leur vient pas de leurs propres

ancêtres. C'est une religion d'emprunt; ils en ont la jouis-

sance, non la propriété.

Rappelons-nous que, d'après les idées des anciennes géné-

rations, le droit d'avoir un dieu et de prier était héréditaire.

La tradition sainte, les rites, les paroles sacramentelles, les

formules puissantes qui déterminaient les dieux à agir, tout

cela ne se transmettait qu'avec le sang. Il était donc bien

naturel que, dans chacune de ces antiques familles, la partie

libre et ingénue qui descendait réellement de l'ancêtre premier,

fût seule en possession du caractère sacerdotal. Les patriciens

ou eupatrides avaient le privilège d'être prêtres et d'avoir une

religion qui leur appartînt en propre*.

Ainsi, avant même qu'on fût sorti de Fétat de famille, il

existait déjà une distinction de classes; la ieille religion

domestique avait établi des rangs. Lorsque „ jSuite la cité se

forma, rien ne fut changé à la constitution intérieure de la

famille. Nous avons même montré que la cité, à l'origine, ne

fut pas une association d'individus, mais une confédération de

tribus, de curies et de familles, et que, dans cette sorte

d'alliance, chacun de ces corps resta ce qu'il était auparavant.

Les chefs de ces petits groupes s'unissaient entre eux, mais

chacun d'eux restait maître absolu dans la petite société dont

il était déjà le chef. C'est pour cela que le droit romain laissa

si hmgtemps au pater l'autorité absolue sur les siens, la

toute-puissance et le droit de justice à l'égard des clients. La

1 Diodor», I, M; PoUax, VI», 3; Rtyinologimm magnum, p 395. — Des y

ë'H»llc«rn«M«. U, 9 ; TlU>-Live, X, «-« ; IV, S ; VI, 41

.
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distinction des classes, née dans la famille, se continua donc

dans la cité.

La cité, dans son premier âge, ne fut que la réunion des

chefs de famille. On a des témoignages d'un temps où il n'y

avait qu'eux qui pussent être citoyens. On peut voir encore

un vestige de cette règle dans une ancienne loi d'Athènes qui

disait que pour être citoyen il fallait posséder un dieu domes-

tique'. Aristote i^emarq)**) « qu'anciennement, dans quelques

villes, il était de règle que le fils ne fût pas citoyen du vivant

du père, et que, le père mort, le fils aîné seul jouît des droits

politiques' ». La loi ne comptait donc dans la cité ni les

branches cadettes ni, à plus forte raison, les clients. Aussi

Aristote ajoule-t-il que les vrais citoyens étaient alors en fort

petit hombre.

L'assemblée qui délibérait sur lès intérêts généraux de la

cité, n'était aussi composée, dans ces temps anciens, que des

chefs de famille, des patres. Il est permis de ne pas croire

Gicéron quand il dit que Romulus appela pères les sénateurs

pour marquer l'affection paternelle qu'ils avaient pour le

peuple. Les membres de cet ancien Sénat portaient naturelle-

ment ce titre parce qu'ils étaient les chefs des gentes. En

même temps que ces homm.es réunis représentaient la cité,

chacun d'eux restait maître absolu dans sa gens, qui était

comme son petit royaume. On voit aussi dès les commence-

ments de Rome une autre asr;emblée plus nombreuse, celle

des curies ; mais elle diffère assez peu de celle des patres. Ce

sont encore eux qui forment l'élément principal de cette assem-

blée; seulement, chaquepaitJr s'y montreentourédesa famille;

ses parents, ses clients même lui font cortège et marquent sa

puissance. Chaque famille n'a d'ailleurs dans ces comices qu'un

seul suffrage'. On peut bien admettre que le chef prend l'avis

de ses parents et même de ses clients, mais il est clair que

tfest lui aui vote. La loi défend d'ailleurs au client d'être d'un

1

.

Harpocration, * ZtO; é^xiTo;, d'après Hypéride et Démélriai de Phalère.

2. Aristote, Politique, V, 5, I

3. Aula-Gelle, XV, 27. Nous verrons que la clientèle s'est trinsformée plus tar4(

sous M partons ici qae de cet) des premiers siècles de Honn.
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autre ayis que son patron*. Si les clients sont rattachés h la

cité, ce n'est que par l'intermédiaire de leurs chefs patriciens.

Us participent au culte public, ils paraissent devant le tri-

bunal, ils entrent dans l'assemblée, mais c'est à la suite de

leurs patrons.

Il ne faut pas se représenter la cité de ces anciens âges

comme une agglomération d'hommes vivant pêle-mêle dans

l'enceinte des mêmes murailles. La ville n'est guère, dans les

premiers temps, un lieu d'habitation ; elle est le sanctuaire où

siègent les dieux de la communauté ; elle est la forteresse qui les

défend et que leur présence sanctifie ; elle est le centre de l'as-

sociation, la résidence du roi et des prêtres, le lieu où se rend

la justice-, mais les hommes n'y vivent pas. Pendant plusieurs

générations encore, les hommes continuent à vivre hors de

la ville, en familles isolées qui se partagent la campagne.

Chacune de ces familles occupe son canton, où elle a son sanc-

tuaire domestique et où elle forme, sous l'autorité de son ^ater,

un groupe indivisible*. Puis, à certains jours, s'il s'agit des

intérêts de la cité ou des obligations du culte commun, les

chefs de ces familles se rendent à la ville et s'assemblent au-

tour du roi, soit pour délibérer, soit pour assister au sacrifice.

S'ïï^it-il d'une guerre, chacun de ces chefs arrive, suivi de sa

famille et de ses serviteurs {sua manus); ils se groupent par

phratries ou par curies et ils forment l'armée de la cité sous

les ordres du roi.

1. Den;8, II, 10 : ooti Sviov oui» ii\i.i( •l7,ifot Ivoivrlav fificv. ^

2. Thucydide, II, 15-16, décrit ces anciennos mœurs .qui avaient subsisté en At-

tique jusqu'à son temps : x^ rm-cà. ywçav a\no'iiii<a oî»iiff« (*eTrt)fOV o!'A6T|varoi, lvTot>

t]rf*T( «avowyi<r(a oixiiffav-ciç. C'est Seulement au début de la guerre du Péloponès»

<|ir ils quittèrent otulaf naX lnà. i. <$iôi vartii V ovtoTf b 'ritf tatd. tb &;;(aTov ««Xvrilai
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CHAPITRE II.

Les plébéiens.

Il faut maintenant signaler un autre élément de population

qui était au-dessous des clients eux-mêmes, et qui, infime a

l'origine, acquit insensiblement assez de force pour briser

l'ancienne organisation sociale. Cette classe, qui devint plus

nombreuse k Rome que dans aucune autre cité, y était appelée

la plèbe. 11 faut voir l'origine et le caractère de cette classe

pour comprendre le rôle qu'elle a joué dans l'histoire de la

cité -et de la famille chez les anciens.

Les plébéiens n'étaient pas les clients; les historiens de l'an-

tiquité ne confondent pas ces deux classes entre elles. Tite-

Live dit quelque part : a La plèbe ne voulut pas prendre part

k l'élection des consuls; les consuls furent donc élus par les

patriciens et leurs clients*. » Et ailleurs : « La plèbe se

plaignit que les patriciens eussent trop d'influence dans les

comices grâce aux suffrages de leurs clients*. »pn lit dans

Denys d'Halicarnâsse : « La plèbe sortit de Rome et se retira

sur le mont Sacré ; les patriciens restèrent seuls dans la ville

avec leurs clients. » Et plus, loin : « La^plèbe mécontente

refusa de s'enrôler, les patriciens prirent les armes avec leurs

clients et~firent la guerre'. » Cette plèbe, bien séparée des

clients, ne faisait pas partie, du moins dans les premiers

siècles, de ce qu'on appelait le peuple romain. Dans une

vieille formule de prière, qui se répétait encore au temps des

guerres puniques, on demandait aux dieux d'être propices

« au peuple et à la plèbe* ». La plèbe n'était donc pas com^

1. Titft-Live, II, 64.

2. Tile-Lite, II, 58.

J. Denys, VI, 46; VU, 19; X, 27,

4. Tite.LiTe, XXLX, 27 : Ut ea mihi populo plebique romana bene verrntn>

cent. — CicéroD, pro Murena, I : Ut ea re» r)\ihi magistraiuique meo, populo
't^ebique rotnante bene atque féliciter eveniat. — Macrobe {Satum., I, IT) cile

n Tieil orael* da davin Marcins qui portait : Prœtor fwtj'it* pop^ic pl^'iv-
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l'ise dans le peuple, à Torigine. Le peuple comp^'en&it le

utriciens et leurs clients; la plèbe était en dehors.

Sur la formation première de cette plèbe, les anciens noua

éonnent peu de lumières. Nous avons bien le droit de sup-

poser qu'elle se composa, en grande partie, d'anciennes po-

pulations conquises et assujetties. Nous sommes pourtani

frappé de voir dans Tite-Live, qui connaissait les vieilles

traditions, que les patriciens reprochaient aux plébéiens, non

pas d'être issus de populations vaincues, mais de manquer de

religion et même de famille, ûr, ce reproche, qui était déjà im-

mérité au temps de Licinius Stolon, et que les contemporains

de Tite-Live comprenaient à peine, devait remonter à uneépoque

très ancienne et nous reporte aux premiers temps de la cité/

On aperçoit, en effet, dans la nature même des vieilles idées

religieuses, plusieurs causes qui entraînaient la formation

d'upe classe inférieure. La religion domestique ne se propa-

geait pas; née dans une famille, elle y restait enfermée; il

fallait que chaque famille se fît sa croyance, ses dieux, son

culte. Or il a pu arriver que des familles n'aient pas eu dans

l'esprit la puissance de se créer une divinité, d'instituer un

culte, d'inventer l'hymne et le rythme de la prière. Ces fa-

milles furent par cela seul dans un état d'infériorité vis-à-vis

de celles qui avaient une religion et- ne purent entrer en so-

ciété avec elles. Il -arriva certainement aussi que des familles

qui avaient eu un culte domestique, le perdirent, soit par né-

gligence et oubli des rites, soit après un de ces crimes ou une

de ces souillures qui interdisaient à l'homme d'approcher de

son foyer, de continuer son culte. 11 est arrivé enûn que dei

clients, qui avaient eu toujours le culte du maître et n'en

connaissaient point d'autre, aient été chassés de ia famille ou

l'aient quittée volontairement. C'était renoncer ^ une religion.

Ajoutons encore que le ûls né d'un mariage sans rites, était

dnbit. Que Us écnTains aumcn» umcac pas toujours tean M>mpte de cette dis-

bnction easeatielle entre le populus et ia plebs, c'est ce doot on na len pas sur»

pris, si l'on aoage que cette distinctioD n'existait plus quand ils écriraient. Au
temps de Cicéron, il y avait longtemps que ia pl«bê faisait partit du popuUi-

.

Mais le* TieiHes formules restaient comme des veatigM di twB|M où Im deux

popuUtiou M §• coafottdaieat ,<ds.
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réputé bâtard, comme celui qui était né de Tatultère, et U
religion domestique n'existait pas pour eux. Tous ces hommes
exclus des familles et mis en dehors du culte, tombaient dans

la classe des hommes sans foyer. L'existence d'une plèbe était

la conséquence nécessaire de la nature exclusive de l'orgéh"

nisme antique.

On trouve cette classe à côté de presque toutes les cité»

anciennes, mais séparée par une ligne de 'démarcation. Une
ville grecque est double; il y a la ville proprement dite, redXi;,

qui s'élève ordinairement sur le sommet d'une colline ; elle a

été fondée avec des rites religieux et elle renferme le sanc-

tuaire des divinités poliades. Au pied de la colline, est une

agglomération de maisons, qui ont été bâties sans cérémo-

nies religieuses, sans enceinte sacrée; c'est le domicile de

h plèbe, qui ne peut pas habiter dans la ville sainte.

A Rome, la différence originelle entre les deux population»

est frappante. La ville des patriciens et de leurs clients est celle

que Romulus a fondée suivant les rites sur le plateau du Pa-

latin. Le domicile de la plèbe est l'Asyle, espèce d'enclos qui est

situé sur la pente du mont Capitolin et où le premier roi a

admis les gens sans feu ni lieu qu'il ne pouvait pas faire en-

trer dans sa ville. Plus lard, quand de nouveaux plébéien»

vinrent à Rome, comme ils étaient étrangers. à la religion de

cité, on les établit sur l'Aventin, c'est-à-dire en dehors du
pomœrium et de la ville religieuse *.

Un mot caractérise ces plébéiens : fis sont sans culte; du
moins, les patriciens leur reprochent de n'en pas avoir, a Ils

Bi'ont pas d'ancêtres », ce qui veut dire dans la pensée de

leurs adversaires qu'ils n'ont pas d'ancêtres reconnus et léga«

tement admis. « Us n'ont' pas de pères », c'est-à-dire qu'ils

remonteraient en vain la série de leurs ascendants, ils n'y ren-

contreraient jamais un chef de famille religieuse, un paier.

i Ils n'ont pas de famille, gentem non habent j, c'esl-h-aira

qu'ils n'ont que la famille naturelle-, quant à celle qna fcriua

et constitue la religion, la vraie gens, ils ne l'ont pas*. -

I. Aulu-Gelle, XIU, 14 ; Tite-LiTe, I, ÎS.

. Oa M c<ui3late l'existeDce d« gtnu* plébéieaaea que <Uiu les Uoit dcniici-
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Le mariage sacré n'existe pas pour eux ; ils n'en connais-

Benl par les rites. N'ayant pas le foyer, l'union que le foyer

établit leur est interdite. Aussi le patricien, qui ne connaît pas

d'autre union régulière que celle qui lie l'époux k l'épouse en

présence de la divinité domestique,peut-il dire en parlant des

plébéiens : Connubia promiscua habent more ferarum.

Pas de famille pour eux, pas d'autorité paternelle. Ils peu-

vent avoir sur leurs enfants le pouvoir que donne ia force

ou le sentiment naturel; mais cette autorité sainte dont la re-

ligion revêt le père, ils ne l'ont pas.

Pour eiix le droit de propriété n'existe pas. Car toute pro-

priété doit être établie et consacrée par un foyer, par un tom-

beau, par des dieux termes, c'est-à-dire par tous les éléments

du culte domestique. Si le plébéien possède une terre, cette

terre n'a pas le caractère sacré ; elle est profane et "ne connaît pas

le bornage. Mais peut-il même posséder une terre, dans les

prenaiers temps? On sait qii'à Rome nul ne peut exercer le

droit de propriété s'il n'est citoyen ; or le plébéien, dans le

premier âge de Rome, n'est pas citoyen. Le jurisconsulte dit

qu'on ne peut être propriétaire que par le droit des Quirites,

or le plébéien n'est pas compté d'abord parmi les Quirites. A
l'origine de Rome Vager romanus a été partagé entre les tri-

bus, les curies et les gentes*\ or le plébéien, qui n'appartient à

aucun de ces groupes, n'est certainement pas entré dans le

partage. Ces plébéiens, qui n'ont pas la religion, n'ont pas ce

qui fait que l'homme peut mettre son empreinte sur une part

de terre et la faire sienne. On sait qu'ils habitèrent longtemps

l'Avenfm et y bâtirent des maisons; mais ce ne fut qu'après

trois siècles et beaucoup de luttes au'ils obtinrent enfin la pro-

priété de ce terrain '. ^

Pour les plébéiens il n'y a pas de loi, pas de justice; car u
loi est l'arrêt de la religion, et la procédure est un ensemble

de rites. Le client a le bénéfice du droit de la cité par Tinter-

ièctes de la république. La plèbe alors se transformait, et de mime qu'elle teqoé«

rait les droits des patriciens, elle prenait aussi leurs mœurs et s« modelait k leur

image.

1. Varron, de Ung. lot. V, 55; Denys, II, 7.

i- ûenys, X, 33 1 Cf. Tite-Live, lU, tt.
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rnédiaire du patron; pour le plébéien ce droit n'existe pas. Un
liistorien ancien dit formellement que le sixième roi de Rome
fit le premier quelques lois pour la plèbe, tandis que les pa-

triciens avaient les leurs depuis longtemps*. Il paraît même
que ces lois furent ensuite retirées à la plèbe, ou que, n^étant

pas fondées sur la religion, les patriciens refusèrent d'en tenir

compte ; car nous voyons dans l'historien que, lorsqu'on créa

des tribuns, il fallut faire une loi spéciale pour protéger leur

vie et leur Kberté, et que cette loi était conçue ainsi: « Q"
nul ne s'avise de frapper ou de tuer un tribun comme il ferait

à un homme de la plèbe*. » Il semble donc que l'on eût le

droit de frapper ou de tuer un plébéien, ou du moins ce mé-
fait commis envers un homme qui était hors la loi, n'était

pas légalement puni.

Pour les plébéiens il n'y à pas de droits politiques. Us ne

sont pas, d'abord, citoyens et nul parmi eux ne peut être ma-
gistrat. Il n'y a d'autre assemblée à Rome, durant deux siè-

cles, que celle des curies; or les curies ne comprennent, dans

les trois premiers siècles de Rome, que les patriciens et

leurs clients. La plèbe n'entre même pas dans la composition

de l'armée, tant que celle-ci est distribuée par curies.

Mais ce qui sépare le plus manifestement le plébéien du
patricien, c'est que 1«> plébéien n'a pas la religion de la cité.

Il est impossible qu'il soit revêtu d'un sacerdoce. On peut

même croire que la prière, dans les premiers siècles, lui est

interdite et que les rites ne peuvent pas lui être révélés.

C'est comme dans l'Inde où « le coudra doit ignprer toujours

les formules sacrées » . Il est étranger, et par conséquent sa

seule présence souille le sacrifice. Il est repoussé des dieux.

Il y a entre le patricien et lui toute la distance que la religion

peut mettre entre deux hommes. La plèbe est une population

méprisée et abjecte, hors de la religion, hors de la loi, hors

de la société, hors de la famille. Le patricien ne peut com-
parer cette existence qu'à celle de la bête, more ferairam.

J. Denys, IV, 43.

'i. Denys, Vi, 89 : «; (va iSv «oXXSy. L'ezpregsion et %*\\»\ wt c«U« que Denyï
emploie fréquemment pour" désigner la plcbc
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Le contact du plébéien est impur. Les décemvirs, dans leurs

dix premières tables, avaient oublié d'interdire le mariage

entre les deux ordres; c'est que ces premiers décemvirs étaient

tous patriciens et qu'il n'était venu à l'esprit d'aucun d'eui

qu'un tel mariage fût possibl*

On voit combien de classes, dans l'âge primitif des cités,

étaient superposées l'une à l'autre. En tète était l'aristocratie

des chefs de famille, ceux que ia langue officielle de Rome
appelait patres, que les clients appelaient reges, que l'Odyssée

nomme paatXeî; ou ,(xvaxT£ç* Au-dessous étaient les branches

cadettes des familles-, au-dessous encore, les clients; puis

plus bas, bien plus bas, et tout en dehors la plèbe.

C'est de la religion que cette distinction des classes était

venue. Car au temps où les ancêtres des Grecs, des Italiens

et des Hindous vivaient encore ensemble dans l'Asie centrale,

la religion avait dit: « L'aîné fera la prière. » De là était

Tenue la prééminence de l'aîné en toutes choses; la branche

aînée dans chaque famille avait été la branche sacerdotale et

maîtresse. La religion comptait néanmoins pour beaucoup les

branches cadettes, qui étaient comme une réserve pour rem-

placer un jour la branche aînée éteinte et sauver le culte. Elle

comptait encore pour quelque chose le client, même l'esclave,

parce qu'ils assistaient aux actes religieux. Mais le plébéien,

qui n'avait aucune part au culte, elle ne le comptait absolu-

ment pour rien. Les rangs avaient été ainsi fixés.

Mais aucune des formes sociales que l'homme imagine et

établit^ n'est immuable. Gellé-ci portait en elle un germe de

maladie et de mort; c'était cette inégalité trop grande. Beau-

coup d'hommes avaient intérêt à détruire une organisation

•ociale qui n'avait pour eux aucun bienfait.
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CHAPITRE III.

Première révolution,

r Vautoriti polilique est enlevée aux rois.

Nous avons dit qu'à l'origine le roi avait été le chef reli-

gieux de la cité, le grand prêtre du foyer public, et qu'à cette

autorité sacerdotaVi il avait joint l'autorité politique, parce

qu'il avait paru naturel que l'homme qui représentait la reli-

gion de la cité fût en même temps le président de l'assemblée,

le juge, le chef de l'armée. En vertu de ce prmcipe, il était

arrivé que tout ce qu'il y avait de puissance dans l'État avait

été réuni dans les mains du roi.

Mais les chefs diS familles, les patres, et au-dessus d'eux

les chefs des phratries et des tribus formaient à côté de ce roi

une aristocratie très-forte. Le roi n'était pas seul roi; chaque

pater l'était comme lui dans sa gens; c'était même"à Rome un

antique usage d'apy-eler chacun de ces" puissants patrons du

nom de roi -, à Athènes, chaque phratrie et chaque tribu avait

son chef, et à côté uu. roi d« la cité il y avait les rois des tri-

bus, «pulopaaiXefî. C'était une hiérarchie de chefs ayant tous,

dans un domaine plus au moins étendu, les mêmes attributions
'

et la même inviolabilité. Le roi de la cité n'exerçait pas son

pouvoir sur la population entière ; l'intérieur des familles et

toute la clientèle échappaient à son action. Comme le roi féo-

dal, qui n'avait pour sujets que quelques puissants vassaui,

ce roi de la cité ancienne ne commandait qu'aux chefs des tri-

bus et des gentes, dont chacun individuellement pouvait être

aussi puissant que lui, et qui réunis l'étaient beaucoup plus.

On peut bien croire qu'il ne lui était pas facile de se faire

obéir. Les hommes devaient avoir pour lui un grand respect,

parce qu'il était le chef du culte et le gardien du foyer; mais

ils avaient sans doute peu de soumission, parce qu'il avait peu

de force. Les gouvcrnin'- et les (fouvernés ne furent pas
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longtemps sans s'apercevoir qu'ils n'étaient pas d'accorasur ui

mesure d'obéissance qui était due. Les rois Toulaient êtra

puissants, et les pères ne voulaient pas qu'ils le fussent. Une

lutte s'engagea donc, dans toutes les cités, entre l'aristocratie

et les rois.

Partout l'issue <le la lutte fut la même; la royauté fut vain-

cue. Mais il ne faut pas perdre de vue que celte royauté pri-

mitive était sacrée. Le roi était l'homme qui disait la prière,

qui faisait le sacrifice, qui avait enfin par droit héréditaire le

pouvoir d'attirer sur la ville la protection des dieux. On ne

pouvait donc pas songer à se passer de roi ; il en fallait un

pour la religion ; il en fallait un pour le salut de la cité. Aussi

voyons-nous dans toutes les cités dont l'histoire nous est con-

nue, que l'on ne toucha pas d'abord .à l'autorité sacerdotale du

roi et que l'on se contenta de lui ôter l'autorité politique. Celle-

ci n'était qu'une sorte d'appendice que les rois avaient ajouté

à leur sacerdoce; elle n'était pas sainte et inviolable comme
lui. On pouvait l'enlever au roi sans que la religion fût mise

en péril.

La royauté fut donc conservée; mais, dépouillée de sa purs-

sance, elle ne fut plus qu'un sacerdoce. « Dans les temps

très-anciens, dit Aristote, les rois avaient un pouvoir absolu

en paix et en guerre; mais dans la suite les uns renoncèrent

d'eux-mêmes à ce pouvoir, aux autres il fut enlevé de force, et

on ne laissa plus à ces rois que le soin des sacrifices. » Plu-

tarque dit la même chose : a Gomme les rois se montraient

orgueilleux et durs dans le commandement, la plupart des

Grecs leur enlevèrent le pouvoir et ne leur laissèrent que le

soin de la religion '. » Hérodote parle de la ville de Cyrène et

dit : « On laissa à Battos, dcscendant^des rois, le soin du culte

>t la possession des terres sacrées, mais on lui retira toute la

puissance dont ses pères avaient joui. »

Cette royauté ainsi réduite aux fonctions sacerdotales con-

tinua, la plupart du temps, à être héréditaire tlans la famille

sainte qui avait jadis posé le foyer et commencé le culte natic-

t. Ariitote, Poiitiqw,UÎ, t, » Piutarque, Queêt. rom., S8.

/
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nal. Au temps de l'empire romain, c'est-à-dire sept ou huit

siècles après cette révolution, il y avait encore à Éphèse, k

Marseille, à Thespies, des familles qui conservaient le titre et

les insignes de l'ancienne royauté et avaient encore la prési-

dence des cérémonies religieuses'. Dans les autres villes les

familles sacrées s'étaient éteintes, et la royauté était devenue

élective et ordinairement annuelle.

8® Histoire de cette révolution à Sparte.

.

Sparte a toujours eu des rois, et pourtant la révolution

dont nous parlons ici, s'y est accomplie aussi bien que dans

les autres cités.

Il paraît que les premiers rois doriens régnèrent en maîtres

absolus. Mais dès la troisième génération la querelle s'enga-

gea entre les rois et l'aristocratie. Il y eut pendant deux siè-

cles une série de luttes qui firent de Sparte une des cités les

plus agitées de la Grèce'; on sait qu'un de ces rois, le père

de Lycurgue, périt frappé dans une guerre civile*.

Rien n'est plus obscur que l'histoire de Lycurgue ; son bio-

praphe ancien commence par ces mots : « On ne peut rien dire

de lui qui ne soit sujet à controverse. » Il est du moins

certain que Lycurgue parut au milieu des discordes, « en

un temps ou le gouvernement flottait dans une agitation per-

pétuelle* ». Ce qui ressort le plus clairement de tous les ren-

siegnements qui nous sont parvenus sur lui, c'est que sa ré-

forme porta à la royauté un coup dont elle ne se releva ja-

mais. « Sous Gharilaos, dit Aristote, la monarchie fit place à

'aristocratie*. »' Or ce Gharilaos était roi lorsque Lycur-

gue fit sa réforme. On sait d'ailleurs par Plutarque que Ly-

curgue ne fut chargé des fonctions de législateur qu'au milieu

1. Stcabon, XIV, 1, S. Diodore, IV, ».
2. Thucydide, I, 18. Hérodote, I, 65.

3. Strabon, VIII, 5. Plutarque, Lycurgue, a.

4. Plutarque, Lycurgue, 5. Cf. ibid., 8.

5. Aristote, Politique, V, 10, 3, éd. Didot, p. 589. Héraclide, dans lei FraJ
menu de» hittorien» grecê, coll. Didot, t. U, p. 210.
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d'une émeute pendant laquelle le roi Charflaos dut chercher

un asile dans un temple. Lycurgue fut un moment le maître

de Supprimer la royauté; il s'en garda bien, jugeant la royauté

nécessaire et la famille régnante inviolable. Mais il fit en

Sorte que les rois fussent désormais soumis au Sénat en ce

qui concernait le gouvernement, et qu'ils ne fussent plus que

les présidents de cette assemblée et les exécuteurs de ses dé-

cisions. Un siècle après, la royauté fut encore affaiblie et ce

pouvoir exécutif lui fut ôté ; on le confia à des magistrats an-

nuels qui furent appelés éphores.

11 est facile de juger par les attributions qu'on donna aux

éphores, du peu de pouvoir qu'on laissa aux rois. Les éphores

rendaient la justice en matière civile, tandis que le Sénat jugeait

les affaires criminelles'. Les éphores, sur l'avis du Sénat, dé-

claraient la guerre ou réglaient les clauses des traités de paix.

En temps de guerre, deux éphores accompagnaient le roi, le

surveillaient; c'étaient eux qui fixaient le plan de campagne et

commandaient toutes les opérations'. Que restait-il donc aux

rois, si on leur ôtait la justice, les relations extérieures, les

opérations militaires? Il leur restait le sacerdoce. Hérodote

décrit leurs prérogatives : « Si la cité fait un sacrifice, ils ont

la première place au repas sacré ; on les sert les premiers et

on leur donne double portion. Ils font aussi les premiers la

libation, et la peau des victimes leur appartient. On leur donne

à chacun, deux fois par mois, une victime qu'ils immolent à

Apollon '. » « Les rois, dit Xénophon, accomplissent les sacri-

fices publics et ils ont la meilleure part des victimes. » S'ils

1. Aristote, Politique, IQ, 1, 7.

2. Xénophon, Resp. Lac, 8, 11, 15 ; Helléniques, II, 4, 36 ; VI, 4, l. Les éphores
xaientlapr. sidencede l'assemblée, Thucydide, 1,87. Ils décrétaient les levées de sol-

dats, Xénophon, Resp. Lac., il; iIellén.,V\, k, 17. Ils avaient le droit déjuger le»

rois, de les mettre en prison, de les condamner à l'amende, liérodote, VI, 85, 82;

Thucydide, 1, 131 ; Plutarque, Lycurgue, 12; Agis, il ,Apoph,th. lac., p. 221. Aris-

tote appelle l'éphorat 4px*i ««f '« "'">'' ii«Ytircioy {Polit., II, 6, 14). — Les rois avaiect

conservé quelques attributions militaires; mais on voit maintes fois les éphores icvs

diriger dans leurs expéditions ou les rappeler à Sparte (Xénophon, Hell., VI, 4. i:

Thucydide, V, 63 ; Plutarque, Agésilas, 10, 17, 23, J8 ; Lysandre, 2$.

S. Hérodote, VI, S6, il ; Xérophon, Resp. Lae^ 14. Aristot*, PoK(««m«, 10, 9

2 . «* .«fk( mie luft( i«*l<trtci paviXiffvt.
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jugent ni en matière civile ni en matière criminelle, on leur

réserve du moins le jugemen dans quelques affaires qui se rat-

tachent à la religion. En cas de guerre, un des deux rois marche

toujours à la tête des troupes, faisant chaque jour les sacri-

fices et consultant les présages. En présence de l'ennemi, il

immole des victimes, et quand les signes sont favorables, il

donne le signal de la bataille. Dans le combat il est entouré

ôe devins qui lui indiquent la volonté des dieux, et de joueurs

de flûte qui font entendre les hymnes sacrés. Les Spartiates

disent que c'est le roi qui commande, parce qu'il tient dans

tes mains la religion et les auspices ; mais ce sont les éphores

et les polémarques qui règlent tous les mouvements de

l'armée'.

Il est donc vrai de dire que la royauté de Sparte est surtout un

sacerdoce héréditaire. La même révolution qui a supprimé la

puissance politique du roi dans toutes les cités, l'a supprimée

aussi à Sparte. La puissance appartient réellement au Sénat

qui dirige et aux éphores qui exécutent. Les rois, dans tout ce

qui ne concerne pas la religion, obéissent aux éphores. Aussi

Hérodote peut-il dire que Sparte ne connaît pas le régime

monarchique, et Aristote que le gouvernement de Sparte est

une aristocratie*.

3* Même révolution à Athènes.

On a TU plus haut quel avait été l'état primitif de la popu-

lation de l'Attique. Un certain nombre de familles, indé-

pendantes et sans lien entre elles, se partageaient le pays;

chacune d'elles formait une petite société que gouvernait un

chef héréditaire. Puis ces familles se groupèrent et de leur

association naquit la cité athénienne. On attribuait à Thésée

d'avoir achevé la grande œuvre de l'unité de l'Attique. Mais

les traditions ajoutaient et nous croyons sans peine que Thésée

avait dû briser beaucoup de résistances. La classe d'hommes

1. Xénophon, Resp. Lac., lî-li. Hérodote, VI, 56.

•2. Hérodote, V, 92. Ari^loto, Polit., V, 10. Isocrale, NiooeU$, 24. Plutarque,

Oe uniu* in rep. dominaiione, e. I.
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qui lui fit opposition ne fut pas celle des clients, des pauvres,

qui étaient répartis dans les bourgades et les ylvï). Ces hom-

mes se réjouirent plutôt d'un changement qui donnait vm chef

à leurs chefs et assurait à eux-mêmes un recours et une pro-

tection. Ceux qui souffrirent du changement furent les chefs

des familles, les chefs des bourgades et des tribus, les paoïXai;,

les çuXoSaatXerç, ces eupatrides qui avaient par droit hérédi-

taire l'autorité suprême dans leur y^vo? ou dans leur tribu. Ils

défendirent de leur mieux leur indépendance; perdue, ils la

regrettèrent.

Du moins retinrent-ils tout ce qu'ils purent de leur ancienne

autorité. Chacun d'eux- resta le chef tout-puissant de sa tribu

ou de son ylvoç. Thésée ne put pas détruire une autorité que

la religion avait établie et qu'elle rendait inviolable. 11 y a

plus. Si l'on examine les traditions qui sont relatives à cette

époque, on entrevoit que ces puissants eupatrides ne consen-.

tirent à s'associer pour former une cité qu'en stipulant que

le gouvernement serait réellement fédératif et que chacun

d'eux y aurait part. Il y eut bien un roi suprême; mais dès

que les intérêts communs étaient en jeu, l'assemblée des chefs

devait être convoquée et rien d'important ne pouvait être fait

qu'avec l'assentiment de cette sorte de sénat.

Ces traditions, dans le langage des générations suivantes,

s'exprimaient à peu près ainsi : Thésée a changé le gouverne-

ment d'ALhènes et de monarchique il l'a rendu républicain.

Aihsi parlent Aristote, Isocrate, Démosthène, Plutarque. Sous

cette forme un peu mensongère, il y a- un fonds vrai. Thésée

a bien, comme dit la* tradition, « remis l'autorité souveraina

entre les mains du peuple ». Seulement, le mot peuple, ôôiioç,

que la tradition a conservé, n'avait pas au temps de Thésée

une application aussi étendue que celle qu'il a eue au temps

de Démosthène. Ce peuple ou corps politique ne pouvait être

alors que l'aristocratie, c'est-à-dire l'ensemble des chefs det

Tfivïj «

.

1. PlnUrqne, Thitée, 2S; Aristote, cité par Plutarque, ibidem; Isocrate, Hé-

tène, 36 ; Démosthène, tn Neseram. 75. La légende de Thésée avait été sans nui

doute eUén!e par U temps et surtout par l'esprit démocratique.
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4Tié8ée, en instituant cette assemblée, n'était pas volontai-

rement novateur. La formation de la grande unité athénienne

changeait, malgré lui, les conditions du gouvernement. Depuis

que ces eupatrides, dont l'autorité restait intacte dans les

..familles, étaient réunis en une même cité, ils constituaient un

orps puissant qui avait ses droits et pouvait avoir ses exi-

gences. Le roi du petit rocher de Cécrops devint roi de toute

l'Attique ; mais, au lieu que dans sa petite bourgade iLavait

été roi absolu, il ne fut plus que le chef d'an État fédératif,

c'est-à-dire le premier entre des égaux.

Un conflit ne pouvait guère larder à éclater entre cette aris-

tocratie et la royauté, o Les eupatrides regrettaient la puis-

sance vraiment royale que chacun d'eux avait exercée jusque-

là dans son bourg. » 11 paraît que ces guerriers-prêtres mirent

la religion en avant et prétendirent que l'autorité des cultes

locaux était amoindrie. S'il est vrai, comme le dit Thucydide,

que Thésée essaya de détruire les prytanées des bourgs, il

n'est pas étonnant que le sentiment religieux se soit soulevé

contre lui. On ne peut pas dire combien de luttes il eut à sou-

tenir, combien de soulèvements il dut réprimer par l'adresse

ou par la force; ce qui est certain, c'est qu'il fut à la fin

vaincu, qu'il fut chassé d'Athènes et qu'il mourut en exil *.

Les eupatrides l'emportaient donc; ils ne supprimèrent pas

la royauté, mais ils firent un roi de leur choix, Ménesthée.

Après lui la famille de Thésée ressaisit le pouvoir et le garda

pendant trois générations. Puis elle fut remplacée par une

autre famille, celle des Mélanthides. Toute cette époque a dû

être très-troubléé ; mais le souvenir des guerres civiles ne

nous a pas été nettement conservé.

La mort de Codrus coïncide avec la victoire définitive des

•eupatrides. Ils ne supprimèrent pas encore la royauté; car

leur religion le leur défendait; mais ils lui ôtèrent sa pu's-

sance poIitique.Le voyageur Pausanias, qui était fort postérieur

à ces événements, mais qui consultait avec soin les traditions,

dit que la royauté perdit alors une grande partie de ses atlri-

PtaUrqae, Thifée, 2i «t 32. Diodor», IV, 62.
19
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butions et «devint dépendante»; ce qui signifie sans douta

qu'elle fut dès lors subordonnée au Sénat des eupatrides. Les

historiens modernes appellent cette période de l'histoire

d'Athènes l'archontat, et ils ne manquent guère de dire que

la royauté fut alors abolie. Cela n'est pas entièrement vrai.

Les descendants de Codrus se succédèrent de père en fils

pendant treize générations. Ils avaient le titre d'archonte

mais il y a des documents anciens qui leur donnent aussi celui

de roi', et nous avons dit plus haut que ces deux titres étaiei)t

exactement synonymes. Athènes, pendant cotte longue période,

av^it donc encore des rois héréditaires;.mais elle leur avait

enlevé leur puissance, et ne leur avait laissé que leurs fonctions

religieuses. C'est ce qu'on avait fait à Sparte.

Au bout de trois siècles, les eupatrides trouvèrent cette

royauté religieuse plus forte encore qu'ils ne voulaient, et ils

l'affaiblirent. On décida que le même homme ne serait plus

revêtu de cette haute dignité sacerdotale que pendant dix ans.

Du reste, on continua de croire que l'ancienne famille royale

était seule apte à remplir les fonctions d'archonte'.

Quarante aos environ se passèrent ainsi. Mais un jour ia

famille royale se souilla d'un crime. On allégua qu'elle ne

pouvait plus remplir les fonctions sacerdotales*; on décida

qu'à l'avenir les archontes seraient pris en dehors d'elle et

que cette dignité serait accessible à tous les eupatrides. Qua-

rante ans encore après, pour affaiblir cette royauté ou pour

la partager entre plus de mains, on la rendit annuelle et en

même temps on la divisa en deux magistratures distinctes.

Jusque-là l'archonte était en même temps roi; désormais ce»

deux titres furent séparés. Un magistrat nommé archonte et

nn autre magistrat nommé roi se partagèrent les attributions

ne l'ancienne royauté religieuse. La charge de veiller à la

perpétuité des familles, d'autoriser ou d'interdire l'adoption,

1. Voy. les Marbres de Poroê et rapprochez Pausanias, I, I, S; IV, I, !•;

ni, 2, 1; Platon, Minéœèm, p. 238 e; Élien, H. V., V, 13.

2. PauBaoias, IV, &, lo.

8. Héraclide de Pont, dans les Fragmenta, L II, p. 30t ; NioolM d«

fragm.i\. S«ida«, T' I««o;*<vm- Diodof» Fratm., Ut. VUL
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de recevoir les testaments, de juger en matière de propriété

immobilière, toutes choses où la religion se trouvait intéressée,

fut dévolue à l'archonte. La charge d'accomplir les sacrifices

solennels et celle de juger en matière d'impiété furent réservées

au rQi. Ainsi le titre de roi, titre sacré qui était nécessaire k

la religion, se perpétua dans la cité avec les sacrifices et le

culte national. Le roi et l'archonte joints au polémarque et

aux six thesmothètes,qui existaient peut-être depuis longtemps,

complétèrent le nombre de neuf magistrats annuels, qu'on

prit l'habitude d'appeler les neuf archontes, du nom du premier

d'entre eux.

La révolution qui enleva à la ruyaulé sa puissance politique

s'opéra sous des formes diverses, dans toutes les cités.AArgos,

dès la seconde génération des rois doriens, la royauté fut

affaiblie au point «qu'on ne laissa aux descendants de Téménos
que le nom de roi sans aucune puissance » ; d'ailleurs cette

royauté resta héréditaire pendant plusieurs siècles*. A Cyrène

les descendants de Battes réunirent d'abord dans leurs mains

le sacerdoce et la puissance; mais à partir de la quatrième

génération on ne leur laissa plus que le sacerdoce*. A Gorinthe

la royauté s'était d'abord transmise héréditairement dans la

famille des Bacchiades; la révolution eut pour effet de la rendre

annue"lle, mais sans la faire sortir de cette famille, dont les

membres la possédèrent à tour de rôle pendant un siècle'.

4» Même révolution à Rome,

La royauté fut d'abord à Rome ce qu'elle était en Grèce.

Le roi était le grand prêtre de la cité; il était en même temps
te juge suprême; en temps" de guerre, il commandait les

citoyens armés. A côté de^ lui étaient les chefs de famille,

patres^ qui formaient un Sénat. Il n'y avait qu'un roi, parce

1. Pausanias, II, t. 9.

2. Hérodote, IV, 161. Diodore, Vm, Fragm. /

3. Diodore, VII; Hérodote, V, 93; Paaaaniu, H, I flt4. La^WM d^Baèchiades
coBtprenait à pta près 300 owmbrM.
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que la religion prescrivait Tumlé dans le sacerdoce et l'unitA

dans le gouverneaient. Mais il était entendu que ce rai devait

sur toute affaire importante consulter les chefs de» familles,

son fédérées'. Les historiens mentionnent, dès cette époque,

une assemblée du peuple. Mais il faut se demander quel pauvait

être alors le sens du mot peuple (populus), c'est-à-dire quel

était le corps politique au temps des premiers rois. Tous les

témoignages s'accordent à montrer que ce peuple s'assemblait

toujours par curies : or les curies étaient la réunion desgentes:

chaque gens s'y rendait en corps et n'avait qu'un suffrage.

Les clients étaient là, rangés autour du pater, consultés peut-

être, donnant peut-être leur avis, contribuant à composer le

vote unique que la gens prononçait, mais ne pouvant pas être

d'une autre opinion que le pater. Cette assemblée des curies

n'était donc pas autre chose que la cité patricienne réunie ea

lace du roi.
"

On voit par là que Rome se trouvait dans les mêmes condi-

tions que les autres cités. L© roi était en présence d'un corpa

aristocratique très-fortement constitué et qui puisait sa ioixo

dans la religion. Les mêmes conflits que nous avons vus en

Grèce se retrouvent donc à Rome.

L'histoire des sept rois est l'histoire de cette longue querelle.

Le premier veut augmenter son pouvoir et s'affranchir de

l'autorité du Sénat. Il se fait aimer des classes inférieures;

mais les Pères lui sont hostiles*. Il périt assassiné dans une

réunion du Sénat.

. L'aristocratie songe aussitôt à abolir la royauté, et les Pèret

exercent à tour de rôle les fonctions de roi. Il est vrai que le.'

classes inférieures s'agitent; elles ne veulent pas être gou

vernées par les chefs des génies: elles exigent le rétablissement

de la royauté*. Mais les patriciens se consolent en décidaul

f . r.icéron. De republ., Il, S.

2. Tiie-Live, I, 15 : multitudini gratior guam Patribua.

3. Tite-Live, 1, 17 : Fremere plebs muitipliccUam tervitutem,, eerUum pro unr

.

dominos factos, necuUra nisi regem et ab ipsis crealum v%diiba7Uur passuri

CicéroQ, De rep., II, 12 : SentUue lenlavit ut ipse gererel tin» regor*inpubUcani.

lus id non tnUt et r«gtm flàgitare non d«»UiU.
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(Qu'elle sera désormais élective et ils fixent avec wne merveilleuse

habileté les formes de rélection . leSénatdevra choisir lecandidat;

rassemblée patricienne des curies confirmera ce choix et enfin

les augures patriciens diront si le nouvel élu plaît aux dieux

Numa fut élu d'après ces règles. 11 se montra fort religieux,

plQS prêtre que guerrier, très-scrupuleux observateur de tous

les rites du culte et, par conséquent, fort attaché à la consti-

tution religieuse des familles et de la cité. Il fut un roi selon le

cœur des patriciens et mourut paisiblement dans son lit.

11 semble que sous Numa la royauté ait été réduite aux fonc-

tions sacerdotales, comme il était arrivé dans les cités grecques.

Il est au moins certain que l'autorité religieuse du roi était

tout à fait dietincte de son autorité politique et que l'une n'en-

traînait pas nécessairement l'autre. Ce qui le prouve, c'es

qu'il y ayait une double élection. En vertu de la première, le

roi n'était qu'un chef religieux ; si à cette dignité il voulai

joindre la puissance politique, imperium, il avait besoin que

la cité la lui conférât par un décret spécial. Ce point ressort

clairement de ce que Cicéron nous dit de l'ancienne constitution'.

Ainsi le sacerdoce et la puissance étaient distincts ; ils pouvaient

être placés dans les mêmes mains, mais il fallait pour pela

doubles comices et double élection.

Le troisième roi les réunit certainement en sa personne. Il

eut le sacerdoce et le commandement; il fut même plus guerrier

que prêtre; il dédaigna et voulut amoindrir la relijiion qui

faisait la force de l'aristocratie. On le voit accueillir dans Rome
me foule d'étrangers, en dépit du principe religieux qui les

'
exclut-, il ose même habiter au milieu d'eux, sur le Cœlius. On

1. Cicérôn, De rep., II, 13 : Quanqunm pnpulus eumcuriatis comitiis regev
efi>e jusserat, tamen ipse de suo im.perio curiatani legcm iulit. Cf. ibidem.

D, 17 : TuUus Hostilius, rex creatvR, populum de imperio consuluit cv

rialim; II, 20 iCunctiêpopulisuffragiiirexestcreatueL. Tarquiniu*, isq-i^

. li? guo xmperio legem tulit. Si cei hommes, déjà rois régulièrement, ont euco
besoin de proposer une loi qui leur confère l'imperium, c'est que la royauté '

Vimpvriu/rn sont choses distincti-s. Il faut libserver qnc le mol imperium ae d -

signait pas le commandenient militair» exc'u?'vpmfnt, mais s'appliquait aussi bi<.n*

à l'autorité civile et politique; Toyei d*8 ejenifilesde cette gignificition ; Tite •

lave, 1, 17: 1, i9; XXVI, 28, XXVII, s?-, XXXIl. 1 j Cicéri/n, D« rgp.^ H, ,3 ;

T««l«, Annale», VI, lO; Dioo (-.itius.
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le voit encore distribuer à des plébéiens quelques terres don^

la revenu avait été affecté jusque-là aux frais d^s sacrifices.

Les patriciens l'accusent d'avoir négligé les rites, et même,

chose plus grave, de les avoir modifiés et altérés. Aussi meurtr.

il comme Romulus; les dieux des patriciens le frappent de la

foudre et ses fils avec lui.

Ce coup rend l'autorité au Sénat, qui nomme un roi de son

choix. Ancus observe scrupuleusement la religion, fait la

guerre le moins qu'il peut et passe sa vie dans les temples.

Cher aux patriciens, il meurt dans son lit.

Le cinquième roi est Tarquin, qui a obtenu la royauté

malgré le Sénat et par l'appui des classes inférieures. Il est

peu religieux, fort incrédule ; il ne faut pas moins qu'un miracle

pour le convaincre de la science des augures. Il est l'ennemi

des anciennes familles; il crée des patriciens; il altère autant

qu'il peut la vieille constitution religieuse de la cité. Tarquir

est assassiné.

Le sixième roi s*est emparé de la royauté par surprise ; il

semble même que le Sénat ne l'ait jamais reconnu comme roi

légitime. Il flatte les classes inférieures, leur distribue des

terres, méconnaissant le principe antique du droit de propriété;

il leur donne même une place dans l'armée et dans la cité.

Servius est égorgé sur les marches du Sénat.

La querelle entre les rois et l'aristocratie prenait le caractère

d'une lutte sociale. Les rois-s'attachaient le peuple; des clients

et de la plèbe ils se faisaient un appui. Au patriciat si puis-

samment organisé ils opposaient les classes inférieures, déjà

nombreuses à Rome. L'aristocratie se trouva alors dans un

double danger, dont le pire n'était pas d'avoir à plier devant

la royauté. Elle voyait se lever derrière elle les classes qu'elle

méprisait. Elle voyait se dresser la plèbe, la classo'sans religion

et sans foyer. Elle se voyait peut-être attaquée par ses clients,

dans l'intérieur même de la famille, dont la constitution le

droit, la religion, se' trouvaient discutt^s et mis en péril. Les

rois étaient donc pour elle des ennemis odieux qui, pou

augmenter leur pouvoir, visaient à bouleverser Torganisatioa

sainte de la famille et dé la cité.
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A Servius succède le second Tarquin \ il trompe î'espoir des

sénateurs qui l'ont élu; il veut être maître, de regedominus

exstitit. Il fait autant de mal qu'il peut au patriciat;-U abat

les hautes têtes; il règne sans consulter les Pères, fait la guerre

et la paix sans leur demander leur approbation. Le patriciat

emble décidément vaincu.

Enfin une occasion se présente. Tarqum est loin de Rome
non-seulement lui, mais l'armée, c'est-à-dire ce qui le soutient.

La ville est momentanément entre les mains du patriciat. Le

préfet de la ville, c'est-à-dire celui qui a le pouvoir civil en

l'absence du roi, est un patricien, Lucrélius. Le chef de la

cavalerie, c'est-à dire celui qui a l'autorité militaire après l

roi, est un patricien, Junius*. Ces deux hommes préparent

l'insurrection. Us ont pour associés d'autres patriciens, un

Valérius, un Tarquin Collatin. Le lieu de réunion n'est pas

Rome, c'est la petite ville de Collatie, qui appartient en propre

à l'un des conjurés. Là, ils montrent au peuple le cadavre

d'une femme ; ils disent que cette femme s'est tuée elle-même,

se punissant du crime d'un fils du roi. Le peuple de Collatie

se soulève; on se porte à Rome; on y renouvelle la mêm
scène. Les esprits sont troublés, les partisans du roi décon-

certés ; et d'ailleurs, dans ce moment même, le pouvoir léga\

dans Rome appartient à Junius et à Lucrétius.

Les conjurés se gardent d'assembler le peuple; ils se rendenl

au Sénat. Le Sénat prononce que Tarquin est déchu et la

royauté abolie. Mais le décret du Sénat doit être confirmé par

la cité. Lucrétius, à titre de préfet de la ville, a le droit de

convoquer l'assemblée. Les curies se réunissent; elles pensent

comme les conjurés; elles prononcent la déposition de Tarquin

et la création de deux consuls.

Ce point principal décidé, on baisse le soin de nommer le^

consuls à l'assemblée par centuries. Mais cette assemblée où

quelques plébéiens votent ne va-t-elle pas protester contre ce

que les patriciens ont fait dans le Sénat et dans les curies?

1. La famille Junia était patricienne. Dcnjs, iv, 41. Lm Janiai qu'oa reacoaut

plut tard dans l'hiitoira sont du plébéiens.
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Elle ne le peut pas. Car toute assemblée romaine est présidé

par un magistrat qui désigne l'objet du vote, et nul ne peut

mettre en délibération un autre objet. Il y a plus : nul autre

que le président, à cette époque, n'a le droit de parler. S'agit-

- 1 d'une loi, les centuries ne peuvent voter que par oui ou par

non> S'agit-il d'une élection, le président présente des can-

didats, et nul ne peut voter que pour les candidats présentés.

Dans le cas actuel, le président désigné par le Sénat est

Lucrélius, l'un des conjurés. Il indique comme unique sujet

de vole l'élection de deux consuls. II présente deux noms aux

suffrages des centuries, ceux de Junius et de Tarquin CoUatin.

Ces deux hommes sont nécessairement élus. Puis le Sénat

ratifie l'élection, et enfin les augures la confirment au nom des

dieux.

Cette révolution ne plut pas à tout le monde dans Rome.

Beaucoup de plébéiens rejoignirent le roi et s'attachèrent à sa

fortune*. En revanche, un riche patricien de la Sabine, le chef

puissant d'une gens nombreuse, le fier Attus Clausus, trouva

le nouveau gouvernement si conforme à ses vues qu'il vint

s'établir à Rome.

Du reste, la royauté politique fut seule supprimée ; la royauté

religieuse était sainte et devait durer. Aussi se hâta-t-on da

nommer un roi, mais qui ne fut roi que pour les sacrifices, rex

sacrorum. On prit toutes les précautions imaginables, afin

que ce roi-prêtre n'abusât jamais du grand prestige que ses

fonctions lui donnaient pour s'emparer de l'autorité.

CHAPITRE IV.

L'aristocratie eoMyreme Im cités. ,

LA même révolution, sous des formes légèrement variées,

s'était accomplie, à Athènes, à Sparte, à Rome, dans toutes les

1. Denys, V, 26, &3, &8, 59, 63, 64. Tite-LÎTe n'indique pas ces faits, mais il r

fait allusion quand il dit que les patriciens furent obligea de faire des concesaiou

a plèbe, inêênrire plebi (U, 31).



CHAP. IV. l'aristocratie GOUVERNE LES CITÉS. 297

cités enfin ddnl l'histoire nous est connue. Partout elle avait

été l'œuvre de l'aristocratie, partout elle eut pour effet de

supprimer la royauté politique en laissant subsister la royauté

religieuse. A partir de cette époque et pendant une période

dont la durée fut fort inégale pour les différentes villes, le

gouvernement de la cité appartint à l'aristocratie.

Cette aristocratie était fondée sur la naissance et sur la

religion à la fois. Elle avait son principe dans la constitution

religieuse des familles. La source d'oii elle dérivait, c'étaient

ces mêmes règles que nous avons observées plus haut dans

le culte domestique et dansée droit privé, c*est-à-dire la loi

d'hérédité du foyer, le privilège de l'aîné, le droit de dire la

prière, attaché à la naissance. La religion héréditaire était le

titre de cette aristocratie à la domination absolue. Elle lui

donnait des droits qui paraissaient sacrés. D'après les vieilles

croyances, celui-là seul pouvait être propriétaire du sol, qui

avait un culte domestique; celui-là seul était membre delà

cité, ^ui avait en lui le caractère religieux qui faisait le citoyen;

celui-là seul pouvait être prêtre, qui descendait d'une familla

ayant un culte; celui-là seul pouvait être magistrat, qui avait

le droit d'accomplir les sacrifices. L'homme qui n'avait pas de

culte héréditaire devait être le client d'un autre homme, ou,

s'il ne s'y résignait pas, il devait rester en dehors de toute

société. Pendant de longues générations, il ne vint pas à

l'esprit des hommes que cette inégalité fût injuste. On n'eut

pas la pensée de constituer la société humaine d'après d'autres

règles.

A Athènes, depuis la mort de Codrus jusqu'à Solon, toute

autorité fut aux mains des eupatrides. Ils étaient seuls prêtres

et seuls archontes. Seuls ils rendaient la justice et connais-

saient les lois, qui n'étaient pas écrites et dont ils se trana^

mettaient de père en fils les formules sacrées.

Ces familles gardaient autant qu'il leur était possible les

anciennes formes du régime patriarcal. Elles ne vivaient pas

réunies dans la ville. Elles continuaient à vivre dans les divers

cantons de l'Attique, chacune sur son vaste domaine, entourée

de ses nombreux serviteurs, gouvernée oar son chef eupalrida
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et pratiquant dans une indépendance absolue son culte héré-

ditaire'. La cité athénienne ne fut pendant quatre siècles que

la confédération de ces puissants chefs de famille qui s'assem-

blaient à certains jours pour la célébration du culte central ou

pour la poursuite des intérêts communs.
On a souvent remarqué combien l'histoire est muette sur

eetle longue période de l'existence d'Athènes et en général de

'existence des cités grecques. On s'est étonné qu'ayant gardé

e souvenir de beaucoup d'événements du temps des anciens

rois, elle n'en ait enregistré presque aucun du temps des

gouvernements .aristocratiques.52"est sans doute qu'il se pro-
'

duisit alors très-peu d'actes qui eussent un intérêt général.

Le retour au régime patriarcal avait suspendu presque partout

la vie nationale. Les hommes vivaient séparés et avaient peu

d'intérêts communs. L'horizon de chacun était le petit groupe

et la petite bourgade où il vivait à titre d'eupatride ou à titre

de serviteur.

A Rome aussi, chacune des famlTtes platrîciennes vivait sur

son domaine, entourée de ses clients. On venait à la ville pour

les fêtes du dulte public ou pour les assemblées. Pendant les

années qui suivirent l'expulsion des rois, le pouvoir de l'aris-

tocratie fut absolu. Nul autre que le patricien ne pouvait

remplir les fonctions sacerdotales dans la cité; c'était dans la

caste sacrée qu'il fallait choisir exclusivement les vestales, les

pontifes, les saliens, les flamines, les augures. Les seuls

patriciens pouvaient être consuls; seuls ils composaieat }e

Sénat. Si l'on ne supprima pas l'assemblée par centuries, où

les plébéiens avaient accès, on regarda du moins l'assembiée

par curies comme la seule qui fût légitime et sainte. Les cen-

turies avaient en apparence l'élection des consuls; mais noua

avons vu qu'elles ne pouvaient voter que sur les noms que les

patriciens leur présentaient, et d'ailleurs leurs décisions étaient

soumises à la triple ratification du Sénat, des curies et de»

augures. Les seuls patriciens rendaient la justice et connais-

saient les formules de la loi.

t. Thuerdid», 0,16*16.
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Ce régime politique n'a duré à Rome qu'un petit nombre

d'années. En Grèce, au contraire, il y eut un long âge où

l'artstocratie fut maîtresse. VOdyssée nous présente un tableau

fidèle de cet état social dans la partie occidentale de la Grèce.

Nous y voyons, en effet, un régime patriarcal fort analogue à

celui que nous avons remarqué dans l'Attique. Quelques grandes

et riches familles se partagent le pays; de nombreux serviteurs

cultivent le sol. ou soignent les troupeaux-, la vie est simple;

une même table réunit le chef et les serviteurs. Ces chefs sont

appelés d'un nom qui devint dans d'autres sociétés un titre

pompeux, (îvaxTEç, ^naiXiïi. C'est ainsi que les Athéniens de

Pépoque primitive appelaient paatXsuç le chef du y^voç et que les

clients de Rome gardèrent l'usage d'appeler rex le chef de la

gens. Ces chefs de famille ont un caractère sacré-, le poëte les

appelle les rois divins. Ithaque est bien petite; elle renferme

pourtant un grand nombre de ces rois. Parmi eux il y a, à la

vérité, un roi suprême; m.ais il n'a guère d'importance et ne

paraît pas avoir d'autre prérogative que celle de présider le

conseil des chefs. 11 semble même à certains signes qu'il soit

soumis à l'élection, et Von voit bien que Télémaque ne sera le

chef suprême de l'île qu'autant que les autres chefs, ses égaux,

voudront bien l'élire. Ulysse rentrant dans sa patrie ne paraît

-pas avoir d'autres sujets que les serviteurs qui lui appartienaent

en propre; quand il a tué quelques-uns des chefs, les serviteurs

de ceux-ci prennent les armes et soutiennent une lutte que le

poëte ne songe pas à trouver blâmable. Chez les Phéaciens,

Alcinoos a l'autorité suprême ; mais nous le voyons se rendre

dans la réunion 'des chefs, et l'on peut remarquer que ce n'est

pas lui qui a convoqué le conseil, mais que c'est le conseil qui

a mandé le roi. Le poëte décrit une assemblée de la cité phéa-

cienne , il s'en faut de beaucoup que ce soit une réunion de la

multitude; les chefs seuls, individuellement convoqués par un

héraut, comme à Rome pour les comitia calata, se sont réunis;

ils sont assis sur des sièges de pierre ; le roi prend la parola

et il qualifie ses auditeurs du nom de rois porteurs de

sceptres.

Dans la ville d'Hésiode, dans la j^ierreuse Aacra, noiu
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trouvons une classe d'hommes que le poôte appelle les chefs

ou les rois; oe sont eux qui rendent la justice au peuple.

Pindare nous montre aussi une classe de chefs chez les Cad-

méens ; à Thèbes, il vante la race sacrée des Spartes, à laquelle

Épaminondas rattacha plus tard sa naissance '. On ne peut

guère lire Pindare sans être frappé de l'esprit aristocratique

qui règne encore dans la société grecque au temps des guerres

médiques; et l'on devine par là combien cette aristocratie

avait été puissante un siècle ou deux plus tôt. Car ce que le

poète vante le plus dans ses héros, c'est leur famille, et nous

devons supposer que cette sorte d'éloge avait alors un grand

prix et que la naissance semblait encore le bien suprême.

Pindare nous montre les grandes familles qui brillaient alors

dans chaque cité; dans la seule cité d'Egine il nomme les

Midylides, les Théandrides, les Euxénides, les Blepsiades, les

Chariades, les Balychides. A Syracuse il vante la famille

sacerdotale des lamides, à Agrigente celle des Emménides, et

ainsi dans toutes les villes dont il a occasion de parler.

A Épidaure, le corps tout entier des citoyens, c'est-à-dire

de ceux qui avaient des droits politiques, ne se composa

longtemps que de 180 membres; tout le reste « était en dehors

de la cité*». Les vrais citoyens étaient moins nombreux encore

à Héraclée, oîi les cadets des grandes familles n'avaient pas

de droits politiques*. Il en fut longtemps de même à Cnide, à

Istros, à Marseille. A Théra, tout le pouvoir était aux mains

de quelques familles qui étaient réputées sacrées. 11 en était

ainsi à ApoUonie*. A Érythres, il existait une classe aristocra-

tique que l'on nommait les Basilides". Dans les villes d'Eubée

la classe maîtresse s'appelait les Chevaliers*. On peut remar

1. Pindare, I$lh., I, 41 : Pausanias, VIII, 11 ; UC, k.

ï. Plutarque, Qnest. gr., i.

S. Aristole, Politique, V, 5, 2.

4. Idem, ibid., HI, 9, 8 ; VI, 5, ».

5. Idem, ibid., V, 5, 4.

6. liiniSo-jai. Hérodote, V, 77. Plutarque, Périclèi, 23. 8tral>on, X, 1, t : 4 t*'^

(«itoSoTÙv iia^ou|i<vT| itoT.iiila tKixpâTii, «foirniTav ji.f &«& nfMnufnrv itifti kfiotox^a-

it«û; ifio-ntf. Aristote, Politique, IV, S, 3 : ki\ iS« àfx*(«>« xf«*«v Uuh «iXt«i« l^
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quer à ce sujet que chez les anciens, comme au moyen Age

c'était un privilège de combattre à cheval.

La monarchie n'existait déjà plus à Connthe lorsqu'une

colonie en partit pour fonder Syracuse. Aussi la cité nouvelle

ne connut-elle pas la royauté et fut-elle gouvernée tout

d'abord par une aristocratie. On appelait celte classe les Géo-

mores, c'est-à-dire les propriétaires. Elle se composait des

familles qui, le jour de la fondation, s'étaient distribué avec

tous les rites ordinaires les parts sacrées du territoire. Cette

aristocratie resta pendant plusieurs générations maîtresse

absolue, du gounrernement, et elle conserva son titre de

propriétaires, ce qui semble indiquer que les classes inférieu-

res n'avaient pas le droit de propriété sur le sol '. Une aristo-

cratie semblable fut longtemps maîtresse à Milet et à Samos.

CHAPITRE T.

Dauxlème révolution; changements dans la constitution de la

famille; le droit d'aînesse disparaît; la gens se démembre.

La révolution qui avait renversé la royauté avait modifié la

forme extérieure du gouvernement plutôt qu'elle n'avait

changé la constitution de la société. Elle n'avait pas été l'œu-

vre des classes inférieures, qui avaient intérêt à détruire les

vieilles institutions, mais de l'aristocratie, qui voulait les

maintenir. Elle n'avait donc pas été faite pour changer l'or-

ganisation antique de la famille, mais bien pour la conser-

ver. Les rois avaient eu souvent la tentation d'élever les basses

classes et d'affaiblir les gentes, et c'était pour cela qu'on avait

renversé les rois. L'aristocratie n'avait opéré une révolution

politique que pour empêcher une révolution sociale et domes-

tique. Elle avait pris en mains le pouvoir, moins pour le

plaisir de dominer que pour défendre contre des attaques ses

vieilles institutions, ses antiques principes, son culte domes-

i. Hérodote, Vn, lH, IMod«re. Vin, •>. D«Dys, VI, 63
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tique, son autorité paternelle, le régime de la g^cns et enfi

tout le droit privé que la religion primitive avait étalili.

Ce grand et général effort de l'arislocralie répondait donc à

on danger. Or il paraît qu'en dépit de ses efforts et de sa vic-

toire même, le danger subsista. Les vieilles institutions com-

mençaient à chanceler et de grayes changements allaient

l'introduire dans la constitution intime des familles.

Le vieux régime de la gens, fondé par la religion de la fa-

mille, n'avait pas été détruit le jour où les hommes étaient passés

au régime de la cité. On n'avait pas voulu ou on n'avait pas pu

y renoncer immédiatement, les chefs tenant à conserver leur

autorité, les inférieurs n'ayant pas tout de suite la pensée de

s'affranchir. On avait donc concilié le régime de la gens avec

celui de la cité. Mais c'étaient, au fond, deux régimes opposés,

que l'on ne devait pas espérer d'allier pour toujours et qui

devaient un jour ou l'autre se faire la guerre. La famille, in-

divisible et nombreuse, était trop forte et trop indépendante

pour que le pouvoir social n'éprouvât pas la tentation et même

le besoin de l'affaiblir. Ou la cité ne devait pas durer, ou elle

devait à la longue briser la famille.

L'ancienne gens avec son foyer unique, son chef souverain,

son domaine -indivisible, se conçoit bien tant que dure l'état

d'isolement et qu'il n'existe pas d'autre société qu'elle-, mais,

dès que les hommes sont réunis en cité, le pouvoir de l'ancien

chef est forcément amoindri; car, en même temps qu'il est

souverain chez lui, il est membre d'une communauté ; comme

tel, des intérêts généraux l'obligent à des sacrifices, et des lois

générales lui commandent l'obéissance. A ses propres yeux

et surtout aux yeux de ses inférieurs, sa dignité est diminuée.

Puis, dans cette communauté, si aristocratiquement qu'elle

soit constituée, les inférieurs comptent pourtant pour quelque

chose ne serait-ce qu'à cause de leur nombre? La famille

qui comprend plusieurs branches et qui se rend aux comices

entourée d'une foule de clients a naturellement plus d'auto-

rité dans les délibérations communes que la famille peu nom-

breuse et qui compte peu de bras et peu de soldats. Or ces in-

férieurs ne tardent guère ^ sentir l'importance qu'ils ont et
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leur force ; un certain sentiment de fierté et le désir d'un

sort meilleur naissent en eux. Ajoutez à cela les rivalités des

chefs de famille luttant d'influence et cherchant mutuellement

à s'affaiblir. Ajoutez encore qu'ils deviennent avides des ma-
gistratures de la cité, que, pour les obtenir, ils cherchent à

se rendre populaires, et que pour les gérer ils négligent ou

oublient leur petite souveraineté locale. Ces causes produi-

sirent peu à peu une sorte de relâchement dans la consti-

tution de la gens; ceux qui avaient intérêt à maintenir cette

constitution y tenaient moins; ceux qui avaient intérêt à la

modifier devenaient plus hardis et plus forts..

La règle d'indivision qui avait fait la force de la famille

antique fut peu à peu abandonnée. Le droit d'aînesse, con-

dition de son unité, disparut. On ne doit sans doute pas s'at-

tendre à ce qu'aucun écrivain de l'antiquité nous fournisse la

date exacte de ce grand changement. Il est probable qu'il n'a

pas eu de date, parce qu'il ne s'est pas accompli en une année.

Il s'est fait à la longue, d'abord dans une famille, puis dans

une autre, et peu à peu dans toutes. II s'est achevé sans qu'on

s'en fût pour ainsi dire aperçu.

On peut bien croire aussi que les hpmmes ne passèrent pas

d'un seul bond de l'indivisibilité du patrimoine au partage

égal entre les frères. Ilyeut vraisemblablement entre ces deux

régimes^une transition. Les choses se passèrent peut-être en

Grèce et en Italie comme dans l'ancienne société hindoue, où

la loi religieuse, après avoir prescrit l'indivisibilité du patri-

moine, laissa le père libre d'en donner quelque portion à ses

fils cadets, puis, après avoir exigé que l'aîné eût au moins une
part double, permit que le partage fût fait également, et finit

même par le recommander*.

Mais sur tout cela nous n'avons aucune indication précise.

Un seul point est certain, c'est que le droit d'aînesse et l'in-

division ont été la règle ancienne et qu'ensuite ils ont disparr

Ce changement ne s'est pasacci^raplien même temps ni df la

L. Le partage da patrimnine est déjà de règle, à Rome, an milieu do V* siècle,

U loi des Doiues TaMes accOTde l'««t*o famUim wcitcumim (GMu, M Digeste
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même manière dans toutes les cités. Dans quelques-unes, la loi

maintint assez longtemps l'indivision du patrimoine. A Thèbes

ei à Corinthe elle était encore en vigueur au huitième siècle.

A Athènes la législation de Solon marquait encore une cer-

taine préférence à l'égard de l'aîné. 11 y a des villes oîi le droil

d'aînesse n'a disparu qu'à ia suite d'une insurrection. A Ilé-

raclée, à Gnide, à l'stros, à Marseille, les branches cadettef.

prirent les aTmes pour détruire à la fois l'autorité paternelle

et le privilège de l'aîné*. A partir de ce moment, telle cité

grecque qui n'avait compté jusque-là qu'une centaine d'hommes

jouissant des droits politiques en put compter jusqu'à cinq ou

six cents. Tous les membres des familles aristocratiques furent

citoyens, et l'accès des magistratures et du Sénat leur fut ouvert

11 n'est pas possible de dire à quelle époque le privilège

de l'aîné a disparu à Rome. 11 est probable que les rois, aia

milieu de leur lutte contre l'aristocratie, firent ce qu'ils purent

pour le supprimer et pour désorganiser ainsi les gentes. Au
début de la république, nous voyons cent quarante nouveaux

membres entrer dans le Sénat. Ils sortaient, dit Tite-Live, des

premiers rangs de l'ordre équestre'. Or nous savons que leg

six premières centuries de chevaliers étaient composées de

patriciens *. C'étaient donc encore des patriciens qui venaient

combler les vides du Sénat. Mais Tite-Live ajoute un détail

bien significatif: à partir de ce moment, on distingua deux

catégories de sénateurs, les uns que l'on appelait paires,

les autres que l'on appelait conscripti *. Tous étaient égale-

ment patriciens ; mais les patres étaient les chefs des 160

gentes qui subsistaient encore, et les conscripti étaient choi-

sis parmi les branches cadettes de ces gentes. On peut supposer

en effet que cette classe, nombreuse et énergiaue, n'avait

1. Aristote, Politique, V, 5, 2, édit. Didol, p. m.
2. Tile Live, II, 1 : primoribiis eqxtestris gradut lectit.

S. Voy. Belot, Histoire des chevaliers romains, liv. I, ch. 2.

4. Tite-Live, II, 1 : qui palv^ quique conscripti essent. Festus, éd. Mûll«r,

p. 41 : conscripti dicebanlur qui ex equeslri ordine patribus ascribeOaniur.

Un diEtin^ua pendaDt plusieurs siècles les patres u^s conaoripti ; voy Plutarqu -

Questions ro^naine*^ 6t-
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apporté son concours à l'œuvre de Brutus et des patres

la condition d'obtenir des droits civils et politiques. Elle ac-

quit ainsi, à la faveur du besoin qu'on avait d'elle, ce que la

même classe avait conquis par les armes à Héraclée, à Cnide

et à Marseille.

Le droit d'aînesse disparut donc partout : révolution consi-

dérable qui commença à transformer la société. La gens ita-

lienne et le Tft'vcî hellénique perdirent leur unité primitive. Les

différentes branches se séparèrent ; chacune d'elles eut désor-

mais sa part de propriété, son domicile, sea intérêts à part,

son indépendance. Singiilisingulas familias incipiunt habere^

dit le jurisconsulte. Il y a dans la Itfngue latine une vieille ex'

pression qui paraît dater de cette époque : familiam ducere,

disait-on de celui qui se détachait de la gens et allait faire sou-

che à part, comme on disait ducere coloniam de celui qui

quittait la métropole et allait au loin fonder une colonie. Le

frère qui s'était ainsi séparé du frère aîné avait désormais son

foyer propre, qu'il avait sans doute allumé au foyer conmaun

de la gens, comme la colonie allumait le sien au prytanée de

la métropole. La gens ne conserva plus qu'une sorte d'au-

torité religieuse à l'égard des différentes familles qui s'étaient

détachées d'elle. Son culte eut la suprématie sur leurs cultes.

Il ne leur fut pas permis d'oublier qu'elles étaient issues de

cette gens; elles continuèrent à porter son nom ; à des jours

fixés, elles se réunirent autour du foyer commun, pour véné-

rer l'antique ancêtre ou la divinité protectrice. Elles conti-

nuèrent même à avoir un chef religieux, et il' est probable qu«

l'aîné conserva son privilège pour le sacerdoce, qui resta long-

temps héréditaire. A cela près, elle furent indépendantes.

Ce démembrement de la gens eut de graves conséquences.

L'antique famille sacerdotale, qui avait formé un groupe si

bien uni, si fortement constitué, si puissant, fut pour toujours

affaiblie. Cette révolution prépara et rendit plus faciles d'au-

Tes changements.

20
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CHAPITRE VL

Lea clients s'affranchissent.

1° Ce que c'était d'abord que la clientèle et comment eUe

s^est transformée.

Voici encore une révolution dont on ne peut pas indiquer la

date, mais qui a très-certainement modifié la constitution de

la famille et de la société elle-même. La famille antique com-
prenait, sous l'autorité d'un chef unique, deux classes de rang

inégal : d'une part, les branches cadettes, c'est-à-dire les indi-

vidus naturellement libres ; de l'autre, les serviteurs ou clients,

inférieurs par la naissance, mais rapprochés du chef par leur

participation au culte domestique. De ces deux classes, nous

venons de voir la première sortir de son état d'infériorité -, la

seconde aspire de bonne heure à s'affranchir. Elle y réussit à

la longue ; la clientèle se transforme et finit par disparaître.

Immense changement que les écrivains anciens ne nous

racontent pas. C'est ainsi que, dans le moyen âge, les chro-

niqueurs ne nous disent pas comment la population des cam-
pagnes s'est peu à peu transformée, il y a eu dans l'existence

des sociétés humaines un assez grand nombre de révolutions

dont le souvenir ne nous est fourni par aucun document. Les

écrivains ne les ont pas remarquées parce qu'elles s'accom-

plissaient lentement, d'une manière insensible, sans luttes

visibles ; révolutions profondes et çacljées qui remuaient la

fond de la société humaine sans qu'il en parût rien k la sur-

face, et qui restaient inaperçues des générations mêmes qui y
travaillaient. L'histoire ne peut les saisir que fort longtemps

après qu'elles sont achevée, iorsqu'en comparant deux épo-

ques delà vie d'un peuple elle constate entre elles de si grandes

différences qu'il devient évident que, dans l'intervalle qui les

sépare, une grande révolution s'est accomplie.

•Si Ion s'en rapportait au lal/leau que les écrivains nous Ira-
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cent de la clientèle primitive à Rome, ce serait vraiment une

institution de l'âge d'or. Qu'y a-t-il de plus humain que ce

patron qui défend son client en justice, qui le soutient de son

argent, s'il est pauvre, et qui pourvoit à l'éducation de ses en-

fants ? Ou'y a-t-il de plus touchant que ce client qui soutient

à son tour le patron tombé dans la misère, qui paye ses dettes,

qui donne tout ce qu'il a pour fournir sa rançon ' ? Mais il n'y

a pas tant de sentiment dans les lois des anciens peuples.

L'affection désintéressée et le dévouement ne furent jamais

des institutions. II faut nous faire une autre idée de la clien-

tèle et du patronage.

Ce que nous savons avec le plus de certitude sur le client;

c'est qu'il ne peut pas se séparer du patron ni en choisir un

autre, et qu'il est attaché de père en fils à une famille*. Ne
saurions-nous que cela, ce serait assez pour croire que sa con-

dition ne devait pas être très-douce. Ajoutons que le client

n'est pas propriétaire du sol ; la terre appartient au patron,

qui, comme chef d'un culte domestique et aussi comme mem-
bre d'une citera seul qualité pour être propriétaire. Si le client

cultive le sol, c'est au nom et au profit du maître. Il n'a pas

même la propriété complète des objets mobiliers, de son ar-

gent, de son pécule. La preuve en est que le patron peut lui

reprendre tout cela, pour payer ses propres dettes ou sa ran-

çon. Ainsi rien n'est à lui. Il est vrai que le patron lui doit

la subsistance, à lui et à ses enfants ; mais en retour il doit

son travail au patron. On ne peut pas dire qu'il soit précisé-

ment esclave :, mais il a un maître auquel il appartient et à

la volonté duquel il est soumis en toute chose. Toute sa vie

il est client, et ses fils le sont après lui. f

Il y a quelque analogie entre le client des époques antiques

et le serf du moyen âge. A la vérité, le principe qui les con-

damne à l'obéissance n'est pas le même. Pour le serf, ce prin-

cipe est le droit de propriété qui s*exerce sur la terre et sur

l'homme à la fois
;
pour le client, ce principe est la religion

1. Plutarque, Romulus, 13. Denys, U, »-iO.

2. Voyez sar c« point an fait cui leui rapporté par Plotarqn* duu U VU d« i/«>

rtus, i es. Cic«roa, D« oraiore, I, }».
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domestique à laquelle il est attaché sous l'autorité du patron

qui en est le prêtre. D'ailleurs pour le client et pour le serf

la subordination est la même ; l'un est' lié à son patron comme
l'autre l'est à son seigneur \Ae client ne peut pas plus .(juitter

la gens que le serf la glèbe. Le client, comme le serf, reste

soumis à un maître de père en fils. Un passage de Tite-Llve

fait supposer qu'il lui est interdit de se marier hors de la g-ens,

comme il l'est au serf de se marier hors du village*. Ce qUi est

sûr, c'est qu'il ne peut pas contracter mariage sans l'autori-

sation du patron. Le patron peut reprendre le sol que le client

cultive, et l'argent qu'il possède, comme le seigneur peut le

faire pour le serf. Si le client meurt, tout ce dont il a eu

l'usage revient de droit au patron, de même que la succession

du serf appartient au seigneur.

Le patron n'est pas seulement un maître ; il est un juge -, il

peut condamner à mort le client. 11 est de plus un chef reli?

gieux. Le client plie sous cette autorité à la fois matérielle et

morale qui le prend par son corps et par son âme. 11 est vrai

que cette religion impose des devoirs au patron, mais des de-

voirs dont il est le seul juge et pour lesquels il n'y a pas de

sanction. Lç client ne voit rien qui le protège; il n'est pas

citoyen par lui-même *, s'il veut paraître devant le tribunal de

la cité, il faut que son patron le conduise et parle pour lui.

Invoquera-t-il la loi ? Il n'en connaît pas les formules sacrées
;

les connaitrait-il, la première loi pour lui est de ne jamais té-

moigner ni parler contre son patron. Sans le patron nulle jus-

tice ; contre le patron nul recours.

Le client n'existe pas seulement à Rome; on le trouve chet

les Sabins^t les Étrusques, faisant partie de la manus de cha-

que chef '. Il a existé dans l'ancienne gens hellénique aussi

bien que dans la gens italienne. Il est vrai qu'il ne faut pas

le chercher dans les cités doriennes, où le régime de la gens

a disparu de bonne heure et où les vaincus sont attachés, non

à la famille d'un maître, mais à un lot de terre. Nous le trou-

vons k Athènes et dans les cités ioniennes et éoliennes sous le

i. Tite-LiT*. XXXDC, 1».

2. DMys, V, M ; a, k. TM^Uve. B, 16.
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nota de thète ou de pélate. Tant que dure le réginie aristocra

tique, ce thète ne fait pas partie de la cité ; enfermé dans un

famille dont il ne peut sortir, il est sous la main d'un eupa-

Vide qui a en soi le même caractère et la même autorité que

le patron romain.

On peut bien présumer que de bonne heure il y eut de la

haine entre le patron et le client. On se figure sans peine ce

qu'était l'existence dans celte famille où l'un avait tout pou-

voir et l'autre n'avait-aucun droit, où l'obéissance sans réserve

et sans espoir^était tout & côté de l'omnipotence sans frein, où

le meilleur maître avait ses emportements et ses caprices, où
le serviteur le plus résigné avait ses rancunes, ses gémisse-

ments et ses colères. Ulysse est un bon maître : voyez quelle

affection paternelle il porte à Eumée et à Philaetios. Mais il fait

mettre à mort un serviteur qui l'a insulté sans le reconnaître,

et des servantes qui sont tombées dans le mal auquel son ab-

sence même les a exposées. De la mort des prétendants il est

responsable vis-à-vis de la cité; mais dé la mort des serviteurs

personne ne lui demande compte.

Dans l'état d'isolement où la famille avait longtemps vécUj

la clientèle avait pu se former et se maintenir. La religion

domestique était.alors toute-puissante sur l'âme. L'homme qui

en était le prêtre par droit héréditaire apparaissait aux classes

inférieures comme un être sacré. Plus qu'un homme, il était

l'intermédiaire entre les hommes et Dieu. De sa bouche sor-

ta^ la prière puissante, la formule irrésistible qui attirait la

faveur ou la colère de la divinité. Devant une telle force il

fallait s'incliner ; l'obéissance était commandée par la foi ^t

la religion. D'ailleurs, comment le client aurait-il eu la tenta-

tion de s'affranchir? 11 ne voyait pas d'autre horizon que cette

famille à laquelle tout l'attachait. En elle seule il trouvait une

vie calme, une subsistance assurée \ en elle ':eule, s'il avait un
maître, il avait aussi un protecteur; en elle seule enfin iL trou-

vait un autel dont il pût approcher, et des dieux qu'il lui fût

permis d'invoquer. Quitter cette famille, c'était se placer en

dehors de toute organisation sociale et de tout droit; c'était

perdre ses dieux et renoncer au droit de prier.
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Mais la cité étant fondée, les clients des différentes familles

pouvaient se voir, se parler, se communiquer leurs désirs ou

leurs rancunes, comparer les différents maîtres et entrevoir un

sort meilleur. Puis leur regard commençait à s'élendre au delà

de l'enceinte de la famille. Ils voyaient qu'en dehors d'elle il

existait une société, des règles, des lois, des autels, des temples,

des dieux. Sortir de la famille n'était donc plus pour eux un

malheur sans remède. La tentation devenait chaque jour plus

forte ; la clientèle semblait un fardeau de plus en plus lourd,

et l'on cessait peu à peu de croire que l'autorité du maître fût

légitime et sainte. Il entra alors dans le cœur de ces hommes

un ardent désir d'être libres.

Sans doute on ne trouve dans l'histoire d'aucune cité le

souvenir d'une insurrection générale de cette» classe. S'il y
eut des luttes à main armée, elles furent renfermées et ca

chées dans l'enceinte de chaque famille. C'est là que l'on

vit, pendant plus d'une génération, d'un côté d'énergiques

efforts pour l'indépendance, de l'autre une répression implaca-

ble. Il se déroula, dans chaque maison, une longue et drama-

tique histoire qu'il est impossible aujourd'hui de retracer. Ce

qu'on peut dire seulement, c'est que les efforts de la classe in-

férieure ne furent pas sans résultats. Une nécessité invincible

obligea peu à peu les maîtres à céder quelque chose de leur

omnipotence. Lorsque l'autorité cesse de paraître juste aux

sujets, il faut encore du temps pour qu'elle cesse de le paraître

aux maîtres; mais cela vient à la longue, et alors le maître,

qui ne croit plus son autorité légitime, la défend mal ou finit

par y renoncer. Ajoutez que cette classe inférieure était utile,

que ses bras, en cultivant la terre, faisaient la richesse du

maître, et en portant les armes faisaient sa force au milieu des

rivalités des familles, qu'il était donc sage de la satisfaire et

que l'intérêt s'unissait à l'humanité oour conseiller des con-

cessions.

Il paraît certain que la condition des clients s'améliora peu

à peu. A l'origine ils vivaient dans la maison du maître, culti-

rant ensemble le domaine commun. Plus tard on assigna à

chacun d'eux un lot de terre particulier. Le client dut se trou-
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7cr déjà plus heureux. Sans doute il travaillait encore au pro

fit du maître; la terre n'élait pas à lui, c'était plutôt lui qui

était à elle. N'importe, il la cultivait de longues années de suite

jt il l'aimait. Il s'établissait entre elle et lui, non pas ce lien

que la religion de la propriété avait créé entre elle et le maî-

tre, mais un autre lien, celui que le travail et la souffrance

même peuvent former entre l'homme qui donne sa peine et la

terre qui donne ses fruits.
^

Vint ensuite un nouveau progrès. Il ne cultiva plus, pour U
maître, mais pour lui-même. Sous la condition d'une redevance,

qui peut-être fut d'abord variable, mais qui ensuite devint fixe,

il jouit de la récolte. Ses sueurs trouvèrent ainsi quelque récom-

pense et sa vie -fut à la fois plus libre et plus fière. « Les chefs

de famille, dit un ancien, assignaient des portions de terre à

leurs inférieurs, comme s'ils eussent été leurs propres en-

fants ' ». Oi? lit de même dans VOdyssée : « Un maître bien-

veillant donne à son serviteur une maison et une terre » ; et

Eumée ajoute : a une épouse désirée», parce que le client ne

peut pas encore se marier sans la volonté du maître, et que

c'est i^ maître qui lui choisit sa compagne.

Mais ce champ où s'écoulait désormais sa vie, oi!i étaient

tout son labeur et toute sa jouissance, n'était pas encore sa

propriété. Car ce client n'avait pas en lui le caractère sacré qui

faisait que le sol pouvait devenir la propriété d'un homme. Le

lot qu'il occupait continuait à porter la borne sainte, le dieu

Terme que la famille du maître avait autrefois posé. Cette

borne inviolable attestait que le champ, uni à la famille du maî-

tre par un lien sacré, ne pourrait jamais appartenir en propre

au client affranchi. En Italie, le champ et la maison qu'ocdu-

pait le villicus, client du patron, renfermaient un foyer, un Lar

familiaris ; ma\s ce foyer n'était pas au cultivateur; c'était le

foyer du maître*. Cela établissait à la fois le droit de propriété

du patron et la subordination religieuse du client, qui, si loin

qu'il fût du Datron. suivait encore son culte.

|. Festus, • Paires, éd. MûUer, p. 246.

3. C«lon, De rt ru«l., <43. ColumeUe. XI, 1. l«
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Le client, devenu possesseur, souffrit de ne pas être proprié-

taire et aspira à le devenir. Il mit son ambition à faire dispa-

raître de ce champ, qui semblait bien à lui par le droit du tra-

vail, la borne sacrée qui en faisait à jamais la propriété de

l'ancien maître.
,

.

On voit clairement qu'en Grèce les clients arrivèrent à leur

but; par quels moyens, on l'ignore. Combien il leur fallut de

temps et d'efforts pour y parvenir, on ne peut que le deviner.

Peut-être s'est-il opéré dans l'antiquité la même série de chan-

gements sociaux que l'Europe a vus se produire au moyen âge,

quand les esclaves des campagnes devinrent serfs de la glèbe,

que ceux-ci de serfs taillables à merci se changèrent en serfs

abonnés," et qu'enfin ils se transformèrent en paysans proprif

taires.

2' La clientèle disparatt à Athènes; œwvre de Solon.

Cette sorte de révolution est marquée nettement dans l'his-

toire d'Athènes. Le renversement de la royauté avait eu pouV effet

de raviver le régime du -ïévo;
; les familles avaient repris leur

vie d'isolement et chacune avait recommencé à former un petit

État, qui avait pour chef un eupatride et pour sujets la foule

des clients ou serviteurs que l'ancienne langue appelait

thètes*. Ce régime paraît avoir pesé lourdement sur la po-

pulation Athénienne, car elle en conserva un mauvais souve-

nir. Le peuple s'estima si malheureux qUe l'époque précédente

lui parut avoir été une sorte d'âge d'or ; il regretta les rois ; il

en vint à s'imaginer que sous la monarchie il avait été heureux

il libre, qu'il avait joui alors de l'égalité, et que c'était seule-

ment à partir de la chute des rois que l'inégalité et la souffrance

avaient commencé. Il y avait là une illusion comme, les peuples

en ont souvent; la tradition populaire plaçait le conamencement

(ie l'inégalité là où le peuple avait commervcé à la trouver

(. O mot est employi avec le sens de serritenr par Hésiode, Opéra $t diu, t.

563, et dans VOdystée, IV, 64^. Denys d'HalicarouM, II, •, assimile les anciens

*bètM d'Athènes aux clients de Roma.
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odieuse. Cette clientèle, cette sorte de servage, qui était aussi

vieille que la constitution de la famille, on la faisait dater de

l'époque où leshommes en avaient pour la première fois senti

le poids et compris l'injustice. Il est pourtant bien certam que

ce n'est pas au septième siècle que les eupatrides établiren

les dures lois de la clientèle. Ils ne firent que les conserver.

En cela seulement était leur tort ; ils maintenaient ces lois au

delà du temps où les populations les acceptaient sans gémir ;

ils les maintenaient contre le vœu des hommes. Les eupatrides

de cette époque étaient peut-être des maîtres moins durs que

n'avaient été leurs ancêtres ; ils furent pourtant détestés da-

vantage.

Il paraît que, même sous la domination de cette aristocratie,

la condition de la classe inférieure s'améliora. Car c'est alors

que l'on voit clairement celte classe obtenir la possession de

lots de terre sous la seule condition de payer une redevance

qui était fixée au sixième de la récolte '. Ces hommes étaient

ainsi presque émancipés ; ayant un chez soi et n'étant plus sous

les yeux du maître, ils respiraient plus à l'aise et travaillaient

à leur profit.

Mais telle est la nature humaine que ces hommes, à mesure

que leur sort s'améliorait, sentaient plus amèrement ce qu'il

leur restait d'inégalité. N'être pas citoyens et n'avoir aucune

part à l'administration de la cité les touchait sans doute mé-
diocrement; mais ne pas pouvoir devenir propriétaires du sol

sur lequel ils naissaient et mouraient les touchait bien davan-

tage. Ajoutons que ce qu'il y avait de supportable dans leur

condition présente manquait de stabilité. Car, s'ils étaient vrai-

ment possesseurs du sol, pourtant aucune loi formelle ne leur

assurait ni cette possession ni l'indépendance qui en résultait.

On voit dans Plutarque que l'ancien patron pouvait ressaisir

son ancien serviteur ; si la redevance annuelle n'était pas payée

ou pour toute autre cause, ces hommes retombaient dans une

sorte d'esclavage.

1. Plutarque, Solon, 13 : l^'^TT'"^ '"^^ TcXeuvCai; trT«TS« |tvo)iivwv TtXeffVKf, Iêh

nniôfio» itfo»aTOfiuô|nvoi taX Ultiç. PoUui, IV, i6S '. ix-niiiôpioi tt ot ic0.aTiii ««fP

'ArcnoT;. Idem, VU, 161 : lic[)io(ia( rij Wl £*X5vt, 4| l«\ (t^fii rtmfjtvfit»^.
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De graves questions furent donc agitées dans l'Attique pen-

dant une suite de quatre ou cinq générations. Il n'était guère

possible que les hommes de la classe inférieure restassent dans

cette position instable et irrégulière vers laquelle un progrès

insensible les avait conduits ; et alors de deux choses l'une, ou

perdant cette position ils devaient retomber dans les liens de

la dure clientèle, C "', décidément affranchis par un progrès

nouveau, ils devaieni. monter au rang de propriétaires du sol

©t d'hommes libres.

On peut deviner tout ce qu'il y eut d'efforts de la part du la

boureur, ancien client, de résistance de la part du propriétaire,

ancien patron. Ce ne fut pas une guerre civile; aussi les an-

nales athéniennes n'ont^elles conservé le souvenir d'aucun

combat. Ce fut une guerre domestique dans chaque bourgade,

dans chaque maison, de père en fils.

Ces luttes paraissent avoir eu une fortune diverse suivant

la nature du sol des divers cantons de l'Attique. Dans la plaine,

où l'eupatr.de avait son principal domaine et où il était toujours

présent, son autorité se maintint à peu près intacte sur le petit

groupe (le serviteurs qui étaient toujours sous ses yeux; aussi

les pédiéens se montrèrent-ils généralement fidèles à/ l'ancien

régime. Mais ceux qui labouraient péniblement le flanc de la

montagne, les diacriens, plus loin du martre, plus habitués à

la vie indépendante, plus hardis et plus courageux, renfer-

maient au fond du cœur une violente haine pour l'eupatride et

une ferme volonté de s'affranchir. C'étaient surtout ces hom-

mes-là qui s'indignaient de voir sur leur champ « la borne sa-

crée » du maître, et de sentir « leur-terre esclave » *. Quand

aux habitants des cantons voisins de la mer, aux paraliens,

la propriété du sol les tentait moins; ils avaient la mer devant

eux, et le commerce et l'industrie. Plusieurs étaient devenus

riches, et avec la richesse ils étaient à peu près libres. Ils ne

partageaient donc pas les ardentes convoitises des diacriens et

n'avaient pas une haine bien vigoureuse pour les eupatrides.

1. Solon, édition Bach, p. IM, IM : rt ••»U6mi.«. PlaUrqa*, 8oton,
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Mais ils n'avaient pas non plu» la lâche résignation des pé-

diéens; ils demandaient plus dt stabilité dans leur condition

et des droits mieux assurés.

C'est Solon qui donna satisfaction à ces vœux dans la me-
Bure du possible. Il y a une partie de l'œuvre de ce législateur

que les anciens ne nous font connaître que très imparfaitement,

mais qui paraît en avoir été la partie principale. Avant lui, la

plupart des habitants de l'Attfque étaient encore réduits à la

possession précaire du sol et pouvaient même retomber dans

la servitude personnelle. Après lui, cette nombreuse classe

d'hommes ne se retrouve plus ; nous ne voyons plus ni les te-

nanciers sujets à redevance ni « la terre esclave », et le droit

de propriété est accessible à tous. Il y a là un grand change-

ment dont l'auteur ne peut être que Solon.

Il est vrai que', si l'on s'en tenait aux paroles de Plutarque,

Solon n'aurait fait qu'adoucir la législation sur les dettes en

ôtant au créancier le droit d'asservir le débiteur. Mais il faut

regarder de près à ce qu'un' écrivain qui est si postérieur à

cette époque nous dit de ces dettes qui troublèrent la cité

Athénienne comme toutes les cités de la Grèce et de l'Italie.

Il est difficile de croire qu'il y eût avant Solon une telle circu-

lation d'argent qu'il dût y avoir beaucoup de prêteurs et d'em-

prunteurs. Ne jugeons pas ces temps-là d'après ceux qui ont

suivi. 11 y avait alors fort peu de commerce ; l'échange des

créances étaitinconnu et les emprunts devaient être assez ra-

res. Sur quel gage l'homme qui n'était propriétaire de rien

aurait-il emprunté? Ce n'est guère l'usage, dans aucune société,

de prêter à ceux qui n'ont rien. On dit, à la vérité, sur la foi

des traducteurs de Plutarque plutôt que de Plutarque lai-

même, que l'emprunteur engageait sa terre '.Mais en suppo-

sant que cette terre fût sa propriété, il n'aurait pas pu l'enga-

ger ; car le système des hyjpothè<iues n'était pas encore connu

1. Plutarque parle d'Sjoi. An temps de Plutarque et déjà an temps de Démo»-
thène, il jf avait des S^oi hypothécaires. A l'époque de Solon, l'S^o; n'était et a*
pouvait être que le terminug, emblème et garantie du droit de propriété. Dans !•

eas qui nous occupe, !'<;«( marquait, tmt le champ occopi par U thiU, la do-
Baiae émineni d« l'Mpatrida.
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en ce temps-là et était en contradiction avec la nature du droit

de propriété*. Dans ces débiteurs dont Plutarque nous parle,

il faut voir les anciens serviteurs ; dans leurs dettes, la rede-

vance annuelle qu'ils doivent payer aux anciens maîtres;

dans la servitude où ils . tombent, s'ils ne payent pas, l'an-

cienne clientèle qui les ressaisit.

Solon supprima peut-être la redevance, ou, plus probable-

ment, en réduisit le chiffre à un taux tel que le rachat en de-

vînt facile; il ajouta qu'à l'avenir le manque de payement ne

ferait pas retomber l'homme en servitude.

Il fit plus. Avant lui, ces anciens clients, devenus possesseurg

du sol, ne pouvaient pas en devenir propriétaires : car sur leur

champ se dressait toujours la borne sacrée et inviolable de

l'ancien patron. Pour rafîranchissement de la terre et du cul-

tivateur, il fallait que cette borne disparût. Solon la renversa :

nous trouvons le témoignage de cette grande réforme dans

quelques vers de Solon lui-même : « C'était une œuvre inespé-

rée, dit-il
; je l'ai accomplie avec l'aide des dieux. J'en atteste

la déesse mère, la Terre noire, dont j'ai en maints endroits

arraché les bornes, la terre qui était esclave et qui maintenant

est libre. » En faisant cela, Solon avait accompli une révolu-

tion considérable. Il avait mis de côlé l'ancienne religion de

la propriété qui, au nom du dieu Terme immobile, retenait la

terre en un petit nombre de mains. Il avait arraché la terre à

la religion pour la donner au travail. Il avait supprimé, avec

l'autorité de l'eupatride sur le sol, son autorité sur l'homme,

et il pouvait dire dans ses vers : « Ceux qui sur cette terre

subissaient la cruelle servitude et tremblaient devant un maî-

tre, je les ai faits libres ».

Il est probable que ce fut cet affranchissement que les con-

temporains de Solon appelèrent du nom de atKtayfiiia. (secouer le

fardeau). Les générations suivantes qui, une fois habituées à

la liberté, ne voulaient ou ne pouvaient pas croire que leurs

1. La propriété appartenait encore à la famille plutôt qa'à la personne. C'est plus

tard qae le droit de propriété est devenu un droit individuel. Alors seulement l'hy-

pothèque a pu être usitée; encore ne s'est-elle ictrodoite daai le droit albtaiea que
par l« détoar de la vente à condition de rachat
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pèr©8 eussent été serfs, expliquèrent ce mot comme s'il mar-

quait seulement une abolition de dettes. Mais il a une énergie

qui nous révèle une plus grande révolution. Ajoutons-y cette

phrase d'Aristote qui, sans entrer dans le récit de l'œuvre de

Solon, dit simplement : c II fit cesser l'esclavage du peuple » *.

9» Transformation de la clientèle à Rome.

Cette guerre entre les clients et les patrons a rempli aussi une

longue période de l'existence de Rome. Tite-Live, à la vérité,

n'en dit rien, parce qu'il n'a pas l'habitude d'observer de près

le changement des insUtutions; d'ailleurls les annales des pon-

tifes et les documents analogues où avaient puisé les anciens

historiens que Tite-Live compulsait ne devaient pas donner

le récit de ces luttes domestiques.

Une chose, du moins, est certaine^ H y a eu, îi l'origme ae

Rome, des clients ; il nous est même resté des témoignages

très précis de la dépendance où leurs patrons les tenaient. Si,

plusieurs siècles après, nous cherchons ces clients, nous ne les

trouvons plus. Le nom existe encore, non la clientèle. Car il

n'y a rien de plus différent des clients de l'époque primitive

que ces plébéiens du temps de Cicéron qui se disaient clients

d'un riche pour avoir droit à la sportule.

Il y a quelqu'un qui ressemble mieux à l'ancien client, c'est

l'affranchi *. Pas plus à la fin de la république qu'aux premiers

temps de Rome, l'homme, en sortant de la servitude, ne de-

vient immédiatement homme libre et citoyen. Il reste soumis

au maître. Autrefois on l'appelait client, maintenant on l'ap-

pelle affranchi; le nom seul est changé. Quant au maître, son

nom même ne change pas; autrefois on l'appelait patron, c'est

encore ainsi qu'on l'appelle. L'affranchi, comme autrefois le

dient, reste attaché à la famille ; il en porte le nom, aussi bien

1. Aristote, Politique, TI, 9, 2.; «oJ îouXtoovTa xiv JiJuov «Sueai.

1. L'alTranchi deTenait un client. L'identité entre ces (kux UrmesMt marqué*
par VIII passage de Denys^IV, 2J.
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que l'ancien client. Il di^'end de son patron; il lui doit non-

seulement de la reconnaissance, mais un véritable service

lont le maître seul fixu la mesure. Le patron a droit, de jus-

tice sur son affranchi, comme il l'avait sur son client ; il peut

le remettre en esclavage pour délit d'ingratitude'. L'affranciii

rappelle donc tout à fait l'ancien client. Entre eux il n'y a

qu'une différence : on était client autrefois de père en fils;

maintenant la condition d'affranchi cesse à la seconde ou au

moins à la troisième génération. La clientèle n'a donc pas dis-

paru -, elle saisit encore l'homme au moment oîi la servitude

le quitte -, seulement elle n'est plus héréditaire. Gela seul est

déjà un changement considérable ; il est impossible de dire à

quelle époque il s'est opéré.

On peut bien discerner les adoucissements successifs qui

furent apportés au sort du client, et par quels degrés il est

arrivé au droit de propriété. A l'origine, le chef de la gens lui

assigne un lot de terre à cultiver *. Il ne tarde guère à devenir

possesseur viager de ce lot, moyennant qu'il contribue à toutes

les dépenses qui incombent à son ancien maître. Les disposi-

tions si dures de la vieille loi qui l'obligent à payer la rançon

du patron, la dot de sa fille, ou ses amendes judiciaires, prou-

vent du moins qu'au temps où cette loi fut écrite il pouvait

déjà posséder un pécule. Le client fait ensuite un progrès de

plus ; il obtient le droit, en mourant, de transmettre ce qu'il

possède à son fils ; il est vrai qu'à défaut de fils son bien re-

tourne encore au patron. Mais voici un progrès nouveau : le

client qui ne laisse pas de fils obtient le droit de faire un tes-

tament. Ici la coutume hésite et varie ; tantôt le jMitron reprend

la moitié des biens, tantôt la volonté du testateur est respectée

tout entière-, en tout cas, son testament n'est jamais sans va-

leur*. Ainsi le client, s'il ne peut pas encore se dire pro-

1. Digette, IW. XXV, lit. 2, 5; Ht. L, t. 16, 195. Valère Maxime, V. 1, 4. Sué-

tone, Claude, 2i. Dion Cassius, LV. La législatioa était la même à Athènes; voy.

Lysias et Hypéride daas Harpocration, y Aito(rto<»lo«. Démosthèoe, in Aristcgi'

tonem, et Suidas, y 'Ava-pcaiov. Les devoirs des affranchis sont énomérés dans

Platon, Loi», XI, p. 016. D est assez visible, toutWois, qB'aa lampe d« Platon ces

vieilles lois n'étaient plus obserTMO.

3. Pestas, T* Paire*.

I. Immtttm de JucrtiaieD, llî, T.
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uriétaire, a du moins une jouissance aussi étendue qu'il eut

possible.

Sans doute ce n'est pas encore l'affranchissement complet.

Mais aucun document ne nous permet de fixer l'époque où les

clients se sont définitivement détachés des familles patriciennes.

Il y a plusieurs textes de Tite-Live' qui, si on les prend à la

lettre, montrent que, dès les premières années de la république,

les clients étaient citoyens. Il y a grande apparence qu'ils

l'étaient déjà au temps du roi Servius; peut-être votaient-ils

dans les comices curiates dès l'origine de Rome. Mais on ne

peut pas conclure de là qu'ils fussent dès lors tout à fait af-

franchis -, car il est possible que les patriciens aient trouvé leur

intérêt à donner à leurs clients des droits politiques et à les

faire voter dans les comices, sans qu'ils aient pour cela con-

senti à leur donner des droits civils, c'est-à-dire à les affran-

chir de leur autorité.

Il ne paraît pas que la révolution qui affranchit les clients à

Rome se soit a&hevée d'un seul coup comme à Athènes. Elle

s'accomplit fort lentement et d'une manière presque impercep-

tible, sans qu'aucune loi formelle l'ait jamais consacrée. Les

liens de la clientèle se relâchèrent peu à peu et le client s'éloi-

gna insensiblement du patron.

Le roi Servius fît une grande réforme à l'avantage des

clients; il changea l'organisation de l'armée. Avant lui, l'armée

marchait divisée en tribus, en curies, en gentes; c'était la

division patricienne ; chaque chef de gens était à la tête de ses

clients. Servius partagea l'armée en centuries; chacun eut son

rang d'après sa richesse. Il en résulta que le client ne raar^

eha plus à côté de son patron, qu'il ne le reconnut plus pour

ehef dans le combat et qu'il prit l'habitude de l'indépendance.

Ce changement en amena un autre dans la constitution de-

comices. Auparavant l'assemblée se partageait en curies et e i

gentès, et le client, s'il votait, votait sous l'œil du maître. Mais

la division par centuries étant établie pour les comices com >

I. Tlte-LiT«, 11,16 : aM CUuti cb^Hlilm» etottae data.JK «(t'.fer patr
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POU?' l'armée, .le cneni ne se trouva plus dans le même cadre

que sou patron. Il est vrai que la vieille loi lui commanda en-

core de voter comme lui, mais comment vérifier son vote?

C'était beaucoup que de séparer le client du patron dans

les moments les plus solennels de la vie, au moment du com-

bat et au moment du vote. L'autoril/é du patron se trouva fort

amoindrie et ce qu'il lui en resta fut de jour en jour plus con-

testé. Dès que le client eut goûté de l'indépendance, il la voulut

fout entière. Il aspira à se détacher de l&gens et à entrer dans

la plèbe, où l'on était libre.-. Que d'occasions se présentaient!

Sous les rois, il était sûr d'être aidé par eux, car ils ne deman-

daient pas mieux que d'affaiblir les gentes. Sous la république,

il trouvait la protection de la plèbe elle-même et des tribuns.

Beaucoup de clients s'affranchirent ainsi et la gens ne put pas

les ressaisir. En ^72 avant J. G., le nombre des clients était

encore assez considérable, puisque la plèbe se plaignait que^

par leurs suffrages dans les comices centuriates, ils fissent

pencTier la balance du côté des patriciens *. Vers la même épo-

que, la plèbe ayant refusé de s'enrôler, les patriciens purent

forruer une armée avec leurs clients *. Il paraît pourtant que

ces clients n'étaient plus assez nombreux pour cultiver à eux

seuls les terres des patriciens, et que ceux-ci étaient obligés

d'emprunter des bras à la plèbe '. Il est vraisemblable que la

création du Iribunat, en assurant aux clients échappés des pro-

tecteurs contre leurs anciens patrons, et en rendant la situa-

tion des plébéiens plus enviable et plus sûre, hâta ce mouve-

ment graduel vers l'affranchissement. En 372, il n'y avait plus

de clients, et un Manlius pouvait dire à la plèbe : o Autant

vous avez été de clients autour de chaque patron, autant vous

jerez maintenant d'adversaires contre un seul ennemi* ». Dèa

lors nous ne voyons plus dans l'histoire de Rome ces anciens

clients, ces hommes héréditairement attachés à la gens. La

"lientèle primitive fait place à une clientèle d'un genre nouveau,

1. Tila-LWe, II, 56.

Î^Denys, VII, 19; X, 27.

C incuUi per seces^ioyiem plebis agri, Tile-LWe, II, M.

*. Tit»-LiT«, VI, 48.
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lien volontaire et presque fictif qui n'entraîne plus les mêmes
obligations. On ne distingue plus dans Rome les trois classes

des patriciens, des clients, des plébéiens. Il n'en reste plus que

deux,et les clients se sont fondus dans la plèbe.

Les Marcellus paraissent être une branche ainsi détachée

de la gens Claudia. Leurnom était Claudius; mais, puisqu'ils

n'étaient pas patriciens, ils n'avaient dû faire partie de la gens

çu'à titre de clients. Libres de bonne heure, enrichis par des

moyens qui nous sont inconnus, ils s'élevèrent d'abord aux

dignités de la plèbe, plus tard à celles de la cité. Pendant

plusieurs siècles, la gens Claudia parut avoir oublié ses anciens

droits sur eux. Un jour pourtant, au temps de Cicéron', elle

s'en souvint inopinément. Un affranchi ou client des Marcel-

lus était mort et laissait un héritage qui, suivant la loi, devait

faire retour au patron. Les Claudius patriciens prétendirent

que les Marcellus, en clients qu'ils étaient, ne pouvaient pas

avoir eux-mêmes de clients, et que leurs affranchis devaient

tomber, eux et leur héritage, dans les mains du chef de la

gens patricienne, seul capable d'exercer les droits de patronage.

Ce procès étonna fort le public et embarrassa lesjurisconsultes
;

Cicéron même trouva la question- fort obscure. Elle ne l'aurait

pas été quatre siècles plus tôt, et les Claudius auraient gagné

leur cause. Mais au temps de Cicéron, le droit sur lequel ils

fondaient leur réclamation était si antique qu'on l'avait oublié

et que le tribunal put bien donner gain de cause aux Marcellua.

L'ancienne clientèle n'existait plus.

CHAPITRE Vn.

Troisième révolution ; la plèbe entre dans la oltë«

1' Histoire générale de cette révolution.

Les changements qui s'étaient opérés à la longue dans ta

constitution de la famille en amenèrent d'autres dans la coa-

fi. GiC^ron, D» oratorc, I, M.
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slitution de la cité. L'ancienne famille aristocratique et sacer-

dotale se trouvait affaiblie. Le droit d'aînesse ayant disparu^

elle avait perdu son unité et sa vigueur ; les clients s'étant

pour la plupart affranchis, elle avait perdu la plus grande

partie de ses sujets. Les hommes de la classe inférieure n'étaieni

lus répartis dans les génies ; vivant en dehors d'elles, ils

formèrent entre eux un corps. Par là, la cité changea d'aspect;

au lieu qu'elle avait été précédemment un assemblage faible-

ment lié d'autant de petits Etats qu'il y avait de familles,

l'union se fit, d'une part entre les membres patriciens des

gentes, de l'autre entre les hommes de rang inféritur. Il y

eut ainsi deux grands corps en présence, deux sociétés enne-

mies. Ce ne fut plus, comme dans l'époque précédente, une

lutte obscure dans chaque famille
-,

ce fut dans chaque ville

une guerre ouverte. Des deux classes, l'une voulait que la

constitution religieuse de la cité fût maintenue, et que le gou-

vernement, comme le sacerdoce, restât dans les niains des

familles sacrées. L'autre voulait briser les vieilles barrières

qui la plaçaient en dehors du droit, de la religion et de la

société politique.

Dans la première partie de la lutte, l'avantage était à l'aris-

tocratie de naissance. A la vérité, elle n'avait plus ses anciens

sujets, et sa force matérielle était tombée ; mais il lui restait

le prestige de sa religion, son organisation régulière, son

habitude du commandement, ses traditions, son orgueil héré-

ditaire. Elle ne doutait pas de son droit; en se défendant, elle

croyait défendre la religion. Le peuple n'avait pour lui que

son grand nombre. Il était gêné par une habitude de respect

dont il ne lui était pas facile de se défaire. D'ailleurs il n'avait

pas de chefs ; tout principe d'organisation lui manquait. Il

était, à l'origine, une multitude sans lien plutôt qu'un corps

bien constitué et vigoureux. Si nùus nous rappelons que les

hommes n'avaient pas trouvé d'autre principe d'association

que la religion héréditaire des familles, et qu'ils n'avaient pas

l'idée d'une autorité qui ne dérivât pas du culte, nous com-

prendrons aisément que cette plèbe, qui était en dehors du

cuite et de la religion, u'ait pas pu former d'abord une société
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régulière, et qu'il lui ait fallu beaucoup de temps pour trouver

en elle-même les éléments d'une discipline et les règles d'ua

gouvernement.

Cette classe inférieure, dans sa faiblesse, ne vit pa? d'abord

d'autre moyen de combattre l'aristocratie que de lui opposer

la monarchie.

Dans les villes où la classe popmaire était déjà formée au

temps des anciens rois, elle les soutint de toute la force don

elle disposait, et les encouragea à augmenter leur pouvoir. A
Rome, elle exigea le rétablissement de la royauté après Ro-

mulus; elle fit nommer Hoslilius
-,
elle fit roi Tarquin l'Ancien;

elle aima Servius et elle regretta Tarquin le Superbe.

Lorsque les rois eurent été partout vaincus et que l'aristo-

cratie devint maîtresse, le peuple ne se borna pas à regretter

la monarchie; il aspira à la restaurer sous une forme nouvelle.

En Grèce, pendant le sixième siècle, il réussit généralement l

se donner des chefs;- ne pouvant pas les appeler rois, parce

que ce titre impliquait l'idée de fonctions religieuses et ne

pouvait être porté que par des familles sacerdotales, il les

appela tjTans'.

Quel que soit le sens originel de ce mot, il est certain qu'il

n'était pas emprunté à la langue de la religion ; on ne pouvait

pas l'appliquer aux dieux, comme on faisait du mot roi; on ne

le prononçait pas dans les prières. Il désignait, en effet,

quelque chose de très -nouveau parmi les hommes, une

autorité qui ne dérivait pas du culte, un pouvoir qye la reli-

gion n'avait pas établi. L'apparition de ce mot dans la langue

grecque marque l'apparition d'un principe que les générations

précédentes n'avaient pas connu, l'obéissance de l'homme à

l'homme. Jusque-là, il n'y avait eu d'autres chefs d'État que

ceux qui étaient les chefs de la religion ; ceux-là seuls com-

mandaient à la cité, qui faisaient le sacrifice et invoquaient

les dieux pour elle ; en leur obéissant, on n'obéissait qu'à la

loi religieuse et on ne faisait acte de soumission qu'à la divi-

t. Le aom de roi fut quelquefois laissé à ces chefs populaires, loraqa'ilc desMa-

dairat d* famille* religivusM. Hérodote. V. 93.
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nité. L'obéissance à un homme, rautorité donnée à cet hom ne

par d'autres hommes, un pouvoir d'origine et de nature tou

(lumaine, cela avait été inconnu aux anciens eupatrides, et cal

De fut conçu que le jour où les classes mférieures rejelèrer

le joug de l'aristocratie et ^cherchèrent un gouvernemen
Bouveau.

Citons quelques exemples. A Corinthe, a le peuple suppor-

tait avec'peine la domination des Bacchiades; Cypsélus, témoin

delà haine qu'on leur portait et voyant que le peuple cherchait

un chef pour le conduire à l'affranchissement », s'offrit à ètre^

ce chef; le peuple l'accepta, le fit tyran, chassa les Bacchiades

et obéit à Cypsélus*. Milet eut pour tyran un certain Thrasy-

bule; Mitylène obéit à Pittacus, Samos à Polycrate. Nous

trouvons des tyrans à Argos, à Epidaure, àMégare, à Chalcis,

pendant le sixième siècle; Sicyone en a eu durant cent trente

ans sans interruption *. Parmi les Grecs d'Italie, on voit des

tyrans à Cumes, à Crotone, à Sybaris, partout. A Syracuse,

en 486, la classe inférieure se rendit maîtresse de la ville et

chassa la classe aristocratique ; mais elle ne put ni se main-

tenir ni se gouverner, et au bout d'une année elle dut se donner

an tyran'.

Partout ces tyrans, avec plus ou moms de violence, avaient

la même politique. Un tyran de Corinthe demandait un jour

à un tyran de Milet des conseils sur le gouvernement. Celui-ci,

pour toute réponse, coupa les épis de blé qui dépassaient les

autres. Ainsi leur règle de conduite était d'abattre les hautes

tètes et de frapper l'aristocratie en s'appuyant sur le peuple.

La plèbe romaine forma d'abord des complots pour rétablir

Tarquin. Elle essaya ensuite de faire des tyrans et jeta les

yeux tour à tour sur Publicola, sur Spurius Cassius, sur

Manlius. L'accusation que le patriciat adresse si souvent à

ecux des siens qui se rendent populaires ne doit pas être une

1. Hérodote, V, 92. Aristote, Polit., V, 9, 22. Diodore, VE^ 2. Pausanias, II,

3-1 Nicolas de Damas, fr. 58.

2. Hérodote, I, 20; V, 67, 68; Aristote, Polit., III, S, S; V, 4, 5 ; V, •,4;
Plutarque, Solon, 14.

2. Hérodote. VU, i»l. Diodort, XUL 23. Ariitote, V, 3, 6.
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pure calomnie. La crainte des grands atteste les désirs da

la plèbe.

Mais il faut bien noter que, si le peuple en Grèce et à Rome
cherchait à relever la monarchie, ce n'était pas par un véri-

table attachement à ce régime. Il aimait moins les tyrans qu'il

ne détestait l'aristocratie. La monarchie était pour lui ua

moyen de vaincre et de se venger \ mais jamais ce gouverne-

ment, qui n'était issu que du droit de la force et ne reposait

sur aucune tradition sacrée, n'eut de racines dans le cœur des

populations. On se donnait un tyran pour le besoin de la lutte;

on lui laissait ensuite le pouvoir par reconnaissance ou par

nécessité; mais, lorsque quelques années s'étaient écoulées et

que le souvenir de la dure oligarchie s'était effacé, on laissait

tomber le tyran. Ce gouvernement n'eut jamais l'affection des

Grecs ; ils ne l'acceptèrer^* que comme une ressource momen-
tanée, et en attendant que le parti populaire trouvât un régime

meilleur ou se sentît la force de se gouverner lui-même.

La classe inférieure grandit peu à peu. Il y a des progrès

qui s'accomplissent obscurément et qui pourtant décident de

l'avenir d'une classe et transforment une société. Vers le

sixième siècle avant notre ère, la Grèce et l'Italie virent jaillir

une nouvelle source de richesse. La terre ne suffisait plus à

tous les besoins de l'homme ; les goûts se portaient vers le

beau et vers le luxe; même les arts naissaient; alors l'industrie

et le commerce devinrent nécessaires. 11 se forma peu à peu

une richesse mobilière; on frappa des monnaies; l'argent

parut. Or l'apparition de l'argent était uhe grande révolution.

L'argent n'était pas- soumis aux mêmes conditions de propriété

que la terre ; il était, suivant l'expression du jurisconsulte,

res nec mancipi; il pouvait passer de main en main sans au-

cune formalité religieuse et arriver sans .obstacle au plébéien.

La religion, qui avait marqué le sol d« son empreinte, ne pou-

vait rien sur l'argent.

Les hommes des classes inférieures connurent alors une

autre occupation que celle de cultiver la terre : il y eut des

artisans, des navigateurs, des chefs d'industrie, des commer-

çants ; bientôt il y eut des riches parmi eux. Singulière nou*
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veautél Auparavant les chefs des gentes pouvaient seuls être

propriétaires, et voici d'anciens clients ou des plébéiens qui

sont riches et qui étalent leur opulence. Puis, le luxe, qui en

richissait l'homme du peuple, appauvrissait l'eupatride; dam

beaucoup de cités, notamment à Athènes, on vit une partie de

membres du corps aristocratique tomber dans la misère. Or

dans une société oîi la richesse se déplace les rangs sont bien

près d'être renversés.

Une autre .conséquence de ce cnangement fut que, dans la

peuple même, des distinctions et des rangs s'établirent, comme
il en faut dans toute société humaine. Quelques familles furent

en vue
;
quelques noms grandirent peu à peu. Il se forma

dans la plèbe une sorte d'aristocratie; ce n'était pas un mal;

la plèbe cessa d'être une masse confuse et commença à res-

sembler à un corps constitué. Ayant des r&ngs en elle, elle put

se donner des chefs, sans plus avoir besoin de prendre parmi

les patriciens le premier ambitieux venu qui voulait régner.

Cette aristocratie plébéienne eut bientôt les qualités qui ac-

compagnent ordinairement la richesse acquise par le travail,

c'est-à-dire le sentimentdela valeur personnelle, l'amour d'une

liberté calme, et cet esprit de sagesse qui, en souhaitant les

améliorations, redoute les aventures. La plèbe se laissa guider

par cette élite qu'elle fut fière d'avoir en elle. EUo renonça à

avoir des tyrans dès qu'elle sentit qu'elle possédait dans son

sein les éléments d'un gouvernement meilleur. Enfin la

richesse devint pour quelque temps, comme nous le verron»

tout à l'heure, un principe d'organisation sociale.

Il y a encore un changement dont il faut parler, car il aid-^

fortement la classe inférieure à grandir : c'est celui qui

s'opéra dans l'art militaire. Dans les premiers siècles de l'his-

toire des cités, la force des armées était dans la cavalerie. Le

véritable guerrier était celui qui combattait sur un char ou à

cheval ; le fantassin, peu utile au combat, était peu estimé.

Aussi l'ancienne aristocratie s'était-elle réservé partout le drcii

«le combattre à cheval '
i même dans quelques villes les nobles

1. Ariatota fût e«tta remarane ane (^ana toutea lea aneiennea ciUa où la caTS-
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se donnaient le titre de chevaliers. Les celeres de Romulus,
les chevaliers romains des premiers siècles étaient tous des

patriciens. Chez les anciens la cavalerie fut toujours l'arme

noble. Mais peu à peu l'infanterie prit quelque importance.

Le progrès dans la fabrication des armes et la naissance

de la discipline lui permirent de résister à la cavalerie.' Ce
point obtenu, elle prit aussitôt le premier rang dans les batail-

les, car elle était plus maniable et ses manœuvres plus faciles
;

les légionnaires, les hoplites firent dorénavant la force des

armées. Or les légionnaires et les hoplites étaient des plé-

béiens. Ajoutez que la marine prit de l'extension, surtout en

Grèce, qu'il y eut des batailles sur mer et que le destin d'une

cité fut souvent entre les mains de ses rameurs, c'est-à-dire

des plébéiens. Or la classe qui est assez forte pour défendre

une société l'est assez pour y conquérir des droits et v exercer

une légitime influence. L'état social et politique d'une nation

est toujours en rapport avec la nature et la composition de ses

armées.

Enfin la classe inférieure réussit à avoir, elle aussi, sa reli-

gion. Ces hommes avaient -dans le coeur, on peut le supposer,

ce sentiment religieux qui est inséparable de notre nature et

qui nous fait un besoin de l'adoration et de la prière. Ils souf-

fraient donc de se voir écarter de la religion par l'anliriue

principe qui prescrivait qtie chaque dieu appartînt à une fa-

mille et que le droit de prier ne se transmît qu'avec le sang.

Ils travaillèrent h avoir aussi un culte.

Il est impossible d'entrer ici dans le détail des efforts qu'ils

firent, des moyens qu'ils imaginèrent, des difficultés ou des

ressources qui se présentèrent à eux. Ce travail, longtemps

individuel, fut longtemps le secret de chaque intelligence;

nous n'en pouvons apercevoir que les résultats. Tantôt une

famille plébéienne se fit un foyer, soit qu'elle eût osé l'allumer

«Ile-même, soit qu'elle se fût procuré ailleurs le feu sacré;

alors elle eut son culte, son sanctuaire, sa divinité protectrice,

lerie arait été l'ariM domiaanU la constitution avait été oligarchiqne, Pçlii-

IV. », 2.
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son sacerdoce, à l'image de la famille patricienne. Tantôt le

plf^ïbéien, sans avoir de culte domestique, eut accès aux tem-

ples de la cité; à Rome, ceux qui n'avaient pas de foyer, par

conséquent pas de fête domestique, offraient leur sacrifice an-

nuel au dieu Quirinus'. Quand la classe supérieure persistait

à écarter de ses temples la classe inférieure, celle-ci se faisait

des temples pour elle ; à Rome elle en avait un sur l'Aventin,

qui était consacré à Diana ; elle avait le temple de la pudeur

plébéienne. Les cultes orientaux qui, à partir du sixième siècle,

envahirent la Grèce et l'Italie, furent accueillis avec empres-

sement par la plèbe ; c'étaient des cultes qui, comme le boud-

dhisme, ne faisaient acception ni de castes ni de peuples. Sou-

vent enfin on vit la plèbe se faire des objets sacrés analogues

aux dieux des curies et des tribus patriciennes. Ainsi le roi

Servius éleva un autel dans chaque quartier, pour que la mul-

titude eût l'occasion de faire des sacrifices ; de même les Pisis-

tratides dressèrent des hermès dans les rues et sur les places

d'Athènes*. Ce furent là les dieux de la démocratie. La plèbe,

autrefois foule sans culte, eut dorénavant ses cérémonies reli-

gieuses et ses fêtes. Elle put prier ; c'était beaucoup dans une

société où la religion faisait la dignité de l'homme.

Une fois que la classe inférieure eut achevé ces différents

progrès, quand il y eut en elle des riches, des soldats, des

prêtres, quand elle eut tout ce qui donne à l'homme le senti-

ment de sa valeur et de sa force, quand enfin elle eut obligé la

classe supérieure à la comptée pour quelque chose, il fut alors

impossible de la retenir en dehors de la vie sociale et politique,

et la cité ne put pas lui rester fermée plus longtemps.

L'entrée de cette classe inférieure dans la cité est une révo-

lution qui, du septième au cinquième siècle, a rempli l'his-

toire de la Grèce et de l'Italie. Les efforts du peuple ont eu

partout la victoire, mais non pas partout de la même manière

ni par les mêmes moyens.

Ici, le peuple, dès qu'il s'est senti fort, s'est insurgé ; les

». Varron, De ling. lai., VI, 13.

i. Dcnys, IV, %. Platon, Hipparque. HarpocratiOQ, * if|i«<>
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armes k la main, il a forcé les portes de la ville où il lui était

mterdit d'habiter. Une fois devenu le maître, ou il a chassé

les grands et a occupé leurs maisons, ou il s'est contenté de

décréter l'égalité des droits. C'est ce qu'on vit à Syracuse, à

Érythrées, à Milet.

Là, au contraire, le peuple a usé de moyens moins violents.

Sans luttes à main armée, par la seule force morale que lui

avaient donnée ses derniers progrès, il a contraint les grands

à faire des concessions. On a nommé alors un législateur

et la constitution a été changée. C'est ce qu'on vit à Athènes,

Ailleurs, la classe inférieure, sans secousse et sans bouleveiw

sèment, arriva par degrés à son but. Ainsi à Cumes le nom^

bre des membres de la cité, d'abord très-restreint, s'accrui

une première fois par l'admission de ceux du peuple qui étaient

assez riches pour nourrir un cheval. Plus tard, on éleva jus-

qu'à mille le nombre des citoyens, et l'on arriva enfin peu à

peu à la démocratie*.

Dans quelques villes,
f admission cfe la plèbe parmi les ci-

toyens fut l'œuvre des rois -, il en fut ainsi à Rome. Dans d'au-

tres, elle fut l'œuvre des tyrans populaires; c'est ce qui eut

lieu à Corinthe, à Sicyone, à Argos. Quand l'aristocratie reprit

le dessus, elle ent ordinairement la sagesse de laisser à la

classe inférieure ce titre de citoyen que les rois ou les tyrans

lui avaient donné. A Samos, l'aristocratie ne vint à bout de sa

lutte contre les tyrans qu'en affranchissant les plus basses

classes. 11 serait trop long d'énumérer toutes les formes di-

verses sous lesquelles cette grande révolution s'est accomplie.

Le résultat a été partout le même; la classe inférieure a pé-

nétré dans la cité et a fait partie du corps politique.

Le poëte Théognis nous donne une idée assez nette de cette

révolution et de ses conséquences. 11 nous dit que dans Mégare,

sa patrie, il y a doux sortes d'hommes. 11 appelle l'une la classe

des bons, à-foi^ol ; c'est, en effet, le nom qu'elle se donnait dans

plupart des villes grecques. 11 appelle l'autre la classe des

mauvais, xaxof; c'est encore de ce nom qu'il était d'usage de

t. Héraclide, dans les fragments det hist. grecs, coll. Didot, t. II, p. 31T.
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désigner la classe inférieure. Celle classe, le poêle nous décrit

sa condition ancienne : « elle ne connaissait autrefois ni les

tribunaux ni les lois » ; c'est assez dire qu'elle n'avait pas le

droit de cité. Il n'était même pas permis à ces hommes d'ap-

procher de la ville; « ils vivaient en dehors comme des bêtes

sauvages ». Ils n'assistaient pas aux repas religieux ; ils n'a-

vaient pas le droit de se marier dans les famille des bons.

Mais que tout cela est changé! les rangs ont été boulever-

sés, « ies mauvais ont été mis au-dessus des bons. » La justice

est troublée-^ les antiques lois ne sont plus, et des lois d'une

nouveauté élrange les ont remplacées. La richesse est devenue

l'unique objet des désirs des hommes, parce qu'elle donne la

puissance. L'homm.e de race noble épouse la fille du riche

plébéien et « le mariage confond les raceà ».

Théognis, qui sort d'une famille aristocratique, a vainement

essayé de résister au cours des choses. Condamné à l'exil, dé-

pouillé de ses biens, il n'a plus que ses vers pour protester et

pour combattre. Mais s'il n'espère pas le succès, du moins il

ne doute pas de la justice de sa cause; il accepte la défaite,

mais il garde le sentiment de son droit. A ses yeux, la révo-

lution qui s'est faite est un mal moral, un crime. Fils de l'a-

ristocratie, il lui semble que cette"' révolution n'a pour elle ni

la justica flt- les dieux et qu'elle porte atteinte à la religion.

« Les dieux, dit-il, ont quitté la terre ; nul ne les craint. La race

des hommes pieux a disparu ; on n'a plus souci des Immortels. »

Ces regrets sont inutiles, il le sait bien. S'il gémit ainsi,

c'est par une sorte de devoir pieux, c'est parce qu'il a reçu

des anciens a la tradition sainte », et qu'il doit la perpétuer.

Mais en vain : la tradition même va se flétrir, les fils des nobles

vont oublier leur noblesse ; bientôt on les verra tous s'unir par

le mariage aux familles plébéiennes, « ils boiront à leurs fêtes

et mangeront à leur table » ; ils adopteront bientôt leurs senti-

ments. Au temps de Théognis, le regret est tout ce qui reste

à l'aristocratie grecque, et ce regret même va disparaître.

En effet, après Théognis, la noblesse ne fut plus qu'un
souvenir. Les grandes familles continuèrent à garder pieuse-

mont le culte domestique et la mémoire des ancêtres ; mais et
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fut tout. Il y eut encore des hommes qui s'amusèrent à comp-

ter leurs aïeux; mais on riait de ces hommes*. On garda l'usage

d'inscrire sur quelques tombes que le mort était de noble

race ; mais nulle tentative ne fut faite pour relever un régime

à jamais tombé. Isocrate dit avec vérité que de son temps tes

grandes ' familles d'Athènes n'existaient plus que dans leurs

tombeaux.

Ainsi la cité ancienne s'était transformée par degrés. A l'ori-

gine, elle était l'association d'une centaine de chefs de famille.

Plus tard le nombre des citoyens s'accrut, parce que les bran-

-ches cadettes obtinrent l'égalité. Plus tard encore, les clients

affranchis, la plèbe, toute celle foule qui pendant des siècles

était restée en dehors de l'association religieuse et politique,

quelquefois même en dehors de l'enceinle sacrée de la ville,

renversa les barrières qu'on lui opposait et pénétpa dans la

cité, où aussitôt elle fut maîtresse.

8* Histoire de cette révolution à Athènes.

Les eupatrides, après le renversement de, la royauté, gou-

vernèrent Athènes pendant quatre siècles. Sur cette longue

domination l'histoire est muette ; on n'en sait qu'une chose,

c'est qu'elle fut odieuse aux classes inférieures et que le peu-

ple fit effort pour sortir de ce.régime.

Vers l'an 612, le mécontentement que l'envoyait général, et

les signes certains qui annonçaient une révolution prochaine,

éveillèrent l'ambition d'un eupatride, Gylon, qui songea à

renverser le gouvernement de sa caste et à se faire tyran po-

pulaire. L'énergfe des archontes fit avorter l'entreprise', mais

ï'agilation continua après lui. En vain les eupatrides mirent

en usage toutes les ressources de leur religion. En vain ils

dirent que les dieux étaient irrités et que des spectres appa-

raissaient. En vain ils piirifièrcnt la ville de tous les crimes du

peuple et élevèrent deux autels à la Violence et à l'insolence,

j. Nous faisons exception pour Rome, chez qui la noblesse, en m tranffor

mant, a conserré prestige el furce.
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pour apaiser ces deux divinités dont l'influence maligné avait

troublé les esprits'. Tout cela ne servit de rien. Lessenliments

de haine ne furent pas adoucis. On fit venir de Crète le pieux

Épiménide, personnage mystérieux qu'on disait fils d'une

déesse ; on lui fit accomplir une série de cérémonies exjiiatoi-

res \ on espérait, 'en frappant ainsi l'imagination du peuple

raviver la religion et fortifier, par conséquent, Taristocratie

Mais le peuple ne s'émut pas; la religion des eupatrides

n'avait plus de prestige sur son âme ; il persista à réclamer

des réformes.

Pendant seize années encore, ropposition farouche des pau-

vres de la montagne et l'opposition patiente des riches du

rivage firent une rude guerre aux eupatrides. A la fin, tout ce

qu'il y avait de sage dans les trois partis s'entendit pour con-

fie-r à Sqlon le soin de terminer ces querelles et de prévenir

des malheurs plus grands. Solon avait la rare fortune d'ap-

partenir à la fois aux eupatrides par sa naissance et aux

commerçants par les occupations de sa jeunesse. Ses poésies

nous le montrent comme un homme tout à fait dégagé des

préjugés de sa caste; par son esprit conciliant, par son goût

pour la richesse et pour le luxe, par son amour du plaisir, il

est fort éloigné des .anciens eupatrides et il appartient à la

nouvelle Athènes.

Nous avons dit plus haut que Solon commença par affran-

chir la terre de la vieille domination que la religion des famil-

les eupatrides avait exercée sur elle. Il brisa les chaînes de la

clientèle. Un tel changement dans l'état social en entraînait un

autre dans l'ordre politique. Il fallait que les classes inférieu-

res eussent désormais, suivant l'expression de Solon lui-

même, un bouclier pour défendre leur liberté récente. Ce

bouclier, c'étaient les droits politiques.

Il s'en faut beaucoup que la constitution de Solon nous soit

clairement connue ; il paraît du moins que tous les Athéniens

firent désormais partie de l'Assemblée du peuple et que le

i. Plutarque, Solon, 13 DioRèae I^«rc«. 1. lie. GiciroB, De U§., U, U. Albi
GM, XIll, 7g.
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Sénat ne fut plus composé des seuls eupatrides-, il paraît

•Même que les archontes purent être nommés en dehors de

l'ancienne caste sacerdotale. Ces grandes innovations renver*

salent toutes les anciennes règles de la cité. Suffrages, magis

Iratures, sacerdoces, direction de la société, il fallait que

l'eupatride partageât tout cela avec l'homme de la caste infé-

rieure. Dans la constitution nouvelle il n'était tenu aucuo

compte des droits de la naissance ; il y avait encore des clas-

ses, mais elles n'étaient plus distinguées que par la richesse*.

Dès lors la domination des eupatrides disparut. L'eupatride

ne fut plus rien, à moins qu'il ne fût riche ; il valut par sa

richesse et non par sa naissance. Désormais le poëte put dire:

« Dans la pauvreté l'homme noble n'est plus rien »; et le peu-

ple applaudit au théâtre cette boutade du comique: « De

quelle naissance est cet homme? — Riche; ce sont là aujour-

'd'hui les nobles*. »

Le régime qui s'était ainsi fondé avait deux sortes d'enne-

mis : les eupatrides qui regrettaient leurs privilèges perdus,

et les pauvres qui souffraient encore de l'inégalité.

A peine Solon avait-il achevé son œuvre, que l'agitation

ecommença. « Les pauvres se montrèrent, dit Plutarque, les

àjires ennemis des riches. » Le gouvernement nouveau leur

éplaisàit peut-être autant que celui des eupatrides. D'ailleurs,

en voyant que les eupatrides pouvaient encore être archontes

et sénateurs, beaucoup s'imaginaient que la révolution n'avait

pas été complète. Solon avait maintenu les formes républicai-

nes; or, le peuple avait encore une haine irréfléchie contre ces

formes de gouvernement sous lesquelles il n'avait vu pendant

quatre siècles que le règne de l'aristocratie. Suivant l'exemple

de beaucoup de cités grecques, il voulut un tyran.

Pisistrate, issu des eupatrides, mais poursuivant un but

d'ambition personnelle, promit aux pauvres un partage des

terres et se les attacha. Un jour il parut dans l'assemblée, et

t. Sur les quatre > liasses nouTelles et sur les T>)i^|m<iTa, Toy. Plutarque, Soio

l3;Ari8tote, cité par Harpocralion, t* Vicnat; PoUuz, VIII, 139.

S. Euripide, Ihénieiûnnjs, Alexia, dans Athénée, IV, 49.
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prétendant qu'on l'avait blessé, il demanda qu'on lui donnât

une garde. Les hommes des premières classes allaient lui

répondre et dévoiler le mensonge, mais « la populace était

prête k en venir aux mains pour soutenir Pisistrate ; ce que

voyant, les riches s'enfuirent en désordre ». Ainsi l'un des

premiers actes de l'assemblée populaire récemment instituée

fut d'aider un homme à se rendre maître de la patrie'.

Il ne paraît pas d'ailleurs que le règne de Pisistrate ait

apporté aucune entrave au développement des destinées

xi'Alhènes. Il eut, au contraire, pour principal effet d'assuré?

et de garantir contre une réaction la grande réforme sociale

et politique qui venait de s'opérer*.

Le peuple ne se montra guère désireux de reprendre sa

liberté ; deux fois la coalition des grands et des riche» ren-

versa Pisistrate, deux fois il reprit le pouvoir, et son fils aîné

régna dans Athènes après lui. Il fallut l'intervention d'une

armée Spartiate dans l'Attique pour faire cesser la domination

de celte famille*.

L'ancienne aristocratie ou» un moment l'espoir de profiter

de la chute des Piaistratides pour ressaisir ses privilèges.

Non-seulement elle n'y réussit pas, mais elle reçut même le

plus rude coup qui lui eût encore été porté. Clisthènes, qui

était issu dé cette classe, mais d'une famille que cette' classe

couvrait d'opprobre et semblait renier depuis trois généra-

tions, trouva le plus sûr moyen de lui ôter à jamais ce qu'il

lui restait encore de force*. Selon, en changeant la constitution

politique, avait laissé subsister toute la vieille organisation

religieuse de la société athénienne. La population restait par-

1. Sur l'alliance de Pisistrate avec les classes inférieures, voy. Hérodote, I, i9;

Plutarque, Solon, 29, 30; Arislole, Politique, V, 4, 5, éd. Didot, p. 571.

2. Hérodote, I, 59, cl Thucydide, VI, Si, affirment que Pisistrate conserva le

constitution et les lois établies, c'est-à-dire les lois et la constitution de Solon.

3. Hérodote, V, 63-65 ; V[, 123 ; Thucydide, I, 20; VI, 54-59. Ces deui historieM

montrent très-clairement que la tyrannie fut renversée, non par Armodius et Aris-

togiton, mais par les Spartiates. La légende athénienne a altéré les faits.

4. Hérodote, V, 66-69, donne une iJée très-nette de la lutte de Glisthones contre

Uagoras «t de ton clliauc» avoc lei cUmm ialéiieure*; Cf. Isocrate, «. A««iie««M;,

t.nt.
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tagée en deux ou trois cents gentes, en douze phratries, en

quatre tribus. Dans chacun de ces groupes il y avait encore,

comme dans l'époque précédente, un culte héréditaire, ua

prêtre qui était un eupatride, un chef qui était le même qm
le prêtre. Tout cela était le reste d'un passé qui avait peine ^

disparaître; par là, les traditions, les usages, les règles, lej

distinctions qui avaient régné dans l'ancien état social, se per-

pétuaient. Ces cadres avaient été établis par la religion, et ils

maintenaient à leur tour la religion, c'est-à-dire la puissance

des grandes familles. Il y avait dans chacun de ces cadres

deux classes d'hommes, d'une part les eupatrides qui possé-

daient héréditairement le sacerdoce et l'autorité, de l'autre

les hommes d'une condition inférieure, qui n'étaient plus ser-

viteurs ni clients, mais qui étaient encore retenus sous l'auto-

rité de l'eupatride par la religion. En vain la loi de Solon disait

que tous les Athéniens étaient libres. La vieille religion sai-

sissait l'homme au sortir de l'Assemblée où U avait librement

voté, et lui disait : Tu es lié à un eupatride par le culte ; tu

lui dois respect, déférence, soumission -, comme membre d'une

cité, Solon ta fait libre, mais comme membre d'une tribu, tu

ohéis à un eupatride \ comme membre d'une phratrie, tu as

encore un eupatride pour chef; dans la famille même, dans la

gens où tes ancêtres sont nés et dont tu ne peux pas sortir, tu

retrouves encore l'autorité d'un eupatride. A quoi servait-il

que la loi politique eût fait de cet homme un citoyen, si la

religion et les mœurs persistaient à en faire un client? Il est

vrai que depuis plusieurs générations beaucoup d'hommes se

trouvaient en dehors de ces cadres, soit qu'ils fussent venus

de pays étrangers, soit qu'ils se fusseat échappés de la gens

et de la tribu pour être libres. Mais ces hommes souffraient

d'une autre manière ;^§lacés à l'écart des tribus, ils se trou-

vaient dans un état d'infériorité morale vis-à-vis des autres

hommes, et une sorte d'ignominie s'attachait à leur indépen-

dance.

Il y avait donc, apr«w -.a réforme politique de Solon, une

autre réforme à opérer dans le domaine de la religion. Clis-

ènes l'accouiplil ta remplaçant les quatre anciennes tribu
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religieuses par dix tribus nouvelles qui étaient partagées en

un certain nombre de dèmes*.

Ceb tribus et ces dèmes ressemblèrent en apparence aux an-

ciennes tribus et aux génies. Dans chacune de ces circonscrip-

tions il y eut un culte, un prêtre, un juge, des réunions pour

les cérémonies religieuses, des assemblées pour délibérer sur

les intérêts communs*. Mais les groupes nouveaux différèrent

des anciens en deux pointa essentiels. D'abord, tous les

hommes libres d'Athènes, même ceux qui n'avaient pas fait

partie des anciennes tribus et des gentes, furent répartis dans

les cadres formés par Glisthènes' : grande réforme qui don-

nait un culte à ceux qui en manquaient encore, et qui faisait

entrer dans une association religieuse ceux qui auparavant

étaient exclus de toute association. En second lieu, les hommes
furent distribués dans les tribus et dans les dèmes, non plus

d'après leur naissance, comme autrefois, mais d'après leur

domicile. La naissance n'y compta pour rien \ les hommes y

furent égaux et l'on n'y connut plus de privilèges. Le culte,

pour la célébration duquel la nouvelle tribu ou le dème se ré-

unissait, n'était plus le culte héréditaire d'une ancienne fa-

mille ; on ne s'assemblait plus autour du foyer d'un eupatride.

Ce n'était plus un ancien eupatride que la tribu ou le dème véné-

rait comme ancêtre divin \ les tribus eurent de nouveaux héros

éponymes choisis parmi les personnages antiques dont le

peuple avait conservé bon souvenir, et quant aux dèmes, ils

adoptèrent uniformément pour dieux protecteurs Zeus gardien

de Vencemte et Apollon paternel. Dès lors il n'y avait plus

de raison pour que le sacerdoce fût héréditaire dans le dème

comme il l'avait été dans la gens; il n'y en avait non plus au-

cune pour que le prêtre fût toujours un eupatride. Dans les

nouveaux groupes, la dignité de prêtre et de chef fut annuelle,

et chaque membre put l'exercer à son tour.

Cette réforme fut ce qui acheva de renverser l'aristocratie

1. Hérodefe, I, 66, 69.

t. Escbine, in Clesiph., 30. Démosthèoe, in Eubul. Pollnx, VIII, 19| M, 107

Arislole, Politique, Ul, 1, 1«. ScholiaMe d'Bgchine, Mit. Didot, 9..MI.
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des enpatrides^A dater de ce moment, il n'y eut plus de caste

religieuse; plus de privilèges de naissance, ni en religion ni

en politique. La société athénienne était entièrement trans-

tormée'.

Or la suppression des vieilles tribus, remplacées par des

tribus nouvelles, où tous les hommes avaient accès et étaient

égaux, n'est pas un fait particulier à l'histoire d'Athènes. Le

même changement a été opéré k Cyrène, à Sicyone, à Élis, à

Sparte, et probablement dans beaucoup d'autres cités grec-

ques*. De tous les moyens propres àaffaibUr l'ancienne aristo-

cratie, Aristote n'en voyait pas do plus efficace que celui-là.

« Si l'on veut fonder la démocratie, dit-il, on fera ce que fit

Clisthènes chez les Athéniens : oc établira de nouvelles tribus

et de nouvelles phratries; aux sacrifices héréditaires des fa-

milles on substituera des sacrifices oii tous les hommes seront

admis; on confondra autant que possible les relations des

hommes entre eux, en ayant soin de briser toutes les associa-

tions antérieures' ».

Lorsque cette réforme est accomplie dans toutes les cités, on

peut dire que l'ancien moule de la société est brisé et qu'il

se forme un nouveau corps social. Ce changement dans les ca-

dres que l'ancienne religion héréditaire avait établis et qu'elle

déclarait immuables marque la fin du régime religieux de la

ci lé.

8« Histoire de cetfe révolution à Rome.

La plèbe eut de bonne heure à Rome une grande importance

La situation de la ville entre les Latins, les Sabins et les

1. Les phratries anciennes et les t<vi) ne furent pas supprimée; ils subsistèrent,

au contraire, jusqu'à la fin de l'histoire grecque; les orateurs en parlent (Démos.)
,

in Macart., 14, 57 ; in Neaeram, 61 ; in Eubulid., 23, 54 i leée, de Cironif h''r.,

19). Les inscriptions mentionnent encore leurs actes et leurs décrets (Bœckh, t..I.,

p. 106; i. li. p. 650. Uoss, demi, p. 24; Kôiiler, n" 598, 599, 600); mais ces phr.'i-

tries et 'os A/i) ne furent plus que des cadres religieux sans aucune valeur dins

{'ordre politique.

2. Héio!oie, V, 67. 68. Anslote, Politique, VII, 2,'ll. Pausaaias, V. 9.

3. .\rinot.;, PoL'.iqut, V'.. s. 11- éd. Didot, p 594, 595.
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Étrusques, la condamnait à une guerre perpétuelle, et la guerw
exigeait qu'elle eût une population nombreuse. Aussi les roii

avaient-ils accueilli et appelé tous les étrangers, sans avoir

égard à leur origine. Les guerres se succédaient sans cesse, el

comme on avait besoin d'hommes, le résultat le plus ordinaire

de chaque victoire était qu'on enlevait à la ville vaincue sa

population pour la transférer à Rome. Que devenaient ces

hommes ainsi amenés avec le butin? S'il se trouvait parmi

eux des familles sacerdotales et patriciennes, le patriciat s'em-

pressait de se les adjoindre. Quant à la foule, une partie en-

trait dans la clientèle des grands ou du roi, une partie était

reléguée dans la plèbe.

D'autres éléments encore entraient dans la composition de

cette classe. Beaucoup d'étrangers affluaient à Rome, comme en

un lieu que sa situation rendait propre au commerce. Les mé-

contents de la Sabine, de TÉtrurie, du Latium, y trouvaient

un refuge. Tout cela entrait dans la plèbe. Le client qui réus-

sissait à. s'échapper de la gens devenait un plébéien. Le pa-

tricien qui se mésalliait ou qui commettait une de ces fautes

qui entraînaient la déchéance tombait dans la classe infé-

rieure. Tout bâtard était repoussé par la religion des fa^milles

pures, et relégué dans la plèbe.

Pour toutes ces raisons, la plèbe augmentait en nombre. La

lutte qui était engagée entre les patriciens et les rois accrut

son importance. La royauté et la plèbe sentirent de bonne

heure qu'elles avaient les mêmes ennemis. L'ambition des rois

était de se dégager des vieux principes de gouvernement qui

entravaient l'exercice de leur pouvoir. L'ambition de la plèbe

était de briser les vieilles barrières qui l'excluaient de l'asso-

ciation religieuse et politique. Une alliance tacite s'établit;

les rois protégèrent la plèbe, et la plèbe soutint les rois.

Les traditions et les témoignages de l'antiquité placent sous

le règne de Servius les premiers progrès des plébéiens. La haine

que les patriciens conservèrent pour ce roi montre suffi sam-

'ment quelle était sa politique. Sa première réforme fut de

donner des terres à la plèbe, non pas, il est vrai, sur Vagcr

romanus, mais sur les territoires pris à l'ennemi ; ce n'était
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pas moins une innovation grave que de conférer ainsi le dro'

de propriété sur le sol à des familles qui jusqu'alors n'avaien

pu cultiver que le sol d'autrui '.

Ce qui fut plus grave encore, c'est qu'il publia des lois pom

la plèbe, qui n'en avait jamais eu auparavant. Ces lois élaier't

relatives pour la plupart aux obligations que le plébéien pou-

vait contracter avec le patricien. C'était un commencement

de droit commun entre les deux ordres, et pour la plèbe ua

commencement d'égalité'.

Puis ce même roi établit une division nouvelle dans la cité

Sans détruire les trois anciennes tribus, où les familles patri-

ciennes et les clients étaient répartis d'après la naissance, il

forma quatre tribus nouvelles où la population tout entière

était distribuée d'après le domicile. Nous avons vu cette ré-

forme à Athènes et nous en avons dit les effets -, ils furent les

mêmes à Rome. La plèbe, qui n'entrait pas dans les anciennes

tribus, fut admise dans les tribus nouvelles '. Cette multitude

jusque-là flottante, espèce de population nomade qui n'avait

aucun lien avec la cité, eut désormais ses divisions fixes et son

organisation régulière. La formation de ces tribus, où les deux

ordres étaient mêlés, marque véritablement l'entrée de la plèbe

dans la cité. Chaque tribu eut un foyer et des sacrifices; Ser-

viiïs établit des dieux Lares dans chaque carrefour de la ville,

dans chaque circonscription de la campagne. Ils servirent d*

divinités à ceux qui n'en avaient pas de naissance. Le plébéien

célébra les fêtes religieuses de son quartier et de son bourg

(compitalia, paganalia), comme le patricien célébrait les sacri-

fices de sa gens et de sa curie. Le plébéien eut une religion.

En même temps un grand changement fut opéré dans la

cérémonie sacrée de la lustration. Le peuple ne fut plus rangé

par curies, à l'exclusion de ceux que les curies n'admettaient

pas. Tous les habitants libres de Rome, tous ceux qui faisaient

1. Tile-LiTe, 1, 47. Deays, IV, 13. Déjà les rois précédents afaieut partagé les

err«8 prises à l'enDemi ; mais il n'est pas sûr qo'iU aieot admis la plèbe au par-

age.

2. Denys, rV, tl;rV, 43.

3. Idem, IV, 26.
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partie des tribus nouvelles, figurèrent dans l'acte sacré. Pouï

h preiE-ière fois, tous les hommes, sans distinction de patri-

ciens, de clients, de plébéiens, furent réunis. Le roi fit le tour

de cette assemblée mêlée, en poussant devant lui les victimes

et en chantant l'hymne solennel. La cérémonie achevée, tous

se trouvèrent également citoyens.

Avant Servius, on ne distinguait à Rome que deux sortes

d'hommes, la caste sacerdotale des patriciens avec leurs clients,

et la classe plébéienne. On ne connaissait nulle autre distinc-

tion que celle que la religion héréditaire avait établie. Servius

marqua une division nouvelle, celle qui avait pour principe

la richesse. Il partagea les habitants de Rome en deux grandes

catégories : dans l'une étaient ceux qui possédaient quelque

chose, dans l'autre ceux qui n'avaient rien. La première se

divisa elle-même en cinq classes, dans lesquelles les hommes

furent répartis suivant le chiffre de leur fortune'. Servius

introduisait par là un principe tout nouveau dans la société

romaine : la richesse marqua désormais des rangs, comme
avait fait la religion.

Servius appliqua cette division de la population romaine au

service militaire. Avant lui, si les plébéiens combattaient, ce

n'était pas dans les rangs de la légion. Mais, comme Servius

avait fait d'eux des propriétaires et des citoyens, il pouvait

aussi en faire des légionnaires. Dorénavant l'armée ne fut plus

composée uniquement des hommes des curies -, tous les hommes
libres, tous ceux du moins qui possédaient quelque chose, en

firent partie, et les prolétaires seuls continuèrent à en être ex-

clus. Ce ne fut plus le rang de patricien ou de client qui dé-

termina l'armure de chaque soldat et son poste de bataille;

l'armée était divisée par classes, exactement comme la popu-

lation, d'après la richesse. La première classe, qui avait l'ar-

l. Les moriena modernes comptent ordinairement six classes. Il n'y en a en
réalité qu Jnq : Cicéron, Derepubl., II, 22; Aulu-Gelle, X, 28. Les chevaliers

d'une part, de l'autre les prolétaires, éUnenl en dehors des classes.— Notons d'ail-

lenrs que le mot clasiis n'avait p^s, dans l'ancienne langue, un sens analogue à

eelui de notre mot classe
; il signifiait corps de troupe (Fabius Pictcr, dans Atlu»

Celle, X, 1&; ibid., I, il ; Festus, éd. Miillcr, p. 189 et 225). Cela marque qa« la

vision établie par Servius fut plutôt militaire que politique.



CHAP. VU. PROGRÈS DE LA PLÈBE. 341

mure complète, et les deux suivantes, qui avaient au moins

le bouclier, le casque et l'épée, formèrent les trois preraièref

lignes de la légion. La quatrième et la cinquième, légèremeit

trmées, composèrent les corps de vélites et de frondeur?.

Chaque classe se partageait en compagnies, que l'on appelait

centuries. La première en comprenait, dit-on, quatre-vingts
;

les quatre autres vingt ou trente chacune. La cavalerie était

à part, et en ce point encore Servius fit une grande innovation
;

tandis que jusque-là les jeunes patriciens composaient seuls

les centuries de cavaliers, Servius admit un certain nombre de

plébéiens, choisis parmi les plus riches, à combattre à cheval,

et il en forma douze centuries nouvelles.

Or on ne pouvait guère toucher à l'armée sans toucher en

même temps à la constitution politique. Les plébéiens sen-

tirent que leur valeur dans l'État s'était accrue; ils avaient des

armes, une discipline, des chefs; chaque centurie avait son

centurion et une enseigne sacrée. Cette organisation militaire

était permanente; la paix ne la dissolvait pas. Il est vrai qu'au

retour d'une campagne les soldats quittaient leurs rangs, la

loi leur défendant d'entrer dans la ville en corps de troupe.

Mais ensuite, au premier signal, les citoyens se rendaient en

armes au champ de Mars, où chacun retrouvait sa centurie,

son centurion et son drapeau. Or il arriva, 25 ans après Ser-

vius TuUius, qu'on eutJa pensée de convoquer l'armée, sans

que ce fût pour une expédition militaire. L'armée s'étant

réunie et ayant pris ses rangs, chaque centurie ayant son cen-

turion à sa tête et son drapeau au milieu d'elle, le magistrat

parla, consulta, fit voter'. Les six centuries patriciennes et les

douze de cavaliers plébéiens votèrent d'abord, après elles les

centuries d'infanterie do première classe, et les autres à la

suite. Ainsi se trouva établie au bout de peu de temps l'as-

semblée centuriate, où quiconque était soldat avait droit de

1. Denys d'Halicarnasse décrit en quelques mots la physionomie de cei assem-
blées Ccnturiates : ojv^u -ci icX^6o{ el< tô 'Apnov «liiov, iicè >ox«fOt{ xol n|)iit*c( t«-»»f

(Uyav, (iaitif iv mXl^u (VII, 5»). Cf. Id., IV, 84 : li»vt«« là ««i».
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suffrage, et où l'on ne distinguait presque plus le plébéien du.

patricien*.

Toutes ces réformes changeaient singulièrement la face de

la cité romaine. Le patriciat restait debout avec ses cultes

héréditaires, ses curies, son sénat. Mais les plébéiens acqué-

raient l'habitude de l'indépendance, la richesse, les armes, la

religion. La plèbe ne se confondait pas avec le patriciat, mais

elle grandissait à côté de lui.

11 est vrai que le patriciat prit sa revanche. Il commença

par égorger Servius; plus tard il chassa Tarquin. Avec la

royauté la plèbe fut vaincue.

Les patriciens s'efforcèrent de lui reprendre toutes les con-

quêtes qu'elle avait faites sous les rois. Un de leurs premiers

actes fut d'enlever aux plébéiens les terres que Servius leur

avait données; et l'on peut remarquer que le seul motif

allégué pour les dépouiller ainsi fut qu'ils étaient plébéiens*.

Le patriciat remettait donc en vigueur le vieux principe qui

voulait que la religion héréditaire fondât seule le droit de pro-

priété, et qui ne permettait pas que l'homme sans religion et

sans ancêtres pût exercer aucun droit sur le sol.

(. Il nous paraît incontestable que les comices par centuries n'étaient pas autre

chose que la réunion de l'armée romaine. Ce qui le prouve, c'est l» que cette as-

•emblée est souvent appelée Varmée par les écrivains latins : urbanus eœçpcilui,

Varron, VI, 93; quum comitiorum causa exercitus educlus esset, Tite-Live,

XXXIX, 15; miles ad suffragia vocalur et comitia cmturiata dicuntur, Am-
élius, 48 ;

2» que ces comices étaient convoqués exactement cumme l'armée, quand

éle entrait en campagne, c'est-a-dire au son de la irompelte (Varron, V, 91), deux

étendards flottant sur la citadelle, l'un rouge pour appeler l'infanterie, l'autre vert

foncé pour la cavalerie; 3" que ces comices se tenaient toujours aucliamp de Mars,

parce que l'armée ne pouvait pas se réunir dans l'intérieur de la ville (Aulu-Gelle,

XV, 27); 4° qu'ils se composaient de tous ceux qui portaient les armes (Dion

Cassius, XXXVII, 28) et qu'il parait même qu'à l'origine on s'y rendit en armes

(Denys, IV, 84, in fine); i" que l'on y était distribué par centuries, l'infanterie

d'un côté, la cavalerie de l'autre; 6° que chaque centurie avait à sa tête son centu-

rion et son enseigne, £<ntip Iv itoXc'iiu., Denys, VII, 59; 7° que les sexagénaires, ne

faisant pas partie de l'armée, n'avaient pas non plus le droit de voter dans ces co-

mices, au moins dons les premiers siècles: Macrobe, I, 5; Festus, y Depontani.

Aiouton» que dans l'ancienne langue le mot dassis signifiait corps de troupe et

que le mot ciniuria désignait une compagnie militaire. — Les prolétaires ne pa-

riissaient pas d'abord dans cette assemblée; pourtant, comme il était d'usage

(ju'ils formassent dans l'armée une centurie employée aux travaux, iU pBnnt «usai

iormer une centurie dans ces comices.

.>. CsmIus Hémina, dans Nonius, liv. II, t° Plevitas.
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Les lois que Servius avait faites pour la plèbe lui furent

aussi retirées. Si le système des classes et l'assemblée centu-

riate ne furent pas abolis, c'est d'abord parce que l'état d«

guerre ne permettait pas de désorg'aniser l'armée, c'est en-

suite parce que l'on sut entourer ces comices de formalités

telles que le patriciat fût le maître des élections. On n'osa pas

enlever aux plébéiens le titre de citoyens; on les laissa figu-

rer dans le cens. Mais il est clair que le patriciat,en permet-

tant à la plèbe de faire partie de la cité, ne partagea avec elle

ni les droits politiques, ni la religion, ni les lois. De nom, la

plèbe resta dans la cité; de fait, elle en fut exclue.

N'accusons pas plus que de raison les patriciens, et ne sup-

posons pas qu'ils aient froidement conçu le dessein d'opprimer

et d'écraser la plèbe. Le patricien, qui descendait d'une fa-

mille sacrée et se sentait l'héritier d'un culte, ne comprenait

pas d'autre régime social que celui dont l'antique religion

avait tracé les règles. A ses yeux, l'élément constitutif de

toute société était là gens, avec son culte, son chef héréditaire,

sa clientèle. Pour lui, la cité ne pouvait pas être autre chose

que la réunion des chefs des gentes. U n'entrait pas dans son

esprit qu'il pût y avoir un autre système politique que celui

qui reposait ~sur le culte, d'autres magistrats que ceux qui

accomplissaient les sacrifices publics, d'autres lois que celles

dont la religion avait dicté les saintes formules. Il ne fallait

même pas lui objecter que les plébéiens avaient aussi, depuis

peu, une religion, et qu'ils faisaient des sacrifices aux Lares

des carrefours. Car il eût répondu que ce culte n'avait pas le

caractère essentiel de la véritable religion, qu'il n'était pas

héréditaire, que ces foyers n'étaient pas des feux antiques, et

que ces dieux Lares n'étaient pas de vrais ancêtres. Il eût

ajouté que les plébéiens, en se donnant un culte, avaient fait

ce qu'ils n'avaient pas le droit de faire; que pour s'en donner

un ils avaient violé tous les principes, qu'ils n'avaient pris

que les dehors du culte et en avaient retranché le principe

essentiel, qui était l'hérédité, qu'enfin leur simulacre de reli-

gion était absolument l'opposé de la religion.

.

De» que le patricien s'obstinait h penser que la religion hér*^-
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ditaire devait seule gouverner les hommes, il en résultait qu'il

ne voyait pas de gouvernement possible pour la plèbe. Il no

concevait pas que le pouvoir social pût s'exercer régulièrement

sur cette classe d'hommes. La loi sainte ne pouvait pas ler.f

être appliquée; la justice était un terrain sacré qui leur étal

interdit. Tant qu'il y avait eu dés rois, ils avaient pris sur em
de régir la plèbe, et ils l'avaient fait d'après certaines règlel

qui n'avaient rien de commun avec l'ancicmne religion, et quB

le besoin ou l'intérêt public avait fait trouver. Mais par la ré-

volution qui avait chassé les rois, la religion avait repris

l'empire, et il était arrivé forcément que toute la classe plé-

béienne avait été rejetée en dehors des lois sociales.

Le patriciat s'était fait alors un gouvernement conforme à

ses propres principes; mais il ne songeait pas à en établir un

pour la plèbe. Il n'avait pas la hardiesse de la chasser de

Rome, mais il ne trouvait pas non plus le moyen de la coù-

stituer en société régulière. On voyait ainsi aumiheu de Romô
des milliers de familles pour lesquelles il n'existait pas de

lois fixes, pas d'ordre social, pas de magistratures. La cité,

le populus, c'est-à-dire la société patricienne avec les clients

qui lui restaient encore, s'élevait puissante, organisée, majes-

tueuse. Autour d'elle vivait la multitude plébéienne qui n'était

pas un peuple et ne formait pas un corps. Les consuls, chefs

de la cité patricienne, maintenaient l'ordre matériel dans cette

population confuse; les plébéiens obéissaient; faibles, géné-

ralement pauvres, ils pliaient sous la force du corps patricien.

Le problème dont la solution devait décider de l'avenir de

Rome était celui-ci : comment la olèbe deviendrait-elle un

société régulière?

Or le patriciat, dominé par les principes rigoureux de sa

religion, ne voyait qu'un moyen de résoudre ce problème, et

c'était de faire entrer la plèbe, par la clientèle, dans les cadres

sacrés des gentes. On entrevoit qu'une tentative fut faite en ce

sens. La question des dettes, qui agita Rome à cette époque,

ne peut s'expliquer que si l'on voit en elle la question plus

grave de la clientèle et du servage. La plèbe romaine, dé-

pouillée de ses terres, ne pouvait plus vivre. Les patriciens
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«alculèrenlquepar le sacrifice de quelque argent ils la fcraier

tomber dans leurs liens. L'homme de la plèbe emprunta,

empruntant il se donnait au créancier, se liait à lui par

sorte d'opération que les Romains appelaient nexum. C'éta

une façon de vente qui se faisait per-aes et libram, c'est-à*

dire avec la formalité solennelle que l'on employait d'ordi-

naire pour conférer à un homme le droit de propriété sur un ob-

jet'. Il est vrai que le plébéien prenait ses sûretés contre la

servitude
;
par une sorte de contrat fiduciaire, il stipulait qu'il

garderait son rang d'homme libre jusqu'au jour de l'échéance

ît que ce jour-là il reprendrait pleine possession de lui-même

3n remboursant la dette. Mais ce jour venu, si la dette n'était

pas éteinte, le plébéien perdait le- bénéfice de son contrat.

Devenu addictus, il tombait à la discrétion du créancier qui

l'emmenait dans sa maison et en faisait son serviteur. En tout

cela le patricien ne croyait pas faire acte d'inhumanité ; l'idéal

de la société étant à ses yeux le régime de la gens, il ne voyait

rien de plus légitime et de plus beau que d'y ramener les

hommes par quelque moyen que ce fût. Si son plan avait

réussi, la plèbe eût en peu de temps disparu, et la cité ro-

maine n'eût été que l'association des gentes patriciennes se

partageant la foule des clients.

Mais celle clientèle était une chaîne dont le plébéien avait

horreur. 11 se débalfail contre le patricien qui, armé de sa

créance, voulait l'y faire tomber. La clientèle était poirr lui

l'équivalent de l'esclavage; la maison du patricien était à ses

yeux une prison (ergastulum). Maintes fois le plébéien, saisi

par la main patricienne, implora l'appui de ses semblables et

ameuta la plèbe, s'écriant qu'il était homme libre et montrant

en témoignage les blessures qu'il avait reçues dans les com-
bats pour la défense de Rome. Le calcul des patriciens ne

servit qu'à irriter la plèbe. Elle vit le danger; elle aspira de

toute son énergie à sortir de cet état précaire oià la chute du

gouvernement royal l'avait placée. Elle voulut avoir des lois

et des droits.

1. Varron, De Ung. laf.., VU, lOi. rita-Lire, VIII, 38. Aulu-Gelle, XX, t.

Festus, y» Ntxuri.
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Mais il ne paraît pas que ces hommes aient d'abord souhaité

d entrer en partage des lois et des droits des patriciens. Peut-

être croyaient-ils, comme les patriciens eux-mêmes, qu'il i;e

pouvait y avoir rien do commun entre les deîîx ordres. Nul

ne songeait k l'igalité civile et politique. Que la plèbe pûl

s'élever au niveau du patriciat, cela n'entrait pas plus dans

l'esprit du plébéien des premiers siècles que du patricien. Loin

donc de réclamer l'égalité des droits et des lois, ces hommes
semblent avoir préféré d'abord une séparation complète. Dana

Rome ils ne trouvaient pas de remède à leurs souffrances;

ils ne virent qu'un moyen de sortir de leur infériorité, c'était

de s'éloigner de Rome.

L'historien ancien rend tien leur pensée quand il leur attri-

bue ce langage : « Puisque les patriciens veulent posséder

seuls la cité, qu'ils en jouissent à leur aise. Pour nous Rome
n'est rien. Nous n'avons là ni foyers, ni sacrifices, ni patrie.

Nous ne quittons qu'une ville étrangère ; aucune religion héré-

ditaire ne nous attache à ce lieu. Toute terre nous est bonne;

là oîi nous trouverons la liberté, là sera notre patrie <. » Et

ils allèrent s'établir sur le mont Sacré, en dehors des limites

de Vager romanus.

En présence d'un tel acte, le Sénat fut partagé de senti-

ments. Les plus ardents des patriciens laissèrent voir que le

départ de la plèbe était loin de les affliger. Désormais les pa-

triciens demeureraient seuls à Rome avec les clients qui leur

étaient encore fidèles. Rome renoncerait à sa grandeur future,

mais le patriciat y serait le maître. On n'aurait plus à s'oc-

cuper de cette plèbe, à laquelle les règles ordinaires du gou-

vernement ne pouvaient pas s'appliquer, et qui était un em-

barras dans la cité. On aurait dû peut-être la chasser en même
temps que les rois

,
puisqu'elle prenait d'elle-même le parti

de s'éloigner, on devait la laisser faire et se réjouir.

Mais d'autres, moins fidèles aux vieux principes ou plus

soucieux de la grandeur romaine, s'affligeaient du départ de

la plèbe. Rome perdait la moitié de ses soldats. Qu'allait-elle

i. Deaja, VI,ii; VI, 79.
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devenir au milieu des Latins, des Sabins, des Étrus(iues, tous

ennemis? La plèbe avait du bon; que ne savait-on la faire

servir aux intérêts de la cité? Ces sénateurs souhaitaient donc

qu'au prix de quelques sacrifices, dont ils ne prévoyaient peut-

être pas toutes les conséquences, on ramenât dans la vill«

ces milliers de bras qui faisaient la force des légions.

D'autre part, la plèbe s'aperçut, au bout de peu de mois, qu'ell(

ne pouvait pas vivre sur le mont Sacré. Elle se procurait bieo

ce qui était matériellement nécessaire à l'existence, mais tout

ce qui fait une société organisée lui manquait. Elle ne pouvait

pas <"'''ïider là une ville, car elle n'avait pas de prêtre qui sût

accomplir la cérémonie religieuse de la fondation. Elle ne

pouvait pas se donner de magistrats, car elle n'avait pas de

prytanée régulièrement allumé où un magistrat eût l'occasion

de sacrifier. Elle ne pouvait pas trouver le fondement des

lois sociales, puisque les seules lois dont l'homme eût alors

l'idée dérivaient de la religion patricienne. En un mot, elle

n'avait pas en elle les éléments d'une cité. La plèbe vit bien

que, pour être plus indépendante, elle n'était pas plus heu-

reuse, qu'elle ne formait pas une société plus régulière qu'à

Rome, et qu'ainsi le problème dont la solution lui importait

si fort n'était pas résolu. Il ne lui avait servi de rien de s'é-

loigner de Rome ; ce n'était pas dans l'isolement du mont
Sacré qu'elle pouvait trouver les lois et les droits auxquels

elle aspirait.

Il se trouvait donc que la plèbe et le patriciat, n'ayant

presque rien de commun, ne pouvaient pourtant pas vivre l'un

sans l'autre. Us se rapprochèrent et conclurent un trait

d'alliance. Ce traité paraît avoir é'( fait dans les mêmes
formes que ceux qui terminaient une guerre entre deux
peuples difîérents-, plèbe et patriciat n'étaient, en effet, ni un
même peuple, ni une même cité '. Par ce traité, le patriciat

n'accorda pas que la plèbe fit partie de la cité religieuse et

1. Tile-LiTC, IV, 6 : Fœdere icto cum plèbe. Denys, VI, 89, nomme formell»-
ment les féciaux. Le texte de ce traité, qu'on appela lex sacrata, se conserva long-
temps à Rome; Oenys en cite des extrait« (VL 89; X, 33; X, 43); cf. Festua,

p. SI».
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poliLique; il ne semble même pas que la plèbe l'ait deman ié.

On convint seulement qu'à l'avenir la plèbe, constituée en une

société à peu près régulière, aurait des chefs tirés de son sein '.

C'est ici l'origine du tribunat de la plèbe, institution toute

nouvelle et qui ne ressemble à rien de ce que les cités avaient

connu auparavant.

Le pouvoir des tribuns n'était pas de même nature que

l'autorité du magistrat; il ne dérivait pas du culte de la cité.

Le tribun n'accomplissait aucune cérémonie religieuse ; il était

élu sans auspices, et l'assentiment des dieux n'était pas néces-

saire pour le créer*. Il n'avait ni siège curule, ni robe de

pourpre, ni couronne de feuillage, ni aucun de ces insignes qui

dans toutes les cités anciennes désignaient à la vénération des

hommes les magistrats-prêtres. On ne le comptait pas parmi

les vrais magistrats romains '.

Quelle était donc, la natnre et quel était lo principe de son

pouvoir? Il est nécessaire ici d'écarter de notre esprit toutes

les idées et toutes les habitudes modernes, et de nous trans-

porter, autant qu'il est possible, au milieu des croyances des

anciens. Jusque-là les hommes n'avaient compris l'autonLô

que com»me un appendice du sacerdoce. Lors donc qu'ils vou-

lurent étaJîlir un pouvoir qui ne fût pas lié au cu'^te, et des

chefs qui ne fussent pas des prêtres, il leur fallut imaginer un

singulier détour. Pour cela, le jour où l'on créa les premiers

tribuns, on accomplit une cérémonie religieuse d'un caractère

particulier*. Les historiens n'en décrivent pas les rites; ila

1. Tite-Live. II, 33 : concessu.m ui plebt snt magtsi'-atxu Mseni.

2. Denys, X, 4.

3. Plularque, Questions romaines, 81 ; «ûXudiv àç/îi? nàXXov ^ 4?x'<*- Tilr

Live, II, 56, montre qu'aux yeux du patricien le tribun était un privatus, sin-j

imperio, sine magistratu. C'est donc par un abus de langage que le mol ma-
çislralus a été appliqué quelquefois aux tribuns. Le tribunat s'était bien transfuime

fjnand Cicéron, dans un mouvement oratoire, à la vérité, l'appelait sanctistiinut

magistratus (pro Sextio, 38).

4. Tite-Live omet de parler de cette cérémonie au moment de l'instituliou du

Iribunat, mais il en parle au moment de son rétablissttiiient, en 449 : Ipsis quuqiié

iWbwnis, ut saorosancli viderentur, relntis quibusdam aserimoniis, renov»
runt et inviolatos eos qwi/m religione tum lege /"ecwunl (III, 55). Denys mar-

que avec la même netteté l'intervention de la religioD : ttftv *m\ ixiràXaif {|«faXi«-

p,iyi\i U (lût i^àftim.i (LS, ^7).
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disent seulement qu'elle eut pour effet de rendre ces premiers

tribuns sacrosaints. Ne prenons pas ce terme au sens figuré

et vague. Le mot sacrosanctus désignait quelque chose de

très-précis dans la langue religieuse des anciens. Il s'appli-

quait aux objets qui étaient voués aux dieux et que, pour

cette raison, l'homme ne pouvait pas toucher. Ce n'était pas

la dignité de tribun qui était déclarée honorable et sainte;

c'était la personne, c'était le corps lui-même du tribun * qui

était mis en un tel rapport avec les dieux que ce corps n'é-

tait plus un objet profane, mais un objet sacré. Dès lors,

nul homme ne pouvait se heurter à lui sans commettre le

crime de violation et sans encourir une souillure, iyti

hoy^oç eTvat*,

Plutarque nous rapporte, k ce sujet, un singulier usage : il

-paraît que, lorsqu'on rencontrait un tribun en public, la règle

religieuse voulait qu'on se purifiât comme si l'on avait eu le

corps souillé par cette rencontre *. Usage que quelques dévots

observaient encore du temps de Plutarque, et qui nous donne

quelque idée de la manière dont on avait envisagé le tribunal

cinq siècles avant lui.

Ce caractère sacrosaint restait attaché au corps du tribun

pendant toute la durée de ses fonctions; puis en créatU son

successeur il lui transmettait ce caractère, exactement comme
le consul, en créesnt d'autres consuls, leur passait les auspices

et le droit d'accomplir les rites sacrés. En kk9, le tribunat

ayant été interrompu pendant deux ans. il fallut, pour établir

de nouveaux tribuns, renouveler la cérémonie religieuse qui

avait été accomplie sur le mont Sacré.

On ne connaît pas assez complètement les idées des anciens

pour dire si ce caractère sacrosaint rendait la personne du

tribun honorable aux yeux des patriciens, ou la posait, au

contraire, comme un objet de malédiction et d'horreur. Cette

seconde conjecture est assez conforme à la vraisemblance, au

!• DenyS, VI, 89 : J>j|Aâf;(uv 9<ô|<.ata ti^ft «aX icava'p). Id., IX, 48 ! v«|*c«iv îi^eT;.

2. Idem, VI, 89. Ti? âyu iiliiaiat, Zonaras, 1. 1, p. 56.

3. PlaUrque, Quest. rom., •! : «âst «««•; lirc\ uatalftattn ««\ lr*iK**t** T% '•«t»

«(««If )tlMl««]l^V**
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moins dans les premiers temps. Ce qui est certain, c'est que,

de toute manière, le tribun se trouvait tout à fait inviolable,

la main |du patricien ne pouvant le toucher sans une impiété

grave.

Une loi confirma et garantit cette inviolabilité; elle pro-

nonça que « nul ne pourrait violenter un tribun, ni le frapper,

ni le tuer ». Elle ajouta que « celui qui se permettrait un de

ces actes vis-à-vis du tribun serait impur, que ses biens

seraient confisqués au profit du temple de Gérés et qu'on

pourrait le tuer impunément* ». Elle se terminait par cette

formule, dont le vague aida puissamment aux progrès futurs

du tribunal : « Ni magistrat ni particulier n'aura le droit de

ri«n faire à rencontre d'un tribun *. » Tous les citoyens pronon-

cèrent un serment « sur les choses sacrées », par lequel ils

s'engageaient à observer toujours cette loi étrange, et chacun

récita une formule de prière par laquelle il appelait sur soi la

colère des dieux, s'il violait la loi, ajoutant que quiconque se

rendrait coupable d'attentat sur un tribun o serait entaché de

la plus grande souillure'».

Ce privilège d'inviolabilité s'étendait aussi loin que le corps

du tribun pouvait étendre son action directe. Un plébéien était-

il maltraité par un consul qui le condamnait à la prison, ou

par un créancier qui mettait la main sur lui, le tribun se mon-

trait, se plaçait entre eux {intercessio) et arrêtait la main

patricienne. Qui eût osé « faire quelque chose à rencontre

d'un tribun », ou s'exposer à être touché par lui?

Mais le tribun n'exerçait cette singulière puissance que là

où il était présent. Loin de lui, on pouvait maltraiter les plé-

béiens. Il n'avait aucune action sur ce qui se passait hors de

la portée de sa main, de son regard, de sa parole*.

Les patriciens n'avaient pas donné à la plèbe des droits ; ils

1. Denys, VI, 89 ; Tite-Live, III, 55.

3. Denys, X, 32 : aû-tt «y/ovTi o't« iSuérg «ruvt;(«f iTto cf&rcii'» oîilv Iwtvrti» i^-

(tifxr- Denys présente cette phrase comme un des articles de ta («ce sacrata.

3. Idem, VI, 89 : «ç «tu to i<.i7((rni> lvô;(oi;.

4. TribMnx antiquitus crecui, non juri dicundo nec eauêiê quereligqtu de
mbtentUm» noêcendis, sed intereetiionibua faciendis quibu* piuE£EirTBS fui*'

*«n(> ut MyuH« gcs coium fibbkt arcerelur. Âulu-Gelle, XIII, 13.
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ivaient seulement accorde que quelques-uns des pU^béiens

fussent inviolables. Toutefois c'était assez pour qu'il y eût

quelque sécurité pour tous. Le tribun était une sorte d'autel

vivant auquel s'attachait un droit d'asile *.

Les tribuns devinrent naturellement les chefs de la plèbe

et s'emparèrent du droit déjuger. A la vérité, ils n'avaient pas

le droit de citer devant eux, même un plébéien, mais ils pou-

vaient appréhender au corps". Une fois sous leur main,

l'homme obéissait. Il suffisait même de se trouver dans le

rayon où leur parole se faisait entendre; cette parole était

irrésistible, et il fallait se soumettre, fût-on patricien ou

consul.

Le tribun n'avait dans les premiers temps aucune autorité

politique. N'étant pas magistrat, il ne pouvait convoquer ni

les curies ni les centuries.il n'avait aucune proposition à faire

dans le Sénat; on ne pensait même pas, à l'origine, qu'il y
pût paraître. Il n'avait rien de commun avec la véritable cité,

c'est-à-dire avec la cité patricienne, où on ne lui reconnaissait

aucune autorité. Il n'était pas tribun du peuple, il était tribun

de la plèbe *.

Il y avait donc, comme par le passé, deux sociétés dans

Rome, la cité et la plèbe : l'une fortement organisée, ayant

des lois, des magistrats, un sénat; l'autre qui restait une

multitude sans droit ni loi, mais qui dans ses tribuns invio-

lables trouvait des protecteurs et des juges.

Dans les années qui suivent, on peut voir comme les tribuns

sont hardis, et quelles licences imprévues ils se permettent.

Rien ne les autorisait à convoquer la plèbe : ils la convoquent.

Bien ne les appelait au Sénat : ils s'asseyent d'abord à la porte

de la salle, plus tard dans l'intérieur. Rien ne leur donnait le

droit de juger des patriciens : ils les jugent et les condamnent.

C'était la suite de cette inviolabilité qui s'attachait à leur per-

sonne sacrosainte. Toute force tombait devant eux. Le patri-

1. Plutarque, Quegt, rom., 81 : vimif |IS|a«{.

J. AuUi-G«lle, XV, 27. Denys, VIII, 87 ; VI, 9«.

3 Tito-LiTs, 11, «, 13 : tribunes non vopvH. »e^ »lebit.
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ciat s'éUit, désarmé le jour où il avait prononcé avec les ri!

solennels que quiconque toucherait un tribun serait impur.

La loi disait : On ne fera rien à rencontre d'un tribua. Donc,

si ce tribun convoquait la plèbe, la plèbe se réunissait, et nul

ne pouvait dissoudre cette assemblée, que la présence du tri-

bun 'mettait hors de l'alleinte du patriciat et des lois. Si le

tribun entrait au Sénat, nul ne pouvait l'en faire sortir.

S'il saisissait un consul, nul ne pouvait le dégager de ses

mains. Rien ne résistait aux hardiesses d'un tribun. Contre

un tribun nul n'avait de force, si ce n'était un autre tribun.

Dès que la plèbe eut ainsi ses chefs, elle ne tarda guère à

avoir ses assemblées délibérantes. Celles-ci ne ressemblèrent

en aucune façon k celles de la cité patricienne. La plèbe, dans

«es comices, était distribuée en tribus; c'était le domicile qui

réglait la place de chacun, ce n'était ni la religion, ni la

richesse. L'assemblée ne commençait pas par un sacrifice; la

religion n'y paraissait pas. On n'y connaissait pasjes présages,

et la voix d'un augure ou d'un pontife ue pouvait pas forcer

les hommes à se séparer. C'étaient vraiment les comices de !a

plèbe, et ils n'avaient rien des vieilles règles ni de la religion

du patriciat.

Il est vrai que ces assemblées ne s'occupaient pas d'abord

des intérêts généraux de la cité : elles ne nommaient pas de

magistrats et ne portaient pas de lois. Elles ne délibéraient

que sur les intérêts de la plèbe, ne nominaient que les chefs

plébéiens et ne faisaient que des plébiscites. Il y eut long-

temps à Rome une double série de décrets, sénalus-consultes

pour les patriciens, plébiscites pour la plèbe. Ni la plèbe

n'obéissait aux sénatus-con suites, ni les patriciens aux plébis-

tttes. Il y avait deux peuples dans Rome.

Ces deux peuples, toujours en présence et habitant les

mêmes murs, n'avaient pourtant presque rien de commun.

Un plébéien ne pouvait pas être consul de la cité, ni un pa-

tricien tribun de la plèbe. Le plébéien n'entrait pas dans l'as-

semblée par curies, ni le patricien dans l'assemblée par

ribus*.

Tit«-LiT*, n, 60. Denyg, VU, 14. Fastut, * Seit» pUbiâ. Il est bien eotendu
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C'étaient deux peuples qui ne se comprenaient môme pas,

fl'ayant pas pour ainsi dire d'idées communes. Si le patri'cien

parlait au nom de la religion -et des lois, le plébéien répon-

dait qu'il ne connaissait pas cette religion héréditaire ni les

iois qui en découlaient. Si le patricien alléguait la sainte cou-

tume, le plébéien répondait au nom du droit de la nature. Ils

se renvoyaient l'un à l'autre le reproche d'injustice; chacun

d'eux était juste d'après ses propres principes, injuste d'après

les principes et les croyances de l'autre. L'assemblée des curies

et la réunion' des patres semblaient au plébéien des privilèges

odieux. Dans l'assemblée des tribus le patricien voyait un con-

. ciliabule réprouvé de la religion. Le consulat était pour le plé-

béien une autorité arbitraire et tyrannique; le tribunat était

aux yeux du patricien quelque chose d'impie, d'anormal, de

contraire à tous les principes; il ne pouvait comprendre cette

sorte de chef qui n'était^ pas un prêtre et qui était élu sans

auspices. Le tribunaÇ dérangeait l'ordre sacré de la cité; il

était ce qu'est une hérésie dans une religion ; le culte public

en était flétri. « Les dieux nous seront contraires, disait un

patricien, tant que nous aurons chez nous cet ulcère qui nous

ronge et qui étend la corruption k tout le corps social. » L'his-

toire de Rome, pendant un siècle, fut remplie de pareils ma-
lentendus enire ces deux peuples qui he semblaient pas parler

la même langue. Le patriciat persistait à retenir la plèbe en

dehors du corps politique ; la plèbe se donnait des institutions

propres. La dualité de U population romaine devenait de jour

en jour plus manifeste.

Il y avait pourtant quelque chose qui formait un lien entre

ces deux peuples, c'était la guerre. Le patriciat n'avait eu

garde de se priver de soldats. Il avait laissé aux plébéiens le

titre de citoyens, ne fût-ce que pour pouvoir les incorporer

dans les légions. On avait d'ailleurs veillé à ce que l'inviola-

bilité des tribuns ne s'étendît pas hors de Rome, et pour cela

(|Be nous parlons des premiers temps. Le» patriciens étaient inscrits dans les tri-

bns, mais ils ne figuraient sans doute pas dans des assemblées qui se réunissaie«l

Sans auspices et sans cérémonie rel)j(ieu3e» et auiijuelles ils ne reconrBrenl lo^-
t(:a|>8 aucune valeur lég'ale.

23
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on avait décidé qu'un tribun ne sortirait jamais de la rille. A

l'armée, la pièbe était donc sujette, et il n'y avait plus double

pouvoir ; en présence de l'ennemi, Rome redevenait une.

Puis, grâce à l'habitude prise après l'expulsion des rois de

réunir l'armée pour la consulter sur les intérêts publics ou

sur le choix des magistrats, il y avait des assemblées mixtes

où la plèbe figurait à côté des patriciens. Or nous voyons

clairement dans l'histoire que ces comices par centuries prirent

de plus en plus d'importance et devinrent insensiblement ce

qu'on appela les grands comices. En effet dans le conflit qui

était engagé entre l'assemblée par curies et l'assemblée par

tribus, il paraissait naturel que l'assemblée centuriate devînt

une sorte de terrain neutre où les intérêts généraux fussent

débattus de préférence.

Le plébéien n'était pas toujours un pauvre. Souvent il appar-

tenait à une famille qui était originaire d'une autre ville, qui

y avait été riche et considérée, et que le sort de la guerre avait

transportée à Rome sans lui enlever la richesse ni ce sentiment

de dignité qui d'ordinaire l'accompagne. Quelquefois aussi le

plébéien avait pu s'enrîchir par son travail, surtout au temps

des rois. Lorsque Servius avait partagé la population en classes

d'après la fortune, quelques plébéiens étaient entrés dans la

première. Le patriciat n'avait pas osé ou n'avait pas pu abolir

cette division en classes. Il ne manquait donc pas de plébéiens

qui combattaient à côté des patriciens dans les premiers rangs

de la légion et qui votaient avec eux dans les premières cen-

turies.

Cette classe riche, fière, prudente aussi, qui ne pouvait pai

se plaire aux troubles et devait les redouter, qui avait beaucoup

à perdre si Rome tombait, et beaucoup à gagner si elle s'éle-

vait, fut un intermédiaire naturel entre les deux ordrei

ennemis.

Il ne paraît pas que la plèbe ait éprouvé aucune répugnance

a voir s'établir en elle-même les distinctions de la richesse.

Trente-six ans après la création du tribunat, le nombre deg

tribuns fut porté à dix, afin qu'il y en eût deux de chacune

des cinq classe». La plèbe acceptait donc et tenait k conserver
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ladivision que Servius avait établie. Et même la partie pauvre,

qui n'était pas comprise dans les classes, ne faisait entendre au-

cune réclamation; elle laissait aux plus aisés leur privilège, et

n'exigeait pas qu'on choisît aussi chez elle des tribuns.

Quant aux patriciens, ils s'effrayaient peu de cette impor-

tance que prenait la richesse. Car ils étaient riches aussi.

Plus sages ou plus heureux que les eupatrides d'Athènes, qui

tombèrent dans le n'an* ie jour où la direction de la société

appartint à la riche'' .i^ tSS patriciens ne négligèrent jamais

ni l'agriculture, n/ â2 commerce, ni même l'industrie. Aug-

menter leur fortune rât toujours leur ^'rande préoccupation.

Le travail, la frugalité, la bonne spéculation furent toujours

leurs vertus. D'ailleurs chaque victoire sur l'ennemi, chaque

conquête agrandissait leurs possessions. Aussi né voyaient-il»

pas un très-grand mal à ce que la puissance s'attachât à la

richesse.

Les habitudes et le caractère dos patriciens étaient tels qu'ils

ne pouvaient pas avoir de mépris pour un riche, fût-il de la

plèbe. Le riche plébéien approchait d'eux, vivait avec eux

maintes relations d'intérêt ou d'amitié s'établissaient. Ce
perpétuel contact ameftait un échange d'idées. Le plébéien

faisait peu à peu comprendre au patricien les vœux et les

droits de la plèbe. Le patricien finissait par se laisser con-

vaincre ; il arrivait insensiblement à avoir une opinion moins

ferme et moins hautaine de sa supériorité -, il. n'était plus aussi

Sûr de son droit. Or, quand une aristocratie en vient à douter

que son empire soit légitime, ou elle n'a plus le courage de

le défendre ou elle le défend mal. Dès que les prérogatives

du patricien n'étaient plus un article de foi pour lui-même^

6n peut dire que le patriciat était à moitié vaincu.

La classe riche paraît avoir exercé une action d'un autre

genre sur la plèbe, dont elle était issue et dont elle ne se

séparait pas encore. Comme elle avait intérêt à la grandeu.

de Rome, elle souhaitait l'union des deux ordres. Elle était

d'ailleurs ambitieuse; elle calculait que la séparation absolue

des deux ordres bornait à jamais sa carrière, en l'enchaînant

pour toujours à la classe inférieure, tandis que leur union Ut.
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ouvrait une voie dont on ne pouvait pas voirie terme. Elle

^'efforça donc d'imprimer aux idées et aux vœux de la plèbe

une autre direction. Au lieu de persister à former un ordre

séparé, au lieu de se donner péniblement des lois particulières,

que l'autre ordre ne reconnaîtrait jamais, au lieu de travailler

lentement par ses plébiscites à faire des espèces de lois à son

usage et à élaborer un code qui n'aurait jamais de valeur

officielle, elle lui inspira l'ambition de pénétrer dans la cité

patricienne et d'entrer en partage des lois, des institutions,

des dignités du patricien. Les désirs de la plèbe tendirent

alors à l'union des deux ordres, sous la condition de l'égalité.

La plèbe, une fois entrée dans cette voie, commença par

réclamer un code. Il y avait des lois à Rome, comme dans

toutes les villes, lois invariables et saintes, qui étaient écrites

et dont le texte était gardé par les prêtres'. Mais ces lois qui

faisaient partie de la religion, ne s'appliquaient qu'aux mem-
bres de la cité religieuse. Le plébéien n'avait pas le droit de

les connaître, et l'on peut croire qu'il n'avait pas non plus le

droit de les invoquer. Ces lois existaient pour les curies, pour

les gentes, pour les patriciens et leurs clients, mais non pour

d'autres. Elle ne reconnaissaient pas le droit de propriété k

celui qui n'avait pas de sacra; elles n'accordaient pas l'action

en justice à celui qui n'avait pas de patron. C'est ce caractère

exclusivement religieux de la loi que la plèbe voulut faire

disparaître. Elle demanda, non pas seulement que les lois

fussent mises en écrit et rendues publiques, mais qu'il y eût

des lois qui fussent également applicables aux patriciens et à

elle.

11 paraît que les tribuns voulurent d'abord que ces loi»

lussent rédigées par des plébéiens. Les patriciens répondirent

qu'apparemment les tribuns ignoraient ce que c'était qu'une

loi, car autrement ils n'auraient pas exprimé une telle pensée.

1. Qu'il y eût one législation écrite bien avant les décemvirs, c'est ce qa! est at-

testé par des textes nombreux ; Denys, X, I, III, 36; Gicéron, de rep., Il, 14;

Pumponius, an Digeste, 1, 2. Plusieurs de ces vieilles lois sont citées par Pline,

XiV, 13; XXXII, 3;par S«rvia8, ad Ecloga*,lV, la-, ad Georg-lU. 387; par

FMtat, passim.
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« Il est de toute impossibilité, disaient-ils, que les plébéiens

fassent des lois; vous qui n'avez pas les auspices, vous qui

n'accomplissez pas d'actes religieux, qu'avez-vous de commun
avec toutes les choses sacrées, parmi lesquelles il faut compter

la loi'?» La prétention de la plèbe paraissait donc mon-
ttrueuse et impie aux patriciens. Aussi les vieilles annales,

çue Tite-Live et Denys consultaient en cet endroit de leur

histoire, mentionnaient-elles d'affreux prodiges, le ciel en feu,

ies spectres voltigeant .dans l'air, des pluies de sang*. Le

vrai prodige était que des plébéiens eussent la pensée de faire

des lois. Entre les deux ordres, dont chacun s'étonnait do

l'insistance de l'autre, là république resta huit années en

suspens. Puis les tribuns trouvèrent un compromis : « Puis-

que vous ne voulez pas que la loi soit écrite par les plé-

béiens, dirent-ils, choisissons les législateurs dans les deux

ordres. » Par là ils croyaient concéder beaucoup ; c'était peu à

l'égard des principes si rigoureux de la religion patricienne. Le

Sénat répliqua qu'il ne s'opposait nullement à la rédaction

d'un code, mais que ce code ne pouvait être rédigé que par

des patriciens. On finit par trouver un moyen de concilier les

intérêts de la plèbe avec la nécessité religieuse que le patriciat

invoquait : on décida que les législateurs seraient tous patri-

ciens, mais que leur code, avant d'être promulgué et mis

en vigueur, serait exposé aux yeux du public et soumis à l'ap-

probation préalable de toutes les classes.

Ce n'est pas ici le moment d'analyser le code des décemvirs.

D importe seulement de remarquer dès à présent que l'œuvre

des législateurs, préalablement exposée au forum, discutée

librement par tous les citoyens, fut ensuite acceptée par les

comices centuriates, c'est-à-dire par l'assemblée où les deux

ordres étaient confondus. 11 y avait en cela une innovatioa

grave. Adoptée par toutes les classes, la même loi s'appliqua

désormais à toutes. On ne trouve pas, dans ce qui nous resU

de ce code, un seul mot qui implique une inégalité entre 1-'

1. Tite-LïTe, III, 31. Denys, X, 4.

3. Juiiug Obiequeng, ^(.



358 LIYRB IV. LES RÉVOLUTIONS.

plébéien et le patricien, soit pour le droit de propriété, soi'

pour les contrats et les obligations, soit pour la procédure. K
partir de ce moment, le plébéien comparut devant le même
tribunal que le patricien, agit comme lui, fut jugé d'après

la même loi que lui. Or il ne pouvait pas se faire de révolution

plus radicale, les habitudes de chaque jour, les mœurs, les

sentiments de l'homme envers l'homme, l'idée de, la dignité

personnelle, le principe du droit, tout se trouva changé dans

Rome.

Comme il restait quelques lois à faire, on nomma de nou-

veaux décemvirs, et parmi eux, il y eut trois plébéiens. Ainsi

après qu'on avait proclamé avec tant d'énergie que le droit

d'écrire les lois n'appartenait qu'à la classe patricienne, le

progrès des idées était si rapide qu'au bout d'une année on

admettait des plébéiens parmi les législateurs.

Les mœurs tendaient à l'égalité. On était sur une pente où

l'on ne pouvait plus se retenir. Il était devenu nécessaire de

faire une loi pour défendre le mariage entre les deux ordres:

preuve certaine que la religion et les mœurs ne suffisaient

plus à l'interdire. Mais à peine avait-on eu le temps de faire

cette loi, qu'elle tomba devant une réprobation universelle.

Quelques patriciens persistèrent bien à alléguer la religion :

« Notre sang va être souillé, et le culte héréditaire de chaque

famille en sera flétri ; nul ne saura plus de quel sang il est

né, à quels sacrifices il appartient; ce sera le renversement

de toutes les institutions divines et humaines. » Les pfébéiens

n'entendaient rien' à ces arguments, qui ne leur paraissaient

que des subtilités sans valeur. Discuter des articles de foi

devant des hommes qui n'ont pas la religion, c'est peine

perdue. Les tribuns répliquaient d'ailleurs avec beaucoup de

justesse : « S'il est vrai que votre religion parle si haut,

qu'avez-vous besoin de cette loi? Elle ne vous sert de rien;

retirez-la, vous resterez aussi libres qu'auparavant de ne pas

TOUS alHer aux familles plébéiennes. » La loi fut retirée.

Aussitôt les mariages devinrent fréquents entre les deux ordres.

Les riches plébéiens furent à tel point recherchés que, pour

ne parler que des Licinius, on les vit s'allier à trois gentes
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Datriciennes, aux. Fabius, aux Cornélius, aux Manlius*. On
put reconnaître alors que la loi avait été un moment la seule

barrière qui séparât les deux 'ordres. Désormais, le sang pa-

tricien et le sang plébéien se mêlèrent.

Dès que l'égalité était conquise dans la vie privée, le plus

difficile était fait, et il semblait naturel que l'égalité existât

du même en politique. La plèbe-se demanda donc pourquoi ie

consulat lui était interdit, et elle ne vit pas de raison pour en

être écartée toujours.

Il y avait pourtant une raison trôs-forte. Le consulat n'étaii

pas seulement un commandement-, c'était un sacerdoce. Pour
être consul, il ne suffisait pas d'offrir des garanties d'intelli-

gence, de courage, de probité-, il fallait surtout être capable

d'accomplir les cérémonies du culte public. Il était nécessaire

que les rites fussent bien observés et que les dieux fussent

contents. Or les patriciens seuls avaient en eux le caractère

sacré qui permettait de prononcer les prières et d'appeler la

protection divine sur la cité. Le plébéien n'avait rien de

commun avec le culte; la religion s'opposait donc à ce qu'il

fût consul, nefasplebeinm consulem ftsri.

On peut se figurer la surprise et l'indignation du patriciat,

quand des plébéiens exprimèrent pour la première fois la

prétention d'être consuls. 11 sembla que la religion fût menacée.

On se donna beaucoup de peine pour faire comprendre cela à

la plèbe; on' lui dit quelle importance la religion avait dans

la cité, que c'était elle qui avait fondé la ville, elle qui prési-

dait à tous les actes publics, elle qui dirigeait les assemblées

délibérantes, elle qui donnait à la république ses magistrats.

On ajouta que cette religion était, suivant la règle antique

{more majorum), le patrimoine des patriciens, que ses rites

ne pouvaient être connus et pratiqués que par eux, et qu'enfin

les dieux n'acceptaient pas le sacrifice du plébéien. Proposer

de créer des consuls plébéiens, c'était vouloir supprimer la

religion de la cité; désormais le culte serait souillé et la cité

ne serait plus en paix avec ses dieux'

1. Tite-Live, V, 12; VI, î4; VI, 39.

2. TiU-Live, VI, kl.
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Le palriciat usa do toute sa force et de toute son adresse

pour écarter les plébéiens de ses magistratures. H défendait

à la fois sa religion et sa puissance. Dès qu'il vit que le con-

sulat était en danger d'être obtenu par la plèbe, il en détacha

la fonction religieuse qui avait entre toutes le plus d'impor-

tance, celle qui consistait à faire la lustration des citoyens
;

ainsi furent établis les censeurs. Dans un moment où il lui

semblait trop difficile de résister aux vœux des plébéiens, il

remplaça le consulat par le tribunal militaire. La plèbe montra

d'ailleurs une grande patience ; elle attendit soixante-quinze

ans que son désir fût réalisé. Il est visible qu'elle mettait

moins d'ardeur à obtenir ces hautes magistratures qu'elle n'en

avait mis à conquérir le tribunal et un code.

Mais si la plèbe était assez indifférente, il y avait une aris-

tocratie plébéienne qui avait de l'ambition. Voici une légende

de cette époque : « Fabius Ambustus, un des patriciens les

plus distingués, avait marié ses deux filles, l'une à un patricien

qui devint tribun militaire, l'autre à Licinius Stolon, homme'

fort en vue, mais plébéien. Celle-ci se trouvait un jour chez

3a sœur, lorsque les licteurs, ramenant le tribun militaire à

sa maison, frappèrent la porte de leurs faisceaux. Comme elle

ignorait , cet usage, elle eut peur. Les rires et les questions

ironiques de sa sœur lui apprirent combien un mariage plé-

béien l'avait fait déchoir, en la plaçant dans une maison où

les dignités et les honneurs ne devaient jamais entrer. Son

père devina son chagrin, la consola et lui promit qu'elle

verrait un jour chez elle ce qu'elle venait de voir dans la

maison de sa sœur. Il s'entendit avec son gendre, et tous les

deux travaillèrent au même dessein. » Cette légende parmi

quelques détails puérils et invraisemblables, nous apprend du

moins deux choses : l'une, que l'aristocratie plébéienne, à

force de vivre avec les patriciens, prenait leur ambition et

aspirait à leurs dignités ; l'autre, qu'il se trouvait des patri-

ciens pour encourager et exciter l'ambition de cette nouvell

aristocratie, qui s'était unie à eux par les liens les plus

étroits.

Il parait que Licinius et Sextius qui s'était joint à lui, ne
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comptaient pas que la plèbe fit de grands efforts pour leur

donner le droit d'être consuls. Car ils crurent devoir proposer

trois lois en même temps. Celle, qui avait pour objet d'établir

qu'un des consuls serait forcément choisi dans la plèbe, était

précédée de deux autres, dont l'une diminuait les dettes et

l'autre accordait des terres au peuple. Il est évident que les

deux premières devaient servir à échauffer le zèle de la plèbe

en faveur de la troisième. Il y eut un moment où la plèbe fut

trop clairvoyante : elle prit dans les propositions de Licinius

ce qui était pour elle, c'est-à-dire la réduction des dettes et la

distribution de terres, et laissa de côté le consulat. Mais Lici-

nius répliqua que les trois lois étaient inséparables, et qu'il

fallait les accepter ou les rejeter ensemble. La constitution

romaine autorisait ce procédé. On pense bien que la plèbe

aima mieux tout accepter que tout perdre.

Mais il ne suffisait pas que la plèbe voulût faire des lois; il

fallait encore à cette époque que le Sénat convoquât les grands

comices et qu'ensuite il confirmât le décrets II s'y refusa

pendant dix ans. A la fin se place un événement que Tite-Live

laisse trop dans l'ombre* : il paraît que la plèbe prit les armes

et que la guerre civile ensanglanta les rues de Rome. Le

patriciat vaincu donna un sénatus-consulte par lequel il ap-

prouvait et confirmait à l'avance tous les décrets que le peuple

porterait cette année-là. Rien n'empêcha plus les tribuns de

faire voter leurs trois lois. A partir de ce moment, la plèbe

eut chaque année un consul sur deux, et elle ne tarda guère à

parvenir aux autres magistratures. Le plébéien porta la robe

de pourpre et fut précédé des faisceaux; il rendit la justice,

il fut sénateur, il gouverna la cité et commanda les légions.

Restaient les sacerdoces, et il ne semblait pas qu'on pût

les enlever aux patriciens. Car c'était dans la vieille religion

un dogme inébranlable, que le droit de réciter la prière et de

toucher aux objets sacrés ne se transmettait qu'avec le sang.

La science des rites, comme la possession des dieux, éuil

1. Tite-Live, IV, 4».

z Tite-Live, VI, kX
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héréditaire. De même qu'un culte domestique était un patri-

moine auquel nul étranger ne pouvait avoir part, le culte

de la cité appartenait exclusivement aux familles qui avaient

formé la cité primitive. Assurément, da'ns les premiers siècles

de Rome, il ne serait venu à l'esprit de personne qu'un plébéien

pût être pontife.

Mais les idées avaient changé. La plèbe, en retranchant de

la religion la règle d'hérédité, s'était fait une religion à son

usage. Elle s'était donné des lares domestiques, des autels de

carrefour, des foyers de tribu. Le patricien n'avait eu d'abord

que du mépris pour cette parodie de sa religion. Mais cela

était devenu avec le temps une chose sérieuse, et le plébéien

était arrivé à croire qu'il était, même au point de vue du culte

et k l'égard des dieux, l'égal du patricien.

Il y avaif, deux principes en présence. Le patriciat persistait

à soutenir que le caractère sacerdotal et l'^ droit d'adorer

la divinité étaient héréditaires. La plèbe affranchissait la reli-

gion et le sacerdoce de cette vieille règle de l'hérédité; elle

prétendait que tout homme était apte à prononcer la prière, et

que, pourvu qu'on fût citoyen, on avait le droit d'accomplir

les cérémonies du culte de la cité; elle arrivait à cette consé-

quence qu'un plébéien pouvait être pontife.

Si 'es sacerdoces avaient été distincts des commandements
et de la politique, il est possible que les plébéiens ne les

eussent pas aussi ardemment convoités. Mais toutes ces choses

étaient confondues : le prêtre était un magistrat, le pontife

était un juge, l'augure pouvait dissoudre les assemblées pu-

bliques. La plèbe ne manqua pas de s'apercevoir que sans les

sacerdoces elle n'avait réellement ni l'égalité civile ni l'égalité

politique. Elle réclama donc le partage du pontificat entre

les deux ordres, comme elle avait réclamé le partage du con-

sulat.

Il devenait difficile de lui objecter son incapacité religieuse
;

car depuis soixante ans on voyait le plébéien, comme consul,

accomplir les sacrifices; comme censeur, il faisait la lustration;

vainqueur de l'ennemi, il remplissait les saintes formalités du

triomphe. Par les magistratures, la plèbe s'était déjà emparée
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d'une partie des sacerdoces; il n'était pas facile de sauver le

reste. La foi au principe de l'hérédité religieuse était ébranlée

chez les patriciens eux-mêmes. Quelques-uns d'entre euj

invoquèrent en vain les vieilles règles et dirent : « Le culte va

être altéré, souillé par des mains indignes; vous vous attaquez

aux dieux mêmes; prenez garde que leur colère ne se fasse

sentir à notre ville*. » Il ne semble pas que ces arguments

aient eu beaucoup de force sur la plèbe, ni même que lamajorité

du patriciat s'en soit émue. Les mœurs nouvelles donnaient

gain de cause au principe plébéien. Il fut donc décidé que la

moitié des pontifes et des augures seraient désormais choisi?

parmi la plèbe*.

Ce fut là la dernière conquête de l'ordre inférieur; 11 n'avait

plus rien à désirer. Le patriciat perdait jusqu'à sa supériorité

religieuse. Rien ne le distinguait plus de la plèbe; le patriciat

n'était plus qu'un nom ou un souvenir. Les vieux principes

sur lesquels la cité romaine, comme toutes les cités anciennes,

était fondée, avaient disparu. De cette antique religion héré-

ditaire, qui avait longtemps gouverné les hommes et établi

des rangs entre eux, il ne restait plus que les formes exté-

rieures. Le plébéien avait lutté contre elle pendant quatre

siicles, sous la réjpublique et sous les rois, et il l'avait

vaincue.

CHAPITRE VIII.

CSbaiiQraients dans le droit privé ; le code des Douze Tables i

le code de Selon.

Il n'est pas dans la nature du droit d'être absolu et im-

muable; il ^e modifie cl se transforme, comme toute œuvre

i. Tite-Live, X, ô ; Deoe visuros ne sacra suapoUuanlw. Tite-Live sembla

croire que cet argument n'était qu'une fefnte: mais les croyances n'étaient pas

tellement affaiblii s à cette époque ; 301 avant notre ère) qu'un tel langage ne pût

lire très-sincère dans la bouche rje beaucoup de patriciens.

3. Les dignités de roi des sacrilices, de (lamines, de saliens, de vestales, aux-

quelles ne s'attachait aucune importauce politique, furent laissées .sans danger aui

mains du patriciat, qui resta toujours une caste sacrée, mais qur ne fut plus uot

asle dominante.
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humaine. Chaque société a son droit, qui se forme et se

développe avec elle, qui change con.me elle, et qui enfin suit

toujours le mouvement de ses institutions, de ses mœurs et

de ses croyances.

Les hommes des anciens âges avaient été assujettis à une

religion d'autant plus puissante sur leur Sme qu'elle était plus

grossière; cette religion leur avait fait leur droit, comme elle

leur avait donné leurs institutions politiques. Mais voici que

la société s'est transformée. Le régime patriarcal que cette

religion héréditaire avait engendré, s'est dissous à la longue

dans le régime de la cité. Insensiblement la gens s'est démem-

brée, le cadet s'est détaché de l'aîné, le serviteur du chef-, la

classe inférieure a grandi; elle s'est armée; elle a fini par

vaincre l'aristocratie et conquérir l'égalité. Ce changement

dans l'état social devait en amener un autre dans le droit.

Car autant les eupatrides et les patriciens étaient attachés à la

vieille religion des familles et par conséquent au vieux droit,

autant la classe inférieure avait de haine pour cette religion

héréditaire qui avait fait longtemps son infériorité, et pour ce

droit antique qui l'avait opprimée. Non-seulement elle le

détestait, elle ne le comprenait même pas. Comme elle n'avait

pas le'., croyances sur lesquelles il était fondé, ce droit lui

paraissait n'avoir pas de fondement. Elle le trouvait injuste,

et dès lors il devenait impossible qu'il restât debout.

Si l'on se place à l'époque où la plèbe a grandi et est entrée

dans le corps politique, et que l'on compare le droit de cette

époque au droit primitif, de graves changements apparaissent

!oiit d'abord. Le premier et le plus saillant est que le droit

a été rendu public et est connu de tous. Ce n'est plus ce chant

sacré et mystérieux que l'on se disait d'âge en âge avec un

pieux respect, que les prêtres seuls écrivaient et que les hommes
des familles religieuses pouvaient seuls connaître. Le droit est

aorti des rituels et des livres des prêtres; il a perdu son reli-

gieux naystère ; c'est une langue que chacun peut lire et peu

parler.

Quelque chose de plus grave encore se manifeste dans ce»

eodeg. La nature de la loi et son principe ne sont plus les
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mêmes que dans la période précédente. Auparavant la loi était

un arrêt de la religion ; elle passait pour une révélation faite

par les dieux aux ancêtres, au divin fondateur, aux rois sacrés,

aux magistrats-prêtres. Dans les codes nouveaux, au contraire,

ce n'est plus au nom des dieux que le législateur parle \ les

décemvirs de Rome ont reçu leur pouvoir d^ peuple; c'est

aussi le peuple qui a investi Solon du droit de faire des lois.

Le législateur ne représente donc plus la tradition religieuse,

mais la volonté populaire. La loi a dorénavant pour principe

l'intérêt des hommes, et pour fondement l'assentiment du plus

flrand nombre.

De là deux conséquences. D'abord, la loi ne se présente

plus comme une formule immuable et indiscutable. En deve-

nant œuvre humaine, elle se reconnaît sujette au changement.

Les Douze Tables le disent : « Ce que les suffrages du peuple

pnt ordonné en dernier lieu, c'est la loi<. » De tous les textes

qui nous restent de ce code, il n'en est pas un qui ait plus

d'importance que celui-là, ni qui marque mieux le cara'^-tère

de la révolution qui s'opéra alors dans le droit. La loi n'est

plus une tradition sainte, mos; elle est un simple texte, lex,

et comme c'est la volonté des hommes qui l'a faite, cette même
volonté peut la changer.

L'autre conséquence est celle-ci. La loi, qui auparavant

était une partie de la religion et était, par conséquent, le

patrimoine des familles sacrées,- fut dorénavant la propriété

commune de tous les citoyens. Le plébéien put l'invoquer et

agir en justice. Tout au plus le patricien de Rome, plus tenace

ou plus rusé que l'eupatride d'Athènes, essaya-t-il de cacher

à la foule les formes de la procédure ; ces formes mêmes ne

tardèrent pas à être divulguées.

Ainsi le droit changea de nature. Dès lors il ne pouvait plus

contenir les mêmes prescriptions que dans l'époque précédente.

Tant que la religion avait eu l'empire sur lui, il avait réglé

ies relations des hommes entre eux d'après les principes de

cette religion. Mais la classe inférieure, qui apportait dana U

fi. Tite-Liv», vu. |7 ; IX, M, ^V
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cité d'autres principes, ne comprenait rien ni aUï tieillet

règles du droit de propriété, ni à l'ancien droit de succession,

ni à l'autorité absolue du père, ni k la parenté d'agnatioo,

Elle voulait que tout cela disparût.

A la vérité, cette transformation du droit ne put pas s'ao»

complir d'un seul coup. S'il est quelquefois possible à l'homni

de changer brusquement ses institutions politiques, il ne pru

changer ses lois et son droit privé qu'avec lenteur -et par da

grés. C'est ce que prouve l'histoire du droit romain comit

celle du droit athénien.

Les Douze Tables, comme nous l'avons vu plus haut, ont

été écrites au milieu d'une transformation sociale; ce sont des

patriciens qui les ont faites, mais ils les ont faites sur la de-

mande de la plèbe et pour son usage. Cette législation n'est

donc plus le droit primitif de Rome; elle n'est pas encore le

droit prétorien ; elle est une transition entre les deux.

Voici d'abord les points sur lesquels elle ne s'éloigne pas

encore du droit antique :

Elle maintient la puissance du père-, elle le laisse juger

son fils, le condamner à mort, le vendre. Du vivant du père,

le fils n'est jamais majeur.

Pour ce qui est des successions, elle garde aussi leâTrègles

anciennes ; l'héritage passe aux agnats, et à défaut d'agnats

aux gentiles. Quant aux cognats, c'est-à-dire aux parents par

les femmes, la loi ne les connaît pas encore ; ils n'héritent
,

pas entre eux ; la mère ne succède pas au fils, ni le fils à la

mère '.

Elle conserve à l'émancipation et à l'adoption le caractère

et les effets que ces deux actes avaient dans le droit antique.

Le fils émancipé n'a plus part au culte de la famille, et il suit

de là qu'il n'a pluâ droit à la succession.

/ Voici maintenant les points sur lesquels cette législation

s'écarte du droit primitif :

Elle admet formellement que le patrimoine peut être par-

t. OtiM, III, 17 i QI, 34. Ulpien, XVI, 4. CUcéroa, D» tnvMt., I, I.
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tagé entre les frères, puisqu'elle accorde Vactio familisB erci»-

cundae*.

Elle prononce que le père ne pourra pas disposer plus de

trois fois de la personne de son fils, et qu'après trois ventes

le fils sera libre *. C'est ici la première atteinte que le droit

romain ait portée à l'autorité paternelle.

Un autre changement plus grave fut celui qui donna à

l'homme le pouvoir de tester. Auparavant, le fils était héritier

sien et nécessaire; à défaut de fils, le plus proche agnat héri-

tait; à défaut d'agnats, les biens retournaient à la gens, en

Souvenir du temps où la gens encore indivise était l'unique

propriétaire du domaine^ qu'on avait partagé depuis. Les

Douze Tables laissent de côté ces principes vieillis ; elles con-

sidèrent la propriété comme appartenant non plus à la gens,

mais à l'individu ; elles reconnaissent donc à l'homme le droit

de disposer de ses biens par testament.

Ce n'est pas que dans le droit primitif le testament eût été tout

& fait inconnu. L'homme avait pu déjà se choisir un légataire

en dehors de la gens, mais à la condition de faire agréer son

choix par l'assemblée des curies; en sorte qu'il n'y avait que

la volonté de la cité entière qui pût faire déroger à l'ordre

que la religion avait jadis établi. Le droit nouveau débarrasse

le testament de cette règle gênante, et lui donne une form«

plus facile, celle d'une vente simulée. L'homma feindra de

vendre sa fortune à celui qu'il aura choisi pour légataire ; en

réalité il aura fait un testament, et il n'aura pas eu besoin Je

comparaître devant l'assemblée du peuple.

Cette forme de testament avait le grand avantage d'être per-

mise au plébéien. Lui qui n'avait rien de commun avec le?

curies, il n'avait eu jusqu'alors aucun moyen de tester*. Dé-

sormais il put user du procédé de la vente fictive et disposer

de ses biens. Ce qu'il y a de plus remarquable dans cette pé-

1. Gains, an Digeste, X, 3, 1.

2. Ulpien, Fragm., X, I.

t. Il 7 arait bien le testament in procinelu; mais nons n« sommes pas bien

reoseignés sor cette sorte de testament
;
peut-être était-il au testament ciùati* oo-

miiiis M que l'asaemblie par cenlurias était k l'assemblée par curies.
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riode de l'histoire de la législation romaine, c'est que, par

l'introduction de certaines formes nouvelles, le droit pet

étendra son action et ses bienfaits aux classes inférieures. Les

anciennes règles et les anciennes formalités n'avaient pu et ne

pouvaient encore convenablement s'appliquer qu'aux familles

religieuses ; mais on imaginait de nouvelles règles et de aoi^-

veaux procédés qui fussent applicables aux plébéiens.

C'est pour la même raison et en conséquence du même be-

soin que des innovations se sont introduites dans la partie du

droit qui se rapportait au mariage. Il est clair que les familles

plébéiennes ne pratiquaient pas le mariage sacré, et l'on peut

croire que pour elles l'union conjugale reposait uniquement

sur la convention mutuelle des parties (mutuus consensus) et

sur l'affection qu'elles s'étaient promise {affectio maritalis).

Nulle formalité civile ni religieuse n'était accomplie. Ce ma-

riage plébéien finit par prévaloir, à la longue, dans les mœurs
et dans le droit; mais à l'origine, les lois de la cité patricienne

ne lui reconnaissaient aucune valeur. Or cela avait de graves

conséquences; comme la puissance maritale et paternelle ne

découlait, aux yeux du patricien, que de la cérémonie reli-

gieuse qui avait initié la femme au culte de l'époux, il résul-

tait que le plébéien n'avait pas cette puissance. La loi ne lui

reconnaissait pas de famille, et le droit privé n'existait pas

pour lui. C'était une situation qui ne pouvait plus durer. On
imagina donc un procédé qui fût à l'usage du plébéien et qui,

pour les relations civiles^ produisît les mêmes effets que le

mariage sacré. On eut recours, comme pour le testament,

à une vente fictive. La femme fut achetée par le mari {coemp-

tio)\ dès lors elle fut reconnue en droit comme faisant parti»

d sa propriété (familia), elle fut dans sa main, et eut rang

de fille k son égard, absolument comme si la cérémonie reli-

gieuse avait été accomplie*.

Nous ne saurions affirmer que ce procédé ne fût pas plus

ancien que les Douze Tables. Il est du moins certain que la

égislation nouvelle le reconnut cosy-**» légitime. Elle donnait

âahu, I, itS-ltl
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ainsi au plébéien un droit privé, qui était analogue pour les

effets au droit du patricien, quoiqu'il en différât beaucoup pour

les principes.

A la coemptio correspond Vusus; ce sont deux formes d'ua

même acte. Tout objet peut être acquis indifféremment de

deux manières, par achat ou par usage; ii en est de même d^

la propriété fictive de la femme. Vusage ici, c'est la cohabita-

tion d'une année ; elle établit entre les époux les mêmes liens

de droit que l'achat et que la cérémonie religieuse. Il n'est

sans doute pas besoin d'ajouter qu'il fallait que la cohabita-

tioneût été précédée du mariage, au moins du mariage plébéien,

qui s'effectuait par consentement et affection des parties. Ni

la coemptio ni Vusus ne créaient l'union morale entre les

époux; ils ne venaient qu'après le mariage et n'établissaient

qu'un lien de droit. Ce n'étaient pas, comme on l'a trop sou-

vent répété, des modes de mariage ; c'étaient seulement des

moyens d'acquérir la puissance maritale et paternelle'.

Mais la puissance maritale des temps antiques avait des

conséquences qui, à l'époque de l'histoire oîi nous sommes
arrivés, commençaient à paraître excessives. Nous avons vu

que la femme était soumise sans réserve au mari, et que le

droit de celui-ci allait jusqu'à pouvoir l'aliéner et la vendre*.

A un autre point de vue, la puissance maritale produisait

encore des effets que le bon,sens du plébéien avait peine à

comprendre; ainsi la femme placée dans la main de son mari

était séparée d'une manière absolue de sa famille pûternelle,

n'en héritait pas, et ne conservait avec elle aucun lien ni au-

cune parenté aux yeux de la loi. Cela était bon dans le droit

primitif, quand la religion défendait que la même personne

fît partie de deux gentes, sacrifiât à deux foyers, et fût héri-

tière dans deux maisons. Mais la puissance maritale n'était

1. Gaias, I, m : quœ anno continuo nupta p&rseverabat. La coemptio étal

si peu ua mode de mariage que ta femme pouvait la conUactar avec ua autre qu«
•on mari, par exemple, avec un tuteur.

2. Gaius, l 117, 118. Que cette mancipatioo ne fût que Sctiie au temps de Gaius,

c'est ce qui est hors de doute;, mais elle put être réelle à l'origine. Il n'en était p

d'ailleurs du mariage par simple <}on$enj>u» comme du mariage Mcré, qui < 1 1
il ri

Mira Us épooi ua lieu indissoluble

2t
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plus conçue avec cette rigueur et l'on pouvait avoir plusieurs

motifs excellents pour vouloir échapper à ces dures consé-

quences. Aussi la loi des Douze Tables, tout en établissant qu

la cohabitation d'une année mettrait la femme en puissance

fut-elle forcée de laisser aux époux la liberté de ne pas con-

tracter un lien si rigoureux. Que la femme interrompe chaque

année la cohabitation, ne fût-ce que par une absence de trois

nuits, c'est assez pour que la puissance maritale ne s'établisse

pas. Dès lors la femme conserve avec sa propre famille un

lien de droit, et elle peut en hériter.

Sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans de plus longs dé-

tails, on voit que le code des Douze Tables s'écarte déjà beau-

coup du droit primitif. La législation romaine se transforme

comme le gouvernement et l'état social. Peu k peu et presque

à chaque génération, il se produira quelque changement nou-

veau. A mesure que les classes inférieures feront un progrès

dans l'ordre politique, une modification nouvelle sera intro-

duite dans les règles du droit. C'est d'abord le mariage qui

va être permis entre patriciens et plébéiens. C'est ensuite la

loi Papiria qui défendra au débiteur d'engager sa personne au

créancier. C'est la procédura qui va se simplifier, au grand

profit des plébéiens, par l'abolition i'^.s actions de la loi. Enfin

le Préteur, continuant à marcher dans la voie que les Douze

Tables ont ouverte, tracera à côté du droit ancien un droit

absolument nouvea:u, que la rel»«ion n'aura pas dicté et qui

se rapprochera de plus en plus du droit de la nature.

Une révolution analogue • apparaît dans le droit athénien.

On sait que deux codes de lois ont été rédigés à Athènes, à la

distance de trente années, le premier par Dracon, le second

par Selon., Celui de Dracon a été écrit au plus fort de la lutte

entre les deux classes, et lorsque les eupatrides n'étaient paa

encore vaincus. Selon a rédigé le sien au moment même où

la classe inférieure l'emportait. Aussi les différences sont-elles

grandes entre les deux codes.

Dracon était un eupatride -, il avait tous les sentiments de

sa caste et o était instruit dans le droit religieux». Il ne paraît

pas avoir fait autre chose que de mettre en écrit les vii^lles
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eoutumes, sans y rien changer. Sa première loi est celle-ci :

t On devrî honorer les dieux et les héros du pays et leur offrir

des sacrifices annuels, sans s'écarler des rites suivis par lis

ancêtres. » On a conservé le souvenir de ses lois sur le

meurtre ; elles prescrivent que le coupable soit écarté des tem-

ples, et lui défendent de toucher à l'eau lustrale et aux vases

des cérémonies ^

Ses lois parurent cruelles aux générations suivantes. Elles

étaient, en effet, dictées par une religion implacable, qui voyait

dans toute faute une offense à la divinité, et dans toute offense

à la divinité un crime irrémissible. Le vol était puni de mort,

parce que le vol était un attentat à la religion de la pro-

priété.

Un curieux article qui nous a été conservé de cette'légis-

lation montre dans quel esprit elle fut faite. Elle n'accordait

le droit de poursuivre un crime en justice qu'aux parents du

mort et aux membres de sa gens^. Nous voyons là combien la

gens était encore puissante à cette époque, puisqu'elle ne per-

mettait pas à la cité d'intervenir d'oTfice. dans ses affaires, fût-

ce pour la venger. L'homme appartenait encore àJafamiU
plus qu'à la cité.

Dans tout ce qui nous est parvenu de cette législation, nous

voyons qu'elle ne faisait que reproduire le droit ancien. Ello

avait la dureté et la raideur de la vieille loi non écrite ^On
peut croire qu'elle établissait une démarcation bien profonde

entre les classes; car la classe inférieure l'a toujours détestée,

et au bout de trente ans elle réclamait une législation nou-

velle.

Le code de Solon est tout différent; on voit qu'il correspond

ï une grande révolution sociale. La première chose qu'on y
e marque, c'est que les lois sont les mêmes pour tous. Elles

o' établissent pas de distinction entre Teupatride, le simple

homme libre, et le thète. Ces mots ne se trouvent même dans

aucun des articies qui nous ont été conservés. Solon se vant.v

1. Auîu-Gelle, XI, 18. Déraosllièoe, in Leptinem, 148. Porphyre, D» tbitir

2. DômosthèM, in Evergum, Ï8-71; in Macnrtotwn. 37.
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dans ses vers d'avoir écrit les mêmes lois pour les grands et

pour les petits ^

.

-

Gomme les Douze Tables, le code de Solor\ s'écarte en beau-

coup de poinis du droit antique ; siir d'autres points il lui

reste fidèle. Ce n'est pas à dire que les décemvirs romains

aient copié les lois d'Athènes; mais les deux législations,

•i uvres de la même époque, conséquences de la même révolu-

uon sociale, n'ont pas pu ne pas se ressembler. Encore cette

ressemblance n'est-elle guère que dans l'esprit des deux légis-

lations; la comparaison de leurs articles présente des diffé-

rences nombreuses. Il y a des points sur lesquels le code de

Selon reste plus près du droit primitif que les Douze Tables,

comme il y en a sur lesquels il s'en éloigne davantage.

Le droit très-antique avait prescrit que le fils aîné fût seul

héritier. La loi de Solon s'en écarte et dit en termes formels :

« Les frères se partageront le patrimoine. » Mais le législateur

ne s'éloigne pas encore du droit primitif jusqu'à donner à la

sœur une part dans la succession : a Le partage, dit-il, se fera

entre les fils •. »

Il y a plus : si un père ne laisse qu'une fille, cette fille

unique ne peut pas être héritière; c'est toujours le plus proche

agnat qui a la succession. En cela Solon se conforme à l'an-

cien droit; du moins il réussit à donner à la fille la jouissance

du patrimoine, en forçant l'héritier à l'épouser'.

La parenté par les femmes était inconnue dans le vieux

droit; Solon l'admet dans le droit nouveau, mais en la plaça.at

au-dessous de la parenté par les mâles. Voici sa loi* : a Si un

père mourant intestat ne laisse qu'une fille, le plus proche

agnat hérite en épousant la fille. S'il ne laisse pas d'enfant,

son frère hérite, non pas sa sœur; son frère germain ou con-

sanguin, non pas son frère utérin. A défaut de frères ou de

1. ef<T(»o&î J*é(*o{«{ tç «««a t« xi^aSa î'i'pa<la. Solon, éd. Boissonade, p. 105.

2. Isée, de Apollod. hered.^ 20 ; de Pyrrhi /lered., 51. Démosthène, in Macari.

51 ; in Bœolum de dote, 22-24.

3. Isée, de j^ristarchi hered., 5; de Cironis her., 31; de Pyrrhi her., 74; de
VUomjmi her., 39. Diodore signale, XII, 18, une loi analogue de Charondas.

4. Isée, de Hagnia htreditate, 't-13; de ApoUod. h«p«d,, M. DimMtbè
m Uacaria^um, 51.
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fils de frères, la succession passe à la sœur. S'il n'y a ni frères,

ni sœurs, ni neveux, les cousins et petits-cousins de la branche

paternelle héritent. Si l'on ne trouve pas de cousins dans la

branche paternelle (c'est-à-dire parmi les agnats), la succession

est déférée aux collatéraux de la branche maternelle (c'est-à-dire

aux cognats). » Ainsi les femmes commencent à avoir des

droits à la succession, mais inférieurs à ceux des hommes-,

la loi énonce formellement ce principe : « Les mâles et les

descendants par les mâles excluent les femmes et les descen-

dants des femmes. » Du moins cette sorte de parenté est re-

connue et se fait sa place dans les lois, preuve certaine que

le droit naturel commence à parler presque aussi haut'que la

vieille religion.

Solon introduisit encore dans la législation athénienne

quelque chose de très-nouveau, le testament. Avant lui les

bien?, passaient nécessairement au plus proche agnat, ou à

défaut d'agnats aux gennètes {gentiles) ^
-,
cela venait de ce que

les biens n'étaient pas considérés comme appartenant à Tin-

dividu, mais à la famille. Mais au temps de Solon on com-

mençait à concevoir autrement le droit' de propriété; la disso-

lution de l'ancien y^véç avait fait de chaque domaine -le bien

propre d'un individu. Le législateur permit donc à l'homme

de disposer de sa fortune çt de choisir son légataire. Toute-

fois en supprimant le droit que- le -{tiôi avait eu sur les biens

de chacun de ses membres, il ne supprima pas le droit de la

famille naturelle \ le fils resta héritier nécessaire-, si le mou-

rant ne laissait qu'une fille, il ne pouvait choisir son héritier

qu'à la condition que cet héritier épouserait la fille-, sans en-

fants, l'homme était libre de. tester à sa fantaisie*. Cette der-

nière règle était absolument nouvelle dans le droit athénien,

et nous pouvons voir par elle combien on se faisait alors de

nouvelles idées sur la famille et combien on commençait à la

distinguer de l'ancien ylvoç.

La religion primitive avait 'donné au père une autorité sou-

1. Plutarque, Solon, 21 : Iv tÇ yhn t<0 i«9vir,i<ôto; îiu tjl )fÇi^ii«T« xaTaitJvatv.

2. Isée, de Pyrrhi hered., S8. Démoàliibae, in Slephemum, U, 14. PluUrqu

8o(oH. 3t.
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veraine dans la maison. Le droit antique d'Athènes allait jus-

qu'à lui permettre de vendre ou de mettre à mort son fils^.

Solon, se conformant aux mœurs nouvelles, posa des limites

à cette puissance *; on sait avec certitude qu'il défendit au

père de vendre sa fille, à moins qu'elle ne fût coupable

d'une faute grave; il est vraisemblable que la même dé-

fense protégeait le fils. L'autorité paternelle allait s'affaiblis-

sant, à mesure que l'antique religion perdait son empire : ce

qui avait lieu plus tôt à Athènes qu'à Rjme. Aussi le droit'

athénien ne se contentà-t-il pas de dire comme les Douzô

Tables : « Après triple vente le fils sera libre. » Il permit au

fils arrivé à un certain âge d'échapper au pouvoir paternel.

Les mœiJrs, sinon les lois, en vinrent insensiblement à établir

la majorité du fils, du vivant même du père. Nous connais-

sons une loi d'Athènes qui enjoint au fils de nourrir son père

devenu vieux ou infirme; une telle loi implique nécessairement

que le fils peut posséder, et par conséquent qu'il est affranchi

de la puissance paternelle. Cette loi n'existait pas à Rome,

parce que le fils ne possédait jamais rien et restait toujours

en puissance.

Pour la femme, la loi de Solon se conformait encore au

droit antique, quand elle lui défendait de faire un testanvent,

parce que la femme n'était jamais réellement propriétaire et

ne pouvait avoir, qu'un usufruit. Mais elle s'écartait de ce droit

antique quand elle permettait à la femme de reprendre sa

dot*.

Il y avait encore d'autres nouveautés dans ce code. A l'op-

posé de Dracon, qui n'avait accordé le droit de poursifivre un

1. Plularque, SoJon, 18.

2. Plutarque, Soion, 23.

3. Isée, de Pyrrhi hered., 8-9, 37-38. Démosthène, in Onetorem, , 8; in

Aphobum, I, 15 ; in Bœolum de dote, 6 ; in Phœnippum, 27 ; in Neœram, 51,

S:i.— On ne saurait affirmer que la restitution de la dot ait été établie dès le temps

(le Solon ; elle est de règle au temps d'Isée et de Démosthène. Il y a pourtant celts

remarque à faire : le vieux principe qui voulait que le mari fût propriétaire des bieM

apportés par la femme restait inscrit dans la loi (ex. : Dém., in Phcenippum, 27);

mais le mari se constituait débiteur, vis à vis des «ûpioi de la femme, d'une somme
égale à la dot, et engageait ses biens en garantie ; PoUuz, in, 3t ; VIH, ik2 ; BœGkh,

iorpuù in$eript. gr., n" 1037 et 226.
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crime en justice qu'à la famille de la victime, Solon l'accorda

k tout citoyen*. Encore une )'ègle du vieux droit f»atriarcal

qui disparaissait.

Ainsi à Athènes comme à Bome le droit commençait à sô

transformer. Pour un nouvel état social il naissait un droit

nouveau. Les croyances, les mœurs, les institution* s'étant

modifiées, les lois qui auparavant avaient paru justes e\ bonnes,

cessaient de le paraître, et peu à peu elles étaient eftvttéefl.

CHAPITRE IX.

NovTMia principe de gouvernement ; l'IntArèt publie
et le snffrage.

La révolution qui renversa la domination de la classe sacer-

.

dotale et éleva la classe inférieure au niveau des anciens chefs

des gentes, marqua le commencement d'une période nouvelle

dans l'histoire des cités. Une sorte de renouvellement social

Vaccomplit. Ce n'était pas seulement une classe d'hommes

ni remplaçait une autre classe au pouvoir. C'étaient les vieux

rincipes qui étaient mis de côté, et des règles nouvelles qui

liaient gouverner les sociétés humaines.

Il est vrai que la cité conserva les formes extérieures qu'elle

vait eues dans l'époque précédente. Le régime républicain

.subsista; les magistrats gardèrent presque partout leurs an-

ciens noms; Athènes eut encore ses archontes et Rome ses

consuls. Rien ne fut changé non plus aux cérémonies de la

religion publique ; les repas du prytanée, les sacrifices au

commencement de l'assemblée,- les auspices et les prières, tout

cela fut conservé. Il est assez ordinaire à l'homme, lorsqu'il

rejette de vieilles institutions, de vouloir en garder au moins

les dehors.

Au fond, tout était changé. Ni lés institutions, ni le droit,

ni les croyances, ni les mœurs ne furent dans cette nouvelle

t Plotarque, SoiOA, tU
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période ce qu'ils avaient été dans la précédente. L'ancien ré-

gime disparut, entraînant avec lui les règles rigoureuses qu'il

avait établies en toutes choses; un régime nouveau fut fondé,

et la vie humaine changea de face.

La religion avait été pendant de longs siècles Tunique prin-

cipe de gouvernement. Il fallait trouver un autre principe qui

fût capable de la remplacer, et qui pût, comme elle, régir les

jociétés en les mettant autant que possible k l'abri des fluctua-

tions et des conflits. Le principe sur lequel le gouvernement

des cités se fonda désormais fut l'intérêt public.

Il faut observer ce dogme nouveau qui fit alofs son appa-

rition dans l'esprit des hommes et dans l'histoire. Auparavant,

la règle supérieure d'où dérivait l'ordre social, n'était pas l'in-

térêt, c'était la religion. Le devoir d'accomplir les rites du

culte avait été le lien social. De cette nécessité religieuse avait

découlé, pour les uns le droit de commander, pour les autres

l'obligation d'obéir; de là étaient venues les règles de la justice

et de la procédure, celles des délibérations publiques, celles de

la guerre. Les cités ne s'étaient pas demandé si les institutions

qu'elles se donnaient étaient utiles ; ces institutions s'étaient

fondées parce que la religion l'avait ainsi voulu. L'intérêt ni la

convenance n'avaient contribué k les établir; et si la classe

sacerdotale avait combattu pour les défendre, ce n'était pas

au nom de l'intérêt public, c'était au aom de la tradition reli-

gieuse.

Mais .lans la période où nous entrons maintenant, la tradi

lion n'a plus d'empire et la religion ne gouverne plus. Le

principe régulateur duquel toutes les institutions doivent tirer

di'sormais leur force, le seul qui soit au-dessus des volontés

individuelles et qui puisse les obliger k se soumettre, c'est

l'intérêt public. Ge que les Latins appellent res publica^ les

Grecs xh xotv6v, voilà ce qui remplace'la vieille religion C'est

là ce qui décide désormais des institutions et des lois, et c'est

à cela que se rapportent tous les actes importants des cités.

Dans les délibérations des sénats ou des assemblées popu-

laires, que l'on discute sur une loi ou sur une forme de gou-

vernement, sur un poiat de droit privé ou sur une inst>tution
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politique, on ne se demande plus ce que la religion prescrit,

mais ce que réclame l'intérêt général.

On attribue à Solon une parole qui caractérise assez bien

le régime nouveau. Quelqu'un lui demandait s'il croyait avoir

donné à sa patrie la constitution la meilleure : a Non pas, ré-

pondit-il ; mais celle qui lui convient le mieux. » Or, c'était

quelque chose de très-nouveau que de ne plus demander aux

formes de gouvernement et aux lois qu'un mérite relatif. Les

anciennes constitutions, fondées sur les règles du culte, s'é-

taient proclamées infaillibles et immuables ; elles avaient eu la

rigueur et l'inflexibilité de la religion. Solon indiquait par

cette parole qu'à l'avenir les constitutions politiques devraient

se conformer aux besoins, aux mœurs, aux intérêts des hommes
de chaque époque. Il ne s'agissait plus de vérité absolue ; les

règles du gouvernement devaient être désormais flexibles et

variables. On dit que Solon souhaitait, et tcjt au plus, que

ses lois fussent observées pendant cent ans*. t

Les prescriptions de l'intérêt public ne sont pas aussi abso-

lues, aussi claires, aussi manifestes que le sont celles d'une

religion. On peut toujours les discuter; elles ne s'aperçoivent

pas tout d'abord. Le mode qui parut le plus simple et le plus

sûr pour savoir ce que l'intérêt public réclamait, ce fut d'as-

sembler les hommes et de les consulter. Ce procédé fut jugé

nécessaire et fut presque journellement employé. Dans l'épo-

que précédente, les auspices avaient fait à peu près tous les

frais des délibérations : l'opinion du prêtre, du roi, du magis-

trat sacré était toute-puissante ; on votait peu, et plutôt pour

accomplir une formalité que pour faire connaître l'opinion de

chacun. Désormais on vota sur toutes choses ; il fallut avoir

l'avis de tous, pour être sûr de connaître l'intérêt de tous. Lo

suffrage devint le grand moyen de gouvernement. Il fut U
source des institutions, la règle du droit; il décida de l'util*

et mênî© du juste. Il fut au-dessus des magistrats, au-dessua

txiéaae des loia ; il fut le souverain dans la cité.
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1* gourernement changea aussi de nature. Sa fonction

essentielle ne fut plus raccomplissement régulier des cérémo-

nies religieuses; il fut surtout constitué pour maintenir

l'ordre et la paix au dedans, la dignité et la puissance au de-

hors. Ce qui avait été autrefois au second plan, passa au pre-

mier. La politique prit le pas sur la religion, et le gouverne-

ment des hommes devint chose humaine. En conséquence il

arriva, ou bien que des magistratures nouvelles furent créées,

ou tout au moins que les anciennes prirent un caractère nou-

veau. C'est ce qu'on peut voir car l'exemple d'Athènes et par

xelui de Rome.

A Athènes, pendant la domination de l'aristocratie, les ar-

chontes avaient été surtout des prêtres; le soin de juger,

d'administrer, de faire la guerre, se réduisait à peu de chose,

et pouvait sans inconvénient être joint au sacerdoce. Lorsque

la cité athénienne repoussa les vieux procédés religieux du

gouvernement, elle ne supprima pas l'archontat ; car on avait

une répugnance extrême à supprimer ce qui était antique.

Mais à côté des archontes elle établit d'autres magistrats, qui

parla nature de leurs fonctions répondaient mieux aux besoins

de l'époque. Ce furent les stratèges. Le mot signifie chef de

l'armée, mais leur autorité n'était pas purement militaire ; ils

avaient le soin des relations avec les autres cités, l'administra-'

tion des finances, et tout ce qui concernait la police de la ville.

On peut dire que les archontes avaient dans leurs mains la

religion et tout ce qui s'y rapportait, avec la direction appa-

rente de la justice, tandis que les stratèges avaient le pouvoir

politique. Les archontes conservaient l'autorité, telle que les

vieux âges l'avaient conçue ; les stratèges avaient celle que les

nouveaux besoins avaient fait établir. Peu à peu on arriva à ce

point que les archontes n'eurent plus que les dehors du pou-

voir et que les stratèges en eurent toute la réalité. Ces nou-

veaux magistrats n'étaient plus des prêtres; à peine faisaient-

ils les cérémonies tout à fait indispensables en temps de

guerre. Le gouvernement tendait de plus en plus à se séparer

de la religion.

Ces stratèges purent être choisis otx dehors de la classe déa
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eupatridcs. Dans l'épreuve qu'on leur faisait subir avant de

les nommer (SôxttJLaota), on ne leur demanda pas, comme on

demandait à l'archonte, s'ils avaient un culte domestique et

s'ils étaient d'une famille pure-, il suffit qu'ils eussent rempli

toujours leurs devoirs de citoyens et qu'ils eussent une pro-

priété dans l'Attique*. Les archontes étaient désignés par

Je sort, c'est-à-dire par la voix des dieux; il en fut autrement

des stratèges. Gomme le gouvernement devenait plus difficile

et plus compliqué, que la piété n'était plus la qualité prin-

cipale, et qu'il fallait l'habileté, la prudence, le courage, l'art

de commander, on ne croyait plus que la voix du sort fût

suffisante pour faire un bon magistrat. La cité ne voulait

plus être liée par la prétendue volonté des dieux, et elle

tenait à avoir le libre choix de ses chefs. Que l'archonte,

qui était un prêtre, fût désigné par les dieux, cela était na-

turel ; mais le stratège, qui avait dans ses mains les intérêts

matériels de la cité, devait être élu par les hommes.

Si l'on observe de près les institutions de Rome, on reconnaît

que des changements du même genre s'y opérèrent. D'une

part, les tribuns de la plèbe augmentèrent à tel point leur

importance que la direction de la république, au moins en ce

qui concernait les affaires intérieures, finit par leur appartenir.

Or, ces tribuns, qui n'avaient pas le caractère sacerdotal, res-

semblent assez aux stratèges. D'autre part, le consulat lui-

même- ne put subsister qu'en changeant de nature. Ce qu'il j

avait de sacerdotal en lui s'effaça peu à peu. Il est bien vrai

que le respect des Romains pour les traditions et les formes

du passé exigea que le consul continuât à accomplir les céré-

monies religieuses instituées par les ancêtres. Mais on com-,

prend bien que le- jour où les plébéiens furent consuls, ces

cérémonies n'étaient plus que de vaines formalités. Le consulat

fut de moins en moîns un sacerdoce et de plus en plus un

commandement. Cette transformation fut lente, insensible,

inaperçue; elle n'en fut pas moins complète. Le consulat né-

tait certainement plus au temps des Scipions ce qu'il avait été

1. DiBUt|a«, (n Demotlhcn0m,Ti.
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au temps de Publicola. Le tribunal militaire, que le Sénat

institua en 443, et sur lequel les anciens nous donnent trop

peu de renseignements, fut peut-être la transition entre le

consulat de la première époque et celui de la seconde.

On peut remarquer aussi qu'il se fit un Changement dans la

manière de nommer les consuls. En effet dans les premiers

siècles, le vote des centuries dans l'élection du magistrat

n'était, nous l'avons vu, qu'une pure formalité. Dans le vrai,

le consul de chaque année était créé par le consul de l'année

précédente, qui lui transmettait les auspices, après avoir pris

l'assentiment des dieux. Les centuries ne votaient que sur les

deux ou trois candidats que présentait le consul en charge ; ii

n'y avait pas de débat. Le peuple pouvait détester un candi-

dat; il n'en était pas moins forcé de voter pour lui. A l'épo»

que où nous sommes maintenant, l'élection est tout autï

quoique les formes en soient encore les mêmes. Il y a bieB

encore, comme par le passé, une cérémonie religieuse et un

vote; mais c'est la cérémonie religieuse qui est pour la forme,

et c'est le vote qui est la réalité. Le candidat doit encore se

faire présenter par le consul qui préside; mais le consul est

contraint, sinon par la loi, du moins par l'usage, d'accepter

tous les candidats et de déclarer que les auspices leur sont

également favorables k tous. Ainsi les centuries nomment qui

elles veulent. L'élection n'appartient plus aux dieux, elle est

dans les mains du peuple. Les dieux et les auspices ne sont

plus consultés qu'à la condition d'être impartiaux entre tous

les candidats. Ce sont les hommes qui cboisissent.

CHAPITRE X.

Une aristocratie de richesse essaye de se constitaer ; établlssemenl

de la démocratie ; quatrième révolution.

Le régime qui succéda à la domination de l'aristocratie re-

ligieuse ne fut pas tout d'abord la démocratie. Nous avons vu,

par l'exemple d'Athènes et de Rome, que la révolution qui
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S'était "accomplie, n'avait pas été Tœuvre des plus basses clas-

Bes. Il y eut, à la vérité, quelques villes où ces classes s'insur-

l^èrent d'abord; mais elles ne purent fonder rien de durable;

les longs désordres où tombèrent Syracuse, Milet, Samos, en

sont la preuve. Le régime nouveau ne s'établit avec quelque

solidité que là ou il se trouva tout de suite une classe supé-

rieure qui pût prendre en mains, pour quelque temps, le pou-

voir et l'autorité morale qui échappaient aux eupatrides ou

aux patriciens.

Quelle pouvait être cette aristocratie nouvelle ? La religion

héréditaire étant écartée, il n'y avait plus d'autre élément de

distinction sociale que la richesse. On demanda donc à la

richesse de fixer des rangs, les esprits n'admettant pas tout de

suite que l'égalité dût être absolue.

Ainsi, Solon ne crut pouvoir faire oublier l'ancienne dis-

tinction fondée sur la religion héréditaire, qu'en établissant

une division nouvelle qui fut fondée sur la richesse. Il parta-

gea les hommes en quatre classes, et leur donna des droits

inégaux; il fallut être riche pour parvenir aux hautes magis-

tratures ; il fallut être au moins d'une des deux classes

moyennes pour avoir accès au Sénat et aux tribunaux ^.

11 en fut de même à Rome. Nous avons déjà vu que Servius

n'abaissa la puissance du patriciat qu'en fondant une aris-

tocratie rivale. Il créa douze centuries de chevaliers choisis

parmi les plus r'ches plébéiens; ce fut l'origine de l'ordre

équestre, qui fut dorénavant l'ordre riche de Rome. Les plé-

béiens qui n'avaient pas le cens fixé pour être chevalier, fureni

répartis en cinq classes, suivant le chiffre de leur fortune. Les

prolétaires furent en dehors de toute classe. Ils n'avaient paa

de droits [jolitiques ; s'ils figuraient dans les comices par cen-

turies, il est sûr du moins-qu'ils n'y votaient pas». La consti-

1. PluUrque, Solon, 1 et 18; Aristide, 13. Âristote cité par Harpocration, aux
Buis 'IsKtt;, eiiT«î. Pollui, VIII, 129. Cf. laée, de ApoUod. her., 39, «t XnnaSm
MV.ÛV âfj^ttv {|£lou Tà( i^j^ài,

3. Tite-Live, I, 43, Deoys, IV, 20. Ceux dont le cens o'atteigaait pas il soo aa

(as d'une liTre) ne formaient qu'une seule centurie, n'avaient par conséquent qu'un
cul saiTragc sur 193, et t«l était d'ailleurs le mode d« votation que cett« Mutu-

rio u éiail jamai* «p^lé* à donner son aullrage.
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tution républicaine, conserva ces distinctions établies par un
roi, et la plèbe ne se montra pas d'abord très-désireuse de

mettre l'égalité entre ses membres.

Ce qui se voit si clairement à Athènes et à Rome, se retrouve

dans presque toutes les autres cités. A Gumes, par exemple,

les droits politiques ne furent donnés d'abord qu'à ceux qui,

possédant des chevaux, formaient une sorte d'-ordre équestre;

plus tard, ceux qui venaient après eux par le chiffre de la for-

tune, obtinrent les mêmes droits, -et cette dernière mesure
n'éleva qu'à mille le nombre des citoyens. A Rhégium, le gou-

vernement fut longtemps aux mains des mille plus riches de

la cité. A Thurii, il fallait un cens très-élevé pour faire partie

du corps politique. Nous voyons clairement dans les poésies

<Je Théogn^s qu'à Mégare, après la chute des nobles, ce fut la

richesse qui régna. AThèbes, pour jouir des droits de citoyen,

il ne fallait être ni artisan ni marchand *.

Ainsi 2es droits politiques qui, d.ans l'époque précédente,

étaient inhérents à la naissance, furent, pendant quelque

temps, inhérents à la'fortune. Cette aristocratie de richesse

se forma. dans toutes les cités, non pas par l'effet d'un calcul,

mais par la nature même de l'esprit humain, qui, en sortant

d'un régime' de profonde inégalité, n'arrivait pas tout de suite

à l'égalité complète

Il est à remarquer que cette anstocatîe ne fondait pas sa

supériorité uniquement sur sa richesse. Partout elle eut à cœur

d"èlre la classe militaire. Elle se chargea de défendre les cités

en même temps que de les gouverner. Elle se réserva les

meilleures armes et la plus forte part de périls dans les com-

bats, voulant imiter en cela la classe noble qu'elle remplaçait.

Dans toutes les cités, les plus riches fornàèrent la cavalerie*, la

classe aisée composa le corps des hoplites ou des légionnaires '.

1. Aristote, Politiqxte, UI, 3, 4 ; VI, 4, b ; Héraclide, dans les Fragment» dtx

hist. gr., t. II, p. 217 et 219.— Cf. Théogois, Ters 8, 502, 52S-529.

2. Pour Athènes, roy. Xénophon, hipparquo, I, 9. Pour Sparte, Xénophon,

fei-Wéiviçues, VI, 4, 10. Pour les villes grecques en général, Aristote, politique, VI,

4, î, éd. Didot, p. 597. Cf. Lysias, in Alcibiad., I, 8 ; II, 7.

i. Ce sont là les ôicXTtai Ix «axaXÔYou doDt parle Thucydide, VI,' 43 et VIH, 34.

-Aristote, polit., V, 3, I, (ait cettâ remarque que, danslagutrre du Péloponis*.
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Lt,» pauvres furent exempts du service militaire; tout au

plus les employa-t-on comme vélites et comme peltastes, ou

parmi les rameurs delà flotte'. L'organisation de l'armée ré-

pondait ainsi avec une exactitude parfaite à l'organisation po-

litique de la cité. Les dangers étaient proportionnés aux pri-

vilèges, et la force matérielle se trouvait dans les mêmes

VPains que la richesse*.

Il y eut ainsi dans presque toutes les cités dont l'histoire

nous est connue, une période pendant laquelle la classe richs

ou tout au moins la classe aisée fut en possession du gouver-

nement. Ce régime politique eut ses mérites, comme tout ré-

gime peut avoir les siens, quand il est conforme aux mœurs
de l'époque et que les croyances ne lui sont pas contraires.

La noblesse sacerdotale de l'époque précédente avait assuré-

ment rendu de grands services-, car c'était elle qui, pour la

première fois, avait établi des lois et fondé des gouvernements

réguliers. Elle avait fait vivre avec calme et dignité, pendant

plusieurs siècles, les sociétés humaines. L'aristocratie de

richesse' eut un autre mérite: elle imprima à la sociùlé et a

l'intelligence une impulsion nouvelle. Issue du travail sous

toutes ses formes, elle l'honora et le stimula. Ce nouveau ré-

gime donnait le plus de valeur politique à l'homme le plus

laborieux, le plus actif ou le plus habile ; il était donc favo-

rable au développement de l'industrie et du commerce -, ilJ'était

aussi au progrès intellectuel ; car l'acquisition de cette richesse,

qui se gagnait ou se perdait, d'ordinaire, suivant le mérite de

chacun, faisait de l'instruction le premier besoin et del'intelli-

les défaites sur terre décimèrent la cibbsb ricne a Amenés, Stà. xi U «aiaXôir»»

•ieaTiue(»5ai — Pour Rome, voy. Tite-Lîve, I, 42 ; Denys, IV, 17-30 ; VII, S9 ; Sal-

histe, Jugwlha, 86 ; Aulu-Gelle, XVI, lo.

1. &%-cti oix loTpaxtûovTo, Harpocration, d'après Aristophane.

2. Deux passages de Thucydide montrent que, de son temps encore, les quatre

elasscs étaient distinctes pour le service militaire. Les hommes des deux pre-

aiières, pentacosiomédimni'S et chevaliers, servaient dans la cavalerie; les homme*
11' la troisième, zeugites, étaient hoplites; aussi l'historien signale-t-il comme une

eic'ptioa singulière qu'ils aient été employés comme marins dans un besoin pres-

sant (MI, 16). Ailleurs, Thucydide comptant les victimes de la peste, les range en

trois catégories, les cavaliers, les hoplites, et enfin ô fiXioç ô^Xo;, la vile niiilti-

ludt'(lll, 87) — Peu à peu, les ihètes (urent admit daa« l'armée (Tbucyd., V|,

^3, Antpbon, dans liarpocratioo, v'SOit^).
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gence le plus puissant ressort des affaires. humaines. Il n'y &

donc pas à être surpris que sous ce régime la Grèce et Rome
aient élargi les limites de leur culture intellectuelle et poussé

plus avant leur civilisation.

La classe riche ne garda pas l'empire aussi longtemps que

Tancienne noblesse héréditaire l'avait gardé. Ses titres à la

domination n'étaient pas de même valeur. Elle n'avait pas ce

caractère sacré dont l'ancien eupatnde était revêtu ; elle ne

régnait pas en vertu des croyances et par la volonté des dieux.

Elle n'avait rien en elle qui eût prise sur la conscience et qui

forçât l'homme à se soumettre. L'homme ne s'incline guère

que devant ce qu'il croit être le droit ou ce que ses opinions

lui montrent comme fort au-dessus de lui. Il avait pu se cour-

ber longtemps devant la supériorité religieuse de Teupatride

qui disait la prière et possédait les dieux. Mais la richesse ne

lui imposait pas. Devant la richesse, le sentiment le plus or-

dinaire n'est pas le respect, c'est l'envie. L'inégalité politique

qui résultait de la différence des fortunes, parut bientôt uOfi

iniquité, et les hommes travaillèrent à la faire disparaître.

D'ailleurs, la série des révolutions, une fois commencée, ne

devait pas s'arrêter. Les vieux principes étaient renversés, et

l'on n'avait plus de traditions ni de règles fixes. Il y avait un

sentiment général de l'instabilité des choses, qui faisait qu'au-

cune constitution n'était plus capable de durer bien longtemps.

La nouvelle aristocratie fut donc attaquée comme l'avait été

l'ancienne -, les pauvres voulurent être citoyens et firent effort

pour pénétrer à leur tour dans le corps politique.

Il est impossible d'entrer dans le détail de cette nouvelle

lutte. L'histoire des cités, à mesure qu'elle s'éloigne de l'ori-

gine, se diversifie de plus en plus. Elles poursuivent la même
série de révolutions; mais ces révolutions s'y présentent sous

des formes très-variées. On peut du moins faire cette remar-

que, que dans les villes où le principal élément de la richesse

était la possession du sol, la classe riche fut plus tongtemps

respectée et plus longtemps maîtresse; et qu'au contraire dans

rs cités, comme Athènes, où il y avait peu de fortunes teri i- y

iales et où l'on s'enrichissait surtout par l'industrie et le
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commerce, l'instabilité des fortunes éTeilIa plus tôt Jes con-

voitises ou les espérances des classes inférieures, et l'aristo-

cratie fut plus tôt attaquée. **

Les riches de Rome résistèrent beaucoup mieux que ceux

de la Grèce-, cela tient à des causes que nous dirons plus loin

Mais, quand on lit l'histoire grecque, on remarque avec quel-

que surprise combien l'aristocratie nouvelle se défendit faible-

ment. Il est vrai qu'elle ne pouvait pas, comme les eupatrides.

opposer à ses adversaires le grand et puissant argument de 1?

tradition et de la piété. Elle ne pouvait pas appeler à son se-

cours les ancêtres et les dieux. Elle n'avait pas de point d'ap-

pui dans ses propres croyances ; elle^n'avait cas foi dans la

légitimité de ses privilèges.

Elle avait bien la force des armes ; mais cette supériorité

même finit par lui manquer. Les constitutions que les États

se donnent dureraient sans doute plus longtemps, si chaque

État pouvait demeurer dans l'isolement, ou si du moins il

pouvait vivre toujours en paji. Mais la guerre dérange les

rouages des constitutions et hâte les changements. Or, entre

ces cités de la Grèce et de l'Italie l'état de guerre était pres-

que perpétuel. C'était sur la classe riche que le service mili-

taire pesait le plus lourdement, puisque c'était elle qui occu-

pait le premier rang dans les batailles. Souvent, au retour

d'une compagne, elle rentrait dans la ville, décimée et affai-

blie, hors d'état par conséquent de tenir tête au parti popu-

laire. A Tarente, par exemple, la haute classe ayant perdu la

plus grande partie de ses membres dans une guerre contre les

Japyges, la démocratie s'établit aussitôt dans la cité. Le même
fait s'était produit à Argos, une trentaine d'années aupara-

vant : à la suite d'une guerre malheureuse contre les Spartia-

tes, le nombre des vrais citoyens était devenu si faible, qu'il

avait fallu donnef le droit de cité à une foule de périèques '.

C'est pour n'avoir pas à tomber dans cette extrémité que

Sparte était si ménagère du sang des vrais Spartiates. Quant

à Rome, ses guerres continuelles expliquent en grande partie

I. AriatoU, Politiq\t4, Y, 3, 3.

2b
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ses révolutions. La guerre a détruit d'abord son patriciat; des

(rois cents familles que cette caste comptait sous les rois, il

en restait à peine un tiers après la conquête du Samnium. La

guerre a moissonné ensuite la plèbe primitive, cette plèbe

che et courageuse aui renu)lissait les cina classes et qui for-

mait les légions.

Un des effets de la guerre étaW qne les cités étaient presque

toujours réduites à donner des armes aux classes inférieures.

C'est pour cela qu'à Athènes et dans toutes les villes mariti-

mes, le besoin d'une marine et les combats sur mer ont donné

à la classe pauvre l'importance que les constitutions lui refu-

saient. Les thètes, élevés au rang de rameurs, de matelots et

même de soldats, et ayant en mains le salut de la patrie, se

soDt sentis nécessaires et sont devenus hardis. Telle fut l'ori-

gine de la démocratie athénienne. Sparte avait peur de la

guerre. On peut voir dans Thucydide sa lenteur et sa répu-

gnance à entrer en campagne. Elle s'est laissé entraîner mal-

gré elle dans la guerre du Péloponèse \ mais combien elle a

fait d'efforts pour s'en retirer! C'est que Sparte était forcée

d'armer ses ùTOjjisfoveî, ses néodamodes, ses mothaces, ses la-

coniens et même ses hilotes-, elle savait bien que toute guerre,

en donnant des armes à ces classes qu'elle upprimait, la met-

tait en danger de révolution, et qu'il lui faudrait, au retour de

l'armée, ou subir la loi de ses hilotes, ou trouver moyen de

les faire massacrer sans bruit*. Les plébéiens calomniaient le

Sénat de Rome, quand ils lui reprochaient de chercher tou-

jours de nouvelles guerres. Le Sénat était bien trop habile.

Il savait ce que ces guerres lui coûtaient de concessions et

i'échecs au forum. Mais il ne pouvait pas les éviter; car Rome
était entourée d'ennemis.

Il est donc hors de doute que la guerre a peu à peu conw
' blé la distance que l'aristocratie de richesse avait mise entre

elle et les classesinférieures. Par là il est arrivé bientôt que les

constitutions se sont trouvées en désaccord avec l'état social et

({u'il a fallu les modifier. D'ailleurs on doit reconnaître que

%. V'f»M c« «100 raconU Thacydide, IV, ^ '
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tout privilège était nécessairement en «ontradiction avec l«

principe qui gouvernait alors les hommes. L'intérêt public

n'était pas un principe qui fût de nature à autoriser et à main-

tenir longtemps l'inégalité. Il conduisait inévitablement les

sociétés à la démocratie.

Cela est si vrai qu'il fallut partout, un peu plus tôt ou un

peu plus tard, donner à tous les hommes libres des droits po-

litiques. Dès que la plèbe romaine voulut avoir des comices

qui lui fussent propres, elle dut y admettre les prolétaires, et

ne put pas y faire passer la division en classes. La plupart des

cités virent ainsi se former des assemblées vraiment populai-

res, et le suffrage universel fut établi.

Or le droit de suffrage avait alors une valeur incomparable-

ment plus grande que celle qu'il peut avoir dans les États mo-
dernes. Par lui le dernier des citoyens mettait la main à toutes

les affaires, nommait les magistrats, faisait les lois, rendait la

justice, décidait de la guerre ou de la paix et rédigeait les

traités d'alliance. 11 suffisait donc de cette extension du droit

de suffrage pour que le gouvernement fût vraiment démocra-

tique*

Il faut faire une derp^Sre remarque. On aurait peut-être

évité l'avènement àe la Odmocratie, si l'on avait pu fonder ce

que Thucydide appelle à'kifa.^yj.ix îoo'vo[ao;, c'est-à-dire le gouver-

nement pour quelques-uns et la liberté pour tous. Mais les

Grecs n'avaient pas une idée nette de la liberté ; les droits

individuels manquèrent toujours chez eux de garanties. Nous

savons par Thucydide, qui n'est certes pas suspect de trop de

zèle pour le gouvernement démocratique, que sous la domi-

nation de l'oligarchie le peuple était en butte à beaucoup de

vexations, de condamnations arbitraires, d'exécutions violen-

tes. Nous lisons dans cet historien a qu'il fallait le régime

démocratique pour que les pauvres eussent un refuge et les

riches un frein ». Les Grecs n'ont jamais su concilier l'égalité

civile avec l'inégalité politique. Pour que le pauvre ne fût pas

lésé dans ses intérêts personnels, il leur a paru nécessaire qu'il

eût un droit de suffrage, qu'il fût juge dans les tribunaux, et

qu*il pût être magistrat Si nous nous rappelons d'aiU«urt
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lie, chez les Grecs, l'État était une puissance absolue, et

qu'aucun droit individuel ne tenait contre lui, nous compren-

drons quel immense intérêt il y avait pour chaque homme,
même pour le plus humble, à a"oir des droits politiques,

c'est-à-dire à faire partie du gouvernement. Le souverain

collectif étant si omnipotent, l'homme ne pouvait être quelque

chose qu'en étant un membre de ce souverain. Sa sécurité et

sa dignité tenaient à cela. On voulait posséder les droits po-

itiques, non pour avoir la vraie liberté, mais pour avoir au

moins ce qui pouvait en tenir lieu.

CHAPITRE XI.

Règles du gouvernement démocratique; ezetnple
de la démocratie athénienne.

A mesure que les rivolanons suivaient leur cours et que

l'on s'éloignait de l'ancien régime, le gouvernement des hom-

mes devenait plus difficile. Il y fallait des règles plus minu-

tieuses, des rouages plus nombreux et plus délicats. C'est ce

qu'on peut voir par l'exemple du gouvernement d'Athènes.

Athènes comptait un fort grand nombre de magistrats. En
premier lieu, elle avait conservé tous ceux de l'époque .précé-

dente, l'archonte qui donnait son nom à l'année et veillait à la

perpétuité des cultes domestiques, le Roi qui accomplissait les

sacrifices, le polémarque qui figurait comme chef de l'armée

et qui jugeait les étrangers, les six thesmothètes qui parais-

saient rendre la justice et qui en réalité ne faisaient que prési-

der de grands jurys; elle avait encore les dix îep6TOioi qui con-

sultaient les oracles et faisaient quelques sacrifices, les Ttapianoi

qui accompagnaient l'archonte et le roi dans les cérémonies,

les dix athlothètes qui restaient quatre ans en exercice pour

sréparer la fête d'Athéné, enfin les prytanes, qui, au nombre

de cinquante, étaient réunis en permanence pour veiller

à l'entretien du foyer public et à la continuation des repas sa-

crés. On voit, par cette liste, qu'Athènes restait fidèle aux
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traditions de l'ancien temps; tant de révolutions n'avaient

pas encore achevé de détruire ce respect superstitieux. Nul

n'osait rompre avec les vieilles formes de la religion natio-

nale ; la démocratie continuait le culte institué par les eupa-

trides.

Venaient ensuite les magistrats spécialement créés pour la

démocratie, qui n'étaient pas des prêtres, et qui veillaient

aux intérêts matériels de la cité. C'étaient d'abord les dix stra-

tèges qui s'occupaient des affaires de la guerre et de celles de la

politique
;
puis, les dix astynomes qui avaient le soin de la

police ; les dix agoranomes qui veillaient sur les marchés de

la ville et du Pirée*, les quinze sitophylaques qui avaient les

yeux sur la vente du blé; les quinze métronomes qui contrô-

laient les poids et les mesures; les dix gardes du trésor; les

dix receveurs des comptes ; les onze qui étaient chargés de

l'exécution des sentences. Ajoutez que la plupart de ces ma-
gistratures étaient répétées dans chacune des tribus et dans

chacun des dèmes. Le moindre groupe de population, dans

l'Attique, avait son archonte, son prêtre, son secrétaire, son

receveur, son chef militaire. On ne pouvait presque pas faire

nn pas dans la ville ou dans la campagne sans rencontrer un
magistrat.

Ces fonctions étaient annuelles; il en résultait qu'il n'était

presque pas un homme qui ne pût espérer d'en exercer quel-

qu'une à son tour. Les magistrats-prêtres étaient choisis par

le sort. Les magistrats qui n'exerçaient que des fonctions d'or-

dre public étaient élus par le peuple. Toutefois il y avait une
précaution contre les caprices du sort ou ceux du suffrage

universel: chaque nouvel élu subissait un examen, soit devant

le Sénat, soit devant les magistrats sortant de charge, soit

enfin devant l'Aréopage ; non que l'on demandât des preuves

de capacité ou de talent; mais on faisait une enquête sur la

probité de l'homme et sur sa famille; on exigeait aussi que
tout magistrat eût un patrimoine en fonds de terre •

.

1. Dinarqne, adv. Demosthen«m,H : toù; yôjAsuç itfo\i-jiis -tç rtfo.vn'^ç, t^iv ««fit
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Il semblerait que ces magistrats, élus par les suffrages de

leurs égaux, nommés seulement pour une année, responsables

et même révocables, dussent avoir peu de prestige et d'auto-

rit^. Il suffit pourtant de lire Thucydide et Xénophon pour

s'assurer qu'ils étaient respectés et obéis. Il y a toujours €u

dans le caractère des anciens, même des Athéniens, une gran-

de facilité à se plier à une discipline. C'était peut-être lacon

séquence des habitudes d'obéissance que le gouvernemen

sacerdotal leur avait données. Ils étaient accoutumés

respecter l'État et tous ceux qui, à des degrés divers, le

représentaient. Il ne leur venait pas à l'esprit de mépriser un

magistrat parce qu'il était leur élu ; le suffrage était réputé

une des sources les plus saintes de l'autorité '.

Au-dessus des magistrats qui n'avaient d'autre charge que

celle de faire exécuter les lois, il y avait le Sénat. Ce n'était

qu'un corps délibérant, une sorte de Conseil d'État ; il n'agis-

sait pas, ne faisait pas les lois, n'exerçait aucune souveraineté.

On ne voyait aucun inconvénient à ce qu'il fût renouvelé cha-

que année ; car il n'exigeait de ses membres ni une intelligence

supérieure ni une grande expérience. Il était composé des

cinquante prytanes de chaque tribu, qui exerçaient à tour de

rôle les fonctions sacrées et délibéraient toute l'année sur les

intérêts religieux ou politiques de la ville. 6'est probablement

parce que le Sénat n'était èi l'origine que la réunion des pry-

tanes, c'est-à-dire des prêtres annuels du foyer, qu'on avait

conservé l'usage de le nommer par la voie du sort. Il est

juste de dire qu'après que le sort avait prononcé, chaque nom
subissait une épreuve et était écarté, s'il ne paraissait pas suf-

fisamment honorable*.

Au-dessus même du Sénat il y avait l'assemblée ^u peuple.

1. Ce n'est pas à dire qne le magistrat d'Athènes ait été respecté et surtout re»

Jouté à l'égal des éphores de Sparte ou des consuls de Rome. Non-seulement lo U

magistrat athénien devait rendre ses comptes à l'expiration de sa charge, mais, dans

Vannée même de sa magistrature, il pouTail être destitué par un vote du peuple

(Aristote, dans Harpocration, v» »up(a; Pollux, VIII, 87; Démosthène, in Tim<h

Iheum, 9). Les exemples d'une pareille destitution sont relativement assez rares.

2. Eschine, m Cteêiph., 2. Démosthène. in Ntiram, I. Lysias, in Philon.^ t

Harpocration. t° IviXa^av.



CHAP. XI. RÈGLES DU GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE. 391

C'était le vrai souverain. Mais de môme que dans les monar-
chies bien constituées le monarque s*entoure de précautions

contre ses propres caprices et ses erreurs, la démocratie avait

aussi des règles invariables auxquelles elle se soumettait.

L'assemblée était convoquée par les prytanes ou les stra-

tèges. Elle se tenait dans une enceinte consacrée par la

religion; dès le matin, les prêtres avaient fait le tour du Pnyx
en immolant des victimes et en appelant la protection des

dieux. Le peuple était assis sur des bancs de pierre. Sur une

sorte d'estrade élevée se tenaient les prytanes ou les proèdres

qui présidaient l'assemblée. Quand tout le monde était assis, un

prêtre (xi^puÇ) élevait la voix : o Gardez le silence, disait-il, le

silence religieux (eôipTi|i(a)
;
priez les die"ux et les déesses (et ici il

nommait les principales divinités du pays), afin que tout se passe

au mieux dans cette assemblée pour le plus grand avantage

d'Athènes et la félicité des citoyens. » Puis le peuple, ou

quelqu'un en son nom, répondait : « Nous invoquons les dieux

pour qu'ils protègent la cité. Puisse l'avis du plus sage pré-

valoir I Soit maudit celui qui nous donnerait de mauvais con-

seils, qui prétendrait changer les décrets et les lois, ou qui

révélerait nos secrets à l'ennemi M »

Ensuite le héraut, sur l'ordre des présidents, disait de quel

sujet l'assemblée devait s'occuper. Ce qui était présenté au '

peuple devait avoir été déjà discuté et étudié par le Sénat. Le

peuple n'avait pas ce qu'on appelle en langage moderne l'ini-

tiative ; le Sénat lui apportait un projet de décret; il pouvait,

le rejeter ou l'admettre, mais il n'avait pas à délibérer sur

autre chose.

Quand le héraut avait donné lecture du projet de décret, la

discussion était ouverte. Le héraut disait : « Qui veut prendre

la parole? » Les orateurs montaient à la tribune, par rang

d'âge. Tout homme pouvait «arler* sans distinction de fortune

1. Eschine, in Timarch., 23; in Cleaiph,, 2-«. Dinarque, in Aristogit., 14 : i

KÔ(*o{ «tliûii liUl^ivov tiv »iiçuxa fut' iiifiin.(a{ «oX'X9iî, efft«( u|iTii ti pouiiûiaSai SiSo-
va«. Démostbène, «. ««çançioê., 70 : xaùd' û'nif unSv xo>' î%»rxi\^ rtiv ExulTia-Iav tuvt-
xai ô «)ipuÇ <ô|iiif «fo<rtiTorfn<v«. Cf. Aristopfaanc. TlieimT>ph., 39&-3&0. PoUui VUL
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ni de profession, mais à la condition qu'il eût prouve qu il

jouissait des droits politiques, qu'il n'était pas débiteur de

l'État, que ses mœurs étaient pures, qu'il était marié en légi-

time mariage, qu'il possédait un fonds de terre dans TAttique,

qu'il avait rempli tous ses devoirs envers ses parents, qu'il

avait fait toutes les expéditions militaires pour lesquelles il

avait été commandé, et qu'il n'avait ieté son bouclier dans au-

cun combat'

.

Ces précautions une fols prises contre l'éloquence, le peuple

s'abandonnait ensuite à elle tout entier. Les Athéniens, com-

me dit Thucydide, ne croyaient pas que la parole nuisît à l'ac-

tion. Ils sentaient, au contraire, le besoin d'être éclairés. La

politique n'était plus, comm^ dans le régime précédent, une

affaire de tradition et de foi. 11 fallait réfléchir et peser les

raisons. La discussion était nécessaire; car toute question

était plus ou moins obscure, et la parole seule pouvait mettre

la vérité en lumière. Le peuple athénien voulait que chaque

affaire lui fût présentée sous toutes ses faces différentes et

qu'on lui montrât clairement le pour et le contre. 11 tenait

fort à ses orateurs ; on dit qu'il les rétribuait en argent pour

chaque discours prononcé à la tribune*. Il faisait mieux enco-

re : il les écoutait ; car il ne faut pas se figurer une foule -tur-

bulente et tapageuse. L'attitude du peuple était plutôt le

contraire-, le poète comique le représente écoutant bouche

béante, immobile sur ses bancs de pierre*. Les historiens et

les orateurs nous décrivent fréquemment ces réunions popu-

laires; nous ne voyons presque jamais qu'un orateur soit

interrompu; que ce soit Périclès ou Gléon,.Eschine ou Démo»
thène, le peuple est attentif; qu'on le flatte ou qu'on le gour-

mande, il écoute. Il laisse exprimer les opinions les plus oppo-

sées, av«c une louable patience. Quelquefois des murmures

1. Ani)ta«l« ^irtf«». Eschine, in Timarchum, 57-33. Dinanjn», in 'Demotthc-'

nem, 71.

2. C'est da moins ce que fait entendre Aristophane, Guipe», 691, ft^u ri svnf

Tof w^v, ifaxikiii. Le scholiaste cjontA : UànîBv»» •! ^liJitpH *f«xrt* **• ••HTÔf»'*

\riiif Tt|î «o«.i»i{-

3. Aristophane, C/k«t)0<i9r«, 1119.
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jamais de cris ni de huées. L'orateur, quoi qu'il dise, peut

toujours arriver au bout de son discours.

A Sparte l'éloquence n'est guère connue. C'est que les

principes du gouvernement ne sont pas les mêmes. L'aris-

tocratie gouverne encore, et elle a des traditions tixes qui la

dispensent de débattre longuement le pour et le contre de

chaque sujet. A Athènes le peuple veut être instruit; il ne se

décide qu'après un débat contradictoire; il n'agit qu'autant

qu'il est convaincu ou qu'il croit l'être. Pour mettre en branle

le suffrage universel, il faut la parole; l'éloquence est le res-

sort du gouvernement démocratique. Aussi les orateurs

prennent-ils de bonne heure le titre de démagogues, c'est-à-

dire de conducteurs de la cité ; ce sont eux, en effet, qui la

font agir et qui déterminent toutes ses résolutions.

On avait prévu le cas oiî un orateur ferait une proposition

contraire aux lois existantes. Athènes avait des magistrats

spéciaux, qu'elle appelait les gardiens des lois. Au nombre
de sept, ils surveillaient l'assemblée, assis sur des sièges éle-

vés, et semblaient représenter la loi, qui est au-dessus du

peuple même. S'ils voyaient qu'une loi était attaquée, ils arrê-

taient l'orateur au milieu de son discours et ordonnaient la

dissolution immédiate de l'assemblée. Le peuple se séparait

sans avoir le droit d'aller aux suffrages'.

Il y avait une loi, peu applicable, à la vérité, qui punissait

tout orateur convaincu d'avoir donné un mauvais conseil au
peuple. Il y en avait une autre qui interdisait l'accès de la

tribune à tout orateur qui avait conseillé trois fois des résolu-

tions contraires aux lois existantes*.

Athènes savait très-bien que la démocratie ne peut se soutenir

que par le respect des lois. Le soin de rechercher les change-
ments qu'il pouvait être utile d'apporter dans la législation

appartenait spécialement aux thesmothètes. Leurs propositions

étaient présentées au Sénat, qui avait le droit de les rejeter

mais non pas de les convertir en lois. En cas d'approbation,

I. Pollux, vin, 94. Philochore, Fragm., coll. Didot, p. 497.

S. Athénée, X, 7t. PoUu, VIII, M. Voy. G. Perrot, Hùt. du droit pubU» éFA-
tliénes,àiAfi.U.
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le Sénat convoquait l'assemblée et lui faisait part du projet

des thesmothètes. Mais le peuple ne devait rien résoudre

immédiatement; il renvoyait la discussion à un autre jour, et

en attendant il désignait cinq orateurs qui devaient avoir pour

inission spéciale de défendre l'ancienne loi et défaire ressortir

tes inconvénients de l'innovation proposée. Au jour fixé, le

peuple se réunissait de nouveau, et écoutait d'abord les orateurs

chargés de la défense des lois anciennes, puis ceux qui ap-

puyaient les nouvelles. Les discours entendus, le peuple ne se

prononçait pas, encore. 11 se contentait de nommer une com-

mission, fort nombreuse, mais composée exclusivement

d'hommes qui eussent exercé les fonctions de juge. Celte

commission reprenait l'examen de l'affaire, entendait de nou-

veau les orateurs, discutait et délibérait. Si elle rejetait la loi

proposée, son jugement' était sans appel. Si elle l'approuvait,

elle réunissait encore le peuple, qui, pour cette troisième fois,

devait enfin voter, et dont les suffrages faisaient de la propo-

sition une loi'.

Malgré tant de prudence, W se pouvait encore qu'une propo-

sition injuste ou funeste fût adoptée. Mais la loi nouvelle

portait à jamais le nom de son auteur, qui pouvait plus tard

être poursuivi en justice et puni. Le peuple, en vrai souverain,

était réputé impeccable; mais chaque orateur restait toujours

responsable du conseil qu'il avait donné*.

Telles étaient les règles auxquelles la démocratie obéissait.

Il ne faudrait pas conclure de là qu'elle ne commît jamais de

fautes. Quelle que soit la forme de gouvernement, monarchie,

aristocratie, démocratie, il y a des jours où c'est la raison qui

gouverne, et d'autres où c'est la passion; Aucune constitution

ne supprima jamais les faiblesses et les vices de la nature

humaine. Plus les règles sont minutieuses, plus elles accusent

que la directaon de la société est difficile et pleine de périls. La

démocratie ne pouvait durer qu'à force de prudence.

1. Voyez sur eea points de la constitution tthénienne les deux discours de Di-

Bosthène, contre Leptine et contre Timocrate ; Eschinc, m Ctoêiphontom, St-4«
;

Andocide, de iVystwm, «5-<t4; Pollux, VUI, 101.

2. Thucydide, III, 4î. Démosthène, in Timixyi^awn.
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On est étonné aussi de tout le travail que cette démocratie

exigeait des hommes. C'était un gouvernement fort laborieux,

Voyez à quoi se passe la vie d'un Athénien. Un jour, il est

appelé à l'assemblée de son dème et il a à délibérer sur les

intérêts religieux ou financiers de cette petite association. Un
autre jour, il est convoqué à l'assemblée de sa tribu ; il s'agit

de régler une fête religieuse, ou d'examiner des dépenses, ou

de faire des décrets, ou de nommer des chefs et des juges.

Trois fois par mois régulièrement il faut qu'il assiste à l'assem-

blée générale du peuple; il n'a pas le droit d'y manquer. Or,

la séance est longue ; il n'y va pas seulement pour voter: venu

dès le matin, il faut qu'il reste jusqu'à une heure avancée du

jour à écouter des orateurs. Il ne peut voter qu'autant qu'il a

été présent dès l'ouverture de la séance et qu'il a entendu tous

les discours. Ce vote est pour lui une affaire des plus sérieuses
;

tantôt il s'agit de nommer ses chefs politiques et militaires,

c'est-à-dire ceux à qui son intérêt et sa vie vont être confiés

pour un an; tantôt c'est un impôt à établir ou i^neloi à changer;

tantôt c'est sur la guerre qu'il doit voter, sachant bien qu'il

aura à donner son sang ou celui d'un fils. Les intérêts indivi-

duels sont unis inséparablement à l'intérêt de l'État. L'homme
ne peut être ni indifférent ni léger. S'il se trompe, il sait qu'il

en portera bientôt la peine, et que dans chaque vote il engage

sa fortune et sa vie. Le jour où la malheureuse expédition de

Sicile fut décidée, il n'était pas un citoyen qui ne sût qu'un

des siens en ferait partie et qui ne dût appliquer toute l'atten-

tion de son esprit à mettre en balance ce qu'une telle guerre

offrait d'avantages et ce qu'elle présentait de dangers. Il im-

portait grandement de réfléchir et de s'éclairer. Car un échec

de la patrie était pour chaque citoyen une diminution de sa

dignité personnelle, de sa sécurité et de sa richesse.

Le devoir du citoyen ne se bornait pas à voter. Quand son

tour venait, il devait être magistrat dans son dème ou dans

sa tribu. Une année sur deux en moyenne', il était héliaste,

1. On croit qu'il y avait SOOO héliastes sur environ 18 Ooo citojeDi; mais il faut

etrancher i»cé dernier chiffre tous ceux qui n'avaient pas tneVu an*, les malades,
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c'est-à-dire juge, et il passait toute cette année-là dans les

tribunaux, occupé à écouter les plaideurs et à appliquer les

lois. Il n'y avait guère de citoyen qui ne fût appelé deux fois

dans sa vie à faire partie du Sénat des Cinq cents; alors,

pendant une année, il siégeait chaque jour, du matin au

soir, recevant les dépositions des magistrats, leur faisant

rendre leurs comptes, répondant aux ambassadeurs étran-

gers, rédigeant les instructions des ambassadeurs athéniens,

examinant toutes les affaires qui devaient être soumises au

peuple et préparant tous les décrets. Enfin il pouvait être

magistrat de la cité, archonte, stratège, astynome, si le sort

ou le suffrage le désignait. On voit que c'était une lourde

charge que d'être citoyen d'un État démocratique, qu'il y
avait là de quoi occuper presque toute l'existence, et qu'il

restait bien peu de temps pour les travaux personnels et la vie

domestique. Aussi Aristote disait-il très-justement que l'homme

qui avait besoin de travailler pour vivre ne pouvait pas être

citoyen. Telles étaient les exigences de la démocratie. Le

citoyen, comme le fonctionnaire public de nos jours, se devait

tout entier à l'État. Il lui donnait son sang dans la guerre,

son temps pendant la paix. Il n'était pas libre de laisser de

côté les affaires publiques pour s'occuper avec plus de soin des

siennes. C'étaient plutôt les siennes qu'il devait négliger pour

travailler au profit de la cité. Les hommes passaient leur vie

à se gouverner. La démocratie ne pouvait durer que sous la

condition du travail incessant de tous ses citoyens. Pour peu

<5ue le zèle se ralentît, elle devait périr ou se corrompre.

Im absents, les hommes qui faisaient campagne, ceux qui étaient frappés d atinie,

ceux enfin qui étaient manifestement incapables de juger.
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CHAPITRE XIL

Riches et panvres; la démocratie périt; les tyrans populaires.

Lorsque la série des révolutions eut amené Tégalité entre

es hommes et qu'il n'y eut plus lieu de se combattre pour des

principes et des droits, les hommes se firent la guerre pour

des intérêts. Cette période nouvelle de l'histoire des cités ne

commença pas pour toutes en même temps. Dans les unes elle

suivit de très-près l'établissement de la démocratie; dans les

autres elle ne parut qu'après plusieurs générations qui avaient

su se gouverner avec calme. Mais toutes les cités, tôt ou tard,

sont tombées dans ces déplorables luttes.

A mesure que l'on s'était éloigné de l'ancien régime, il s'était

formé une classe pauvre. Auparavant, lorsque chaque homme
faisait partie d'une gens et avait son maître, la misère était

presque inconnue. L'homme était nourri par son chef; celui à

qui il donnait son obéissance lui devait en retour de subvenir

à tous ses besoins. Mais les révolutions, qui avaient dissous le

Tfivoç, avaient aussi changé les conditions de la vie humaine.

Le jour où l'homme s'était affranchi des liens de la clientèle,

il avait vu se dresser devant lui les nécessités et les difficultés

de l'existence. La vie était devenue plus indépendante, mais

aussi plus laborieuse et sujette à plus d'accidents. Chacun

avait eu désormais le soin de son bien-être, chacun sa jouis-

sance et sa tâche. L'un s'était enrichi par son activité ou &â

Donne fortune, l'autre était resté pauvre. L'inégalité de

richesse est inévitable dans toute société qui ne veut pas rester

dans l'état patriarcal ou dans l'état de tribu.

La démocratie ne supprima pas la misère; elle la rendit,

au contraire, plus sensible. L'égalité des droits politiques fit

ressortir encore davantage l'inégalité des conditions.

Comme il n'y avait aucune autorité qui s'élevât au-dessus

des riches et des pauvres à la fois, et qui pût les contraindre

à rester en paix, il eût été k souhaiter que les principes éco-
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nomiques et les conaitions ûu travail fussent tels que les deux

classes fussent forcées de vivre en bonne intelligence. Il eût

fallu, par exemple, qu'elles eussent besoin l'une de l'autre,

que le riche ne pût s'enrichir qu'en demandant au pauvre son

travail, et que le pauvre trouvât les moyens de vivre en

donnant son travail au riche. Alors l'inégalité des fortunes

eût stimulé l'activité et l'intelligence de l'homme-, elle n'eût

pas enfanté la corruption et la guerre civile.

Mais beaucoup de cités manquaient absolument d'industrie

et de commerce : elles n'avaient donc pas la ressource d'aug-

menter la somme de la richesse publique, afin d'en donner

quelque part au pauvre sans dépouiller personne. Là où il y
avait du commerce, presque tous les bénéfices en étaient pour

les riches, par suite du prix exagéré de l'argent. S'il y avait

de l'industrie, les travailleurs étaient, pour la plupart, des

esclaves. On sait que le riche d'Athènes ou de Rome avait

dans sa maison des ateliers de tisserands, de ciseleurs, d'ar-

muriers, tous esclaves. Même les professions libérales étaienî

à peu près fermées au citoyen. Le médecin était souvent un

esclave qui guérissait les malades au profit de son maître

Les commis de banque, beaucoup d'architectes, les construc«

teurs de navires, les bas fonctionnaires de l'Etat, étaient des

esclaves. L'esclavage était un fléau dont la société libre souf-

frait elle-même. Le citoyen trouvait peu d'emplois, peu de

travail. Le manque d'occupation le rendait bientôt paresseux.

Gomme il ne voyait travailler que les esclaves, il méprisait le

travail. Ainsi les habitudes économiques, les dispositions mo-

rales, les préjugés, tout se réunissait pour empêcheï le pauvre

de sortir de sa misère et de vivre honnêtement. La richesse et

la pauvreté n'étaient pas constituées d§ manière à pouvoir vivre

en paix.

Le pauvre avait l'égal tè des droits. Mais assurément sa

souffrances journalières lui faisaient penser que l'égalité des

fortunes eût été bien préférable. Or il ne fut pas longtemps

sans s'apercevoir que l'égalité qu'il avait pouvait lai servir à

acquérir celle qu'il n'avait pas, et que maître des suffrages,

a pouvait deT«nir oialtre de U rich««^
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Il commença par vouloir vivre de son droit de suffrage. Il

se fit payer pour assister à l'assemblée, ou pour juger dans

les tribunaux •. Si la cité n'était pas assez riche pour subvenir

à de telles dépenses, le pauvre avait d'autres ressources. Il

vendait son vote, et comme les occasions de voter étaient fré-

quentes, il pouvait vivre. A Rome, ce trafic se faisait régu'

lièrement et au grand jour ; à Athènes, on se cachait mieux

A Rome, où le pauvre n'entrait pas dans les tribunaux, il se

vendait comme témoin; à Athènes, comme juge. Tout cela

ne tirait pas le pauvre de sa misère et le jetait dans la dégra-

dation'.

Ces expédients ne suffisant pas, le pauvre usa de moyens

plus énergiques. Il organisa une guerre en règle éontre la

richesse. Cette guerre fut d'abord jdéguisée sous des formes

légales; on chargea les riches de toutes les dépenses publiques,

on les accabla d'impôts, on leur fit construire des trirèmes,

on voulut qu'ils donnassent des fêtes au peuple*. Puis on

multiplia les amendes dans les jugements; on prononça la

confiscation des biens pour les fautes les plus légères. Pout-

on dire combien d'hommes furent condammés à l'exil par la

seule raison qu'ils étaient riches? La fortune de l'exilé allait

au trésor public, d'où elle s'écoulait ensuite, sous forme de

triobole, pour être partagée entre les pauvres. Mais tout cela

ne suffisait pas encore : carie nombre des pauvres augmentait

toujours. Les pauvres en vinrent alors, dans beaucoup de

villes, à user de leur droit de suffrage pour décréter soit une

abolition de dettes, soit une confiscation en masse et un bou-

leversement général.

Dans les époques précédentes on avait respecté le droit de

propriété, parce qu'il avait pour fondement une croyance

religieuse. Tant que chaque patrimoine avait été attaché à un

1. U«r<b( l««lL«i«ui(rttx%( , Aristophane, Eccles., 280 et suiv. — MitH; jixannV

>

Aristote, Polit., U, 9, 3; Aristophane, Chevaliers, 51, 255; Quèpes, €82.

2. Xénopbon, Resp. Ath., 1, 13 : Xo^iiyoùv^i ot icX*Û7io>, ^^o^iiYtlTai ii » ^i^o;,

>&T>< XI fxi Mt\ «t «Xcûnti «iv^ntfct yi-f^rifu Ci. Aristojpbane, Cheuaiiêr*, t. 3»s

*uiv.
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culte et avait été réputé insépari.lle des dieux domestiques

d'une famille, nul n'avait pensé qu'on eiit le droit de dépouiller

un homme de son champ. Mais ;i fépoque oîi les révolutions

nous ont conduits, ces vieilles croyances sont abandonnées et

la religion de la propriété a disparu. La richesse n'est plus un

terrain sacré et inviolable. Elle ne paraît plus un don des

dieux, mais un don du hasard. On a le désir de s'en emparer,

en dépouillant celui' qui la possède \ et ce désir, qiii autrefois

eût paru une impiété, commence à paraître légitime. On ne

voit plus le principe supérieur qui consacre le droit de pro-

priété; chacun ne sent que son propre besoin et mesure sur

lui son droit.

Nous avons déjà dit que la cité, surtout cnez les Grecs, avait

nn pouvoir sans limites, que la liberté était inconnue, et que

le droit individuel n'était rien vis-à-vis de la volonté de l'Etat.

Il résultait de là que la majorité des suffrages pouvait décréter

la confiscation des biens des riches, et que les Grecs ne

voyaient en cela ni illégalité ni injustice. Ce que l'État avait

prononcé était le droit. Cette absence de liberté indivi-

duelle a été une cause de malheurs et de désordres pour la

Grèce. Rome, qui respectait un peu plus le droit de l'homme,

a aussi moins souffert.

Plularque raconte qu'à Mégare, après une insurrection, on

décréta que les dettes seraient abolies, et que les créanciers,

outre la perte du capital, seraient tenus de rembourser le»

intérêts déjà payés •

«A Mégare, comme dans d'autres villes, dit Aristote', le

parti populaire, s'étant emparé du pouvoir, commença par

prononcer la confist:ation des biens contre quelques familles

riches. Mais une fois dans cette voie, il ne lui fut pas possible

de s'arrêter. Il fallut faire chaque jour quelque nouvelle victime;

et à la fin le nombre des riches qu'on dépouilla et qu'on exila

devint si grand, qu'ils formèrent une armée. »

En 412, « le peuple de Samos fit périr deux ceats à» ses

I. PloUrque, Ques<. greeq., 18

a. Arislole, Poliliqu«, V, 4, 3-
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î

adversaires, en exila quatre cents autres, et se partagea leurs

terres et leurs maisons* ».

A Syracuse, le peuple fut à peine délivré du tyran Denys

que dès la première assemblée il décréta le partage des

terres*.

Dans cette période Se l'histoire grecque, toutes les fois que

nous voyons une guerre civile, les riches sont dans un parti

et les pauvres dans l'autre. Les pauvres veulent s'emparer de

la richesse, les riches veulent la conserver ou la reprendre,

t Dans toute guerre civile, dit un historien grec, il s'agit de

déplacer les fortunes', » Tout démagogue faisait comme ce

Molpagoras de Gios, qui livrait à la multitude ceux qui possé-

daient de l'argent, massacrait les uns, exilait les autres, et

distribuait leurs biens entre les pauvres. A Messène, dès que

le parti populaire prit le dessus, il exila les riches et partagea

leurs terres*.

Les classes élevées n*ont jamais eu chez les anciens assez

d'intelligence ni assez d'habileté pour tourner les pauvres vers

le travail et les aider à sortir honorableoient de la misère et

de la corruption. Quelques hommes de cœur l'ont essayé; ils

n'y ont pas réussi. Il résultait de là que les cités flottaient

toujours entre ùeux révolutions, 4'une qui dépouillait les

riches, l'autre qui les remettait en possession de leur fortune.

Cela dura depuis la guerre du Péloponèse jusqu'à la conquête

de la Grèce par les Romains.

Dans chaque cité, le riche et lepauvre étaient deux ennemis

qui vivaient à côté l'un de l'autre, l'un convoitant la richesse,

l'autre voyant sa richesse convoitée. Entre eux nulle relation,

nul service, nul travail qui les unît. Le pauvre ne pouvait

acquérir la richesse qu'en dépouillant le riche. Le riche ne

pouvait défendre son bien que par une extrême habileté ou

par la force. Ils se regardaient d'un œil haineux. C'était dans

el:aque ville une double conspiration < les pauvres conspiraient

1. Thucydide, VIII, 21. V
a. PluUrque, fJion, 37, 48.

t. Polybc, XV, 31, 3 : Vva iim^Sitiu tM «U^Xa* o4«4«(.

. Polybe, VU, 10, éd. Didot.

30
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par cupidité, les riches par peur. Aristote dit que les riches

prononçaient entre eux ce serment : « Je jure d'être toujours

l'ennemi du peuple, et de lui faire tout le mal que je

pourrai '.

Il n'est pas possible de dire lequel des deux partis commit

le plus de cruautés et de crimes. Les haines effaçaient dans le

cœur tout sentiment d'humanité. « 11 y eut à Milet une guerre

entre les riches et les pauvres. Ceux-ci eurent d'abord le

dessus et forcèrent les riches à s'enfuir de la ville. Mais en-

suite, regrettant de n'avoir pu les égorger, ils prirent leurs

enfants, les rassemblèrent dans des granges et les firent broyer

sous les pieds des bœufs. Les riches rentrèrent ensuit3 dans

la ville et redevinrent les maîtres. Ils prirent, à leur tour, les

enfants des pauvres, les enduisirent de poix et les brûlèrent

tout vifs*, t

Que devenait alors la démocratie? RUe n'était pas précisé-

ment responsable de ces excès et de ces crimes, mais elle en

était atteinte la première. 11 n'y avait plus de règles; or, la

démocratie ne peut vivre qu'au milieu des règles les plus

strictes et les mieux observées. On ne voyait plus de vrais

gouvernements» mais des factions au pouvoir. Le magistrat

1. Aristote, Politique, V, 7, 19. Plutarque, Lyeandre, 19.

2. Héraclide de Pont, dans Athénée, XII, 26. — II est assez d'ueage d'accuser

U démocratie athénienne d'avoir donné à la Grèce l'eiemple de ces eicès et de cee

bouleyersements. Athènes est, au contraire, presque la seule cité grecque à noi»

connue qiii n'ait pas vu dans ses murs cette guerre atroce entre les riches elles pau-

Tfes. Ce peuple intelligent et sage avait compris, dès le jour où la série des révolutions

avait commencé, que l'on marchait vers un terme où il n'y aurait que le travail qui

pût sauver la société. Elle l'avait donc encouragé et rendu honorable. Solon avait

prescrit que tout homme qui n'aurait pûj un travail fût privé des droits politiques.

Périclèa avait voulu qu'aucun esclave ne mit la main à la construction des grandi

monuments qu'il élevait, et il avait réservé tout ce travail aux hommes libres. La
propriété était d'ailleurs tellement divisée qu'à la fin du cinquième^ siècle oa

comptait dans le petit territoire de l'Attique plus de dix mille citoyens qui étaient

propriétaires fonciers contre cinq mille seulement qui ne l'étaient pas (Denys d'Ha-

lic., de Lysia, 32). Aussi Athènes, vivant sous un régime économique un peu meil-

lear que celui des antres cités, fut-elle moins troublée que le reste de la Grèce. La

guerre des pauvres contre les riches y exista comme ailleurs, mais elle y fut moins

violente et n'engendra pas d'aussi graves désordres; elle se borna à un système

d'impôts et de liturgies qui ruina la classe riche, à un système judiciaire qui la

It trembler et l'écrasa, mais du moins elle n'alla jamais jusqu'à l'abolition dji

dettes «t au partage dea terres.
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o'exerçait plus l'autorité au profit de la paix et de la loi, mais
au profit des intérêts et des convoitises d'un parti. Le com-
mandement n'avait plus ni titres légitimes ni caractère sacré;

l'obéissance n'avait plus rien de volontaire; toujours con-

trainte, elle se promettait toujours une revanche. La cité

n'était plus, comme dit Platon, qu'un assemblage d'hommes
dont une partie était maîtresse et l'autre esclave. On disait

du gouvernement qu'il était aristocratique quand les riches

étaient au pouvoir, démocratique quand c'étaient les pauvres.

En réalité, la vraie démocratie n'existait plus.

A partir du jour où les besoins et les intérêts matériels

avaient fait irruption en elle, ella s'était altérée et corrompue.

La démocratie, avec les riches au pouvoir, était devenue une
oligarchie violente; la démocratie des pauvres était devenue la

tyrannie. Du cinquième au deuxième siècle avant notre ère, nous

voyons dans toutes les cités de la Grèce et. -"'e l'Italie, Rome
encore exceptée, que les formes républicaines sont mises en

péril et qu'elles sont devenues odieuses à un parti. Or, on

peut distinguer clairement qui sont ceux qui veulent les dé-

truire", et qui sont ceux qni les voudraient conserver. Les

riches," plus éclairés et plus fiers, restent fidèles au régime

républicain, pendant que les pauvres, pour qui les droits

politiques ont moins de prix, se donnent volontiers pour chef

un tyran. Quand cette classe pauvre, après plusieurs guerres

civiles, reconnut que ses victoires ne servaient de rien, que le

parti contraire revenait toujours au pouvoir, et qu'après de

longues alternatives de 'confiscations et de restitutions la

lutte était toujours k recommencer, elle imagina d'étabhr un

régime monarchique qui fût conforme à ses intérêts, et qui,

en comprimant à jamais le parti contraire, lui assurât pour

l'avenir les bénéfices de sa victoire. C'est pour cela qu'elle créa

des tyrans.

A partir de ce moment, les partis changèrent de nom : on ne

fut plus aristocrate ou démocrate ; on combattit pour la liberté,

^ou on combattit pour la tyrannie. Sous ces df^ux mots,

c'étaient encore la richesse et la pauvreté qui s© faisaient la

guerre. Liberté signifiait le gouvernement où les riches avaient
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le dessus et défendaient leur fortune; tyrannie indiquait

exactement le contraire.

C'est un fait général et presque sans exception dans ITiis-

toire de la Grèce el de l'Italie, que les tyrans sortent du parti

populaire et ont pour ennemi le parti aristocratique. « Le

tyran, dit Aristote, n'a pour mission que de protéger le peuple

contre les riches; il a toujours commencé par être un déma-

gogue, et il est de l'essence de la tyrannie de combattre l'aris-

tocratie. »— « Le moyen d'arriver à la tyrannie, dit-il encore,

c'est de gagner la confiance de la foule; or, on gagne sa con-

fiance en se déclarant l'ennemi des riches. Ainsi firent

Pisistrate à Athènes, Théagène à Mégare, Denys à Syra-

cuse'.»

Le tyran fait toujours la guerre aux riches. A Mégare,

Théagène surprend dans la campagne les troupeaux des riches

et les égorge. A Cumes,Aristodème abolit les dettes et enlève

les terres aux riches pour les donner aux pauvres. Ainsi font

Nicoclès à Sicyone, Aristomaque à Argos. Tous ces tyrans

nous sont représentés par les écrivains comme très- cruels; il

n'est pas probable qu'ils le fussent tous par nature; mais ils

rétalent par la nécessité pressante où ils se trouvaient de

donner des terres ou de l'argent aux pauvres. Ils ne pouvaient

se maintenir au pouvoir qu'autant qu'ils satisfaisaient les con-

voitises de la foule et qu'ils entretenaient ses passions.

Le tyran de ces cités grecques est un personnage dont rien

aujourd'hui ne peut nous donner une idée. C'est un homme
qui vit au milieu de ses sujets, sans intermédiaire et sans

ministres, et qui les frappe directement..Il n'est pas dans cette

position élevée et indépendante oiî est le souverain d'un grand

État. Il a toutes les petites passions de l'homme privé : il n'est

pas insensible aux profits d'une confiscation ; il est'^ccessible

à la colère et au désir de la vengeance personnelle ; il a peur;

il sait qu'il a des ennemis tout près de lui et que l'opinion

publique approuve l'assassinat, quand c'est un tyraà- qui

est frappé. On devine ce que peut être le gouvernement

t. Arialato, PMiti^^te, V, <, 3-3 ; V, 4. &
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d'un tel homme. Sauf deux ou trois honorables exceptions,

les tyrans qui se sont élevés dans toutes les villes

grecques au quatrième et au troisième siècle n'ont régné

qu'en flattant ce qu'il y avait de plus mauvais dans la

foule et en abattant violemment tout ce qui était supérieur

par la naissance, la richesse ou le mérite. Leur pouvoir était

illimité; les Grecs purent reconnaître combien le gouvernement

républicain, lorsqu'il ne professe pas un grand respect pour

les droits individuels, se change facilement en despotisme. Les

anciens avaient donné un tel pouvoir à l'État, que le jour où

un tyran prenait en mains cette omnipotence, les hommes
n'avaient plus aucune garantie contre lui, et qu'il était légale-

ment le maître de leur vie et de leur fortune.

CHAPITRE Xm.

Rérolntions d« Sparte.

Il ne faut pas croire que Sparte ait vécu dix siècles sans

voir de révolutions. Thucydide nous dit, au contraire, «qu'elle

lut travaillée par les dissensions plus qu'aucune autre cité

grecque' ». L'histoire de ces querelles intérieures nous est, à

la vérité, peu connue, mais cela vient de ce que le gouvernement

de Sfvarte avait pour règle et pour habitude de s'entourer du

plus profond mystère*. La plupart des luttes qui l'agitèrent

ont été cachées et mises en oubli; nous en savons du moins

assez pour pouvoir dire que, si l'histoire de Sparte diffère

sensiblement de celle des autres villes, elle n'en a pas moins
traversé la roême série de révolutions.

Les Dorions étaient déjà formés en corps de peuple lorsqu'ils

envahirent le Péloponèse. Quelle cause les avait fait sortir de

leur pays? Était-ce l'invasion d^n peuple étranger, était-ce

une révolution intérieure? on l'ignore. Ce qui parait certaio,

1. Thucydide, I, 11.

J. Idem, V, il.



406 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS.

c'est qu'à ce moment de l'existence du peuple dorien l'ancien

régime de la gens avait déjà disparu. On ne distingue plus

chez lui cette antique organisation de la famille; on ne trouve

plus de traces du régime patriarcal, plus de vestiges de noblesse

religieuse ni de clientèle héréditaire; on ne voit que des guer-

riers égaux sous un roi. Il est donc probable qu'une première

révolution sociale s'était déjà accomplie, soit dans la Doride,

soit sur la route qui conduisit ce peuple jusqu'à Sparte. Si

l'on compare la société dorienne du neuvième siècle avec la

société ionnienne de la même époque, on s'aperçoit que la

première était beaucoup plus avancée que l'autre dans la série

des changements. La race ionienne est entrée plus tard dans

la route des révolutions: il est vrai qu'elle Ta parcourue plus

vite.

Si les Doriens, h leur atrîvée à Sparte, n'avaient plus le

régime de la gens, ils n'avaient pas pu s'en détacher encore

si complètement qu'ils n'en eussent gardé quelques institutions,

par exemple, l'indivision et l'inaiiénabilité du patrimoine. Ces

institutions ne tardèrent pas à rétablir dans la société Spar-

tiate une aristocratie. ,

Toutes les traditions nous montrent qu'à l'époque où parut

Lycurgue, il y avait deux classes parmi les Spartiates, et

qu'elles étaient en lutte*. La royauté avait une tendance na-

turelle à prendre parti pour la classe inférieure. Lycurgue,

qui n'était pas roi, « se mit à la tête des meilleurs », força

le roi à prêter un serment qui amoindrissait son pouvoir,

institua un sénat oligarchique, et fit enfin que, suivant l'ex-

pression d'Aristote, la tyrannie fut changée en aristocratie \
Les déclamations de quelques anciens et de beaucoup de

modernes sur la sagesse des institutions de Sparte, sur le bon-

heur inaltérable dont on y jouissait, sur l'égalité, sur la vie en

commun, ne doivent pas nous faire illusion. De toutes les villes

qu'il y a eu sur la terre, Sparteestpeut-ètrecelle où l'aristocratie

A régné le plus durement et où Ton aie moins connu Tégalité.

1. Plutarque, Lycurgue, 8.

3. Idem, ibid., & : toO( HfCnou; -KfttHyt.

3. Arutote, PoKtigue, V, io,t (éd. Didot, p. 589).
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Il ne faut pas parler du partage égal des terres; si cette égalité a

jamais été établie, du moins il est bien sûr qu'elle n'a pas été

maintenue. Car, au temps d'Aristote, « les uns possédaient

des domaines immenses, les autres n'avaient rien ou pres-

que rien; on comptait à peine dans toute la Laconie un mil-

lier de propriétaires' »,

Laissons de côté les Hilotes elles Laconiens, et n'examinons

que la société Spartiate : nous y trouvons une hiérarchie de

classes superposées l'une à l'autre. Ce sont d'abord les îséo-

damodes, qui paraissent être d'anciens esclaves affranchis*;

puis les Epeunactcs, qui avaient été admis à combler les vides

faits par la guerre parmi les Spartiates '
; à un rang un peu

supérieur figuraient les Mothaces, qui, assez semblables à des

clients domestiques, vivaient avec le maître, lui faisaient cor-

tège, partageaient ses occupations, ses travaux, ses fêtes, et

combattaient à côté de lui *. Venait ensuite la classe des bâ-

tards, v66oi, qui descendaient des vrais Spartiates, mais que lare-

ligionetlaloi éloignaient d'eux"; puis, encore une classe, qu'on

appelait les inférieurs, &rtO[XEfoveç*, et qui étaient peut-être

les cadets déshérités des familles. Enfin au-dessus de tout cela

s'éJevait la classe aristocratique, composée des hommes qu'on

appelait les Egaux, 8(iotc»t. Ces hommes étaient, en effet,

égaux entre eux, mais fort supérieurs à tout le reste. Le

nombre des membres de cette classe ne nous est pas connu;

nous savons seulement qu'il était très-restreint. Un jour, un

de leurs ennemis les compta sur la place publique, et il n'en

trouva qu'une soixantaine au milieu d'une foule de 4,000 in-

dividus '. Ces égaux avaient seuls part au gouvernement de

la cité, a Être hors de cette classe, dit Xénophon, c'est être

hors du corps politique*. » Démosthène dit que l'homme qui

1. Aristote, Politique, II, 6, 18 et 11. Cf. Plutarque, Agi$, I.

2. Myron de Priène, dans Athénée, VI.

3. Ihéopompe, dans Athénéf, VI.

k. Athénée, VI, 102. Plutarque, Cléomène, 8. Élien, XII, 43.

i. Aristote, Politique., VIII, 6 (V, 6). Xénophon, Helléniquet, V, 3, 9

6. Xénophon, Helléniques, Ut, 3, 6.

7. Idem, ibid., III, 3, i.

t. Idem, Retp. Lac., it.
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entre dans la classe des Egaux devient par cela seul « un des

maîtres du gouvernement' ». n On les appelle Egaux, dit-il

encore, parce que l'égalité doit régner entre les membres d'une

oligarchie. »

Ces Égaux avaient seuls les droits complets du citoyen;

ils formaient seuls ce qu'on appelait à Sparte le peuple,

c'est-à-dire le corps politique. De cette classe sortaient par

voie d'élection les 28 sénateurs. Entrer au Sénat s'appelait

dans la langue officielle de Sparte obtenir leprixde lavertu*.

Nous ne savons pas ce qu'il fallait de mérite, de naissance,

de richesse, pour composer cette vertu. On voit bien que la

naissance ne suffisait pas, puisqu'il y avait au moins un

semblant d'élection*; on -peut croire que la richesse devait

compter pour beaucoup, dans une ville « qui avait au plus

haut degré +'amour de l'argent et où tout était permis aux

riches* ».

Quoi qu'il en soit, ces sénateurs, qui étaient inamovibles,

jouissaient d'une bien grande autorité, puisque Démosthène

dit que le jour où un homme entre au Sénat, il devient un

despote pour la foule*. Ce sénat, dont les rois étaient de

simples membres, gouvernait l'Etat suivant le procédé habi-

tuel des corps aristocratiques; des magistrats annuels dont

l'élection lui appartenait indirectement exerçaient en son nom
une autorité absolue. Sparte avaitainsi un régime républicain;

elle avait même tous les dehors de la démocratie, des rois-

prêtres, des magistrats annuels, un sénat délibérant, une as-

semblée du peuple. Mais ce peuple n'était que la réunion de

deux ou trois centaines d'hommes.

Tel fut depuis Lycurgue, et surtout depuis l'établissement

des éphores, le gouvernement de Sparte. Une aristocratie

1. Démosthène, m Lepttnem, 107.

2. 'aSXov ou vixTi-njpiov tHi àjiT);;. Afistote, n, d, 16 ; Démosthène, «n Lept., iVt

riutarque, Li/cur-gue, 26.

3. Aristote, Polit., II, 6, 18, qualifie ce mode d'élection d« puéril, «aiJ«fii»i

iii; il est décrit par Plutarque, Lycurgue, 26.

4. Aristote, Polit., II, 6, b; V, 6, 7.

b. Oémosthéne, in Leplin,, 107. Xénophon. Gouv. it Lacid., !•.
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composée ùi, quelques riches, faisait peser un joug de fer sur

les Hilotes, sur les Laconiens, et même sur le plus grand

nombre des Spartiates. Par son énergie, par son habileté, par

son peu de scrupule et son peu de souci des lois morales, elle

Biit garder le pouvoir pendant cinq siècles. Mais elle suscita de

cruelles hames et eut èi réprimer un grand nombre d'insur-

rections.

Nous n'avons pas à parler des complots des Hilotes. Tous

ceux des Spaitiates ne nous sont pas connus; le gouvernement

était trop h&bile pour ne pas chercher à en étouffer jusqu'au

souvenir, il en est pourtant quelques-uns que l'histoire n'a

pas pu oublier. On sait que les colons qui fondèrent Tarente

étaient des Spartiates qiii avaient voulu renverser le gouverne-

ment. Une indiscrélion du poëte Tyrtée fit connaître à la

Grèce que pendant les guerres de Messénie un parti avait con-

spiré pour ol3tenir le partage des terres'.

Ce qui sauvait Sparte, c'était la division extrême qu'elle

savait mettre entre les classes inférieures. Les Hilotes ne

s'accordaient pas avec les Laconiens; les Mothaces méprisaient

les Néodamodes. iSulle coalition n'était possible, et l'aristo-

cratie, grâce à son /éducation militaire et à l'étroite union de

ses membres, était toujours assez forte pour tenir tête à cha-

cune des classes ennemies.

Les rois essayèrent ce qu'aucune classe ne pouvait réaliser.

Tous ceux d'entre eux qui aspirèrent à sortir de l'état d'infé-

riorité où l'aristocratie les tenait cherchèrent un appui chez les

hommes de condition inférieure. Pendant la guerre médique,

Pausanias forma le projet de relever à la fois la royauté et les

basses classes, en renversant l'oligarchie. Les Spartiates le

firent périr, l'accusant d'avoir noué des relations avec le roi

de Perse
;
peut-être son vrai crime était-il d'avoir eu la pensée

d'affranchir les Hilotes*. On peut compter dans l'histoirecombien

sont nombreux les rois qui furent exilés par les éphores; la

cause de ces condamnations se devine bien, et Aristote la dtt-

1. ArUtoU, Politique, \','6, 2.

2. IdMQ, ibid., V, 1, i. ThucTdids, I, 11, 2.



410 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS.

« Les rois de Sparte, pour tenir tête aux éphores et au Sénat,

se faisaient démagogues <. »

En 397, une conspiration faillît renverser ce gouvernement

oligarchique. Un certain Cinadon, qui n'appartenait pas à la

classe des Egaux, était le chef des conjurés. Quand il voulait

affilier un homme au complot, il le menait sur la place pu-

blique, et lui faisait compter les citoyens; en y comprenant

les rois, les éphores^ les sénateurs, on arrivait au chiflre d'en-

viron soixante-dix. Cinadon lui disait alors : a Ces gens-là

sont nos ennemis ; tous les autres, au contraire, qui rem-

plissent la place au nombre de plus de quatre mille, sont nos

alliés. » Il ajoutait : o Quand tu rencontres dans la campagne

un Spartiate, vois en lui un ennemi et un maître; tous les

autres hommes sont des amis. » Hilotes,' Laconiens, Néoda-

modes, t)TO[x£{ovEî, tous étaient associés, cette fois, et étaient

les complices de Cinadon : « car tous, dit l'historien, avaient

une telle haine pour leurs maîtres qu'il n'y en avait pas un

seul parmi eux qui n'avouât qu'il lui serait agréable de les

dévorer tout crus. » Mais le gouvernement de Sparte était

admirablement servi : il n'y avait pas pour lui de secret. Les

éphores prétendirent que les entrailles des victimes leur

avaient révélé le complot. On ne laissa pas aux conjurés le

temps d'agir : on mit la main sur eux, et on les fit périr se-

crètement. L'oligarchie fut encore une fois sauvée*.

A la faveur de ce gouvernement, l'inégalité alla grandissant

toujours. La guerre du Péloponèse et les expéditions en Asie

avaient fait affluer l'argent à Sparte; mais il s'y était répandu

d'une manière fort inégale, et n'avait enrichi que ceux qui

étaient déjà riches. En même temps, la petite propriété dis-

parut. Le nombre des propriétaires, qui était encore de mille

au temps d'Aristote, était réduit à cent, un siècle après lui*.

Le sol était tout entier dans quelques mains, alors qu'il n'y

avait ni industrie ni commerce pour donner au pauvre quel-

que travail, et que les riches faisaient cultiver leurs immenses

1. ArÎBtote, Politique, II, 6, 14.

X. Xénopboa, HelUniqutt, III, 3.

3. Plutarque, AgU, k
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domaines par des esclaves. D'une part étaient quelques hommes
qui avaient tout, de l'autre le très-grand nombre qui n'avait

absolument rien. Plutârque nous présente, dans la vie d'Agis

et dans celle de Gléomène, un tableau de la société Spartiate;

on y voit un amour effréné de la richesse, tout mis au-dessous

d'elle ; chez quelques-uns le luxe, la mollesse, le désir d'aug-

menter sans fin leur fortune ; hors de là, rien qu'une tourbe

misérable, indigente, sans droits politiques, sans aucune va-

leur dans la cité, envieuse, haineuse, et qu'un tel état social

condamnait à désirer une* révolution.

Quand l'oligarchie eut ainsi poussé les choses aux dernières

limites du possible, il fallut bien que la révolution s'accomplît,

et que la démocratie, arrêtée et contenue si longtemps, brisât

à la fin ses digues. On devine bien aussi qu'après une si

longue compression la démocratie ne devait pas s'arrêter à

des réformes politiques, mais qu'elle devait arriver du pre-

mier coup aux réformes sociales.

Le petit nombre des Spartiates de naissance (ils n'étaient

plus, en y comprenant toutes les classes diverses, que sept

cents), et l'affaissement des caractères, suite d'une longue op-

pression, furent cause que le signal des changements ne vint

pas des classes inférieures. Il vint d'un roi. Agis essaya d'ac-

complir cette inévitable révolution par des moyens légaux : ce

qui augmenta pour lui les difficultés de l'entreprise. Il pré-

senta au Sénat, c'est-à-dire aux riches eux-mêmes, deux pro-

jets de loi pour l'abolition des dettes et le partage des terres.

11 n'y a pas lieu d'être trop surpris que le Sénat n'ait pas

rejeté ces propositions; Agis avait peut-être pris ses mesures

pour qu'elles fussent acceptées. Mais, les lois une fois votées,

il restait à les mettre à exécution ; or les réformes de cette

nature sont toujours tellement difficiles à accomplir que

les plus hardis y échouent. Agis, arrêté court parla résistance

des épliores, fut contraint de sortir de la légalité : il déposa

ces magistrats et en nomma d'autres de sa propre autorité;

puis il arma ses partisans et établit, durant une année, un

régime de terreur. Pendant ce temps-ià il put appliquer la

loi sur les dettes et faire brûler tous les titres de créance sur
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la place publique. Maia il n'eut pas le temps de partager le8

terres. On ne sait si Agis hésita sur ce point et s'il fut effrayé

de son œuvre, ou si l'oligarchie répandit contre lui d'habiles

accusations; toujours est-il que le peuple se détacha de lui et

le laissa tomber. Les éphores regorgèrent, et le gouverne-

ïnent aristocratique fut rétabli.

Cléomène reprit les projets d'Agis, mais avec plus d'adresse,

et moins de scrupules. Il commença par massacrer les éphores,

supprima hardiment cette magistrature, qui était odieuse aux

rois et au parti populaire, et proscrivit les riches. Après ce

coup d'Etat, il opéra la révolution, décréta le partage des

terres, et donna le droit de cité à quatre mille Laconiens. Il

est digne de remarque que ni Agis ni Cléomène n'avouaient

qu'ils faisaient une révolution, et que tous les deux, s'autori-

sant du nom du vieux législateur Lycurgue, prétendaient ra-

mener Sparte aux^antiques coutumes. Assurément la consti-

tution de Cléomène en était fort éloignée. Le roi était véri-

tablement un maître absolu-, aucune autorité ne lui faisait

contre-poids ; il régnait à la façon des tyrans qu'il y avait

alors dans la plupart des villes grecqueSj et le peuple de

Sparte, satisfait d'avoir obtenu des terres, paraissait se sou-

cier fort peu des libertés politiques. Cette situation ne dura

pas longtemps. Cléomène voulut étendre le régime démocra-

tique à tout le Péloponèse, où Aratus, précisément à cette

époque, travaillait à établir un régime de liberté et de sage

aristocratie. Dans toutes les villes, le parti populaire s'agita

au nom de Cléomène, espérant obtenir, comme à Sparte, une

abolition des dettes et un partage des terres» C'est cette in-

surrection imprévue des basses classes qui obligea Aratus à

changer tous ses plânB ; il crut pouvoir comrpter sur la Macé-

doine, dont le roi Antigone Doson avait alors pour politique

de combattre partout les tyrans et le parti populaire, et il l'in-

troduisit dans le Péloponèse. Antigone et les Achéens vain-

quirent Cléomène à Sellasie. La démocratie Spartiate fut en-
*

core une fois abattue, et les Macédoniens rétablirent l'ancien

gouvernement (222 ans avant Jésus-Christ).

Mais l'oligarchie ne pouvait plus se soutenir. Il y eut de
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longs troubles ; une année, trois éphores qui étaient favorables

au parti populaire massacrèrent leurs deux collègues : l'an-'

née suivante, les cinq éphores appartenaient au parti oligar-^

chique ; le peuple prit les armes et les égorgea tous. L'oligar-

chie ne voulait pas de rois; le peuple voulut en avoir; on en

nomma un, et on le choisit en dehors de la famille royale, ce

qui ne s'était jamais vu à Sparte. Ce roi nommé Lycurgue

fut deux fois renversé du trône, une première fois par le

peuple, parce qu'il refusait de partager les terres, une seconde

fois par l'aristocratie, parce qu'on le soupçonnait de vouloir

les partager. On ne sait pas comment il finit ; mais après lui

on voit à Sparte un tyran, Machanidas : preuve certaine que

le parti populaire avait pris le dessus.

Philopémen qui, à la tète de la ligue achéenne, faisait par-

tout la guerre aux tyrans démocrates, vainquit et tua Macha-

nidas. La démocratie Spartiate adopta aussitôt un autre tyraa,

Nabis. Celui-ci donna le droit de cité à tous les hommes libres,

élevant les Laconiens eux-mêmes au rang des Spartiates; il

alla jusqu'à affranchir les Hilotes. Suivant la coutume des

tyrans des villes grecques, il se fit le chef des pauvres contre

les riches; « il proscrivit ou fit périr ceux que leur richesse

élevait au-dessus des autres ».

Cette nouvelle Sparte démocratique ne manqua pas de

grandeur; Nabis mit dans la Laconie un ordre qu'on n'y

avait pas vu depuis longtemps ; il assujettit à Sparte la Mes-

sénie, une partie de l'Arcadie, TElide. Il s'empara d'Argos. Il

forma une marine, ce qui était bien éloigné des anciennes

traditions de Taristocratie Spartiate ; avec sa flotte il domina

sur toutes les îles qui entourent le Péloponèse, et étendit son

influence jusque sur la Crète. Partout il soulevait la démo-

cratie; maître d'Argos, son premier soin fut de confisquer les

biens des riches, d'abolix les dettes, et de partager les terres.

On peut voir dans Polybe combien la ligue achéenne avait de

haine pour ce tyran démocrate. Elle détermina Flamininus à lui

(aire la guerre au nom de Rome. Dix mille Laconiens, sani

i. Pstyb*, XIU, •: XYI, 13; Tite-LÏTr, XXXII, 88, M: XXXTV. M, 27.
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compter les mercenaires, prirent les armes pour défendre

Nabis. Après un échec, il voulait faire la paix; le peuple s'y

refusa, tant la cause du tyran était celle de la démocratie I

Fiamininus vainqueur lui enleva une partie de ses forces, mais

le laissa régner en Laconie, soit que l'impossibilité de rétablir

l'ancien gouvernement fût trop évidente, soit qu'il fût con-

forme à l'intérêt de Rome que quelques tyrans fissent contre-

poids à la ligue achéenne- Nabis fut assassiné plus tard par

un Étolien,. mais sa mort ne rétablit pas l'oligarchie; les

changements qu'il avait accomplis dans l'état social furent

maintenus après lui, et Rome elle-même se refusa à remettre

Sparte dans son ancienne situation.



LIVRE V

U RÉGIME MUNICIPAL DISPARAIT

GHAPITaE PREMIER.

Noavelles croyances; la philosophie change les règles

de la politique.

On a VU dans ce qui précède comment le régime municipal

s'était constitué chez les anciens. Une religion très-antique

avait fondé d'abord la famille, puis la cité ; elle avait établi

d'abord le droit domestique et le gouvernement de la gens,

ensuite les lois civiles et le gouvernement municipal. L'État

était étroitement lié à la religion ; il venait d'elle et se con-

fondait avec elle. C'est pour cela que, dans la cité primitive,

foutes les institutions politiques avaient été des instiluiions

religieuses; les fêtes, des cérémonies du culte; les lois, des

formules sacrées; les rois et les magistrats, des prêtres. C'est

pour cela encore que la liberté individuelle avait été inconnue,

et que l'homme n'avait pas pu soustraire sa conscience elle-

même à l'omnipotence de la cité. C'est pour cela enfin que

l'État était resté borné aux limites d'une ville, et n'avait ja-

mais pu franchir l'enceinte que ses dieux nationaux lui avaient

tracée à l'origine. Chaque cité avait non-seulement son indé-

pendance politique, mais aussi son culte et son code. La reli-

gion, le droit, le gouvernement, tout était municipal. La cité

était la seule force vive; rien au-dessus, rien au-dessous; ci

unité nationale ni liberté individuelle.
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Il nous reste à dirn comment ce régime a disparu, c'est-k-

dire comment, le principe d« l'association humaine étant

changé, le gouvernement, la religion, le droit, ont dépouillé

ce caractère municipal qu'ils avaient eu ians l'antiquité.

La ruine du régime politique que la Grèce et l'Italie avaient

créé peut se rapporter à deux causes prlncipalps. L'une ap-

partient à l'ordre des faits moraux et intellectue/s, l'autre à

l'ordre des faits matériels; la' première est la transformation

des croyances, la seconde est la conquête romaine. Ces deux

grands faits sont du même temps; ils se sont développés et

accomplis ensemble pendant la série de cinq siècles qui pré-

cède l'ère chrétienne.

La religion primitive, dont les symboles étaient la pierre

immobile du foyer et le tombeau des ancêtres, religion qui

avait constitué la famille antique et organisé ensuite la cité,

s'altéra avec le temps et vieillit. L'esprit humain grandit en

force et se fit de nouvelles croyances. On commença à avoir

l'idée de la nature immatérielle ; la notion de l'âme humaine

se précisa, et presque en même temps celle d'une intelligence

divine surgit dans les esprits.

Que dut-on penser alors des divinités du premier âge, de

ces morts qui vivaient dans le tombeau, de ces dieux Lares

qui avaient été des hommes, de ces ancêtres sacrés^qu'il fallait

continuer à nourrir d'aliments? Une telle foi devint impossible.

De pareijles croyances n'étaient plus au niveau de l'esprit hU'

main. Il est bien vrai que ces préjugés, si grossiers qu'ila

fussent, ne furent pas aisément arrachés de l'esprit du vul»

gaire; ils y régnèrent longtemps encore; mais dès le cinquième

siècle avant notre ère les hommes qui rénéchissaient s'étaient

affranchis de ces erreurs. Ils comprenaient autrement la tnort;

les uns croyaient à l'anéantissement, les autres à une se-

conde existence toute spirituelle dans un monde des âmes;

dans tous les cas ils n'admettaient plus que le mort vécût

dans la tombe, se nourrissant d'offrandes. On commençait

aussi à se faire une idée trop haute du divin pour qu'on pût

persister k croire que les morts fassent des dieux. On se figu-

rait, aa contraire, l'âme humaine allant chercher dans les
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thamps Élysées sa récompense ou allant payer la peine de

ses fautes ; et par un notable progrès, on ne divinisait plus

parmi les hommes que ceux que la reconnaissance ou la flat-

terie faisait mettre au-dessus de l'humanité.

L'idée de la divinité se transformait peu à peu, par l'effe

naturel de la puissance plus grande de l'esprit. Cette idée

que l'homme avait d'abord appliquée à la force invisible qu'il

sentait en lui-même, il la transporta aux puissances incompa-

rablement plus grandes qu'il voyait dans la nature, en atten

dant qu'il s'élevât jusqu'à la conception d'un être qui fût en

dehors et au-dessus de la nature. Alors les dieux Lares et

les Héros perdirent l'adoration de tout ce qui pensait.

Quant au foyer, qui ne paraît avoir eu de sens qu'autant

qu'il se rattachait au culte des morts, il perdit aussi son pres-

tige. On continua à avoir dans la maison un foyer domestique,

à le saluer, à l'adorer, à lui offrir la libation ; mais ce n'était

plus qu'un culte d'habitude, qu'aucune foi ne vivifiait plus.

Le foyer des villes ou prytanée fut entraîné insensiblement

dans le discrédit oiî tombait le foyer domestique. On ne savai''

plus ce qu'il signifiait; on avait oublié que le feu toujours

vivant du prytanée représentait la vie invisible des ancêtres,

des fondateurs, des Héros nationaux. On continuait à entre-

tenir ce feu, à faire les repas publics, à chanter les vieux

hymnes : vaines cérémonies, dont on n'osait pas se débarrasser,

mais dont nul ne comprenait plus le sens.

Même les divinités de la nature, qu'on avait associées aux

foyers, changèrent de caractère. Après avoir commencé par

être des divinités domestiques, après être devenues des divi-

nités de cité, elles se transformèrent encore. Les hommes
finirent par s'apercevoir que les êtres différents qu'ils appe-

laient du nom de Jupiter, pouvaient bien n'être qu'un seul et

môme être ; et ainsi des autres dieux. L'esprit fut embarrassé

de la multitude des divinités, et il sentitJe besoin d'en réduire

le nombre. On comprit que les dieux n'appartenaient plus

chacun à une famille ou à une ville, mais qu'ils appartenaient

tous au genre humain et veillaient sur l'univers. Les poètes

allaient de ville en ville et enseignaient aux hommes, au lieu
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de3 vieux hymnes de la cité, des chants nouveaux où il n'était

parlé ni des dieux Lares ni des divinités poliades, et où se

disaient les légendes des grands dieux de la terre et du ciel;

et le peuple grec oubliait ses vieux hymnes domestiques ou

lationaux pour cette poésie nouvelle, qui n'était pas fille de

la religion, mais de l'art et de l'imagination libre. En même
temps, quelques grands sanctuaires, comme ceux de Delphes

et de Délos, attiraient les hommes et leur faisaient oublier

les cuites locaux. Les Mystères et la doctrine qu'ils conte-

naient, les habituaient à dédait-ner la religion vide et insigni-

fiante de la cité.

Ainsi une révolution intellectuelle s'opéra lentement et obs-

curément. Les prêtres mêmes ne lui opposaient pas de résis-

tance ; car dès que les sacrifices continuaient à être accomplis

aux jours marqués, il leur semblait que l'ancienne religion

était sauve-, les idées pouvaient changer et la foi périr, pourvu

que les rites ne reçussent aucune atteinte. Il arriva donc que,

sans que les pratiques fussent modifiées, les croyances se

transformèrent, et que la religion domestique et municipale

perdit tout empire sur les âmes.

Puis la philosophie parut, et elle renversa toutes les règles

de la vieille politique. Il était impossible de toucher aux opi-

nions des hommes sans toucher aussi aux principes fonda-

mentaux de leur gouvernement. Pythagore, ayant la con-

ception vague de l'Être suprême, dédaigna les cultes locaux

et c'en fut assez pour qu'il rejetât les vieux modes de gouver-

nement et essayât de fonder une société nouvelle.

Anaxagore comprit le Dieu-Intelligence qui règne sur tous

les hommes et sur tous les êtres. En s'écartant des croyances

anciennes, il s'éloigna aussi de l'ancienne politique. Gomme
il ne croyait pas aux dieux du prytanée, il ne remplissait pas

non plus tous ses devoirs de citoyen ; il fuyait les assemblées

et ne voulait pas être magistrat. Sa doctrine portait atteinte

à la cité; les Athéniens le frappèrent d'une sentence do

mort.

Les Sophistes vinrent ensuite et ils exercèrent plus d'action

que cas deux grands esprits. C'étaient des hommes ardents à



CHAP. 1. NOUVELLES CROYANCES 419

combattre les vieilles erreurs. Dans la lutte qu'ils engagèrent

contre tout ce qui tenait au passé, ils ne ménagèrent pas plus

les institutions de la cité que les préjugés de la religion. Ils

examinèrent et discutèrent hardiment les lois qui régissaient

encore l'État et la famille. Ils allaient de ville en ville, prê-

chant des principes nouveaux, enseignant non pas 'précisément

l'indifférence au juste et à l'injuste, mais une nouvelle justice,

moins étroite et moins exclusive que l'ancienne, plus humaine,

plus rationelle, et dégagée des formules des âges antérieurs.

Ce fut une entreprise nardio, qui souleva une tempête d*

haines et de rancunes. On les accusa de a'avoir ni religion,

ni morale, ni patriotisme. La vérité esl que sur toutes ces

choses ils n'avaient pas une doctrine bien arrêtée, et qu'ils

croyaient avoir assez fait quand ils avaient combattu des pré-

jugés. Ils remuaient, comme dit Platon, ce qui jusqu'alors

avait été immobile. Ils plaçaient la règle du sentiment religieux

et celle de la politique dans la conscience humaine, et non pas

dans les coutumes des ancêtres, dans l'immuable tradition.

Ils enseignaient aux Grecs que, pour gouverner un État, il ne

suffisait plus d'invoquer les vieux usages et les lois sacrées,

mais qu'il fallait persuader les hommes et agir sur des volon-

tés libres. A la connaissance des antiques coutumes ils siibsti-

tuaient l'art de raisonner et de parler, la dialectique et la

rhétorique. Leurs adversaires avaient pour eux la tradition
;

eux, ils eurent l'éloquence et l'esprit.

Une fois que la réflexion eut été ainsi éveillée, l'homme ne

voulut plus croire sans se rendre compte de ses croyances, ni

se laisser gouverner sans discuter ses institutions. Il douta

delà justice de ses vieilles lois sociales, et d'autres principes

lui apparurent. Platon met dans la bouche d'un sophiste ces

belles paroles : a Vous tous qui êtes ici, je vous regarde

eomme parents entre vous. La nature, à défaut de la loi, vous

a faits concitoyens. Mais la loi, ce tyran de l'homme, fait vio-

lence à la nature en bien des occasions. » Opposer ainsi la na-

ture à la loi et à la coutume, c'était aCattaquer au fondement

même de la politique ancienne. En vain les Athéniens chas-

sèrent Protagoras et brûlèrent ses écrits : U coup était porté;
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le résultat de l'enseignement des Sophistes avait été immense.
' li'autorité des institutions disparaissait avec l'autorité des

dieux nationaux, et l'habitude du libre examen s'établissait

dans les maisous et sur la place publique.

Socrate, tout en réprouvant l'abus que les Sophistes fai-

saient du droit de douter, était pourtant de leur école. Comme
eux, il repoussait l'empire de la tradition, et croyait que lea

1-ègles de la conduite étaient gravées dans la conscience hu-

maine. Il ne différait d'eux qu'en ce qu'il étudiait cette con-

science religieusement et avec le ferme désir d'y trouver l'o-

Dligation d'être juste et de faire le bien. Il mettait la vérité

au-dessus de la coutume, la justice au-dessus de la loi. Il dé-

gageait la morale de la religion; avant lui, on ne concevait le

devoir que comme un arrêt des anciens dieux; il montra que

le principe du devoir est dans l'âme de l'homme. En tout cela,

qu'il le voulût ou non, il faisait la guerre aux cultes de la cité.

En vain prenait-il soin d'assister à toutes les fêtes et de

prendre part aux sacrifices ; ses croyances et ses paroles dé-

mentaient sa conduite. Il fondait une religion nouvelle, qui

était le contraire de la religion de la cité. On l'accusa avec

vérité « de ne pas adorer les dieux que l'Etat adorait ». On le

fit périr pour avoir attaqué les coutumes et les croyances des

ancêtres, ou, comme on disait, pour avoir corrompu la géné-

ration présente. L'impopularité de Socrate et les violentes

colères de ses concitoyens s'expliquent, si l'on songe aux ha-

bitudes religieuses de cette société athénienne, où il y avait

tant de prêtres, et où ils étaient si puissants. Mais la révolu-

tion que les Sophistes avaient commencée, et que Socrate avait

reprise avec plus de mesure, ne fut pas arrêtée par la mort

d'un vieillard. La société grecque s'affranchit de jour en jour

davantage de l'empire des vieilles croyances et des vieilk?

institutions.

Après lui, les philosophes discutèrent en toute liberté les

principes et les règles de l'association humaine. Platon, Cri ton,

Antisthènes, Speusippe, Aristote, Théophraste et beaucoup

d'autres, écrivirent des traités sur la politique. On chercha,

on examina ; les grands problèmes de l'organisation de l'État,
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dû l'autorité et de l'obéissance, des obligatipns et des droits,

se pobèreni à tous les esprits.

Sans doute la pensée ne peut pas se dégager aisément des

liens que lui a faits l'habitude. Platon subit encore, en cer-

tains points, l'empire des vieilles idées. L'État qu'il imagine,

c'est encore la cité antique; il est étroit; il ne doit contenir

que 5000 membres. Le gouvernement y est encore réglé par

les anciens principes; la liberté y est inconnue; le but que lo

législateur se propose est moins le perfectionnement de

l'homme que la sûreté et la grandeur de l'association. La fa-

mille même est presque étouffée, pour qu'elle ne fasse pas

concurrence à la cité. L'État seul est propriétaire ; seul il est

libre; seul il a une volonté; seul il a une religion et des

croyances, et quiconque ne pense pas comme lui doit périr.

Pourtant au niilieu de tout oela, les idées nouvelles se font

jour. Platon proclame, comme Socrate et comme les Sophistes,

que la règle de la morale et de la politique est en nous-mêmes,

que la tradition n'est rien, que c'est la raison qu'il faut con-

sulter, et que les lois ne sont justes qu'autant qu'elles sont

conformes à la nature humaine.

Ces idées sont encore plus précises chez Aristote. « La loi

dit-il, c'est la raison.» 11 enseigne qu'il faut chercher, non

pas ce qui est conforme à la coutume des pères, mais ce qui

est bon en soi. II ajoute qu'à mesure que le temps marche, il

faut modiûer les institutions. Il met de côté le respect des an-

cêtres: «Nos premiers pères, dit-il, qu'ils soient nés du sein de

la terre ou qu'ils aient survécu à quelque déluge, ressem-

blaient, suivant toute apparence, à ce qu'il y a aujourd'hui de

plus vulgaire et de plus ignorant parmi les hommes. Il y
aurait une évidente absurdité à s'en tenir à l'opinion de ces

gens-là. » Aristote, comme tous les philosophes, méconnais-

sait absolument l'origine religieuse de la société humaine ; il

ne parle pas des prylanées ; il ignore que ces cultes locaux

aient été le fondement de l'État. « L'État, dit^-rl, n'est pas

autre chose qu'une association d'êtres égaux recherchant ea

commun une existence heureuse et facile. » Ainsi la philo"'

Sophie rejette les vieux principes des sociétés, et cherche un
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fond«nent nouveau sur lequel elle puisse appuyer les loia

sociales et l'idée de patrie'.

L'école cynique va plus loin. Elle nie la patrie elle-même.

Diogène se vantait de n'avoir droit de cité nulle part, et Cra-

tès disait que sa patrie à lui c'était le mépris de l'opinion dea

autres. Les cyniques ajoutaient cette vérité alors bien nouvelle,

que l'homme est citoyen de l'univers et que la patrie n'est

pas l'étroite enceinte d'une ville. Ils considéraient le patrio-

tisme municipal comme un préjugé, et supprimaient du

nombre des sentiments l'amour de la cité.

Par dégoût ou par dédain, les philosophes s'éloignaient de

plus en plus des affaires publiques. Socrate avait encore rem-

pli les devoirs du citoyen;. Platon avait essayé de travailler

pour l'État en le réformant. Aristote, déjà pliïs indifférent, se

borna au rôle d'observateur et fit de l'État un objet d'études

scientifiques. Les épicuriens laissèrent de côté les affaires pu-

bliques. « N'y mettez pas la main, disait Épicure, à moins que

quelque puissance supérieure ne vous y contraigne. » Les

cyniques ne voulaient même pas être citoyens.

Les stoïciens revinrent à la politique. Zenon, Cléanthe,

Ghrysippe écrivirent de nombreux traités sur le gouvernement

des États. Mais leurs principes étaient fort éloignés de la

vieille politique municipale. Voici en quels termes un ancien

nous renseigne sur les doctrines que contenaient leurs écrits.

« Zenon, dans son traité sur le gouvei'nement, s'est proposé

de nous montrer que nous ne sommes pas les habitants de tel

dème ou de telle ville, séparés les uns des autres par un diroit

particulier et des lois exclusives, mais que nous devons voir

ans tous les hommes des concitoyens, comme si nous appar-

enions tous au même dème et à la même cité *. » On voit par

là quel chemin les idées avaient parcouru de Socrate à Zenon.

Socrate se croyait encore tenu, d'adorer, autant qu'il pouvait,

les dieux de l'État. Platon ne concevait pas encore d'autre

gouvernement aue celui d'une cité. Zôuoo passe par-dessus

l. Aristote, Politique, II, 5, 12; IV, 5; IV, 7, 3 ; VU, 4 (VI, «^
t. P*«udo-Plutarque, Fortune d'Alexarïdre, t.
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ces étroites limites de l'association humaine. Il dédaigne les

divisions que la religion des vieux âges a établies. Gomme il

conçoit le Dieu de l'univers, il a aussi l'idée d'un État oià en-

trerait le genre humain tout entier ^.

Mais voici un principe encore plus nouveau. Le stoïcisme,

en élargissant l'association humaine, émancipe Hndividu,

Comme il repousse la religion de la cité, il repousse aussi la

servitude du citoyen. Il ne veut plus que la personne humaine

soit sacrifiée à l'État. Il distingue et sépare nettement ce qui

doit rester libre dans l'hortime, et il affranchit au moins la

conscience. Il dit à l'homme qu'il doit se renfermer en lui-

même, trouver en lui le devoir, la vertu, la récompense. Il ne

lui défend pas de s'occuper des afTaires publiques; il l'y invite

même, mais en l'avertissant que son principal travail doit

avoir pour objet son amélioration individuelle, et que, quel

que soit le gouvernement, sa conscience doit rester indépen-

dante. Grand principe, que la cité antique avait toujours mé-
connu, mais qui devait un jour devenir l'une des règles les

plus saintes de la politique.

On commence alors à compreQ<lre qu'il y a d'autres devoirs

que les devoirs envers l'État, d'autres vertus que les vertus

civiques. L'âme s'attache à d'autres objets qu'à la patrie. La

cité ancienne avait été si puissante et si tyrannique, que

l'homme en avait fait le but de tout son travail et de toutes

ses vertus \ elle avait été la règle du beau et du bien, et il n'y

avait eu d'héroïsme que pour elle. Mais voici que Zenon en-

seigne à l'homme qu'il a une dignité, non de citoyen, mais

d'homme
;
qu'outre ses devoirs envers la loi, il en a envers

lui-même, et que le suprême mérite n'est pas de vivre ou de

mourir pour l'État, mais d'être vertueux et de plaire à la di-

vinité. Vertus un peu égoïstes et qui laissèrent tomber l'indé-

pendance nationale et la liberté, mais par lesquelles l'individu

grandit. Les vertus publiques allèrent dépérissant, mais les

vertus personnelles se dégagèrent et apparurent dans le monde.

1. L'idée de la cité universelle est eiprimée par Sénèqae, ad Marciam, 4; De
tranquillîlate, 14; par Plutarque, De exsilio; par Marc-Aurèk : « Comme AaU^
ain. j'ai Rome pour patrie; comme homme, le moade. >
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Elles eurent d'abord à lutter, soit contre la corruption géné-

rale, soit contre le despotisme. Mais elles s'enracinèrent peu

èpeu dans l'humanité; à la longue elles devinrent une puis-

sance avec laquelle tout gouvernement dut compter, et il fallut

bien que les règles de la politique fussent modifiées pour

qu'une place libre leur fût faite.

Ainsi se transformèrent peu à. peu les croyances ; la religion

municipale, fondement de la cité, s'éteignit-; le régime muni-

pal, tel que les anciens l'avaient conçu, dut tomber avec elle.

On se détachait insensiblement de ces règles rigoureuses et

de ces formes étroites du gouvernement. Des idées plus hautes

sollicitaient les hommes à former des sociétés plus grandes.

On était entraîné vers l'unité; ce fut l'aspiration générale des

deux siècles qui précédèrent l'ère chrétienne. Il est vrai que les

fruits que portent ces révolutions de l'intelligence, sont très-

lents à mûrir. Mais nous allons voir, en étudiant la conquête

romaine, quo les événements marchaient dans le même sens

que les idées, qu'ils tendaient comme elles à la ruine du vieux

régime municipal, et qu'ils préparaient de nouveaux modes
de gouvernement.

CHAPITRE II.

La oonqaète romaliM,

H paraît au premier abord bien surprenant que parmi le

mille cités de la Grèce et de l'Italie il s'en soit trouvé une

qui ait été capable d'assujettir toutes les autres. Ce grand

événement est pourtant explicable par les causes ordinaires

qui déterminent la marche des affaires humaines. La sagesse

de Rome a consisté, comme toute sagesse, à profiter des cir-

constances favorables qu'elle rencontrait.

On peut distinguer dans l'œuvre de la conquête romaine

deux périodes. L'une concorde avec le temps où le vieil esprit

municipal avait encore beaucoup de force; c'est alors que

Rome eut à surmonter le plus d'obstacles. La seconde appar-
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tient au temps où l'esprit municipal était fort affaibli; la con-

quête devint alors facile et s'accomplit rapidement.

!• Quelques mots «*r les origines et la population de Rome

Les origines de Rome et la composition de son peuple sont

dignes de remarque. EUes expliquent le caractère particulier

de sa politique et le rôle exceptionnel qui lui fut dévolu, dès

le commencement, au milieu des autres cités.
-"

La race romaine était étrangement mêlée. Le fond principal

était latin et originaire d'Albo; mais ces Albains eux-mêmes,

suivant des traditions qu'aucune critique ne nous autorise à

rejeter, se composaient de deux populations associées et non

confondue,? : l'une était la race aborigène,' véritables Latins;

l'autre était d'origine étrangère, et on la disait venue de Troie,

avec Énée, le prêtro- fondateur-, elle était peu nombreuse,

suivant toute apparence, mais elle était considérable par le

culte et les institutions qu'elle avait apportés avec elle*.

Ces Albains, mélange de deux races , fondèrent Rome en un

endroit où s'élevait déjà une autre ville, Pallantium, fondée

par des Grecs. Or, la population de Pallantium subsista dans

la ville nouvelle, et les rites du culte grec s'y conservèrent*.

11 y avait aussi, à l'endroit où fut plus tard le Gapitole, une

ville du nom de Saturnia, que l'on disait avoir été fondée par

des Grecs*.

Ainsi à Rome toiwes les râî!5s s assocrent et se mêlent ; il

y a des Latins, des Troyens, des Grecs; il y aura bientôt des

Sabins et des Étrusques. Voyez les diverses collines : le Palatin

est la ville latine, après avoir été la ville d'Évandre; le Gapi-

'' 1. L'origiae troyenne de Rome était une opinion reçue avant même que Roni'

fût en rapports suivis avec l'Orient. Un yieax devin, dans une prédiction qui sr

npportait à la seconde guerre punique, donnait' au Romain l'épithète de irojugtna
Tite-Live, XXV, 12.

2. Tite-Live, I, 5 et 7. Virgile, VIII. Ovide, Past.,\, 579. Plutarque, Que^i.

rom., 76. Strabon, V, 3, 3. Denys, I, 31, 79,89.

3. Denys, I, 45; I, 86. Varron, de lingua lat. V, U- Virgile, VIII, i ;8. l'Iii

MUt. nat,. III. 61.
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«Un, après avoir été la demeure des compagnons d'Hercule,

devient la demeure des Sabins de Tatius. Le Quirinal reçoit

son nom des Quirites sabins ou du dieu sabin Quirinus. Le

Cœlius paraît avoir été habité dès l'origine par des Étrusques'.

Borne ne semblait pas une seule ville ; elle semblait une con-

fédération de plusieurs' villes, dont chacune se rattachait par

fon origine à une autre confédération. Elle était le centre où

Latins, Étrusques, Sabelliens et Grecs se rencontraient.

Son premier roi fut un Latin ; le second, suivant la tradition,

fut un Sabin; le cinquième était, dit-on, fils d'un Grec-, le

sixième fut un Étrusque.

Sa langue était un composé des éléments les plus divers;

le latin y dominait; mais les racines sabelliennes y étaient

nombreuses, et on y trouvait plus de radicaux grecs que dans

aucun autre des dialectes de l'Italie centrale. Quant à son nom
même, on ne savait pas à quelle langue il appartenait. Suivant

les uns, Rome était un mot troyen ; suivant d'autres, un mot

grec; il y a des raisons de le croire latin, mais quelques

anciens le croyaient étrusque.

Les noms des familles romaines attestent aussi une grande

diversité d'origine. Au temps d'Auguste, il y avait encore une

cinquantaine de familles qui, en remontant la série d« leurs

ancêtres, arrivaient à des compagnons d'Énée*. D'autres se

disaient issues des Arcadiens d'Évandre, et depuis un temps

immémorial, les hommes de ces familles portaient sur leur

chaussure, comme signe distinctif,un petit croissant d'argents

Les familles Potitia et Pinaria descendaient de ceux qu'on

appelait les compagnons d'Hercule, et leur descendance était

prouvée par le culte héréditaire de ce dieu*. Les Tullius, les

Quinctius, les Servilius étaient venus d'Albe après la conquête

de celte ville. Beaucoup de familles joignaient à leur nom un

1. Des trois noms des tribus primitives, les anciens ont toujours cru que l'ui

était un nom latin, l'autre un nom sabin, le troisième un nom étrusque.

2. DenyS, l, 85 : t« toù tpwwoiJ t4 «J')f«viffTaT»v vo|AtÇ6|uvov, U où f'"»' "^«î "
«t^iflaav i!; t|jii, icivnixovTa iidXxna «Uki. — CI. Juvénal, I, 99 ; Servius, ad /En

y 117, 12S.

s. Plutarque, Qxkett. rom.^ 76.

i. Tite-Live, I, 7 ; IX, M.
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sureoin qui rappelait leur origine étrangère ; il y avait ainsi

les Sulpicius Camennus, les Gominius Auruncus, les Siciniua

Sabinus, les Claudius Regillensis, les Aquillius Tuscus. La
famille Nautia était troyenne; les Aurélius étaient Sabins; les

Csecilius venaient de Préneste-, les Octavius étaient originaires

de Vélitres.

L'effet de ce mélange des populations Ips plus diverses était

que Rome avait des liens d'origine avec tous les peuples qu'elle

connaissait. Elle pouvait se dire latine avec les Latins, sabine

avec les Sabins, étrusque avec les Étrusques, et grecque avec

les Grecs.

Son culte national était aussi un assemblage de plusieurs

cultes, infiniment divers, dont chacun la rattachait à l'un de

ces peuples. Elle avait les cultes grecs d'Évandro et d'Hercule
;

elle se vantait de posséder le palladium troyen. Ses pénates

étaient ians la ville latine de Lavinium. Elle adopta dès

l'origine le culte sabin du dieu Consus. Un autre dieu sabin,

Quirinus, s'implantî» si fortement chèa elle qu'elle l'associa à

Romulus,son fondateur. Elle avait aussi les dieux des Étrusques,

et leurs fêtes, et leur augurât, et jusqu'à leurs insignes sacer-

dotaux.

Dans un temps où nul n'avait le droit d'assister aux fêtes

religieuses d'une nation, s'il n'appartenait à cette nation par

la naissance, le Romain avait cet avantage incomparable de

pouvoir prendre part aux fériés latines, aux fêtes sabines, aux

fêtes étrusques et aux jeux olympiques*. Or la religion était

un lien puissant. Quand deux villes avaient un culte commun,
elles se disaient parentes ; elles devaient se regarder comme
alliées, et s'entr'aider; on ne connaissait pas, dans cette anti-

quité, d'autre union que celle que la religion établissait. Aussi

Rome conservait-elle avec grand soin tout ce qui pouvai

servir de témoignage de cette précieuse parenté avec les autre

1. Les Romains affectèrent de bonne heure de rattacher leur origine à Troie

Yoy. Tile-Live, XXXVII, 37; XXIX, 12. De même ils témoignèrent de bonn
heure de leur parenté avec la Tille de Ségeste (Cicéron, in Vorrem, IV, îj; V,47J^

«Tec rit« de Samotbrace (Servius, ad JEn., III, 13), avec les Péloponésieiia (Pauia

VIU, 4S), avec Wa Oreca (Straboa, V, I, 6).
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nations. Aux Latins, elle présentait ses traditions surRomuluat

aux Sabins, sa légende de Tarpeia et de Tatius; elle alléguais

aux Grecs les vieux hymnes qu'elle possédait en l'honneur de

la mère d'Évandre, hymnes qu'elle ne comprenait plus, mais

qu'elle persistait à chanter. Elle gardait aussi avec la plus

grande attention le souvenir d'Énée; car, si par É.vandre elle

pouvait se dire parente des Péloponésiens, par Enée elle l'était

de plus de trente villes répandues en Italie, en Sicile, en

Grèce, en Thrace et en Asie Mineure, toutes ayant eu Énée

pour fondateur ou étant colonies Je villes fondées par lui,

toutes ayant, par conséquent, un culte commun avec Rome.

On peut voir dans les guerres qu'elle fit en Sicile contre

Carthage, et en Grèce contre Philippe, quel parti elle tira dd-

cette antique parenté.

La population romaine était donc un mélange de plusieurs

races, son culte un assemblage de plusieurs ultes, son foyer

. national une association de plusieurs foyers. Elle était presque

la seule cité que sa religion municipale n'isolât pas de toutes

les autres. Elle touchait à toute l'Italie, à toute la Grèce. Il

n'y avait presque aucun peuple qu'elle ne pût admettre à son

foyer.

2" Premiers agrandissements de /?om€ (753 -350 avant

JésurS-Christ).

, Pendant les siècles où la religion municipale était partout

•^ vigueur, Rome régla sa politique sur elle.

On dit que le premier acte de la nouvelle cité fut d'enlever

quelques femmes saisines : légende qui paraît bien invraisem-

blable, si l'on songe à la sainteté du mariage chez les anciens.

Mais nous avons vu plus haut que la religion municipale In-

terdisait le mariage entre personnes de cités différentes, à

moins que ces deux cités n'eussent un lien d'origine ou un

culte commun. Ces premiers Romains avaient le droit de

mariage avec Albe, d'où ils étaient originaires, mais ils ne

ravalent pas avac leurs autres voisins, les Sabins. Ce que
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Romulus voulut conquérir tout d'abord, ce n'étaient pas

quelques femmes, c'était le droit de mariage, c'est-à-dire le

droit de contracter des relations régulières avec la population

Sabine. Pour cela, il lui fallait établir entre elle et lui un lien

religieux; il adopta donc le culte du dieu sabin Consus et en

célébra la fête. La tradition ajoute que pendant cette fête il

enleva les femmes; s'il avait fait ainsi, les mariages n'auraieni

pas pu être célébrés suivant les rites, puisque le premier acte

ut le plus nécessaire du mariage était la traditio in manum,
c'est-à-dire le don de la fille par le père ; Romulus aurait

manqué son but. Mais la présence des Sabins et de leurs

familles à la cérémonie religieuse et leur participation au

sacrifice établissaient entre les deux peuples un lien tel que

le connubiicm ne pouvait plus être refusé. Il n'était pas besoin

d'un enlèvement matériel; le chef des Romains avait su con-

quérir le droit de mariage. Aussi l'historien Denys, qui con-

sultait les textes et les hymnes anciens, assure-t-il que les

Sabines furent mariées suivant les rites les plus solennels, ce

que confirment Plutarqùe etCicéron*. Il est digne de remarque

que le premier effort des Romains ait eu pour résultat de

faire tomber les barrières que la religion municipale mettait

entre eux et un peuple voisin. Il ne nous est pas parvenu de

légende analogue relativement à l'Etrurie ; mais il paraît bien

certain que Rome avait avec ce pays les mêmes relations

qu'avec le Latium et la Sabine. Elle avait donc l'adresse de

s'unir par le culte et par le sang à tout ce qui était autour

d'elle. Elle tenait à avoir le connubium avec toutes les cités,

et ce qui prouve qu'elle connaissait bien l'importance de ce

lien, c'est qu'elle ne voulait pas que les autres cités, ses su-

jettes, l'eussent entre elles*.

1. Denys, II, 30; Plularque, Romulus, 14, 15, 19; Cicéron, de Rep., II, T. Si

Ton observe avec allenlion les récits de ces trois historiens et les expressions qu'il»

emploient, on reconnaîtra tous les caractères ilu mariage antique; aussi sommes-
nous porté à croire que cette légende des Sabines, qui est devenue avec le temps

l'histoire d'un rapt, était à l'origine la légende de l'acquisition du connubium
avec les Sabins. C'est ainsi que Ciceron semble lavoir comj^riM > SoMnvnHn
eonnubia conjunxisef, De oral., l, 9.

», Til^Live, IX, k3 ; XXlll, 4.
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Rome entra ensuite dans la longue série de ses guerres. La

première fut contre les Sabins de Tatius ; elle se termina par

une alliance religieuse et politique entre les deux petits

peuples*. Elle fit ensuite la guerre à Albe; les historiens disent

que Rome osa attaquer cette ville, quoiqu'elle en fût une colonie.

C'est peut-être parce qu'elle en était une colonie, qu'elle jugea

nécessaire à sa propre grandeur de la détruire. Toute métropole,

en effet, exerçait sur ses colonies une suprématie religieuse;

or, la religion avait alors un tel empire que, tant qu'Albe res-

tait debout, Rome ne pouvait être qu'une cité dépendante, et

que ses destinées étaient à jamais arrêtées.

Albe détruite, Rome ne se contenta pas de n'être plu3 une

colonie -, elle prétendit s'élever au rang de métropole, en héri-

tant des droits et de la suprématie religieuse qu'Albe avait

exercée jusque-là sur ses trciite colonies du Latium. Rome
soutint de longues guerres pour obtenir la présidence du

sacrifice des fériés latines. C'était le moyen d'acquérir le seul

genre de supériorité et de domination nue l'on conçût en ce

temps-là.

Elle éleva chez elle un temple à Djana; elle obligea les

Latins à venir y faire des sacrifices; elle y attira même les

Sabins*. Par là elle habitua les deux peuples à partager avec

elle, sous sa présidence, les fêtes, les prières, les chairs

sacrées des victimes. Elle les réunit sous sa suprématie reli»

gieuse.

Rome est la seule cité qui ait su par la guerre augmenter

sa population. Elle eut une politique inconnue à tout le resta

du monde gréco-italien; elle s'adjoignit tout ce qu'elle vain-

quit. Elle amena chez elle les habitants des villes prises, et

des vaincus fit peu à peu des Romains. En même temps elle

envoyait des colons dans les pays conquis, et de cette manière

elle semait Rome partout; car ses colons, tout en formant des

cités distinctes au point de vue politique, conservaient avec la

métropole la communauté religieuse : or, c'était assez pouî

t. 8»cri4 eommunicatU, CicéroQ, de Rep., 11,7
2. rito-Lm, I, kl. DenTf, IV, 48, i».
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qu'ils fussent contraints de subordonner leur politique à i«

sienne, de lui obéir, et de l'aider dans toutes ses guernjs.

Un des traits remarquables de la politique de Rome, c'es

qu'elle attirait à elle tous les cultes des cités voisines. Elle

s'attachait autant à conquérir les dieux que les villes. Ella

s'empara d'une Junon de Veii, d'un Jupiter de Préneste, d'une

Minerve de Falisques, d'une Junon de Lanuvium, d'une Vénus

des Samnites et de beaucoup d'autres que nous ne connaissons

pas*. Car c'était l'usage à Rome, dit un ancien*, de faire

entrer chez elle les religions des villes vaincues; tantôt elle

les répartissait parmi ses gentes, et tantôt elle leur donnait

place dans sa religion nationale. »

Montesquieu loue les Romains, comme d'un raffinement

d'habile politique, de n'avoir pas imposé leurs dieux aux

peuples vaincus. Mais cela eût été absolument contraire à leurs

idées et à celles de tous les anciens. Rome conquérait les

dieux des vaincus, et ne leur donnait pas les siens. Elle gardait

pour soi ses protecteurs, et travaillait même à en augmenter

le nombre. Elle tenait à posséder plus de cultes et plus de

dieux tutélaires qu'aucune autre cité.

Gomme d'ailleurs ces cultes et ces dieux étaient, pour la

plupart, pris aux vaincus, Rome était par eux en communion
religieuse avec tous les peuples. Les liens d'origine, la con-

quête du œnnubium, celle de la présidence des fériés latines,

celle des dieux vaincus, le droit qu'elle prétendait avoir de

sacrifier à Olympie et à Delphes, étaient autant de moyens

par lesquels Rome préparait sa domination. Comme toutes les

villes, elle avait sa religion municipale, source de son patrio-

tisme ; mais elle était la s^ule ville qui fît servir cette religion

à son agrandissement. Tandis que, par la religion, les autres

villes étaient isolées, Rome avait l'adresse ou la bonne fortune

de l'employer à tout attirer à elle et à tout dominer.

1. Tite-Live, V, 31, 22; VI, 3». Oride, Fait. Ul, 837, 84S. PtatarqiM, Pmr*iule
dcx Mst. gr. et rom., 7i.

S. Ciacius, cité par Arnoba, Aàv. gonU», III, 33.
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S* Comment Rome a acquis Vempire (350-140 avant

Jéstis-Chnst).

Pendant que Rome s'agrandissait ainsi lentement, par le8

moyens que la religion et les idées d'alors mettaient à sa dis-

position, une série de changements sociaux et politiques so

déroulait dans toutes les cités et dans Rome même, trans-

formant à la fois le gouvernement des hommes et leur manière

de penser. Nous avons retracé plus haut cette révolution; ce

qu'il importe de remarquer ici, c'est qu'elle coïncide avec le

grand développement de la puissance romaine. Ces deux faits

qui se sont produits en même temps, n'ont pas été sans avoir

quelque action l'un sur l'autre. Les conquêtes de Rome n'au-

raient pas été si faciles, si le vieil esprit municipal ne s'était

pas alors éteint partout; et l'on peut croire aussi que le régime

municipal ne serait pas tombé si tôt, si la conquête romaine

ae lui avait pas porté le dernier coup.

Au milieu des changements qui s'étaient produits dans les

institutions, dans les mœurs, dans les croyances, dans le droit,

le patriotisme lui-même avait changé de nature, et c'est une

des choses qui contribuèrent le plus aux grands progrès de

Rome. Nous avons dit plus haut quel était ce sentiment d?,ns

le premier âge des cités. Il faisait partis de la religion; on

aimait la patrie parce qu'on en aimait les dieux protecteurs,

parce que chez elle on trouvait un prytanée, un feu divin, des

fêtea, des prières, des hymnes, et parce que hors d'elle on

n'avait plus de dieux ni de culte. Ce patriotisme était de la foi

et de la piété. Mais quand la domination eut été retirée à la

caste sacerdotale, cette sorte de patriotisme disparut avec

toutes les vieilles croyances. L'amour de la cité ne périt pas

encore, mais il prit une forme nouvelle.

On n'aima plus la patrie pour sa religion et ses dieux ; on

l'aima seulement pour ses lois, pour ses institutions, pour les

(iroits et la sécurité qu'elle accordait à ses membres. Voyei

« :r.s l'oraison funèbre qu« Thucydide met dans kl bouche à»
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Périclès, quelles sont les raisons qui lont aimer Athènes :

c'est que cette ville « veut que tous soient égaux devant U
loi » ; c'est a qu'elle donne aux hommes la liberté et ouvre à

tous la voie des honneurs ; c'est qu'elle maintient l'ordre public,

assure aux magistrats l'autorité, protège les faibles, donne k

tous des spectacles et des fêtes qui sont l'éducation de l'âme».

Et l'orateur termine en disant : « Voilà pourquoi nos guerriers

sont morts héroïquement plutôt que de se laisser ravir cett«

,
patrie ; voilà pourquoi ceux qui survivent sont tout prêts à

souffrir et à se dévouer pour elle ». L'homme a donc encore

des devoirs envers la cité -, mais ces devoirs ne découlent plus

du même principe qu'autrefois. Il donne encore son sang et

sa vie, mais ce n'est plus pour défendre sa divinité nationale

et le foyer de ses pères-, c'est pour défendre les institutions

dont il jouit et les avantages que la cité lui procure.

Or ce patriotisme nouveau n'eut pas exactement les mêmes
effets que celui des vieux âges. Comme le cœur ne s'attachait

plus au prytanée, aux dieux protecteurs, au sol sacré, mais

seulement aux institutions et aux lois, et que d'ailleurs celles-

ci, dans l'état d'instabilité où toutes les cités se trouvèrent

alors, changeaient fréquemment, le patriotisme devint un

sentimentvariable et inconsistant qui dépendit des circonstances

et qui fut sujet aux mêmes fluctuations que le gouvernement

lui-même. On n'aima sa patrie qu'autant qu'on aimait le régime

politique qui y prévalait momentanément; celui qui en trou-

rait les lois mauvaises n'avait plus rien qui l'attachât à elle.

Le patriotisme municipal s'affaiblit ainsi et périt dans les

âmes. L'opinion de chaque homme lui fut pîus sacrée que sa

pairie, et le triomphe de sa faction lui devint beaucoup plus

cher que la grandeur ou la gloire de sa cité. Chacun en vint

à préférer à sa ville natale, s'il n'y trouvait pas les institutions

qu'il aimait, telle autre ville oîi il voyait ces institutions en

vigueur. On commença alors à émigrer plus volontiers; on

redouta moins l'exil. Qu'importait-il d'être exclu du prytanée

et d'être privé de l'eau lustrale? On ne pensait plus guère aux

dieux protecteurs, et l'on s'accoutumait facilement àsepa>sr

.

de la patrie.
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De là à s'armer contre elle, il n'y avait pas très-loin. On
s'allia à une ville ennenr ie pour faire triompher son parti dans

la sienne. De deux A'giens, l'un souhaitait un gouvernement

aristocraliqu'î, il a'jiait donc mieux Sparte qu'Argos-, l'autre

préférait la démo'^ratie, et il aimait Athènes. Ni l'un ni l'autre

ne tenait très- fort à l'indépendance de sa cité, et ne répugnait

beaijcoup à se dire le sujet d'une autre ville, pourvu que cette

ville soutînt sa faction dans Argos. On voit clairement dans

Thucydide et dans Xénophon que c'est cette disposition des

esprits qui engendra et fit durer la guerre du Péloponèse. A
Platée, les riches étaient du parti de Thèbes et de Lacédémone,

les démocrates étaient du parti d'Athènes. A Gorcyre, la

faction populaire était pour. Athènes, et l'aristocratie pour

Sparte'. Athènes avait des. alliés dans toutes les villes du

Péloponèse, et Sparte en avait dans toutes les villes ioniennes.

Thucydide et Xénophon s'accordent k dire qu'il n'y avait pas une

seule cité ofi le parti populaire ne fût favorable aux Athéniens, et

l'aristocratie aux Spartiates'. Cette guerre représente un effort

général que font les Grecs pour établir partout une même
constitution, avec l'hégémonie d'une ville; mais les uns veulent

l'aristocratie sous la protection de Sparte, les autres la démo-

cratie avec l'appui d'Athènes. Il en fut de même au temps de

Philippe : le parti aristocratique, dans toutes les villes, appela

de ses vœux la domination de la Macédoine. Au temps de

Philopémen, les rôles étaient intervertis, mais les sentiments

restaient les mêmes : le parti populaire acceptait l'empire de

la Macédoine, et tout ce qui était pour l'aristocratie s'attachait

à la ligue achéenne. Ainsi les vœux et les affections des hommes
n'avaient plus pour objet la cité. Il y avait peu de Grecs qui

ne fussent prêts à sacrifier l'indépendance municipale, pouf

avoir la constitution qu'ils préféraient.

Quant aux hommes honnêtes et scrupuleux, les dissensions

perpétuelles dont ils étaient témoins, leur donnaient le dégoût

du régime municipal. Us ne pouvaient pas aimer une forma

l. Thacydidâ, III, 99-72 ; IV, 46-^8 ; IH, 83.

a. Ttii«Tdi4», III, 47. Xêoopbuo, HtlUrU^^uà, V^
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de société où il fallait combattre tous les jours, où le pauvre

el le riche étaient toujours en guerre, où ils voyaient alterner

sans fin les violences populaires et les vengeances aristocra-

tiques. Ils voulaient échapper à un régime qui, après avoir

produit une véritable grandeur, n'enfantait plus que des

souffrances et des haines. On commençait à sentir la nécessité

de sortir du système municipal et d'arriver à une autre forme

de gouvernement que la cité. Beaucoup d'hommes songeaient

au moins à établir au-dessus des cités une sorte de pouvoir

souverain qui veillât au maintien de l'ordre et qui forçât ces

petites sociétés turbulentes à vivre en paix. C'est ainsi que

Phocion, un bon citoyen, conseillait à ses compatriotes d'ac-

cepter l'autorité de Philippe, et leur promettait à ce prix la

concorde et la sécurité.

En Italie, les choses ne se passaient pas autrement qu'en

Grèce. Les villes du Latium, de la Sabine, de l'Étrurie étaient

troublées par les mêmes révolutions et les mêmes luttes, et

l'amour de la cité disparaissait. Comme en Grèce, chacun

s'attachait volontiers a une ville étrangère, pour faire prévaloir

ses opinions ou ses intérêts dans la sienne.

Ces dispositions des esprits firent la fortune de Rome. Ella

appuya partout l'aristocratie, et partout aussi l'aristocratie

fut son alliée. Citons quelques exemjxles. La gens Claudia

quitta la Sabine à la suite de discordes intestines, et se trans-

porta à Rome, parce que les institutions romaines lui plai-

saient mieux que celles de son pays. A la même époque, beau-

eoup de familles latines émigrèrent à Rome, parce qu'elles

n'aimaient pas le régime démocratique du Latium et que Rome
venait de rétablir le règne du patriciat'. A Ardée, l'aristo»

cratie et la plèbe étant en lutte, la plèbe appela les Volsques

à son aide, et l'aristocratie livra la ville aux Romains *. L'É-

Irurie était pleine de dissensions*, Veii avait renversé son gou-

vernement aristocratique-, les Romains l'attaquèrent, et les

Witres villes étrusques, où dominait encore l'aristocratie Mcer

t. D*nj8, VI, X
2. TiU Liie, IV, », 10.
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dotale, refusèrent de secourir Ips Véiens. La légende ajoult

que dans cette guerre les Roa.ains enlevèrent un aruspice

véien et se firent livrer des oracles qui leur assuraient la vic-

toire; cette légende ne laisse-t-elle pas entrevoir que le

prêtres étrusques ouvrirent la ville aux Romains?
ï^lus tard, lorsque Capoue se révolta contre Rome, on re-

marqua que les chevaliers, c'est-à-dire le corps aristocratique,

ne prirent pas part à cette insurrection '. En 313, les villes

d'Ausona, de Sora, de Minturne, de Vescia furent livrées aux

Romains par le parti aristocratique *. Lorsqu'on vit les Étrus-

ques se coaliser contre Rome, c'est que le gouvernement popu-

laire s'était établi chez eux -, une seule ville, celle d'Arrétium,

refusa d'entrer dans cette coalition; c'est que l'aristocratio

prévalait encore dans Arrétium '. Quand Annibal était en Italie,

toutes les villes étaient agitées ; mais il ne s'agissait pas de

l'indépendance; dans chaque ville l'aristocratie était pour

Rome, .et la plèbe pour les Carthaginois*.

La manière dont Rome était gouvernée peut rendre compte

de cette préférence constante que l'aristocratie avait pour elle.

La série des révolutions s'y déroulait comme dans toutes les

villes, mais plus lentement. En 509, quand les cités latines

avaient déjà des tyrans, une réaction patricienne avait réussi

dans Rome. La démocratie s'éleva ensuite, mais à la longue,

avec beaucoup de mesure et de tempérament. Le gouverne-

ment romain fut donc plus longtemps aristocratique qu'au-

cun autre, et put être longtemps l'espoir du parti aristocra-

tique.

Il est vrai que la démocratie finit par remporter dans Rome;
mais, alors môme, les procédés et ce qu'on pourrait appela

les artifices du gouvernement restèrent aristocratiques. Dans

les comices par centuries les voix éjpiient réparties d'après la

richesse. Il n'en était pas tout à fait autrement des comices

1. Tite-LÏTe, VIII, u.
2. Tite-Live, IX, 24, 2S.

». Tite-Live, IX, 32 ; X. ».

4. Tito-LiTe, XXIU, 13, 14, 19; XXÎV, S : Unxu velut morbuê in9a$ereU om-
me* IlaUa oiviiaie$, \a plOu ab optitJicUibut dits«tU%r«t, êmatvt Romanis
(«nmrtt, pUb* ad Pttno* rmn tr^mtt.
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par tribus ; en droit, nulle distinction de richesse n'y était ad-

mise V en fait, la classe pauvre, étanLenfermée dans les quatre

tribus urbaines, n'avait que quatre suffrages à opposer aux

trente et un de la classe des propriétaires. D'ailleurs, rien

n'était plus calme, à l'ordinaire, que ces réunions; nul n'y

parlait que le président ou celui à qui il donnait la parole
;

on n'y écoutait guère d'orateurs -, on y discutait peu ; tout se

réduisait, le plus souvent, à voter par oui ou par non, et à

compter les votes ; cette dernière opération, étant fort com-

pliquée, demandait beaucoup de temps et beaucoup de calme.

11 faut ajouter à cela que le Sénat n'était pas renouvelé tous

les ans, comme dans les cités démocratiques de la Grèce. Lé-

galement, il était composé à chaque nouveau lustre par les

censeurs; en réalité, les listes se ressemblaient fort d'un lustre

à l'autre, *et les membres rayés étaient l'exception; en sorte

que le sénat était un corps viager, qui se recrutait à peu près

lui-même, et où l'on peut remarquer que les fils succédaient

ordinairement aux pères. Il était véritablement un corps oli-

garchique.

Les mœurs étaient encore plus aristocratiques que les insti-

tutions. Les sénateurs avaient des places réservées au théâtre.

Les riches seuls èervaient dans la cavalerie. Les grades de

l'armée étaient en grande partie 'réservés aux jeunes gens des

grandes familles; Scipion n'avait pas seize ans qu'il comman-
dait déjà un escadron ».

La domiïiation de la classe riche se soutint à Rome plus

longtemps que dahs aucune autre ville. Gela tient à deux

causes. L'une est que l'on fit de grandes conquêtes, et que

les profits en furent pour la classe qui était déjà riche ; touteî

les terres enlevées aux vaincus furent possédées par elle

elle s'empara du commerce des pays conquis, et y joignit les

énormes bénéfices de la perception des impôts et de l'admi*

1. Pline, XIV, i, i : Senator ceneu Ugi,judex (ieri cen$u, magistratum dim
eetnque nihii magis exomare quam censum. Ce que Pline dit ici ne s'applique

pas seulement aux derniers temps de la république. A Rome, il y eut toujours u

cens pour être sénateur, un cens pour être chevalier et même pour être légionùair»;

dès qu'il y eut un corps de juges, il fallul Mre riche pour en faire partie, en aon
que le droit de iu^er fut toujovuri 1» privilège des classes lupirieares.
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ni^tration des provinces. Ces familles, s'enrichissant ainsi k

chaque génération, devinrent démesurément opulentes, et

chacune d'elles fut une puissance vis-à-vis du peuple. L'autre

cause était que le Romain, même le plus pauvre, avait un

respect inné pour la richesse. Alors que la vraie clientèle

avait depuis longtemps disparu, elle fut comme ressuscité

e

sous la forme d'un hommage rendu aux grandes fortunes; el

l'usage s'établit que les prolétaires allassent chaque matin sa-

luer les riches et leur demander la nourriture du jour.

Ce n'est pas que la lutte des riches et des pauvres ne se soi

.

Yue à Rome comme dans toutes les cités. Mais elle ne com
mença qu'au temps des Gracques, c'est-à-dire après que U

conquête était presque achevée. D'ailleurs, cette lutte n'eut

jamais à Rome le caractère de violence qu'elle avait partout

ailleurs. "Le bas peuple de Rome ne convoita pas très-ardem-

ment la richesse •, il aida mollement les Gracques-, il se refusa

à croire que ces réformateurs travaillassent pour lui, et il les

abondonna au moment décisif. Les lois agraires, si souvent

présentées aux riches comme une menace, laissèrent toujours

le peuple assez indifférent et ne l'agitèrent qu'à la surface. On

voit bien qu'il ne souhaitait pas très-vivement de posséder des

terres; d'ailleurs, si on lui offrait le partage des terres pu-

bliques, c'est-à-dire du domaine de l'État, du moins il n'avait

pas la pensée de dépouiller les riches de leurs propriétés.

Moitié par un respect -invétéré, et moitié par habitude de ne

rien faire, il aimait à vivre à côté et comme à l'ombre des

riches.

Cette classe eut la sagesse d'admettre en elle les familles

les plus considérables des villes sujettes ou des alliés. Tout c»

qui était riche en Italie, arriva peu à peu à former la classe

riche de Rome. Ce corps grandit toujours en importance et

fut maître de l'État. Il exerça seul les magistratures, parce

qu'elles coûtaient beaucoup à acheter ; et il composa seul le

Sénat, parce qu'il fallait un cens très-élevé pour être sénateur.

Ainsi l'on vit se produire ce fait étrange, qu'en dépit des lois

qui étaient démocratiques, il se forma une noblesse, et que le

peuple, qui était tout-puissant, souffîrit qu'elle s'élevât au-
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dessus de lui et ne lui fit jamais uno véritable opposition.

Rome était donc, au troisième et au second siècle avant

notre ère, la ville la plus aristocratiquement gouvernée qu'il

y eût en Italie et en Grèce. Remarquons enfin que, si dana

les affaires intérieures le Sénat était obligé de ménager la

foule, pour ce qui concernait la politique extérieure il étaii

maître absolu. C'était lui qui recevait les ambassadeurs, qui

concluait les alliances, qui distribuait les provinces et les lé-

gions, qui ratifiait les actes des généraux, qui déterminait les

conditions faites aux vaincus; toutes choses qui, partout

ailleurs, étaient dans les attributions de l'assemblée populaire.

Les étrangers, dans leurs relations avec Rome, n'avaient donc

jamais affaire au peuple; ils n'entendaient parler que du Sénat,

et on les entretenait dans cette idée que le peuple n'avait aucun

pouvoir. C'est là l'opinion qu'un Grec exprimait à Flamininus :

« Dans votre pays, disait-il, la richesse gouverne, et tout le

reste lui est soumis'. >

11 résulta de là que, dans toutes les cités, Taristocratie

tourna les yeux vers Rome, compta sur elle, l'adopta pour

protectrice, et s'enchaîna à sa fortune. Cela semblait d'autant

plus permis que Rome n'était pour personne une ville étran-

gère : Sabins, Latins, Étrusques voyaient eh elle une ville Sa-

bine, une ville latine ou une ville étrusque, et les Grecs

croyaient retrouver en elle des Grecs.

Dès que Rome se montra àla Grèce (199 avant Jésus-Christ),

l'aristocratie se livra à elle. Presque personne alors ne pen-

sait qu'il y eût à choisir entre" l'indépendance et la sujétion;

pour la plupart des hommes, la question n'était qu'entre l'aris-

tocratie et Ifr parti populaire. Dans toutes les villes, celui-ci

était pour Philippe, pour Antiochus ou pour Persée, celle-là

pour Rome. On peut voir dans Polybe et dans Tite-Live que si

en 198, Argos ouvre ses portes aux Macédoniens, c'est que le

peuple y domine; que, l'année suivante, c'est le parti des

riches qui livre Opunte aux Romains
;
que, chez les Acarna-

Diens, l'aristocratie fait un traité d'alliance avec Rome, mais

t. Tlto-LiTe, XXXIV, tU
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que, l'année d'après, ce traité est rompu, parce que, dans l'in-

tervalle, la démocratie a repris l'avantage; que Thèbes est dans

Talliance de Philippe tant que le parti populaire y est le plua

fort, et se rapproche de Rome aussitôt que l'aristocratie y de-

vient maîtresse-, qu'à Athènes, à Démétriade, à Phocée, la

populace est hosfWe aux Romains; que Nabis, le tyran démo*

erat«^ leur fait la guerre
;
que la ligue achéenne, tant qu'elle

est gouvernée par l'aristocratie, leur est favorable; que les

bommes comme Philopémen et Polybe souhaitent l'indépen-

dance nationale, mais aiment encore mieux la domination ro-

maine que la démocratie; que dans la ligue achéenne elle-

même il vient un moment où le parti populaire surgit à son

tour; qu'à partir de ce moment la ligue est l'ennemie de

Rome; que Diaeos et Critolaos sont à la fois les chefs de la

faction populaire et les généraux de la ligue contre les Ro-

mains ; et qu'ils combattent bravement à Scarphée et à Leu-

copétra, moins peut-être pour l'indépendance de la Grèce que

pour le triomphe de la démocratie.

De tels faits disent assez comment Rome, sans faire de très-

grands efforts, obtint l'empire. L'esprit municipal disparaissait

peu k peu. L'amour de l'indépendance devenait un sentiment

très-rare, et les cœurs étaient tout entiers aux intérêts et aux

paiîsions des partis. Insensiblement on oubliait la cité. Les

barrières qui avaient autrefois séparé les villes et en avaient

fait autant de petits mondes distincts, dont l'horizon bornait

les vœux et les pensées de chacun, tombaient l'une après

l'autre. On ne distinguait plus, pour toute l'Italie et pour toute

la Grèce, que deux groupes d'hommes : d'une part, une class

aristocratique; de l'autre, un parti populaire; Wne appelait

la domination de Rome, l'autre la repoussait. Ce fut l'aristo»

îratie qui l'emporta, et Rome acquit l'empire.

%• Rome détruit partout le régime municipal.

Les institutions de la cité antique avaient été affaiblies et

comme épuisées par une série de révolutions. La dominatioi



CBAP. II. LA CONQUETE ROMAINE. 441

romaine eut pour premier résultat d'achever de les détruire,

et (l'effacer ce qui en subsistait encore. C'est ce qu*on peut

voir en observant dans quelle condition les peuples tombèrent

à mesure qu'ils furent soumis par Rome.

Il faut d'abord écarter de notre esprit toutes les habitudes

de Ja politique moderne, et i>e pas nous représentei'^es peuples

entrant l'un après l'autre dans l'État romain, comme, de nos

jours, des provinces conquises sont annexées à un royaume

qui, en accueillant ces nouveaux membres, recule ses limites.

L'État romain, civitas romana^ ne s'agrandissait pas par la

conquête ; il ne comprenait toujours que les familles qui figu-

raient dans la cérémonie religieuse du cens. Le territoire ro-

main, ager roma/nus, ne s'étendait pas davantage; il restait

enfermé dans les limites immuables que les rois lui avaient

tracées et que la cérémonie des Ambarvales sanctifiait chaque

année. Deux choses seulement s'agrandissaient à chaque con-

quête : c'était la domination de Rome, imperium romanum,
et le territoire appartenant à l'état romain, çiger publicus.

Tant que dura la république, il ne vint à l'esprit de per-

sonne que les Romains et les autres peuples pussent former

une même nation. Rome pouvait bien accueiUir chez elle in-

dividuellement quelques vaincus, leur faire habiter ses murs,

et les transformer à la longue en Romains ; mais elle ne pou-

vait pas assimiler toute une population étrangère à sa popula-

tion, tout un territoire à son territoire. Cela ne tenait pas à la

politique particulière de Rome, mais k un principe qui était

constant dans l'antiquité, principe dont Rome se serait plus

volontiers écartée qu'aucune autre ville, mais dont elle ne

pouvait pas s'affranchir entièrement. Lors donc qu'un peuple

était assujetti, il n'entrait pas dans l'État romain, in civitate,

mais seulement dans la domination romaine, m imperio. Il

ne s'unissait pas à Rome, comme aujourd'hui des provinces

sont unies à une capitale; entre leâ peuples et elle, Rome ne

connaissait que deux sortes de lien, la suiétion ou l'allianc*

{dedititii, socii).

11 semblerait d'après cela que les institutions municipales

dussent subsister chez les vaincus, et que le monde dût être
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un vaste ensemble de cités distinctes entre elles, et ayant \

leur tête une cité maîtresse. Il n'en était rien. La conquête

romaine avait pour effet d'opérer dans l'intérieur de chaque

ville une véritable transformation.

D'une part étaient les sujets, dedititii; c'étaient ceux qui,

ayant promîncé la formule de deditio, avaient livré au peuple

romain « leurs personnes, leurs murailles, leurs terres, leurs

eaux, leurs maisons, leurs temples, leurs dieux ». Ils avaient

donc renoncé, non-seulement à leur gouvernement municipal,

mais encore k tout ce qui y tenait chez les anciens, c'est-à-

dire à leur religion et à leur droit privé. A partir de ce moment,

ces hommes ne formaient plus entre eux un corps politique;

ils n'avaient plus rien d'un société régulière. Leur ville pou-

vait rester debout, mais leur cité avait péri. S'ils continuaient

à vivre ensemble, c'était sans avoir ni institutions, ni lois, ni

magistrats. L'autorité arbitraire d'un prasfectits envoyé par

Rome maintenait parmi eux l'ordre matériel*.

D'autre part étaient les alliés, fœderati ou socii. Ils étaient

moins mal traités. Le jour oîi ils étraient entrés dans la domi-

nation romaine, il avait été stipulé qu'ils conserveraient leur

régime municipal et resteraient organisés en cités.. Ils conti-

nuaient donc à avoir, dans chaque ville, une constitu>tion

propre, des magistratures, un sénat un prytanée, des lois,

des juges. La ville était réputée indépendante et semblait

n'avoir d'autres relations avec Rome que celles d'une alliée

avec son alliée. Toutefois, dans les termes du traité qui avait

été rédigé au moment de la conquête, Rome avait inséré cette

formule : majestatem populi romani comiter conservato*.

Ces mots établissaient la dépendance de la cité alliée à l'égard

de la cité maîtresse, et comme ils étaient très-vagues, il en

résultait que la mesure de cette dépendance était toujours au

gré du plus fort. Ces villes qu'on appelait libres, recevaient-

des ordres de Rome, obéissaient aux proconsuls, et payaient

des impôts aux publicaina * leurs ma istrats rendaient leurs

1. Tite-Live, I, Ï8; VII, 31; K, 30; XXVI, l«; XXVm, S4. Cieéron, Dé Uge

agr., 1, 6; II, 35. Festns, T» Prsefecturse.

2. Cieéron, pro Boifto. 16
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tomptes au gouverneur de la province, qui recevait aussi les

appels de leurs juges <. Or, telle était la nature du régime

municipal chez les anciens qu'il lui fallait une indépendance

complète ou qu'il cessait d'être. Entre le maintien des institu-

tions de la cité et la subordinalion k un pouvoir étranger, il y
avait une contradiction, qui n'apparaît peut-être pas claire-

ment aux yeux des modernes, mais qui devait frapper tous les

hommes de cette époque. La liberté municipale et l'empire de

Rome étaient inconciliables \ la première ne pouvait être

qu'une apparence, qu'un mensonge, qu'un amusement bon à

occuper les hommes. Chacune de ces villes . envoyait, presque

chaque année, une députation à Rome, et ses affaires les plus

intimes et les plus minutieuses étaient réglées dans le Sénat.

Elles avaient encore leurs magistrats municipaux, archontes

et stratèges, librement élus par elles ; mais l'archonte n'avait

plus d'autre attribution que d'inscrire son nom sur les regis-

tres publics pour marquer l'année, et le stratège, autrefois

chef de l'armée et de l'État, n'avait plus que le soin de la

voirie et l'inspection des marchés*.

Les institutions municipales périssaient donc aussi bien

chez les peuples qu'on appelait alliés que chez ceux qu'on ap-

pelait "sujets ; il y avait seulement cette différence que les pre-

miers en gardaient encore les formes extérieures. A vrai dire,

la cité, telle que l'antiquité l'avait conçue, ne se voyait plus

nulle part, si ce n'était dans les murs de Rome *.

D'ailleurs Rome, en détruisant partout le régime de la cité,

ne mettait rien à la place. Aux peuples à qui elle enlevait leurs

institutions, elle ne donnait pas les siennes en échange. Elle

ne songeait môme pas à créer des • institutions nouvelles qui

fussent à leur usage. Elle ne fit jamais une constitution pour

les peuples de son empire, et ne sut pas établir des règles

1. Tile-Live, XLV, 18. Cicéron, ad AU., VI, 1; VI, J. Appien, Guerreê dviU»,

l, 102. Tacite, XV, 45.

2. Philostrate, Vie de» sophiste», I, 33. Bœckh, Corp. insor., passim.

3. Plus tard, Rome a relevé partout le régime municipal ; mais il faut bien en-

tendre que ce régime municipal de l'empire ne ressemblait que par les^lehois à celui

des temps antérieurs; il n'en avait ni les principes ni l'esprit. La cité gauloise où

grecque dn tiiclt dei Antoniu est autre chose que la cité antique.
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fixes pour les gouverner. L'autorité même qu'elle exerçait sur

eux n'avait rien de régulier. Comme ils ne faisaient pas partie

de son État, de sa cité, elle n'avait sur eux aucune action lé-

gale. Ses 'sujets étaient pour elle des étrangers \ aussi avait-

elle vis-à-vis d'eux ce pouvoir irrégulier et illimité que

l'ancien droit municipal laissait au citoyen à l'égard de l'é-

tranger ou de l'ennemi. C'est sur ce principe que se régla

longtemps l'administration romaine, et voici comment elle

procédait.

Rome envoyait un de ses citoyens dans un pays ; elle faisait

de ce pays la. province de cet homme, c'est-à-dire sa charge,

son soin propre, son affaire personnelle ; c'était le sens du mot
provincîa dans l'ancienne langue. En même temps, elle confé-

rait à ce citoyen Vimperiv/m; cela signifiait qu'elle se dessai-

sissait en sa faveur, pour un temps déterminé, de la souverai-

neté qu'elle possédait sur le pays. Dès lors, ce citoyen repré-

sentait en sa personne tous les droits de la république, et, à ce

titre, il était un maître absolu. 11 fixait le chiffre de l'impôt; il

exerçait le pouvoir militaire ; il rendait la justice. Ses rapports

avec les sujets ou les alliés n'étaient réglés par aucune consti-

tution. Quand il siégeait sur son tribunal, il jugeait suivant sa

seule volonté ; aucune loi ne pouvait s'imposer à lui, ni la loi

des provinciaux, puisqu'il était Romain, ni la loi romaine, puis-

qu'il jugeait des provinciaux. Pour qu'il y eût des lois entre

lui et ses administrés, il fallait qu'il les eût faites lui-même
;

car lui seul pouvait se lier. Aussi Vmvperium dont il était

revêtu, comprenait-il la puissance législative. De là vient que

les gouverneurs eurent le droit et contractèrent l'habitude de

publier, à leur entrée dans la province, un code de lois qu'ils

appelaient leurÉdit, et auquel ils s'engageaient moralement à

se conformer. Mais comme les gouverneurs changeaient tous

les ans, ces codes changèrent aussi chaque année, par la rai-

son que la loi n'avait sa source que dans la volonté de l'homire

momentanément revôtu de Vimperium. Ce principe était si

rigoureusement appliqué que, lorsqu'un jugement avait été

prononcé par le gouverneur, mais n'avait pas été entièrement

exécuté au moment de son départ de la province, l'arrivée da
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saccesseur annulait de plein droit ce jugement, et la procé-

dure était k recommencer'.

Telle était l'omnipotence du gouverneur. Il était la loi

vivante. Quant à invoquer la justice romaine contre ses vio-

lences ou ses crimes, les provinciaux ne le pouvaient que s'ils

trouvaient un citoyen romain qui voulût leur servir de patron*.

Car d'eux-mêmes ils n'avaient pas le droit d'alléguer la loi da

la cité ni de s'adresser à ses tribunaux. Us étaient des étran-

gers ; la langue juridique et officielle les appelait pereg^nm;

tout ce que la loi disait du hostis continuait à s'appliquer

à eux.

La situation légale des habitants de l'empire apparaît claire-

ment dans les écrits des jurisconsultes romains. Oa y voit que

les peuples sont considérés comme n'ayant plus leurs, lois

propres et n'ayant pas encore les lois romaines. Pour eux le

droit n'existe donc en aucune façon. Aux yeux du jurisconsulte

romain, le provincial n'est ni mari, ni père, c'est-à-dire que la

loi ne lui reconnaît ni la puissance maritale ni l'autorité pater-

nelle. La propriété n'existe pas pour lui; il y a même une

double impossibilité à ce qu'il soit propriétaire : impossibilité

à cause de sa condition personnelle, parce qu'il n'est pas ci-

toyen romain ; impossibilité à cause de la condition de sa terre,

parce qu'elle n'est pas terre romaine, et que la loi n'admet le

droit de propriété complète que dans les limites de Vager ro~

manus^. Aussi les jurisconsultes enseignent-ils que le sol pro-

vincial n'est jamais propriété privée, et que les hommes ne

peuvent en avoir que la possession et l'usufruit*. Or ce qu'ils

disent, au second siècle de notre ère, du sol provincial, avait

élé également vrai du sol italien avant le jour oîi l'Italie avait

1, Gaius, IV, 103-104,

2- Sur riiistitutioo de patronage et de clientèle appliquée aux Tilles sujettes il

aui provinces, voy. Cicéron, De Officiis, II, 11 •,inCœciliurn, 4; in Verrem,\i\,

i8;Deny8, II, 11 ; Tile-Live, XXV, 2»; Valère-Maiime, IV, S, 6: Appien,

Guerres civiles, II, 4. •

3. Et plus lard, de Vager italicus.

4. Gaius, U,l linprovinciali solodominiianpoptUiromanic«t,Ct.Cic4roa,
pro FUiCOO, 12.

'
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obtenu le droit de cité romaine, comme bous le verrons tout

à l'heure.

Il est donc avéré que les peuples, îi mesure qu'ils entraient

dans l'empire de Rome, perdaient leur religion municipale, leur

gouvernement, leur droit privé. On peut bien croire que Rome
adoucissait dans la pratique ce que la sujétion avait de des-

tructif. Aussi voit-on bien que, si la loi romaine ne reconnais-

sait pas au sujet l'autorité paternelle, encore laissait-on cetta

autorité subsister dans les mœurs. Si on ne permettait pas I

un tel homme de se dire propriétaire du sol, encore lui en

laissait-on la possession; il cultivait sa terre, la vendait, la

léguait. On ne disait jamais que cette terre fût sienne, mais

on disait qifelle était comme sienne, pro suo. Elle n'était pas

sa propriété, dominiv/m, mais elle était dans ses biens, in

bonisK Rome imaginait ainsi au profit du sujet une foule de

détours et d'artifices de langage. Assurément le génie romain,

si ses traditions municipales l'empêchaient de faire des lois

pour les vaincus, ne pouvait pourtant pas souffrir que la so-

ciété tombât en dissolution. En principe on les mettait en de-

hors du droit; en fait ils vivaient comme s'ils en avaient un.

Mais à cela près, et sauf la tolérance du vainqueur, on laissait

toutes les institutions des vaincus s'effacer et toutes leurs lois

disparaître. Vimperium romanum présenta, surtout sous le

régime républicain et sénatorial, ce singulier spectacle : une

seule cité restait debout et conservait des institutions et un

droit ; tout le reste, c'est-à-dire quatre-vingts millions d'âmes,

ou n'avait plus aucune espèce de lois ou du moins n'en avait

pas qui fussent reconnues par la cité maîtresse. Le monde
alors n'était pas précisément un chaos ; mais la force, l'arbi-

traire, la convention, à défaut de lois et de nrincipes, soute-

naient seuls la société.

Tel fut l'effet de la conquête romaine sur les peuples qui en

devinrent successivement la proie. De la cité, tout tomba : la

religion d'abord, puis le gouvernement, et enfin le droit privé ;

toutes les institutions municipales, déjà ébranlées depuis

'. Gaiu». I, i4; II, &. «, î.
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longtemps, furent enfin déracinées et anéanties. Mais aucure

société régulière, aucun système de gouvernement ne rem-

plaça tout de suite ce qui disparaissait. Il y eut un temja

d'arrêt entre le moment où les hommes virent le régime

municipal se dissoudre, et celui où ils virent naître un autre

mode de société. La nation ne succéda pas d'abord à la cité, car

Vimperium romanum ne ressemblait en aucune manière à une

nation. C'était une multitude confuse, où il n'y avait d'ordre

vrai qu'en un point central, et où tout le reste n'avait qu'un

ordre factice et transitoire, et ne l'avait même qu'au prix de

l'obéissance. Les peuples soumis ne parvinrent à se constituer

en un corps organisé qu'en conquérant, à leur tour, les droits

et les institutions que Rome voulait garder pour elle ; il leur

fallut pour cela entrer dans la cité romaine, s'y faire une

place, s'y presser, la transformer elle aussi, afin de faire

d'eux et de Rome un même corps. Ce fut une œuvre longue et

difficile.

5» Les peuples soumis entrent successivement dans la dté

romaine.

On vient de voir combien la condition de sujet de Rome
était déplorable, et combien le sort du citoyen devait être

envié. La vanité n'avait pas seule à souffrir; il y allait des

intérêts les pkis réels et les plus chers. Qui n'était pas citoyen

romain n'était réputé ni mari ni père; il ne pouvait être

légalement ni propriétaire ni héritier. Telle était la valeur du

titre de citoyen romain que sans lui on était en dehors du

droit, et que par lui on entrait dans la société régulière. Il

arriva donc que ce titre devint l'objet des plus vifs désirs des

hommes. Le Latin, l'Italien, le Grec, plus tard l'Espagnol et

le Gaulois aspirèrent à être citoyens romains, seul moyen
d'avoir des droits et de compter pour quelque chose. Tous,

Fun après l'autre, à peu près dans l'ordre où ils étaient entrés

dans l'empire de Rome, travaillèrent à entrer dans la cité

romaine, et, apràs de longs efforts, y réussirent
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Cette lente introduction des peuples dans l'État romain est

le dernier acte de la longue histoire de la transformation sociale

des anciens. Pour observer ce grand événement dans toutes

ses phases successives, il faut le voir commencer au quatrième

siècle avant notre ère.

Le Lalium avait été soumis; aes quarante petits peuples

qui l'habitaient, Roma en avait exterminé la moitié, en avait

dépouillé quelques-uns de leurs terres, ot avait laissé aux

autres le titre d'alliés. En 3^0, ceux-ci s'aperçurent que l'al-

liance était toute à leur détriment, qu'il leur fallait obéir eo

tout, et qu'ils étaient condamnés à prodiguer, chaque année,

leur sang et leur argent pour le seul profit de Rome. Ils se

coalisèrent; leur chef Annius formula ainsi leurs réclamations

dans le Sénat de Rome : a Qu'on nous donne l'égalité ; ayons

mêmes lois; ne formons avec vous qu'un seul État, una
civitas ; n'ayons qu'un seul nom, et qu'on nous appelle tous

également Romains*. » Annius énonçait ainsi dès l'année 340 le

vœu que tous les peuples de l'empire conçurent l'un après

l'autre, et qui ne devait être complètement réalisé qu'aprèa

cinq siècles et demi. Alors une telle pensée était bien nouvelle,

bien inattendue; les Romains la déclarèrent monstrueuse et

criminelle; elle était, en effet, contraire à la vieille religion el

au vieux droit des cités. Le consul Manlius répondit que, s'il

arrivait qu'une telle proposition fût acceptée, lui, consul,

tuerait de sa main le premier Latin qui viendrait siéger dans

le Sénat; puis, se tournant vers l'autel, 11 prit le dieu à témoin,

disant : « Tu as entendu, ô Jupiter, les paroles impies qui

sont sorties de la bouche de cet homme ! Pourras-tu tolérer,

ô dieu, qu'un étranger vienne s'asseoir dans ton temple sacré,

comme sénateur, comme consul?» Manlius exprimait ainsi le

vieux sentiment de répulsion qui séparait le citoyen de l'étran-

ger. 11 était l'organe de l'antique loi religieuse, qui prescrivait

q ue l'étranger fût détesté des hommes, parce qu'il était maudit

des dieux dé la cité. Il lui paraissait impossible qu'un Latin

fût sénateur, parce q,\ie le lieu de réunion du Sénat et t un

\ . Tita-LiTB, VIII, S, 4.
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ttin.îMO et que les dieux romains ne pouvaient pas sou!;i:r

ci '.ij'- lour sanctuaire la présence d'un étranger'.

La guerre s'ensuivit^ les Latins vaincus firent dédilion,

c'cî5t-à-dire livrèrent aux Romains leurs villes, leurs cultes,

!o';is lois, leurs terres. Leur position était cruelle. Un consul

dit d:ins le Sénat que, si l'on ne voulait pas que Rome fr.i

entourée d'un vaste désert, il fallait régler le sort des Laliii-

avec quelque clémence'. Tite-Live n'explique pas clairement" ce

qui fut fait; s'il faut l'en croire, on donna aux Latins le droit

de cité romaine, mais sans y comprendre, dans l'ordre poli-

. tique le droit de suffrage, ni dans l'ordre civil le droit de

mariage; on peut noter en outre que ces nouveaux citoyens

n'étaient pas comptés dans le cens. On voit bien que le Sénal

trompait les Latins, en leur appliquant le nom de citoyens

romains; ce titre déguisait une véritable sujétion, puisque les

hommes qui le portaient avaient les obligations du citoyen

sans en avoir les droits. Cela est si vrai que plusieurs villes

latines se révoltèrent pour qu'on leur retirât ce prétendu droit

de cité.

Une centaine d'années se passent, et, sans que Tite-Live

cous en avertisse, on reconnaît bien que Rome a changé de

politique. La condition de Latins ayant droit de cité sans

suifrage et sans connubiuni, n'existe plus. Rome leur a repris

le titre -de citoyen, ou plutôt elle a fait disparaître ce men-
songe, et elle s'est décidée à rendre aux dillérentes villes leur

gouvernement .municipal, leurs -lois, leurs magistratures.

Mais, par un trait de grande habileté, Rome ouvrait une

porto qui, si étroite qu'elle fût, permettait aux sujets d'entrer

dans la cité lomaine. Elle accordait que tout Latin qui aurait

exercé une magistrature dans sa ville natale,, fût citoyen

romain à l'expiration de sa charge *. Cette fois, le don du droit

de cité était complet et sans réserve: suffrages, mai;islralures,

inscription au cens, mariage, droit privé, tout s'y trouvait..

I. Til«-LiTe, Vl!l, s ; li lég' n.)i> ajo'juiit que Tauleur d'une proposition ci iiiip:o,

'i eonirairp aui vi^-ui principes ies^ religions poliades,.avait été frappe par les dit

d'uae aiori suLiIk au sorur du la curis.

t. Arpteo, Cuerrej civilm. 11, 26. Cf. Gaius, 1, 9&.

. 2'.t
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Rome se résignait à partager avec l'étranger sa religion, son

gouvernement, ses lois; seulement, ses faveurs étaient '.ndivi-

du elles et s'adressaient, non à des villes entières, mais à

quelques hommes dans chacune d'elles. Rome n'admettait

dans son sein que ce qu'il y avait de meilleur, de plus riche,

de plus considéré dans le Latium.

Ce droit de cité devint alors précieux, d*abord parce qu'il

était complet, ensuite parce qu'il était un privilège. Par lui,

on figurait dans les comices de la ville la plus puissante de

'Italie; on pouvait être consul et commander des légions. Il

avait aussi de quoi satisfaire les ambitions plus modestes;

grâce à lui on pouvait s'allier par mariage à une famille ro-

maine; on pouvait s'établir à Rome et y être propriétaire;

on pouvait faire le négoce dans Rome, qui devenait déjà la

première place de commerce du monde. On pouvait entrer

dans les compagnies de publicains, c'est-à-dire prendre part

aux énormes bénéfices que procurait la perception des impôts

ou la spéculation sur les terres de Vager publicus. En quelque

lieu quon habitât, on était protégé très -efficacement; on

échappait à l'autorité des magistrats municipaux, et on était

à l'abri des caprices des magistrats romains eux-mêmes. A
être citoyen de Rome on yayQait honneurs, richesse, sé-

curité.

Les Latins se montrèrent donc empressés à rechercher ce

titre et usèrent de toutes sortes de moyens pour l'acquérir.

Un jour que Rome voulut se montrer un peu sévère, elle

découvrit que 12000 d'entre eux l'avaient obtenu par

fraude*.

Ordinairement Rome fermait les yeux, songeant que par là

sa population s'augmentait et que les pertes de la guerre

étaient réparées. Mais les villes latines souffraient; leurs plus

rishes habitants devenaient citoyens romains, et le Latium s'ap-

pauvrissait. L'impôt, dont les plus riches étaient exempts à

tre de citoyens romains, devenait de plus en plus lourd, et

>e contingent de soldats qu'il fallait fournir à Rome était

. Tite4JT«, XX21X,
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chaque année plus difficile à compléter. Plus était grand 1(»

«ombre de ceux qui obtenaient le droit de cité, plus était duie

la condition de ceux qui ne l'avaient pas. 11 vint un temps où

les villes latines demandèrent que ce droit de cité cessât d'être

un privilège.

Les villes italiennes qui, soumises depuis deux siècle^

étaient à peu près dans la même condition que les ville

latines, et voyaient aussi leurs plus riches habitants les

abandonner pour devenir Romains, réclamèrent pour elles co

droit de cité. Le sort des sujets ou des alliés était devenu

d'autant moins supportable à cette époque, que la démocratie

romaine agitait alors la grande question des lois agraires. Or,

le principe de toutes ces lois était que ni le sujet ni l'allié ne

pouvait être propriétaire du sol, sauf un acte formel de la

cité, et que la plus grande partie des terres italiennes appar-

tenait à la république-, un parti demandait que ces terres,

qui étaient occupées presque toutes par des Italiens, fussent

reprises par l'État et partagées entre les pauvres de Rome.

Les Italiens étaient donc menacés d'une ruine générale ; ils

sentaient vivement le besoin d'avoir des droits civils, et ils ne

pouvaient en avoir qu'en devenant citoyens romains.

La guerre qui s'ensuivit fut appelée la guerre sociale;

c'étaient en efifet les alliés de Rome qui prenaient les armes pour

ne plus être alliés et devenir Romains. Rome victorieuse fut

pourtant contrainte d'accorder ce qu'on lui demandait, et les

Italiens reçurent le droit de cité. Assimilés dès lors aux Ro-

mains, ils purent voter au forum ; dans la vie privée, ils furent

régis par les lois romaines ; leur droit sur le sol fut reconnu,

et la terre italienne, à l'égal de la terre romaine, put êtro

possédée en propre. Alors s'établit le jus italicum, qui était

le droit, non de la personne italienne, puisque l'Italien était

devenu Romain, mais du sol italique, qui fut susceptible de

propriété, comme s'il était ager romanus *.

1. Aug» est-il appelé dès lors, en droit, ret mancipi. Ulpien, XIX, 1. Leju$
itcUicum, qui existait, suivant toute apparence, au temps de Cicéron, n'est meo»
tionné pour la première fois que par Cline, Hitt. nat. lll, 3, 3&; III, 31, 139; il

s 'pplique déjà, par une extension naturelle, au territoire de plusieurs villes situées

au milieu des provinces. Voy. Digetle, liv. L, titre u.
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A partir de ce lcmps-1,1, l'Italie entière forma un seul Étut,

Il restait encore à faire entrer dans l'unité romaine les pro-

rinces.

Il faut faire une distinction entre les provinces d'OcciJenl

et la Grèce. A l'Occident étaient la Gaule et l'Espagne qui,

avant la conquête, n'avaient pas connu le véritable régime

municipal. Rome s'attacha à créer ce régime chez ces peuples,

soit qu'elle ne crût pas possible de les gouverner autrement,

soit que, pour les assimiler peu à peu aux populations ita-

liennes, il fallût les faire passer par la même route que ces

populations avaient suivie. De là vient que les empereurs, qui

supprimaient toute vie politique à Rome, entretenaient avec

soin les formes de la liberté municipale dans les provinces. Il

3e forma ainsi des cités en Gaule; chacune d'elles eut son

sénat, son corps aristocratique, ses magistratures électives :

chacune eut même son culte local, son Gemtis, sa divinité

poliade, à l'image de ce qu'il y avait dans l'ancienne Grèce et

l'ancienne Italie. Or ce régime municipal qu'on établissait

ainsi, n'empêchait pas les hommes d'arriver à la cité romaine;

il les y préparait au contraire. Une hiérarchie habilement

combinée entre ces villes marquait les degrés par lesquels

elles devaient s'approcher insensiblement de Rome pour s'assi-

miler enfin à elle. On distinguait : lo les alliés, qui avaient un

gouvernement et des lois propres, et nul lien de droit avec les

citoyens romains; 2» les colonies, qui jouissaient du droit

civil des Romains, sans en avoir les droits politiques; 3» les

villes de droit italique, c'est-à-dire celles à qui la faveur de

Rome avait accordé le droit de propriété complète sur leurs

terres, comme si ces terres eussent été en Italie; k'» les villes

de droit latin, c'est-à-dire celles dont les habitants pouvaient,

suivant l'usage autrefois établi , dans le Latium, devenir

citoyens romains, après avoir exercé une magistrature muni-

dpale. Ces distinctions étaient si profondes qu'entre personnes

de deux catégories différentes il n'y avait ni mariage possible

ni aucune relation légale. Mais les empereurs eurent soin que

les villes pussent s'élever, à la longue et d'échelon en échelon,

de la condition de sujet ou de celle d'allié %u droit italique,
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et du droit italique au droit latin. Quand une ville en était ar

rivée là, ses principales familles devenaient romaines Tune

après l'autre.

La Grèce entra aussi peu à peu dans l'Étal romain. Chaque

rille conserva d'abord les formes et les rouages du régime

municipal. Au moment de la conquête, la Grèce s'était montrée

désireuse de garder son autonomie; on la lui laissa, et plus

longtemps peut-être qu'elle ne l'eût voulu. Au bout do peu de

générations, elle aspira à se faire romaine; la vanité, l'ambition,

l'intérêt y travaillèrent.

Les Grecs n'avaient pas pour Borne celte haine que l'on

porte ordinairement à un maître étranger; ils l'admiraient,

ils avaient pour elle de la vénération; d'eux-mêmes ils lui

vouaient un culte et lui élevaient des temples comme à un

dieu. Chaque ville oubliait sa divinité poliade et adorait à sa

place la déesse Rome et le dieu César; les plus belles fêtes

étaient pour eux, et les premiers magistrats n'avaient pas de

fonction plus haute que celle de célébrer en grande pompe les

jeux Augustaux'. Les hommes s'habituaient ainsi k lever les

yeux au-dessus de leurs cités; ils voyaient dans Rome la cité

par excellence, la vraie patrie, le prytanée de tous les peuples.

La ville où l'on était né paraissait petite, ses intérêts n'occu-

paient plus la pensée; les honneurs qu'elle donnait ne satis-

faisaient plus l'ambition. On ne s'estimait rien, si l'on n'était

pas citoyen romain. Il est vrai que, sous les empereurs, ce

titre ne conférait plus de droits politiques; mais il offrait de

plus solides avantages, puisque l'homme qui en était revêtu

acquérait en même temps le plein droit de propriété, le droit

do mariage, l'autorité paternelle et tout lo droit privé de

Rome. Les lois que chacun trouvait dans sa ville, étaient des

lois vari.ibles et sans fondement, qui n'avaient qu'une valeur

de tolérance-, le Romain les méprisait et le Grec lui-même les

estimait peu. Pour avoir des lois fixes, reconnues. de tous el

vraiment saintes, il fallait avoir les lois romaines.

i. Lei Grecs sTaicat èleré des ttmples à la dé«s9« Rome, dès l'innée iOS, c'ts^

j dire BTiDl à'iUf conqui.'î T»cii6, Anrinles, IV, 58; Tite-LiTe, XLIII, 8.
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On ne voit pas que ni la Grèce entière ni même une ville

grecque ait formellement demandé ce droit de cité si désiré;

jiais les hommes travaillèrent individuellement à l'acquérir,

et Rome s'y prêta d'assez bonne grâce. Les uns l'obtinrent de

la faveur de l'empereur-, d'autres Tachetèrent; on l'accorda à

ceux qui donnaient trois enfants à la société, ou qui servaient

dans certains corps de l'armée; quelquefois il suffit pour l'ob-

tenir d'avoir construit un navire de commerce d'un tonnage

déterminé, ou d'avoir porté du blé à Rome. Un moyen lacite

et prompt de l'acquérir était de se vendre comme esclave à un

citoyen romain; car l'affranchissement dans les formes légales

conduisait au droit de cité*.

L'homme qui possédait le titre de citoyen romain ne faisait

plus partie civilement ni politiquement de sa ville natale. Il

pouvait continuer à l'habiter, mais il y était réputé étranger ;

il n'était plus soumis au* lois de la ville, n'obéissait plus à ses

magistrats, n'en supportait plus les charges pécuniaires*.

C'était la conséquence du vieux principe qui ne permettait pas

qu'un même homme appartînt à deux cités à la fois *. Il arriva

naturellement qu'après quelques générations il y eut dans

chaque ville grecque un assez grand nombre d'hommes, et

c'étaient ordinairement les plus riches, qui ne reconnaissaient

ni le gouvernement ni le droit de cette ville. Le régime muni-

cipal périt ainsi lentement et comme de mort naturelle. Il

vint un jour oii la cité fut un cadre qui ne renferma plus rien,

où les lois locales ne s'appliquèrent presque plus à personne,

où les juges municipaux n'eurent plus de justiciables.

Enfin, quand huit ou dix générations eurent soupiré après

le droit de cité romaine, et que tout ce qui avait quelque

valeur l'eut obtenu, alors parut un décret impérial qui l'ac-

sorda à tous les hommes libres sans distinction.

Ce qui est étrange ici, c'est qu'on ne peut dire avec certitude

1. Suétone, Néron, 24. Pétrone, 57. Ulpien, III. Gaius, I, 16, 17.

2. Il devenait un étranger à l'égard de sa famille même, si elle n'avait pas eomnM
lui le droit de cité. Il n'héritait pas d'elle. Pline, Panégyrique, 37.

3. Cicéron, pro Balbo, 28 ; pro Archia, 5
;
pro Cxcina, 36. Cornélius Nepos,

Atticus, 3. La Grèce avait depuis longtemps abandonné ce principe; mais Rome s'j

ten.iit fldèlement.
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ni la dat« de ce décret ni le mm du prince qui' l'a porlo- on

«n fait honneur avec quelque vraisemblance à Caracalla, c'est-

à-dire à un piince qui n'eut jamais de vues bien élevées; aussi

ne le lui allribue-t-on que comme une simple mesure fisoilo.

On ne rencontre guère dans l'histoire de décrets plus impor-

tants que celui-là : il supprimait la distinction qui existait

depuis la conquête romaine entre le peuple dominateur et les

peuples sujets-, il faisait même disparaître la distinction

beauc< -ip pluî vieille que la religion et le droit avaient mar-

quée entre les cités. Cependant les historiens de ce temps-là

n'en ont pas pris note, et nous ne le connaissons que par deux

textes vagues des jurisconsultes et une courte indication de

Dion Cassius'. Si ce décret n'a pas frappé les contemporains

et n'a pas été remarqué de ceux qui écrivaient alors l'histoire,

c'est que le changement dont il était l'expression légale était

achevé depuis longtemps. L'inégalité entre les citoyens et les

sujets s'était affaiblie à> chaque génération et s'était peu à

peu effacée. Le décret put passer inaperçu, sous le voile d'une

mesure fiscale; il proclamait et faisait passer dans le domaine

du droit ce qui était déjà un fait accompli.

La titre de citoyen commença alors à tomber en désuétude,

ou, s'il fut encore employé, ce fut pour désigner la condition

d'homme libre opposée à celle d'esclave. A partir de ce temps-

là, tout ce qui faisait partie de l'empire romain, d<?puis l'Es-

1. € Antoiiinus Pius jun romanw civiialis omnibus subjectis doTiainl.t Jii».

tinien, Novelles, 78, ch. 5. « M orbe romano qui sunt, ex constitutione iinpe-

ratoris Antonini, cives romani effecti xunt. » Ulpien, au Digeste, liv. l, lit. 5,

17. On sait d'ailleurs par Sparlien ,qu6 Caracalla se faisait appeler Anlonin dans le«

actes ofticiels. Itu.n Lassiu» dit (LXVll, 9) que Caracalla donna à tous les h.iUi-

tants de l'empire 1« Jroit de cité rom?.i£.e pour (généraliser l'impôt du viaKtième sur

les afïranchisseinenis el si:r les successions, que les peregrini ne payaient pas, —
La distinction entre péréfjrins, Latins et citoyens n'a pas entièrement disparu; oi

la trouve encore dans Ulpien et dans le Code; il parut, en elTet, naturel que le.

esclaves aflranchis ne devinssent pas aussitôt citoyens romains, mais passassent

par tous les anciens échelons qui séparaient la servitude du droit de cité. On voil

aussi à certains indices que la distinction entre les terres italiques et les terres pro-

vinciales subsista encore assez longtemps {Code, Vil, 25 ;
VU, 31; X^SO ; Digest.j

li». L, lit. 1). Ainsi la ville de Tyr en Pliénicie, encore après Caracalla, jouissait

par priviiége du droit italique {Digeste, liv. V, lit. J5); le maint en de cette

distinction s'explique par rinlérèt des empereurs, qui ne voulaient pnsst priver

es tributs que le sol provincial payait au lise.
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pagne jusqu'à rEnphrale, forma véritablotn^.nt un seul peuple

ot un seul Etal. La (!i-;tinclion des cités avait disparu \ cella

di'S nations n'apparaissait encore que faiblement. Tous let

habilants de cet immense empire étaient également Romains.

Le Gaulois abandonna son nom de Gaulois et prit avec en.-

pressemenl celui de Romain; ainsi fit l'Espagnol; ainsi Q

rtiabitanl de la Tbface ou de la Syrie. 11 n'y eut plus qu'iD

seul nom, qu'une seule pairie, qu'un seul gouvernement, qu'ua

seul droit.

On voit combien la cité romaine s'était développée d'âge (a

âge. A l'origine elle n'avait contenu que des patriciens et diS

clients; ensuite la classe plébéienne y avait pénétré, puis bs

Latins, puis les Italiens; enfin tinrent les provinciaux. La

conquête n'avait pas suiTi à opérer ce grand changement. II

avait fallu la lente transformation des idées, les concessions

prudentes, mais non interrompues des empereurs, et l'em-

pressement des intérêts individuels. Alors toute3 les cités dis-

parurent peu à peu; et la cité romaine, la dernière debout, se

transforma elle-même si bien qu'elle devint la réunion d'une

douzaine de grands peuples sous un maître unique. Ainsi

tomba le régime municipal.

Il n'entre pas dans notre sujet de dire par quel système de

gouvernement ce régime fut remplacé, ni de chercher si ce

changement fut d'abord plus avantageux que funeste aux po-

pulations. Nous devons nous arrêter au moment où les vieilles

formes sociales que l'antiquité avait établies, furent effacées

pour jamais.

CHAPITRE III.

Le ohrlstlanlsmo change les oonditlons da gonvemement

La victoire du christianisme marque la fin de la socif té an-

tique. Avec la religion nouvelle s'achève cette transforniatin

sociale que nous avons vue commencer six ou sept sièci s

avant elle. .

Pour savoir combien les prmcipes et les règles essentielles
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de la politique furent alors changés, il suffit de se rappeler

que l'ancienne société avait été constituée par une vieille reli-

gion, dont le principal dogme était que chaque dieu protégeait

exclusivement une famille ou une cité, et n'existait que pour

elle. C'était le temps des dieux domestiques cl bs divinités

poliades. Cette religion avait enfanté le droit: les relatiors

entre les hommes, la propriété, l'héritage, la procédure, tout

s'était trouvé réglé, non par les principes de l'équité naturelle,

mais par les dogmes de cette religion et en-vue des besoins

de son culte. C'était elle aussi qui avait établi un gouverne-

ment parmi les hommes : celui du père dans la famille, celui

du roi ou du magistrat dansla cité. Tout était venu de la reli-

gion, c'est-à-dire de l'opinion que l'homme s'était faite de la

divinité. Religion, droit, gouvernement s'étaient confondus et

n'avaient été qu'une même chose sous trois aspects divers.

Nous avons cherché à mettre en lumière ce régime social

des anciens, où la religion était maîtresse absolue dans la vie

privée et dans la vie publique : où l'État était une communauté
religieuse, le roi" un pontife, le magistrat un prêtre, la loi une

formule sainte; où le patriotisme était de la piété, l'exil une

excommunication ; où la liberté individuelle était inconnue,

où l'homme était asservi à l'Etat par son âme, par son corps,

par ses biens -, où la haine était obligatoire contre l'étrang-er,

où la notion du droit et du devoir, de la justice et de l'affeclion

s'arrêtait aux limites de la cité; où l'association humaine était

nécessairement bornée dans une certaine circonférence autour

d'un prytanée, et où l'on no voyait pas la possibilité de fonder

des sociétés plus grandes. Tels furent les traits caractéristiques

des cités grecques et italiennes pendant la première période

de leur histoire.

Mais peu à peu, nous l'avons vu, la société se modifia. Des

changements s'accomplirent dans le gouvernement et dans le

droit, en même temps que dans les croyances. Déjà, dans les

cinq siècles qui précèdent le christianisme, l'alliance n'était

plus aussi intime entre la religion d'une part, le droit et la

politique de l'autre. Les efforts des classes opprimées, le ren-

versement de la caste sacerdotale, le travail des philosophes.
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le progrès de la pensée avaient ébranlé les vieux principes de

l'association humaine. On avait fait d'incessants efforts pour

s'affranchir de Tempire de cette vieille religion, à laquelle

l'homme ne pouvait plus croire; le droit et la politique,

comme la morale, s'étaient peu à peu dégagés de ses liens.

Seulement, cette espèce de divorce venait de l'effacement de

l'ancienne religion ; si le droit et la politique commençaient

à être quelque peu indépendants, c'est que les hommes. ces-

saient d'avoir des croyances ; si la société n'était plus gouver-

née par la religion, cela tenait surtout à ce que la religion

n'avait plus de force. Or, il vint un jour où le sentiment reli-

gieux reprit vie et vigueur, et où, sous la forme chrétienne,

la croyance ressaisit l'empire de l'âme. N'allait-on pas voir

alors reparaître l'antiqie confusion du gouvernement et du

sacerdoce, de la foi et de la loi t

Avec le christianisme, non-seulement le sentiment religieux

fut ravivé, il prit encore une expression plus haute et moins

matérielle. Tandis qu'autrefois on s'était fait des dieux de

l'âme humaine ou des grandes forces physiques, on commença

à concevoir Dieu comme véritablement étranger, par son

essence, à la nature humaine d'une part, au monde de l'autre.

Le divin fut décidément placé en dehors de la nature visible

et au-dessus d'elle. Tandis qu'autrefois chaque homme s'élail

fait son dieu, et qu'il y en avait eu autant que de familles et

de cités, Dieu apparut alors comme un être unique, immense,

universel, seul animant les mondes, et seul devant remplir le

besoin d'adoration qui est en l'homme. Au lieu qu'autrefois

la religion, chez les peuples de la Grèce et de l'Italie, n'était

guère autre chose qu'un ensemble de pratiques, une série de

rites que l'on répétait sans y voir aucun sens, une suite de

formules que souvent on ne comprenait plus, parce que la

langue en avait vieilli, une tradition qui se transmettait d'âge

en âge et ne tenait son caractère sacré que de son antiquité,

au lieu de cela, la religion fut un ensemble de dogmes et un

grand objet proposé à la foi. Elle ne fut plus extérieure ; elle

siégea surtout dans la pensée de l'homme. Elle ne fut plus

matière ; elle devint esprit. Le christianisme changea la na-
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ture et la forme de l'adoration : l'homme ne donna plus à Dieu

l'aliment et le breuvage ; la prière ne fut plus une formule

d'incantation ; elle fut un acte de foi et une humble demande.

L'âme fut dans une autre relation avec la divinité : la crainte

des dieux fut remplacée par l'amour de Dieu.

Le christianisme apportait encore d'autres nouveautés. Il

n'était la religion domestique d'aucune famille, la religion

nationale d'aucune cité ni d'aucune race. Il n'appartenait ni à

une caste ni à une corporation. Dès son début, il appelait à

lui l'humanité entière. Jésus-Christ disait à ses disciples : « Al-

lez et instruisez tous les peuples. »

Ce principe était si extraordinaire et si inattendu que les

premiers disciples eurent un moment d'hésitation-, on peut

voir dans les Actes des apôtres que plusieurs se refusèrent

d'abord à propager la nouvelle doctrine en dehors du peuple

chez qui elle avait pris naissance. Ces disciples pensaient,

comme les anciens Juifs, que le Dieu des Juifs ne voulait pas

être adoré par des étrangers ; comme les Romains et les Grecs

des temps anciens, ils croyaient que chaque race avait son

dieu, que propager le nom et le culte de ce dieu c'était se des-

saisir d'un bien propre et d'un protecteur spécial, et qu'une

telle propagande était à la fois contraire au devoir et à l'inté-

rêt. Mais Pierre répliqua à ces disciples : « Dieu ne fait pas

de différence entre les gentils et nous. » Saint Paul se pîut à

répéter ce grand principe en toute occasion et sous toute es-

pèce de forme : œ Dieu, diWl, ouvre aux gentils les portes de

la foi. Dieu n'est-il Dieu que des Juifs ? non, certes, il l'est

aussi des gentils... Les gentils sont appelés au même héritage

ue les Juifs. »

Il y avait en tout cela quelque chose de très-nouveau. Car

partout, dans le premier âge de l'humanité, on avait conçu là

divinité comme s'attachant spécialement à une race. Les Juifs

avaient cru au Dieu des Juifs, les Athéniens à la Pallas athé-

nienne, les Romains au Jupiter capitolin. Le droit de prati-

quer un culte avait été un privilège. L'étranger avait été re-

poussé des temples ; le non-Juif n'avait pas pu entrer dans le

temple des Juifs ; le Lacêdémonien n'avait pas eu le droit d'in-
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voquer Pallas athénienne. Il est juste de dire que, dans les

cinq siècles qui précédèrent le christianisme, tout ce qui pen-

sait s'insurgeait déjà contre ces règles étroites. La philosophie

avait enseigné maintes fois, depuis Anaxagore, que le Dieu de

l'univers recevait indistinctement les hommages de tous les

hommes. La religion d'Eleusis avait admis des "initiés de

toutes les villes. Les cultes de Cybèie, de Sérapis et quelques

autres avaient accepté indifféremment des adorateurs de toutes

nations. Les Juifs avaient commencé à admettre l'étranger

dans leur religion, les Grecs et les Romains l'avaient admis

dans leurs cités. Le christianisme, venant après tous ces pro-

grès de la pensée et des institutions, présenta à l'adoration de

tous les hommes un Dieu unique, un Dieu universel, un Dieu

qui était à tous, qui n'avait pas de peuple choisi, et qui ne

distinguait ni les races, ni les familles, ni les États.

Pour ce Dieu il n'y avait plus d'étrangers. L'étranger ne

profanait plus le temple, ne souillait plus le sacrifice par sa

seule présence. Le temple fut ouvert à quiconque crut en

Dieu. Le sacerdoce cessa d'être héréditaire, parce que la reli-

gion n'était plus un patrimoine. Le culte ne fut plus tenu

secret, les rites, les prières, les dogmes ne furent plus cachés;

au contraire, il y eut désormais un enseignement religieux,

qui ne se donna pas seulement, mais qui s'offrit, qui se porta

au-devant des plus éloignés, qui alla chercher les plus indiffé-

rents. L'esprit de propagande remplaça la loi d'exclusion.

Cela eut de grandes conséquences, tant pour les relations

entre les peuples que pour le gouvernement des États.

Entre les peuples, la religion ne commanda plus la haine;

elle ne fit plus un devoir au citoyen de détester l'étranger;

il fut de son essence, au contraire, de lui enseigner qu'il avait

envers l'étranger, envers l'ennemi, des devoirs de justice et

même de bienveillance. Les barrières entre les peuples et les

races furent ainsi abaissées ; le pomoerium disparut ; « Jésus-

Christ, dit l'apôtre, a rompu la muraille de séparation et d'ini-

mitié. B — « Il y a plusieurs membres, dit-il encore: mais

tous ne font qu'un seul corps. Il n'y a ni gentil, ni Juif; ni

circoncis, ni indrconcis ; ni barbare, ni Scythe. Tout le «enre
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humain est ordonné dans l'uni lé. » On enseigna même a:;i

peuples qu'ils descendaient tous d'un même père commuii.

Avec l'unité de Dieu, l'unité de la race humaine apparut aux

esprits; et ce fut dès lors' une nécessité de la religion de dé-

fendre à riiotnme de liaïr les autres hommes.
Pour ce qui est du gouvernement de l'État, on peut dire

que le christianisme l'a transformé dans son essence, précisé-

ment parce qu'il ne s'en est pas occupé. Dans les vieux âges,

la religion et l'Etat ne faisaient qu'un; chaque peuple adorait

son dieu, et chaque dieu gouvernait son peuple ; le même code

réglait les relations entre les hommes et les devoirs envers

les dieux de la ci lé. La religion commandait alors à l'État, et

lui désignait ses chefs par la voix du sort ou par celle des

auspices ; l'Etat, à son tour, intervenait dans le domaine de

la conscience et punissait toute infraction aux riteset au culle

de la cité. Au lieu de cela, Jésus-Chrisl enseigne que son em-

pire n'est pas de ce monde, il sépare la religion du gouverne-

ment. La religion, n'étant plus terrestre, ne se inèle plus que

le moins qu'elle peut aux choses de la terre. Jésus-Christ

ajoute : « Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui

est à Dieu.» C'csl la première fois que l'on distinguait si nette-

ment Dieu de l'Etat. Car César, à cette époque, était encore le

grand pontife, le chef et le principal organe de la religion

romaine; il était le gardien et l'interprète des croyances; il

tenait dans ses mains le culte et le dogme. Sa personne même
était sucrée et divine; car c'était précisément un des traits de

la politique des empereurs, quo, voulant reprendre les attri-

buts de la royauté antique, ils n'avaient garde d'oublier ce

caractère divin que l'antiquité avait attaché aux rois-pontifes

et aux prêtres-fondateurs. Mais voici que Jésus-Christ bris*

cette alliance que le paganisme et l'empire voulaient renouer;

il proclame que la religion n'est plus l'Étal, et qu'obéir à Cé-

sar n'est plus la même chose qu'obéir à Dieu.

Le cl risUan'snio achève de renverser les cultes locaux; ij

éteinl les piylanées, brise définitivement les divinités poliades.

Il fait plub : il ne prend pas pour lui l'empire que ces cultea

avaient exercé sur la société civile. Il professe qu'entre l'Étal
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et la religion il n'y a rien de commun; il sépare ce que toute

Tantiquité avait confondu. On peut d'ailleurs remarquer que,

pendant trois siècles, la religion nouvelle vécut tout à fait en

dehors de l'action tde l'État; elle sut se passer de sa protection

et lutter même contre lui. Ces trois siècles établirent un abîme

entre le domaine du gouvernement et le domaine de la reli-

gion. Et comme le souvenir de cette glorieuse époque n'a pas

pu s'effacer, il s'en est suivi que cette distinction est devenue

une vérité vulgaire et incontestable que les efforts mêmes
d'une partie du clergé n'ont pas pu déraciner.

Ce principe fut fécond en grands résultats. D'une part, la

politique fut définitivement affranchie des règles strictes que

l'ancienne religion lui avait tracées. On put gouverner les

hommes sans avoir à se plier à des usages sacrés, sans prendre

avis des auspices ou des oracles, sans conformer tous les actes

aux croyances et aux besoins du culte. La politique fut plus

libre dans ses allures; aucune autre autorité que celle de la

loi morale ne la gêna plus. D'autre part,, si l'État fut plus

maître en certaines choses, son action fut aussi plus limitée.

Toute une moitié de l'homme lui échappa. Le christianisme

enseignait que l'homme n'appartenait plus à la société que par

une partie de lui-même, qu'il était engagé à elle p^r son corps

et par ses intérêts matériels, que, sujet d'un tyran, il devait

se soumettre, que, citoyen d'une république, il devait donner

sa vie pour elle, mais que, pour son âme, il était libre et n'é-

tait engagé qu'à Dieu.

Le stoïcisme avait marqué déjà cette séparation ; il avait

rendu- l'homme à lui-même, et avait fondé la liberté inté-

rieure. Mais, de ce qui n'était que l'effort d'énergie d'une secte

courageuse, le christianisme fit la règle universelle et inébran-

lable des générations suivantes ; de ce qui n'était que la con-

solation de quelques-uns, il fit le bien commun de l'hu-

manité.

Si maintenant on se rappelle ce qui a été dit plus haut sur

l'omnipotence de l'État chez les anciens, si l'on songe à quel

point la cité, au nom de son caractère sacré et de la religion

qui était inhérente à elle, exerçait un empire absolu, on verra
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quu ce principe nouveau a '^•é la source d'où a pu venir la

liberté de l'individu. Une fois que l'âme s'est trouvée affran-

chie, le plus difficile était fait, et la liberté est devenue possible

dans l'ordre social.

Les sentiments et les mœurs se sont alors transformés aussi

bien que la politique. L'idée qu'on se faisait des devoirs du

citoyen s'est affaiblie. Le devoir par excellence n'a plus con-

sisté à donner son temps, ses forces et sa vie à l'État. La po-

litique et la guerre n'ont plus été le tout de l'homme -, toutes

les vertus n'ont plus été comprises dans le patriotisme •, car

l'âme n'avait plus de patrie. L'homme a senti qu'il avait d'au-

tres obligations que celles de vivre et de mourir pour la cité.

Le christianisme a distingué les vertus privées des vertus pu-

bliques. En abaissant celles-ci, il a relevé celles-là ; il a mis

Dieu, la famille, la personne numaine au-dessus de la patrie,

le prochain au-dessus du concitoyen.

Le droit a aussi changé de nature. Chez toutes les nations

anciennes, le droit avait été assujetti à la religion et avait

reçu d'elle toutes ses règles. Chez les Perses et les Hindous,

chez les Juifs, chez les Grecs, les Italiens et les Gaulois, la loi

avait été contenue dans les livres sacrés ou dans la tradition

religieuse. Aussi chaque religion avait-elle fait 1« droit à son

image. Le christianisme est la première religion qui n'ait pas

prétendu que le droit dépendît d'elle. Il s'occupa des devoirs

des hommes, non de leurs relations d'intérêts. On ne le vit

régler ni le droit de propriété, ni l'ordre dos successions, ni

les obligations, ni la procédure. Il se plaça en dehors du droit,

comme en dehors de toute chose purement terrestre. Le droit

fut donc indépendant-, il put prendre ses règles dans la na-

ture, dans la conscience humaine, dans la puissante idée du

juste qui est en nous. Il put se développer en toute liberté, se

réformer et s'améliorer sans nul obstacle, suivre les progrès

de la morale, se plier aux intérêts et aux besoins sociaux de

chaque génération.

L'heureuse influence de l'idée nouvelle se reconnaît bien

dans l'histoire du droit romain. Durant les quelques siècles

qui précédèrent 1« triomphe <iu cliristianisme, le droit romain
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Irsvaillait déjà à se dégager de la religion et à se rapproche

de Téquité et de la nature ; mais il ne procédait que par de

détours et par des subtilités, qui Ténervaient et affaiblissaient

son autorité morale. L'oeuvre de régénération du droit, annôn-

SÔ6 par la philosophie stoïcienne, poursuivie par les nobles

efforts des jurisconsultes romains, ébauchée par les artifices

etjes ruses du Préteur, ne put réussir complètement qu'à la

faveur de l'indépendance que la nouvelle religion laissait au

droit. On put voir, à mesure que le christianisme conqué'rait

la société, les codes romains admettre les règles nouvelles,

non plus par des subterfuges, mais ouvertement et sans hési-

tation. Les pénates domestiques ayant été renversés et les

foyers éteints, l'antique constitution de la famille disparut

pour toujours, et avec elle les règles qui en avaient découlé.

Le père perdit Vautorité absolue que son sacerdoce lui avait

autrefois donnée, et ne conserva que colle que la nature même
lui confère pour les besoins de l'enfant. La femme, que le

vieux culte plaçait dans une position inférieure au mari, de-

vint moralement son égale. Le droit de propriété fut trans-

formé dans son essence; les bornes sacrées des champs dis-

• parurent; la propriété ne découla plus de la religion, mais du

travail ; l'acquisition en fut rendue plus facile, et les forma-

lités du vieux droit furent définitivement écartées.

Ainsi, par cela seul que la famille n'avait plus sa religion

domestique, sa constitution et son droit furent transformés-,

de même que, par cela seul que l'État n'avait plus sa religioB

officielle, les règles du gouvernement des hommes furent

changées pour toujours.

Notre étude doit s'arrêter a cette limite qui sépare la poli-

tique ancienne de la politique moderne. Nous avons fait l'his-

toire d'une croyance. Elle s'établit : la société humaine se con-

stitue. Elle se modifie : la société traverse une série de révo

l'iUons. Elle disparaît : la société change de face. Telle a été h

;uî des temps antiques.
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civil, ju» civile, 32&. Interdit au oon-eitoyen, 230. Changements dans le droit

privé a'Athènes, 371-374; de Uome, 366, 370. Droit des Douze Tables, 367-369.

Lois de Solon, 373-373. Droit prétorien, 446.

Droit de oitè. En quoi il consistait, 337-3SS; comment il était conféré, i

Athènes, 239. Importance du droit de oit6 aux époques anciennes, 330-233, sous la

domination romaine, 447. Le droit de cité romaine est peu à peu étendu aux La-

lins, 448; aux Italiens, 4SI ; aux provincianz, 4&(.

Droit des gens, entre les cités, 341-34S.

'Bifûnait , acte du mariage grec correspondant li la tradUio in tnanwm, 43, 44.

Êduoaticn. L'État la dirigeait en Grèce, 267.

Éleotion. Mode d'élection des rois, 304, 30S, 29S; -• dee eonsals, 3(4, 316^

380; — des archontes, 313, 3t9.

Émanoipation du fila, kT; ses effets en droit civil, 86.

Empire de Rome, imperium romanum, 441 ; condition des peuples qoi 's

étaient sujets, 442, 447.

Énée (Légende d'), I6l>t6&, 435-438. Sens de i'Énéide, t«t-lM.

f^horee I Sparte, 386, 408, 413.

*BiiiT>|t(«> jwa eonniMi^ 3Se, 33t.

'E«(xXii;*(, 81-13, 373.

*Biitniov, famille, 41.

'Efviiot Ziû;, divinité domestique, 61.

*Ep«o; , herctwn, enceinte sacré« da domicile, 61.

Esclaves , comment ils étaient introduits dans la falBilté «l IttlUfe I ROt enlte,

137.

'B«Tt«, Veêta, foyer, 31-31.

Étranger. Ce qui le distinguait du citoyen, 327-338. L'étranger ne pOuTait

lire ni propriétaire ni héritier, 330, 231 ; n'était pas protégé par le droit civiL

231-232 ; était jugé par le préteur pérégrin ou par l'archonte polémarque, 230, 334.

Sentiment de haine pour l'étranger, 243-243.

Eupatrides, analogues aux patriciens, 373; luttent contre les rois, 38*;

uverneat la cité, 390-397 ; sont attaqués par les classes inférieures, 313-316, S3i

et suiT.

Exil, interdiction do culte nation») ^t dn catte domestiqae, analogue \ l'excona-

muicaàon, 314, 316.



TABLE ANALYTIQUE. ^469

Fanollta. Sens de ca mot, 118.

Famille. Sa religion, 7-38 ; bod indépendance religiense, 36 ; ce qui en Faisait

le lien, 39, 40; avait l'obligation de «e perpétuer, 49. — Noms de famiile chez loi

Romains et les Grecs, 122-123. — Changements dans la constitulicin delà fa»)ill e.

301 et suiT. — Division de la gen$ en familles, 303 et suiv.

Féciaox dans les villes italiennes, n^fui*; et spendophom duu iM villes

grecques, 191,245-247.

Femme. Son rôle dans la religion domestique, 38, 4|t, 94-95, 108. Son rdk
dans la famille, 94. Le régime dotal fut longtemps inconnu, lOO. La femme toujours

«n tutelle, 94. Elle ne pouvait paraître en justice, lOi ; n'était pas justiciable de la

cité, 102; était jugée, d'abord par son mari, plus lard par un tribunal domestique,

102. Son titre de maler faiftilias, 108. La femme obtient peu à peu des droits à

l'héritage, 372-373, et la possession de sa dot, 374. ParAntèpar les femmes, 61, 63,

873.

Fériés latines, 2SX.

Feu sacré, 21 etsaiv

Fille. La Glle, d'après les aocKonea eroyanccs, <>tait réputée inférieore an Gis,

53-54; mariée, elle n'héritait pas de son père, 78, 81. La fille lit(x).r|fo(, 81-83.

Fondation des villes, cérémonie religieuse, 151-160.

Fondateur (Culte du), 161 et suiv.

Formules. Puissance des formules, 176, note 4; formalss magiques 376; for-

mules d'évocation des dieui, 176.

Foyer. Le foyer était un autsl, un objet divin, 21 et suiv. ; rites prescrits pour

l'entretien du feu sacré, 21-22; le foyer ne pouvait pas être changé de place, 64;

prières qu'on lui adressait, 21, 22; antiquité de ce cult«, 35; sa relation avec U
culte des morts, 29-31. Influence que ce culte a exercée sur la morale, 104-110. —
Foyer public ou prytanée, 166 et suiv. Foyer transporté, dans les armées, iSi-

193. — Le culte du foyer perd son crédit, 416 et suiv.

Ttvof grec analogue à la gens romaine, Ut et suiv. ; le t<<i*{ à Athènes, 115;

T<vo;des Brytides, 113. Culte intérieur du ihot, 113; son tombeau commun, 114;

son chef, 115. Le ^ivot perd son importance politique, 336-337".

Qens. Sens de ce mot, US. La genê était la vraie famille, 119-121. Culte

intérieur delà gens, 113; son tombeau commun, 114 ; solidarité de ses membres,

115-122. Le nomen geniililium, 122-133. Le chef de la gens, 115; comment la

gens s'est démembrée, 120, 301 et suiv. Les gentcs plébéiennes, 111, 279, note 3,

353-359. Transformations successives et disnarition du régime de la gens, 302 et

suiv,

Gentiles. Lien de culte entre eux, 113-114; lien de droit, 114*1 Ik; l«0«nhii

lait plus proche que le cognât, ilk. — DU gentiles^ 114.

GentUitô. 121, 367.

CKierre. Caractères de la guerre chez les anciens, 343-34S.

Héliastes à Athènes, 395, note.

Hères suus et necetsarius. Sens de ces mots en droit romain, 11.

Héros, âmes des morts, 20; étaient les mêmes que les Lares et les Géuias,

idtcC.; héros éponxmsi IM; héros nationaux, 168-171,18%.
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Rospltalltè, 134, U2.

Hoatls. Sens de ce mot, 228, note t. Pourqnoi les iié** t'ilf»ng«r et ftWKmi
se sont coDfonJues à l'origiae, 228-231.

HTinônée, chant sacré, 44-46.

, Hypothèque, iacounue dans le droit primitif, 7&-7S; qnaud et soai quelle

forme elle 8'eat introduite dans le droit altique, m, )16, note.

Impertom, ce mot désigne le pouvoir ciTÏl anisi bien qa« l'autorité militaire

293. L'imperium romonum. 44^-44«.

Joora nélajrtos chez le* Romains et chei les Grecs, 180, IM, 261.

Job ttallona. 4»i-4V3. /«« latii, M»-4U.

Lares, étaient les mimes que les mlues et les Génies, 90.

Itarres, génies malfaisants, lO-ll, U-30, 2&&, note S. ^
liMtistsmiiim, 2&3.

LégendetB. Leur importance en histoire, I9t-301 ; légende d'Énéo, |0S etsaiv.;

légende de l'enlèvement das Babines, 429.

Léglslataora. Les anciens législateurs, 320-231.

Liberté. Comment les anciens la comprenaient, absence de garantie pour la li-

berté individuelle, 36&, 369-387, 40&.

Livres liturgiques des anciens, 197-300, 36t. LiTres sibyllins k Athènes et à

Rome, 2i8, 362.

Loi. La loi faisait partie de la religion, 318 et suit.; respect des anciens pour

la loi, 323; la loi était réputé« sainte, «Md,; elle venait des dieux, 321. Les lois primi-

tives n'étaient pas écrites, 223 ; elles étaient rédigées sous forme de vers et chantées,

234. Importance du texte de -la loi, 324-33&. La plèbe réclame la rédaction d'un Code

de lois, Sb6; lois des Douze Tables, }&7. Changement dans la nature et U principe

de la loi, S6S et soiv. Gomment on feimit les lois k Athènes, iu3-394.

Lustratio, cérémonie religiense, 186-188.

Lycurgae. (Eavre de Ljrcurgue k Sparte, 33i-3S6, io6.

Magistrats. Ce qu'étaient les magistrats dans la première époque de l'existencs

des cités, 2i0 et suiv. ; ce qu'ils furent dans la seconde, 378-379, 3S9-390.

Manoipatlo, 7&, 22i.

Mânes, étaient les ftmes des morts, 30; correspondent lax tu) (tt-n*! des

Grecs, ibid.

ManoB, sens de c« mot dans le droit romain, 9&, 108, note. Relation entre U
puissance maritale et le culte domestique, loi. Effets de la manus en droit civil,

369 ; comment on évite ces effets, 370-

Mariage. Le mariage sacré, 41-48; ses effets religieux, 47, &2; était interdit

entre habitants de deux villes, 330-238. Légende de l'enlèvement des Sabines, 429,

Interdit, puis autorisé entre patriciens et plébéiens, 358. Mariage par mi!(wu« con-

tmuus, 368; %uus, coemptio, 369-370. Kffett de la puissance maritale, 9^, 108;

tanière d'échapper à la puissance marital», 370.

Mater&miUas. 94, 108.

Mcrale primitive, 103-1 to, 116, 343.

Mundo». S«u aeécial de e« mol, IH.
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Natal (Jour) des villes, IM.

Hezum, M&.

N«l«(. Ce que las aocieDS coir.ireaaient dans la catégorie des v*t«{, i06-107(

Î30-238.

Noms de famille en Grèce et à Rome, 122, 12S.

Odyssée. La société qui y est dépeinte est une société aristocratique, 299.

*0|ioioi, classe aristocratiqne à Sparte, (OT-408.

Orateurs. Lear rdle dans la désfocratie athéaienna, 393-39t.

'0(XM ttimn, feriic f»d%U, niyiitiai, 7lii.

'Opoi, 6io\ Syiot, dieux termes, 71-72.

Ostracisme dans toutes les Tilles grecques, 26g-3(l9.

Parasites. Sens ancien de ce mot, 180.

Parenté. Comment les anciens la comprenaient, 58; se marquait par le culte,

i9. Il n y avait pas de parenté par les femmes, 61-62. Comment la parenté par les

femnios s'est introduite dans le droit athénien, 172-373.

Paterfamilias, sens de ce mot, 97.

EleTpiàînv, parentnre, 32.

Patriciens. Origine de la classe des patriciens, 271-274; lenr privilège sacer-

dotal , 272-273 ; leurs privilèges politiques, 273-274, 298, 342 et suiv., 562. Leur
lutte contre les rois, 291 et suiv.; leur résistance aux efforts de la plèbe, 341 et

suiv. Leurs idées politiques, 343, 344. 363, note.

Patrie. Sens nie ce mot, 233. Ce qu'était primitivement l'amoar de la patri*

233-236; ce que ce sentiment devint tilus tard. 432 et saiv.

Patrons, 125, 130, 273.

PalruuB et avunculus. Différence radicale entre la pareoU que ces deux mots
exprimaient, 59, 9h.

Père. Sens originel du mol pater, 97. Autorité religieuse du père, 35, 94,

98. Sa puissance dérivait de la religion domestique, 40. Son autorité sur ses en-

fants, 99-100. Ce qu'il faut entendre par le droitqu'il avait de vendre son fils, loi ;

de tuer son Qls et sa femme, 102-103. Son droit de justice, ibid. 1! eJait respon-

sable de tous les délits commis par les siens, 103. La puissance paterueile d'après

la loi des Douze Tables, 366-367 ; d'après la loi de Solon, 374.

Phratries, analogues aux curies, 132. Culte spécial de la phratrie, 133. Com-
ment le jeune homme était admis dam la phratrie, 13'«. Les phratries perdent leu'

importance politique, 337.

Philosopliie. Son inDuence sur les transformations de la politique, 418 et suif

Pythagore, 418; Anaxagore, ï6rd.; les Sophistes, 419;Socrate, 420; Platon, 42i

Aristote, 421
;
politique des Épicuriens et des Stoïciens, 423-423. idée de la ci:'

oniverselle, 'tîî

Pietas Sens complexé de ce mol, iu9

Pindare . ooëte de l'aristocratie, 300.

Plébéiens. Cette classe d'homiurt» eiistait dans lontes les cites, m.
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(Uctaienl distincts des clients, 277-278, 320. A l'origine, ils n'étaient pat compris
diiiis )» populus, 277, note 4. Comment la plèbe s'était formée, 278. Comment eiie

s'i ^t augmentée plus tard par radjonclion des vaincus e.l des étrangers, 338. Les
pN'lciens n'avaient à l'origine ni riiigion, ni droits civils, ni droits politiques,

278 et suiv. Leur lutte contre la classe supérieure, 321 etsuiv. Ils soutiennent les

rois, 323. Ils créent des tyrans, 323-324. Efforts et progrès de la plèbe romaine sour

les rois, S38 et sitiT. ; sous la République, 34i et suiv. ; sa sécession au mont Sa-

cré, 346-347; le tribànat de la plèbe. .S4t8-3M. La plèbe entre dans les cités, 3:i

et suiv.

Plébiscites, 3&2.

Pontifes. Surveillaient les cultes domestiques, SA. Pontifes patriciens, 274;
pontifes plébéiens, 363.

Préteurs, avaient quelques fonctions religieuses, 213.

Procédure antique, 224-225.

Propriété. Droit de propriété cbez les anciens, 63 et suiv. ; relation entre le

droit de propriété et la religion, 64. La propriété fut d'abord inaliénable, 73 ;
—

indivisible, 7&. Ce que darint le droit de propriété aux époques postérieures, 399-

400, 442, 446, 464.

Provlnoia. Sens de ce mot, 444. Comment Rome administrait las proviaces

444 et suiv. Les proTÏnciauz n'avaient aucun droit, 445-447.

Prytanée, foyer de la cité, 147 ; analogue an temple de Vesta, (00,

Prytanes. Les prytanes étaient i la fois des prêtres et des magistrats, 3lo;
piytaneg et aén ileurs, 390.

Repas. Le repas était un acte religieux, 24. Repas funèbres offerts aux morts,
12-15, 33, 49. Les repas publics étaient des cérémonies religieuses, 179-183;
repas publics à Athènes, 180; en Italie et à Rome, 182.

ReUgiou. La religion domestique, 31-32, 65. Comment les anciens compre-
naient la religion, 195-197. Religion particulière à chaque cité,- 166. La religion ro-

maine n'a pas été établie par calcul, 194, 256-257. Influence de la religion dans l'é-

lection des magistrats, 205, 312-215. Transformation du sentiment religieux, 4&0.

Respublioa , xi «oivov, 37^.

RôvolutloQS. Caractères essentiels et causes générales des révolutions dans les

cites anciennes, 270. Première révolution qui enlève à la royauté sa puissance po-
litique, 283 et suiv. Révolution dans la constitution de la famille par la sépara-
lion des branches de la gens et par l'affranchissement des clients, 301 et suiv.

Révolution dans la cité par les progrès de la plèbe, 321 et suiv. Révolutions de
Rome, 291-295, 304-305, 3l'7-32(, 337-363. Révolutions d'Athènes, 287 et suiv.,

312 et suiv., 331 -et suiv. Révolutions de Sparte, 285-286, .405 et suiv. Disparition
de l'ancien régime, et nouveau système de gouvernement, 375. L'aristocratie de
richesse, 380-385. La démocratie, 385 et suiv. Luttes entre les riches at les pau-
vres, en Grèce, 397 et suiv. ; à Rome, 438.

Rituels, dans toutes les cités anciennes, 197-309.

Rome. Formation de la cité romai.ie, i52. Cérémonie de la fondation, 1&3-1S0.

^Jature de l'asile ouvert parRomulus, 152. Le caractère romain, 254-259 ; supersti-

tions romaines, 254-'.'56. Le pairiciat, 273 et suiv. La pl«be, 277 et suiv. Le sénat,

fyo,275. L'asst-mblee par curies, 189,275. La royauté, 204-207, 291-294. Lutte
c>ïs rois contre l'aristocratie, 292. Révolution qui supprime la royauté, 394-290*
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Dr4dinaliop do patriciat, 298, 3'«2-344. Efforts et progrès de la plèbe, 345 et suit.

Le tribunal, 348-352. Les assemblées par tribus et les plébiscites, 352. La plèbe ac«

quiert l'égalité civile, politique, religieuse, 356-363. Pourtaut, les procédés du gou«

Ternement elles mœurs restent aristocratiques, 437. Formation d'une nouvelle no»

blesse, 438. Conquêtes des Romains, 428 et suiv. Relations d'origine et Je cult«

entre Rome et les cités de l'Italie et de la Grèce, 425, 428, 431. Premiers agrandissa-

menl8 423 et suiv. Sa suprématie religieuse sur les cités italiennes, 429-438. Rome
se fait partout la protectrice de l'aristocratie, 43S-440~ Imperium romanum, 44fc-

446. Comment elle traite ses sujets, 446-447. Elle accorde le droit de cité ro»

maine, 447 et suiv.

Royauté. Ce qu'était la royaaté primitive, 203 et sofv. Les rois-prèlrea, 204.

Avec quelles formes liturgiques ils étaient élus, 204-205. Lears attributions judi-

ciaires et militaires, 206 et suiv. La royauté héréditaire comme le sacerdoce, 207.

Ba<TiXiT; ii^ol, 208, Sanclila» regum, 209, n'a pas été abolie à Athènes apria

Codrus, 290. Révolution gui supprime partout la royauté, 283 et luiv. Magistrats

annuels appelés rois, 210, 285, 290. Reœ sacrorwn, 396. Le mot appliqué, duraot
l'âge aristocratique, aux chefs des génies, 299.

Sacerdoces. Dans les anciennes cités, les sacerdoces furent longtemps hérédi-

taires, 140-141. Sacerdoces réser>-és au patriciat, 380.'La plèbe acquiert 1m ucei-
doçes, 361-363.

Sacrosanotoa. Sens de c« mot, 349-350.

Seconde vie. On a cru d'abord qu'elle se puuit dau k toabwo, 9. QaelU
idée OD s'en est faite plus tard, 12, 416.

SiKraxtilB, œuvre de SoloQ, 316-317.

Sénat. Le sénat se réunissait dans unMieu sacré, 190. Il était compoi'é des

chefs des gentes, 275. Introduction des sénateurs conscripli, 304. Le sénat u'Athè-

nes, 390. Le sénat de Rome, 437-439.

Sépalture , ses rites et les croyances qui s'y rattachaient, •-•, 11. Pourquoi la

privation de sépulture était redoutée des anciens, il-i3.

Servlus Tallius. Ses réformes, 338-342, 381.

Shradda, chez les Hindous, analogue au repas funèbre des Grecs et des Ro-
mains, 18.

Soaur (la) subordonnée au frère, pour le calt«, M; pour l'béritaga, 76-83.

Solon. Son œuvre, 313-317, S71-876.

Sort. Quelle idée les anciens s'en faisaient, 313 ; ce qu'était le tirage au sort des

magistrats, 313, 214 note, 379.

Spart». La royauté à Sparte, 38&-387. L« caractère Spartiate, 360, 385, 38C,

393. L'aristocratie gouverne à Sparte, 407, 408 Série des révolutions de Sparte,

405 et suiv. Les rois démagogues et les tyrans populaires, 410 et suiv.

Stratèges à Athènes , S79, 3S9 ; ce qu'ils deviennent sons la domination ds

Rome, 443.

Succession. La règle pour le droit de succession était la même que pour la

transmission du culte domestique, 76-77, 87. Pourquoi le fils seul héritait, non la

allé, 80. Succession collatérale, 84-85. L'héritier collatéral devait épouser la QUe du

défunt, 81-82. Droit d'aînesse, privilège de l'ainé, 89-93. Le droit de succession d'a-

près les Douze Tables, 366-367 ; d'aptes la légisûlion ds Solon, 872-372.
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8a]6tloB. Li sujétion entraînait la dMtruction des cnlles natlonini, 344, Ml,

Termes, limites ioTiolables des propriétés, 71. Légende du dieu Terme, 73.

Avec quelles cérémonies If terme était posé, 71.

Testament. Le testament était contraire aai TÏeilIes prescriptions religieuses

et fut longtemps inconnu, 87-89. D ne fut permis par Solon qu'à ceux qui n'avaient

pas d'enfants, 87, 373. Formalités difflciles dont il était entouré dans l'ancien droit

romain, 88, 89. Il est autorisé par les Douze Tables, 367

Thètet (les) i Athènes, 312-318.

Tirage an sort pour l'élection des magistrale, 2i3, 214, nota.

Tombeaux. Les tombeaux de Famille, 34. L'étranger n'aTait pas le droit d'en

approcher. 32; ni d'y être enterré, 67. Le tombeau était placé, à l'origine, dans

le champ de chaque famille, 68. Le tombeau était inaliénable, ibid.

Traditions. Qnelle valeur on peut accorder aui traditions et aux légendes des

anciens, 20i-202.

Traités. Les traités de paix étaient des actes religieux, 24&, 346.

Tribonat de la plèbe, tiS. Natars particulière de cette sorte de magistrature,

348-352.

Tribonat militaire, S80.

Tribune. La tribune était un lieu sacré, un lemptum, 190.

Tribus. Les tribus de naissatice, ISS. Ces tribus sont supprimées par Clis-

tbènes et par d'autres dans toutes les cités grecques, 334-337. Les tribus de domi-

cile à Athènes, 336; à Rome, SS9.

Triomphe, cérémonie religieuse ehex les Romains et ebez les Orecs, 193-

193, 259.

Tyrans. En quoi ils différaient des rois, 709, 123-324. Hs étaient les chefs du

çarti démocratique, 324-327. Politique habituelle dos tyrans, 403-404.

Vesta n'était autre que le feu du foyer, 21, 27 ; se confondait avec les Lares, 29.

)0 Légende de Vesta, 29. Le temple de Vesta était analogue au prytanée des Grecs,

i66. Croyances qui s'y rattachaient, i67-t68.

VUle. La ville était distincte de la cité, 151 et suiv. C« que c'était que la ville

dans les idées des anciens, 276. Comment on choisissait l'emplacement de la ville,

161. Bues de II fondation des villes. lS6rl6&. Les villes étaient réputées saintas
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